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330

Arrêté n° 2025 DR 183 du 18 Février 2025 
Portant prolongation du délai de 'arrêté n°AC_2024_DR_116 du 11/12/2024 concernant la 
réglementation de la circulation sur la D44 du PR 10+245 au PR 10+845, du samedi 8 mars 
2025 au jeudi 8 mai 2025, à l'occasion de travaux d'élagage pour le compte d'ENEDIS, sur le 
territoire de la commune de ROSNAY. 

333

Arrêté n° 2025 DR 7 du 19 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D80du PR 2+487 au PR 3+160, par limitation de 
vitesse à 70 km/h, dans les deux sens de circulation, suite à la création d'un passage 
supérieur pour le franchissement des voies ferrées (suppresion du PN 191 - ligne "Les aubrais 
à Montauban), hors agglomération, sur le territoire de la commune de MONTIERCHAUME. 

336

Arrêté n° 2025 DR 178 du 19 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D32 du PR 16+500 au PR 17+300, du mardi 25 
février 2025 au vendredi 25 avril 2025, à l'occasion d'élagage et d'abattage d'arbres, sur le 
territoire de la commune de ROSNAY. 

338
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Arrêté n° 2025 DR 179 du 19 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D9 du PR 18+000 au PPR 9+500 et la D34 du 
PR 41+400 au PR 42+300, du jeudi 27 février 2025 au vendredi 28 mars 2025, à l'occasion de 
travaux de terrassement pour le déploiement de la fibre optique, sur le territoire de la 
commune de MIGNY. 

341

Arrêté n° 2025 DR 180 du 19 Février 2025 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n°AC_2024_84 du 18/12/2024 concernant la 
réglementation de la circulation sur la D68 du PR 0+253 au PR 9+984, du samedi 22 février 
2025 au vendredi 28 février 2025, à l'occasion de travaux de curage de fossés, sur le territoire 
de la commune d'ISSOUDUN. 

344

Arrêté n° 2025 DR 181 du 19 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D34 du PR 22+898 au PR 23+148, du lundi 3 
mars 2025 au vendredi 2 mai 2025, à l'occasion de travaux de ligne BTA à déposer et ligne 
HTA à implanter, sur le territoire de la commune de GUILLY. 

348

Arrêté n° 2025 DR 191 du 19 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D20A du PR 3+640 au PR 5+675, du lundi 24 
février 2025 au mercredi 26 février 2025, à l'occasion d'une battue administrative, sur le 
territoire de la commune de LINGÉ. 

351

Arrêté n° 2025 DR 194 du 19 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D69 du PR 10+165 au PR 13+794, du lundi 03 
mars 2025 au samedi 03 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, sur le 
territoire des communes de MONTIPOURET et NOHANT-VIC. 

354

Arrêté n° 2025 DR 196 du 19 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D40 du PR 22+863 au PR 26+651, du lundi 24 
février 2025 au jeudi 24 avril 2025, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, sur le 
territoire des communes de CHAVIN, LE PÊCHEREAU, MOSNAY et MALICORNAY. 

358

Arrêté n° 2025 DR 197 du 19 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales suivantes : 
- D943 du PR 89+923 au PR 90+623 
- D18 du PR 6+086 au PR 6+500 et du PR 7+780 au PR 10+120 
- D63 du PR 9+873 au PR 11+242 
- D58B du PR 4+527 au PR 5+531 
du lundi 24 février 2025 au lundi 24 mars 2025, à l'occasion de travaux de changement de 
poteaux télécom, sur le territoire de la commune de CLION-SUR-INDRE. 

362

Arrêté n° 2025 DR 173 du 20 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D16B du PR 0+085 au PR 0+410, du lundi 17 
mars 2025 au vendredi 21 mars 2025, à l'occasion de travaux de curage de fossés, sur le 
territoire de la commune de GIROUX. 

366

Arrêté n° 2025 DR 184 du 20 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D109 du PR 18+600 au PR 18+950, du mardi 25 
février 2025 au jeudi 24 avril 2025, à l'occasion de travaux de raccordement d'un producteur 
Enedi, sur le teritoire de la comuune de VICQ-SUR-NAHON. 

371

Arrêté n° 2025 DR 185 du 20 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D13C du PR 0+400 au PR 1+500, du vendredi 
28 février 2025 au vendredi 28 mars 2025, à l'occasion de travaux d'abattage d'arbres, sur le 
territoire de la commune de SAINT-CHRISTOPHE-EN-BAZELLE. 

374

Arrêté n° 2025 DR 198 du 20 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D43C du PR 0+000 au PR 6+665, du lundi 03 
mars 2025 au mercredi 30 avril 2025, à l'occasion de travaux de rechargement d'accotements, 
sur le territoire de la commune de PAULNAY. 

377

Arrêté n° 2025 DR 202 du 20 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D64C du PR 0+500 au PR 0+700, du mardi 04 
mars 2025 au vendredi 02 mai 2025, à l'occasion de travaux de terrassement pour le 
raccordement d'un producteur ENEDIS, sur le territoire de la commune de SAINT-MAUR. 

383

Arrêté n° 2025 DR 215 du 21 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D951B du PR 1+144 au PR 2+050, du lundi 03 
mars 2025 au samedi 03 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, sur le 
territoire de la commune d'AIGURANDE. 

386

Arrêté n° 2025 DR 221 du 21 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D59B du PR 1+263 au PR 3+000, du lundi 24 
février 2025 au samedi 15 mars 2025, à l'occasion de travaux de chargement de bois, sur le 
territoire de la commune de VIGOUX. 

390
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Arrêté n° 2025 DR 186 du 24 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D917 du PR 11+200 au PR 13+300, du vendredi 
02 mai 2025au mardi 02 juillet 2025, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, sur le 
territoire des communes dePÉRASSAY et SAINTE-SÉVÈRE-SUR-INDRE. 

394

Arrêté n° 2025 DR 187 du 24 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D940 du PR 9+980 au PR 12+200, du vendredi 
02 mai 2025au mercredi 02 juillet 2025, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, sur 
le territoire de la communede POULIGNY-SAINT-MARTIN. 

397

Arrêté n° 2025 DR 188 du 24 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D917 du PR 16+700 au PR 20+130 et la D917 
du PR 0+000 au PR 0+300, du vendredi 02 mai 2025 au mercredi 2 juillet 2025, à l'occasion 
de travaux de réfection de voirie, sur le territoire des communes de VIJON et 
BUSSIERE-SAINT-GEORGES (23). 

401

Arrêté n° 2025 DR 190 du 24 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D36 du PR 32+850 au PR 35+744, du lundi 03 
mars 2025 au vendredi 02 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, sur le 
territoire de la commune d'ÉGUZON-CHANTÔME. 

405

Arrêté n° 2025 DR 192 du 24 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D44 du PR 51+469 au PR 53+399, du lundi 03 
mars 2025 au vendredi 02 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, sur le 
territoire de la commune de BONNEUIL. 

408

Arrêté n° 2025 DR 205 du 24 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D30 du PR 29+885 au PR 31+830, du lundi 03 
mars 2025 au samedi 03 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, sur le 
territoire de la commune de POMMIERS. 

412

Arrêté n° 2025 DR 207 du 24 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D45 du PR 31+840 au PR 32+260, du vendredi 
07 mars 2025 au mercredi 07 mai 2025, à l'occasion de travaux ENEDIS sur ligne aérienne, 
sur le territoire de la commune de BOUESSE. 

416

Arrêté n° 2025 DR 208 du 24 Février 2025 
Portant prolongation du délai de l'arrêté n° AC_2024_DR_122 du 17 décembre 2024 
concernant la réglementation de circulation sur les routes départementales suivantes : 
- D951 du PR 26+440 au PR 26+890 
- D44 du PR 17+037 au PR 13+450 
- D24 du PR 41+000 au PR 33+860 
- D20 du PR 21+600 au PR 23+000 et du PR 25+168 au PR 29+580 
- D46 du PR 14+645 au PR 21+520 
du samedi 08 mars 2025 au jeudi 08 mai 2025, à l'occasion de travaux d'élagage pour le 
compte d'ENEDIS, sur le territoire des communes de CHITRAY, CIRON et MIGNÉ. 

419

Arrêté n° 2025 DR 211 du 24 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D58 du PR 25+700 au PR 26+072, du jeudi 20 
mars 2025 au mardi 20 mai 2025, à l'occasion de travaux ENEDIS sur ligne aérienne, sur le 
territoire de la commune de NURET-LE-FERRON. 

422

Arrêté n° 2025 DR 212 du 24 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de l'épreuve sportive dénommée 
"Classic Coeur de Brenne", le samedi 08 mars 2025 de 12h00 à 18h00, sur le territoire des 
communes de MARTIZAY, AZAY-LE-FERRON, SAINT-MICHEL-EN-BRENNE, 
MÉZIÈRES-EN-BRENNE, SAULNAY, PAULNAY, VILLIERS, MURS, CLION-SUR-INDRE, LE 
TRANGER, PALLUAU-SUR-INDRE, VILLEGOUIN, HEUGNES, SELLES-SUR-NAHON, 
FRÉDILLE, PELLEVOISIN, ARGY, BUZANÇAIS, SAINTE-GEMME et VENDOEUVRES. 

425

Arrêté n° 2025 DR 216 du 24 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D21 du PR 78+400 au PR 78+559, le mercredi 
19 mars 2025, à l'occasion de travaux de démontage d'un pylône téléphonique à l'aide d'une 
grue mobile et de camions poids lourds semi-remorques, sur le territoire de la commune 
d'ORSENNES. 

433

Arrêté n° 2025 DR 229 du 24 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D83B du PR 0+000 au PR 0+400 et la D83 du 
PR 5+100 au PR 5+800, du jeudi 06 mars 2025 au mardi 06 mai 2025, à l'occasion de travaux 
de Génie Civil dans le cadre du déploiement de la Fibre Optique, sur le territoire de la 
commune de BRIANTES. 

436

Arrêté n° 2025 DR 102 du 25 Février 2025 
Portant changement du régime de priorité de la D18 du PR 12+000 au PR 14+522 à ses 
intersections avec différentes Voies Communales, hors agglomération, sur le territoire de la 
commune de VILLIERS. 

439
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Arrêté n° 2025 DR 199 du 25 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D64 du PR 7+852 au PR 10+631, du lundi 03 
mars 2025 au samedi 03 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de la chaussée en 
enrobé, sur le territoire de la commune de SAINT-MAUR. 

443

Arrêté n° 2025 DR 200 du 25 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D925 : 
- au PR 30+616 (giratoire dit de Grangeroux), 
- du PR 30+616 au PR 30+841, 
- au PR 30+893 (giratoire dit de Bitray), 
du lundi 10 mars 2025 au vendredi 21 mars 2025, à l'occasion de travaux de dépose de 
supports et de caméras de vidéosurveillance, sur le territoire de la commune de DÉOLS 

447

Arrêté n° 2025 DR 201 du 25 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur : 
- la D67 du PR 31+750 au PR 31+874, 
- la D920 au PR 35+716 (giratoire dit des Menas),  
- la D920 du PR 35+716 au PR 35+800, 
du lundi 10 mars 2025 au vendredi 21 mars 2025, à l'occasion de travaux de dépose de 
supports et de caméras de vidéosurveillance, sur le territoire de la commune d'ÉTRECHET. 

450

Arrêté n° 2025 DR 219 du 25 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D7B du PR 1+400 au PR 1+700, du jeudi 27 
février 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux de construction d'un parc solaire 
sur une parcelle limitrophe à  la D7B, sur le territoire de la commune de VILLEGONGIS. 

453

Arrêté n° 2025 DR 222 du 25 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D37A du PR 2+050 au PR 2+150, du mardi 04 
mars 2025 au mercredi 30 avril 2025, à l'occasion de travaux de pose de câble HTA, sur le 
territoire de la commune de BUXEUIL. 

458

Arrêté n° 2025 DR 169 du 26 Février 2025 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° AC_2024_DR_14 du 02 décembre 2024, 
concernant la réglementation de la circulation sur la D76 du PR 1+387 au PR 
2+496, du samedi 15 mars 2025 au jeudi 15 mai 2025, à l'occasion de travaux de création d'un 
giratoire, dans le cadre de la déviation de Villedieu-sur-Indre, sur le territoire de la commune 
de VILLEDIEU-SUR-INDRE. 

461

Arrêté n° 2025 DR 189 du 26 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D36A du PR 0+000 au PR 1+390 et la D943 du 
PR 5+000 au PR 5+700, du mardi 04 mars 2025 au vendredi 02 mai 2025, à l'occasion de 
travaux de réfection de voirie, sur le territoire des communes de CHAMPILLET et LA 
MOTTE-FEUILLY. 

465

Arrêté n° 2025 DR 209 du 26 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur diverses routes départementales, du lundi 03 mars 
2025 au jeudi 03 avril 2025, à l'occasion de travaux de remplacement de poteaux télécom, sur 
le territoire des communes de CLÉRÉ-DU-BOIS et OBTERRE. 

469

Arrêté n° 2025 DR 210 du 26 Février 2025 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° AC_2025_DR_38 du 22/01/2025 concernant la 
réglementation de la circulation sur: 
- la D8 du PR 40+800 au PR 41+500 et du PR 49+800 au PR 52+700, 
- la D80C du PR 7+750 au PR 8+000 et du PR 17+450 au PR 17+700, 
- la D12 du PR 41+800 au PR 42+200, 
du samedi 01 mars 2025 au dimanche 30 mars 2025, à l'occasion de travaux de fouilles pour 
GRT GAZ, sur le territoire des communes de LA CHAMPENOISE, SAINT-AOUSTRILLE 
et NEUVY-PAILLOUX  

473

Arrêté n° 2025 DR 217 du 26 Février 2025 
Portant    réglementation   de   la   circulation   sur   l'itinéraire   de   l'épreuve   sportive    
dénommée    "Prix de la Quasimodo", le samedi 22 mars 2025 de 12h00 à 18h00, sur le 
territoire des communes de CLION-SUR-INDRE et ARPHEUILLES. 

475

Arrêté n° 2025 DR 224 du 26 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D22 du PR 10+845 au PR 16+322, du lundi 03 
mars 2025 au mercredi 30 avril 2025, à l'occasion de travaux de dérasement des accotements 
et de calage des rives de chaussée, sur le territoire des communes de LUÇAY-LE-MÂLE et 
VICQ-SUR-NAHON. 

479

Arrêté n° 2025 DR 238 du 26 Février 2025 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n°AC_2025_DR_138 du 05/02/2025 concernant la 
réglementation de la circulation sur la D951 du PR 2+657 au PR 3+389, du samedi 1er 
mars 2025 au mercredi 30 avril 2025, à l'occasion de travaux de réfection de joints d'un 
Ouvrage d'Art, sur le territoire de la commune d'INGRANDES. 

483

Arrêté n° 2025 DR 101 du 27 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Prix de 
la Scierie Robert", le samedi 15 mars 2025 de 13h00 à 18h00, sur le territoire des communes 
d'ARDENTES, JEU-LES-BOIS, MERS-SUR-INDRE et LYS-SAINT-GEORGES. 

486
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Arrêté n° 2025 DR 182 du 27 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cyclosport dénommée "Prix 
de VOUILLON", le dimanche 13 avril 2025 de 13h00 à 19h00, sur le territoire des communes 
de VOUILLON et BRIVES. 

491

Arrêté n° 2025 DR 206 du 27 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D42A du PR 0+000 au PR 0+018, la D42 du PR 
3+084 au PR 3+414, la D42 du PR 4+899 au PR 5+229 et la D42 du PR 3+416 au PR 4+899, 
du lundi 03 mars 2025 au samedi 03 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, 
sur le territoire de la commune de GOURNAY. 

496

Arrêté n° 2025 DR 226 du 27 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D34 du PR 7+187 au PR 7+307, du lundi 10 
mars 2025 au vendredi 02 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de la couche de 
roulement, sur le territoire de la commune de LANGÉ. 

501

Arrêté n° 2025 DR 228 du 27 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D109 du PR 12+658 au PR 15+946, du lundi 10 
mars 2025 au mercredi 07 mai 2025, à l'occasion de travaux de calage des rives de chaussée, 
sur le territoire de la commune de VICQ-SUR-NAHON. 

506

Arrêté n° 2025 DR 242 du 27 Février 2025 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° AC_2024_DR_175 du 3 janvier 2025 concernant la 
réglementation de la circulation sur la D5 du PR 4+334 au PR 4+994, du samedi 01 mars 2025 
au samedi 15 mars 2025, à l'occasion de travaux de terrassement de réseau PBA et éclairage 
public, sur le territoire de la commune de BAZAIGES. 

510

Arrêté n° 2025 DR 247 du 27 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D36A du PR 0+000 au PR 1+390 et la D943 du 
PR 5+000 au PR 5+700, le lundi 03 mars 2025, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, 
sur le territoire des communes de CHAMPILLET et LA MOTTE-FEUILLY. 

513

Arrêté n° 2025 DR 251 du 27 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D24 du PR 6+200 au PR 10+400, du mardi 04 
mars 2025 au dimanche 04 mai 2025, à l'occasion d'un chargement de bois par des grumiers 
sur une parcelle privée, sur le territoire des communes d'ARPHEUILLES et SAINTE-GEMME. 

517

Arrêté n° 2025 DR 129 du 28 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Prix de 
Mâron", le dimanche 23 mars 2025 de 13h00 à 18h00, sur le territoire des communes de 
MÂRON, VOUILLON et SASSIERGES-SAINT-GERMAIN. 

520

Arrêté n° 2025 DR 157 du 28 Février 2025 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course pédestre dénommée "La 
Tournée de Vineuil", le samedi 26 avril 2025 de 15h00 à 19h30, sur le territoire de la commune 
de VINEUIL. 

526

Arrêté n° 2025 DR 233 du 28 Février 2025 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° AC_2025_DR_115 du 12/02/2025 concernant la 
réglementation de la circulation sur la D943 du PR 59+000 au PR 59+250, la D80 du PR 
22+550 au PR 22+800 et la D943A du PR 4+400 au PR 4+550, du samedi 29 mars 2025 au 
mercredi 28 mai 2025, à l'occasion de travaux pour le raccordement de la voie de la déviation 
de Villedieu-Sur-Indre au giratoire de "Surin", sur le territoire de la commune de NIHERNE. 

532
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INDRE
LE DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAIS

ARRÊTÉ   ^OZ5-2) <^Li3&................... du... i:5.^

portant organisation d'une enquête publique pour le
déclassement de Paire de repos de la R.D n° 943 à VILLEDIEU-
sur-INDRE

Le Président du Conseil départemental de PIndre,

Vu le Code Général des Collecdvités Territoriales,

Vu le Code des Relations entre le Publie et l'Admuùstration,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment ses ardcles R 131-3 à R 131-8,

Vu la liste d'aptitude aux fonctions de commis saice-enquêteur pour l'année 2025 dressée le 27
novembre 2024 par Monsieur Didier ARTUS, Président du Tribunal Administratif de LIMOGES,

Vu la délibération de la Commission Permanente du ConseU départemental de llndre en date
du 3 février 2024,

Vu le dossier constitué conformément aux textes visés ci-dessus pour être soumis à enquête
publique,

ARRETE:

Article l -

Il sera procédé à une enquête publique pour fe projet de déclassement du domaine public départemental
de l'aire de repos de la R.D n° 943 siu- la commune de VILLEDIEU-sur-INDRE.

Article 2-

Est désignée en qualité de commissaire-enquêteur Madame Claudine MOREAU. Le siège de l'enquête
sera situe à la Mairie de VILLEDIEU-sur-INDRE où toutes les observadons pourront y être adressées
par cent.

Article 3 -

Les pièces du dossier de l'enquête, ainsi qu'un registte d'enquête coté et paraphé par le commissaire-
enquêteur, seront déposés à la Mairie de VILLEDIEU-sur-INDRE pendant 15 jours consécudfs, du 10
au 24 mars 2025 inclus, afin que chacun puisse en prendre connaissance aux jours et heures d ouverture
de la Mairie (lundi de 13h30 à 18h00, mardi, jeudi, vendredi de 8h30 à 12h00 et 13h30 à 18h00,. mercredi
de 8h30 à 12h00 et samedi de 9h00 à 12h00).
Chacun pourra consigner ses observadons sur ce registre d'enquête ou les adresser par écrit au
commissaire-enquêteur, au siège de l'enquête en Maine de VILLEDIEU-sur-INDRE.

Le commissaire-enquêteur recevra en personne en Mairie de VILLEDIEU-sur-INDRE le lundi 24
mars 2025, de.l4h 00 à 17 h 00, les observadons du pubUc.

Article 4 -

A l'expiradon du délai fixé ci-dessus, le registre d'enquête sera clos, signé par le commissaire-enquêteur,
qui devra transmettre, dans le délai d'un mois, au Président du Conseil départemental de l'Indre, le
dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Article 5 -

L'enquête prescrite par le présent arrêté fera l objet d un avis au public par tous procédés en usage dans
la commune de VILLEDIEU-sur-INDRE et notanunent par voie d affiches.
Cet affichage interviendra quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la
durée de celle-ci.

Parallèlement, l'arrêté sera mséré, en caractères apparents, dans deux journaux locaux diffusés dans le
Département. Cette inserùon interviendra huit jours au moins avant l'ouverture de l'enquête.

Article 6 -

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, le Maire de VILLEDIEU-sur-INDRE, le
Commissaire-Enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l exécution du présent arrêté.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

0 5 FEV. 2025

AFFICHE le

0 5 FEV. 2025

Marc FLEURET
Président du Conseil départemental.

Délai et voies de recours Cette décision peut faire l'objet d'un recours contenrieux dans le délai de deux mois à compter de sa publicauon ou

de sa nodfication, devant le tribunal admimstradf de Lunoges.
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INDRE
LE DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ....̂ .ZS:..^.. î)... -... O^..k:h............ du ............ 1 1.. FEL20Z5..

PORTANT désignation des membres de la commission consultative de retrait ou de
restriction d'agrément pour l'accueil familial de personnes âgées ou handicapées

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code de PAcdon Sociale et des FamiUes, notamment son ardcle L. 441-2 concernant la
comniission consultadve de retrait,

Conformément à la Loi de JVtodernisation Sociale n°2002-73 du 17 janvier 2002, et notamment
son article 51, modifiant le code de l'Action Sociale et des Familles relatif à FaccueU par des pardculiers, à
leur domicile, à titre onéreux, des personnes âgées ou handicapées,

Vu le décret n°2004-1538 du 30 décembre 2004 relatif aux particuliers accueillant à titre onéreux
des personnes âgées ou handicapées et modifiant le code de l'Acdon Sociale et des Familles (partie
réglementaire),

Vu le décret n°2011-716 du 22 juin 2011 modifiant la composition de la commission consultative
de retrait d'agrément des particuliers accueillant à dtre onéreux des personnes âgées ou handicapées,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 reladve à l'adaptation de la société au vieillissement,

Vu l'élecdon du Président du Conseil Départemental en date du 01 juillet 2021,

Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social,

ARRETE

ARTICLE 1er : La Commission Consultadve de retrait d'agrément prévue à l'ardcle R. 441-13 du Code de
l'Acdon Sociale et des Familles est présidée par le Président du Conseil Départemental ou son
représentant. Madame Michèle SELLERON, Présidente de la Commission de l'action sociale et des
solidarités humaines.

ARTICLE 2 : Conformément aux articles R. 441-12 à 441-15 du Code de l'Action Sociale et des FamiUes,
la Commission Consultadve de retrait d'Agrément, outre son Président, est composée de six membres,
désignés comme suit :

Au titre des représentants du Département :

Membres titulaires ;

- Madame LACOU Lydie, Conseillère Départementale
- Madame Le MONNIER De GOUVILLE, Directeur de la D.P.D.S

Membres su léants :

- Monsieur BRE Laurent, Conseiller Départemental
- Madame BERNARD Cécile, Responsable du Service Tarification Programmadon (D.P.D.S.)

.../

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Au titre des personnes qualifiées dans le domaine de la prise en charge sanitaire et sociales des
personnes âgées et des personnes handicapées :

Membres titidaires :

- Madame LAVOGIEZ Christine, adjointe au directeur départemental de PAgence Régionale de Santé
(A.R.S.)
- Monsieur TAILLON Cédric, directeur adjoint de la Maison Départementale des Personnes Handicapé<
(M. D.P.H.)

Membres su léants

- Le ou la référent(e) temtorial(e) des personnes âgées ou handicapées de l'Agence Régionale de Santé
(A. R. S.)
- Le médecin coordonaateur à la Maison Départementale des Personnes Handicapées (M. D.P.H.)

Au titre des représentants des associations et organisations représentant les personnes âgées et
des associations reptésentant les personnes handicapées et leurs familles :

Membres titulaires :

- Madame BRIALDC Claudette Association « EVE 36 »

- Madame JACQUET Delphine, ditectrice de l'Association Atout Brenne

Membres su léants :

- Madame PEREIRA Marie-Line, Fédéradon Départementale de Familles Riirales
- Monsieur BIAUNIER Pascal, directeur général de l'Union Départementale des Associations Familiales
(U.D.A.F.)

ARTICLE 3 : Le mandat des membres de la Commission Consultative de retrait d'agrémeat est fixé à 3
ans renouvelables.

ARTICLE 4 : Les membres de la Commission Consultative sont tenus au secret professionnel dans le
cadre des règles instituées par le code pénal.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à
compter de sa aotificadon par les personnes auxquelles il a été nodfié ou de sa publication, par les autres
personnes, auprès du Tribunal Administratif de Limoges, l cours Verginaud - 87000 LIMOGES.

ARTICLE 6 ; Le Directeur Général des Seryices et le Directeur de la Prévendon et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qiii le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

1 1 FEV. 2025
Marc FLEURET

AFFICHE le

1 1 FEV. 2025
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ......̂ . .a.S:,.-.....D..,-,.Oj,^.2.,,,,.. du ............ 1... Z...FEV..2025....

LE DÉPARTEMENT

Direction
des Relations Humaines

PORTANT désignation des membres au Comité Social Territorial pour les Services du
Département de l'Indre.

*

* *

Le PRESIDENT
du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU le Code Général des Collecdvités Territoriales,

VU le Code Général de la Fonction Publique,
VU le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des

collectivités territoriales et de leurs établissements publics
VU l'arrêté ministériel du 9 mars 2022 fixant au 8 décembre 2022 la date des élections

professionnelles dans la Fonction Publique Territoriale,
VU l'arrêté n° 2024 D 2537 du 1er octobre 2024 portant désignadon des membres au Comité

Social Territorial pour les services du Département de l'Indre,
VU le procès-verbal de l'élection des représentants du personnel au Comité Social Territorial

étabU le 8 décembre 2022,

VU le courrier de Mme NathaUe FOURMONT en date du 29 janvier 2025 présentant sa
démission en qualité de membre dtulaire, représentante du personnel au dtre du syndicat C. G.T., au sein du
Comité Social Territorial du Département de Hndre,

SUR proposidon du Directeur Général des Services du Département,

ARRETE;

Article 1er. - Les représentants de l'Administradon départementale au sein du Comité Social
Territorial sont les suivants :

Membres dtulaires :

0 M. le Président du Conseil départemental,
0 M. le Directeiu- Général des Services du Département,
0 Mme le Directeur Général Adjoint, Directeur de la Prévention et du Développement

Social,
0 Mme le Directeur des Relations Humaines,

0 M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de
l'Education,

0 M. le Directeur Général Adjoint, responsable du Service Juridique.

Membres su léants :

0 Mme Frédérique MERIAUDEAU, Première Vice-Présidente du Conseil départemental,
0 Mme Chantai MONJOINT, Consemère départementale,
0 M. le Directeur des Bâtiments,
0 Mme le Directeur Adjoint des Relations Humaines,
ô Mme le Ditecteur Adjoint de la Direction de la Prévention et du Développement Social,
0 Mme l'Adjointe au responsable du Service Juridique.

... /...

Département de l'Indre

Hôtel du Département
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Article 2. - Les représentants du personnel sont les suivants

Membres ùtulaires :

0 Mme CéUne SAUZET, C. F.D.T.
0 Mme Véronique MEROT, C.F.D.T.
0 M. David MONNIN, C.G.T.
0 Mme Amandine CHALUMEAU, C.G.T.
0 M. Sébastien CANO-MENENDEZ, C.G.T.
0 M. Julien DUTRAIT, C.G.T.
0 MmeMylèneTOUCHET, F. O.
0 M. Nicolas LORIDE, F.0.

Membres su léants ;

0 M. Nordine BOUMELID, C.G.T.
0 M. Bruno POQUEREAU, C. G.T.
0 Mme MurieUe FAUGUET, C. G.T.
0 M. Mikaël GARNIER, C. G.T.
0 Mme Christine DUVAL, F.0.
0 M. Cédric ZASKURSKI, F.0.

Article 3. - L'arrêté n° 2024 D 2537 du 1er octobre 2024 portant désignadon des membres au
Comité Social Territorial pour les services du Département de l Indre est abrogé.

Article 4. - Le Comité Social Territorial peut associer à ses délibéradons d'autres membres en
qualité d experts.

Article 5. - Le Directeur Général des Services du Département est chargé de l'exécudon du
présent arrêté qui sera affiché, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre et nodfié à chaque
représentant.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

1 2 FEV. 2025

Marc FLEURET

-^<»»A«',-^'...

AFFICHE le

12 FEV. 2025

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de LIMOGES dans un délai de deux mois à compter
de sa publication sous forme électronique au recueil des actes du Département de llndre.
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LE DÉPARTEMENT

Direction
des Relations Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ........̂ D..ê...̂ ....-..... I)......^.. Q..^..Q.......... du ..........^...^^.. '^..

PORTANT désignation des membres à la Formation Spécialisée du Comité Social Territorial
pour les Services du Département de l'Indre.

*

* *

Le PRESIDENT
du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU le Code Général des Collecdvités Territoriales,

VU le Code Général de la Foncdon Publique,

VU le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié reladf à l'hygiène et à la sécurité du travail
ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, pour la
désignation des représentants de la coUecdvité au Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de
Travail,

VU le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des

collectivités territoriales et de leurs établissements publics,
VU l'arrêté ministériel du 9 mars 2022 fixant au 8 décembre 2022 la date des élecdons

professionnelles dans la Fonction Publique Territoriale,
VU l'arrêté n° 2023 D 2836 du 27 novembre 2023 portant désignation des membres à la

Formation Spécialisée du Comité Sodal Territorial pour les Services du Département de l'Indre,
VU le procès-verbal de l'élecrion des représentants du personnel au Comité Social Territorial

établi le 8 décembre 2022,

VU le courier de Mme NathaUe FOURMONT en date du 29 janvier 2025 présentant sa
démission en qualité de membre dtulaire, représentante du personnel au dtre du syndicat C. G.T., au sein de
la Formadon Spécialisée du Comité Social Territorial pour les Services du Département de l'Indre,

SUR proposidon du Directeur Général des Services du Département,

ARRETE:

Article 1er. - Les représentants de l'Administration départementale au sein de la Formadon
Spécialisée du Comité Social Territorial sont les suivants :
Membres dtulaires :

0

0

0

M. le Président du Conseil départemental,
M. le Directeur Général des Services du Département,
Mme le Directeur Général Adjoint, Directeur de la Prévendon et du Développement
Social,

0 Mme le Directeur des Reladons Humaines,

0 M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de
l'Educadon,

0 M. le Directeur Général Adjoint, responsable du Seryice Juridique.

Membres su léants :

0 Mme Frédérique MERIAUDEAU, Première Vice-Présidente du Conseil départemental,
0 Mme Chantai MONJOINT, Conseillère dépattementale,
0 M. le Directeur des Routes,

0 Mme le Directeur Adjoint des Reladons Humaines,
0 Mme le Directeur Adjoint de la Direcdon de la Prévention et du Développement Social,
0 Mme l'Adjointe au responsable du Service Juridique.

Département de l'Indre ... /...

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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Article 2. - Les représentants du personnel sont les suivants .

Membres titulaires :

0 Mme Céline SAUZET, C.F.D.T.
0 Mme Véronique MEROT, C.F.D.T.
0 M. David MONNIN, C.G.T.
0 Mme Amandine CHALUMEAU, C.G.T.
0 M. Sébastien CANO-MENENDEZ, C. G.T
0 M. JuUenDUTRAIT, C.G.T.
0 Mme Mylène TOUCHET, F.0.
0 M. Nicolas LORIDE, F.0.

Membres su léants :

0 Mme Delphine DEJOLLAT-GREGNANIN, C.F.D.T..
0 M. Nordine BOUMELID, C.G.T.
0 Mme MurieUe FAUGUET, C.G.T.
0 M. Bruno POQUEREAU, C. G.T.
0 M. Mathieu ZASKURSKI, C.G.T.
0 Mme Christine DUVAL, F.0.
0 M. Cédric ZASKURSKI, F.0.

Article 3. - Le médecin de prévendon et le conseiller de prévention sont membres de droit de
la Formadon Spécialisée du Comité Social Territorial.

Article 4. - L'arrêté n° 2023 D 2836 du 27 novembre 2023 portant désignation des membres à
la Formation Spécialisée du Comité Social Territorial pour les Services du Département de l'Indre est
abrogé.

Article 5. - Le Directeur Général des Services du Département est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché, pubUé au Recueil des Actes du Département de l'Indre et notifié à chaque
représentant.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

1 2 FEV. 2025

Marc FLEURET

AFFICHE le

1 2 FEV. 2025

Le présent arrêté peut faire l objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de LIMOGES dans un délai de deux mois à compter
de sa publication sous forme électronique au recueil des actes du Département de l'Indre.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ N° ^2. î». rî).
.

S.^,........... du... H,FEy, 2p25

INDRE
LE DÉPARTEMENT

ARRÊTÉ relatif au fonctionnement
De la micro-crèche « Les Petits Écureuils »

située sur la commune de CHATILLON sur INDRE

LE PRÉSIDENT du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Vu le Code de la santé pubUque et notamment ses articles L. 2-111-1, L. 2324-1, L 2324-2, R. 2324-16 à
R-2324-46-5 relatifs aux établissements d'accueil d'enfants de moins de 6 ans,

Vu le Code de Faction sociale et des familles et notamment ses articles L. 214-2, L.214-7 et D. 214-7 et

suivants, .

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements

d'accueil de jeunes enfants,

Vu l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national ïeladf aux exigences appUcables aux
établissements d'accueil du jeune enfant en matière de locaux, d'aménagement et d'affichage,

Vu le dossier complet de demande d'autorisation de diminution de la capacité d'accueil reçu par le
Département le 12 avril 2024 présenté par l'Associadon Familles Rurales de CHATILLON sm INDRE
pour crèche «Les Petits Écureuils» située l rue Edouard Branly - 36700 CHATILLON SUR
INDRE,

Vu les statuts de l'assodaùon FanuJles Rurales de Châtilloa sur Indre,

Vu l'autorisation d'ouverture de la structure multi-accueil « Les Petits Ecureuils » du 17 janvier 2008,

Vu l'avis de la Coramission de Sécurité du 03 juin 2005,

Vu la déclaration déposée auprès des services vétérinaires le 30 janvier 2008,

Vu le compte-rendu de la visite du Service de Protection Maternelle et Infantile du 21 janvier 2022,

Vu l'arrêté n° 2024-D-1976 du 18 juillet 2024 portant autorisation provisoiïe du foncdonaement en
micro-crèche de la structure « Les Petits Écureuils » jusqu'au 12 octobre 2024,

Vu Farrêté n° 2024-D-2745 du 05 novembre 2024 portant autorisation provisoire du fonctionnement
en micro-crèche de la structure « Les Petits Écureuils » jusqu'au 12 janviet 2025,

Vu le projet d'établissement reçu le 06 décembre 2024,

Vu le règlement intériei-ir reçu le 06 décembre 2024,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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ARRETE

Article 1er - Le Président du Conseil départemental émet un avis favorable au foncdonnement de la
micro-crèche «Les Petits Écureuils» située l rue Edouard Btanly - 36700 CHATILLON SUR
INDRE,

Cette autorisation est effective pour une durée de 15 ans soit jusqu'au 12 janvier 2040, dans les
conditions précisées ci après :

Article 2 - Gestionnaire de Rétablissement

La micro-crèche est gérée par l'associadon FamiUes Rurales de Châtilloa sur Indre, représentée pat
Mme NeUy BREMONT.

Article 3 - Caractéristiques de rétablissement et capacité d'accueil
L'établissement est une crèche coUecdve et relève de la catégorie des micro-crèches, avec une capacité
d'accueil de 12 places.

Atticle 4 - Modalités d'accueil des enfants

La micro-crèche est ouverte du lundi au vendredi de 7hl5 à 18h30. Elle peut associer l'accueil régulier
et l'accueil occasionnel.

La capacité d'accueil est de 12 enfants, âgés de 2 mois à 3 ans. EUe est modulée dans la journée de la
façon suivante :

. de 7hl5à 8h30 : capacité de 8 places

. de 8h30àl7h00: capacité de 12 places

. del7h00àl8h30: capacité de 8 places

Article 5 - Modalités d'accueil des enfants en surnombre

La nùcro-crèche peut accueillir des enfants en surnombre sous réserve :
. de ne pas accueillir plus de :

. 9 enfants sur une capacité de 8 places,

. 14 enfants sur une capacité de 12 places,
. de respecter les règles d'encadreinent à tout instant au regard du notnbre total d'enfaats

effecdvenient accueillis,

. de ne pas excéder un taux d'occuparion hebdomadaire fixé à 620 heures correspondant au
nombre d'heures de ptésence totale des enfants effectivement accueillis.

Le calcul du taux d'occupation hebdomadaire est consigné dans un tableau de bord qui justifie le
respect des disposidons liées à l'accueil en surnombte au cours des deux mois précédents. Ce tableau de
bord est communiqué au service de PMI comme un des éléments d'infot maùons relatives aux

caractérisdques de l'accueil. Il peut également être demandé dans le cadre dune visite de contrôle.

Cet accueil en surnombre ne nécessite pas de surfaces supplémentaires.
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Article 6 - Direction de Rétablissement : le réfèrent technique

Les micro-crèches étant dispensées de l'obligation de désigner un directeur, le gestionnaire a désigné un
réfèrent technique, qui intervient, confot mément à l'article R 2324-46-1 du Code de la santé publique, à
minima à hauteur de 0,2 ETP.
Mme Marina CRÉPIN, titulaire du diplôme d'Ètat d'éducateur de jeunes enfants, est la référente
technique de la micro-crèche « Les Petits Ecureuils ».

Le réfèrent technique a pour missions de :
. Assurer le suivi technique de rétablissement,
. Élaborer et suivre la mise en ouvre du projet d'établissement,
. Accompagner et coordonner l'activité des personnes chargées de l'encadrement des enfants.

Le gestionnaire précise par écrit les compétences et les missions confiées par délégation au réfèrent
technique. Le document précise la nature et l'étendue des délégadons notamment en matière de :

. Conduite de la défmidon et de la mise en ouvre du projet d établissement ;

. Animation et gestion des ressources humaines ;

. Gestion budgétaire, financière et comptable ;
. Coordinadon avec les institutions et les intervenants extérieurs.

Une copie de ce document est adressée au Président du Conseil départemental.

Le gestionnaire a déclaré que Mme Marina CRÉPIN n'est pas réfèrent technique dans un autre
établissement.

Article 7 - Encadrement des enfants

En dehors du taux d'encadrement minimum, la micïo-crèche a opté pour un taux d'encadïement d'un
pïofessionnel pour six enfants accueiïlis.
Tout contrôle s'effectue au regard de ce choix.

Pour des raisons de sécurité, l'effectif du personnel de rétablissement présent auprès des enfants
effectivement accueillis ne peut pas êtte inférieur à deux à partit de 4 enfants accueillis simultanément.

Pendant les sorties hors de rétablissement et, le cas échéant, hors de son espace extérieiu: privatif,
l'effectif du personnel placé auprès du groupe d'enfants participant à la sortie ne peut pas être inférieut
à deux à partir de 4 enfants accueillis simiiltanément et à trois à pardr du llème enfant, conformément
à l'ardcle R 2324-43-2 du Code de la santé pubUque.

Le personnel chargé de l'encadrement des enfants est composé :
1° - D'auxiliaires de puériculture diplômés, d'éducateurs de jeunes enfants diplômés d Etat,

d'infirmiers diplômés d'État, de psychomotriciens diplômés d'Etat et de puériculteurs diplômés d Etat ;
2° - De personnes ayant une qualification ou une expérience définie par l'arrêté du 29/07/2022

relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d'accueil du jeune enfant.
Dans une micro-crèche, les professionnels du 1° peuvent être remplacés par des personnes qui
justifient d'une certificadon au moins de niveau 3, attestant de compétences dans le champ de l'accueil
des jeunes enfants et de 2 années d'expérience professionnelle, ou d'une expérience de 3 ans en qualité
d'assistante maternelle agréée.
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Pour chaque mois civil, le nombre de professionnels mentionnés au 1°, calculé en moyenne sur le mois,
doit représenter au moins 40 % de l'effectif mensuel de référence de rétablissement, tel que défini au
2ème alinéa du l de l'aïticle R. 2324-43, calculé sur le même mois.

A titre exceptionnel, dans un contexte local de pénurie de professionnels des détogadons aux
conditions de diplômes ou d'expériences peuvent être accordées dans les conditions fixées par larrêté
du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d'accueil du jeune
enfant.

Article 8 - Équipe pluridisciplinaire

La micro-crèche veiUe à s'assurer, compte tenu du nombre, de l'âge et des besoins des enfants accueillis
et de son projet éducatif et social, le concours d'une équipe plutidisciplinaiie composée de
professionnels qualifiés, notamment dans les domaines psychologique, psychomoteur, social, sanitaire,
éducatif et culturel.

Article 9 - Réfèrent « santé et accueil inclusif»

La micro-crèche a désigné un réfèrent " Santé et Accueiï inclusif " qui intervient dans la crèche pour la
quotité requise au minimum 10 heures pat an, dont 2 heures par trimestre et qui est détenteur dune des
qualifications suivantes confot métnent à la réglementation :

. Médecin possédant une spécialisation, une qualificadon ou une expérience en matière de
santé du jeune enfant ;

. Puéricultrice diplômée d'Etat;

. Infirmier diplômé d'Ètat et disposant d'un diplôme universitaiïe en madère de santé du
jeune enfant ;
InÊLcmier diplômé d'État et avec une expérience minimale définie par l'arrêté du 29 juillet
2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d accueil du jeune enfant.

La structure devra informer le Dépattement de tout changement de personne assurant cette fonction.

Lorsque les fonctions de réfèrent " Santé et Accueil inclusif " sont assurées par un membre du
personnel de rétablissement ou du service, le temps de travail dédié à cette fonction ne peut être
confondu avec du temps d'encadrement des enfants ou du temps de direction.

Le réfèrent " Santé et Accueil inclusif " teavaille en collaboration avec l'équipe pluridisciplinaire, les
professionnels du service départemental de la protection maternelle et infantile et autres acteurs locaux
en matière de santé, de prévendon et de handicap. Il peut, avec l'accord des titulaires de l'autorité
parentale ou représentants légaux de l'enfant, consulter le médecin traitant de celui-ci.

Le ïéférent " Santé et Accueil inclusif " a pour missions de :
. Informer, sensibiliser et conseUler la direction et l équipe de la crèche en tnatière de santé du

jeune enfant et d'accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints de maladie
chronique ;

. Contribuer, en concertation avec le réfèrent technique de la micro-crèche, à l'établissement des
5 protocoles annexés au règlement de foncdonnement, et veiller à leur bonne compréhension
par l'équipe, en les présentant et les expliquant ;

. Apporter son concours pour la mise en ouvre des tnesures nécessaiïes à h bonne adaptation,
au bien-être, au bon développetnent des enfants et au respect de leurs besoins dans
rétablissement ou le service ;
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VeiUet à la mise en pkce de toutes mesures nécessaires à laccueil inclusif des enfants en
sifaj ation de handicap, vivant avec ime affection chronique, ou présentant tout problème de

santé nécessitant un traitement ou une attention pardciilière ;
Pour un enfant dont l'état de santé le nécessite, aider et accompagner l'équipe de rétablissement
ou du service dans la compréhension et la mise en ouvre dun projet daccueil individualisé
ékboié par le médecin tcaitaat de l'enfant en accord avec sa fanuUe ;
Assurer des actions d'éducadon et de promotion de la santé auprès des pt ofessionnels,

notamment en matière de recommandaùoas nutritionnelles, d'activités physiques, de sommeU,
d'exposition aux écrans et de santé envttonnementale et veiUer à ce que les dtulaires de lautorité
parentale ou représentants légaux puissent être associés à ces acdons ;
Contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement des informations
préoccupantes, en coordinadon avec le réfèrent technique de la micro-crèche, au repérage des
enfants en danger ou en risque de l'être et à l'informaùon de la direction et des professionnels
sur les conduites à tenu: dans ces situations ;

Procéder, lorsqu'il l'estime nécessaire pour l'exercice de ses missions et avec l'accord des
titulaites de l'autorité parentale ou représentants légaux, à son inidadve ou à la demande du
réfèrent technique de la micro-crèche, à un examen de l'enfant afin d'envisager si nécessaire une
orientation médicale ;

Délivrer, lorsqu'il est médecin, le certificat médical attestant de l'absence pour l enfant de toute
coatte-indication à l'accueU en collectivité.

Atticle 10 : Fonctioimeinent de la sttucture

La micro-crèche dispose d'un projet d'établissement et d'un règlement de foncdonnement.

Le projet d'établissement met en ouvre la charte nationale de laccueil du jeune enfant.
Il comprend les éléments suivants :

. Un projet d'accueil. Ce projet présente les prestations d'accueil proposées, précisant les durées
et les rythmes d'accueil. Il détaille les dispositions prises pour l'accueil d'enfants présentant un
handicap ou atteints d'une maladie chronique. Il intègre une descripdoa des compétences
pt ofessionneUes mobilisées dans l'équipe pluridisciplinaire, ainsi que des actions menées en

matière d'analyse des pratiques professionnelles et de formation, y compris, le cas échéant, par
l'apprendssage ;

. Un projet éducatif. Ce projet précise les dispositions prises pour assurer laccueil, le soin, le
développement, le bien-être et l'éveil des enfants, notamment en madère atdstique et culturelle,
et pour favoriser l'égalité entre les flUes et les gatçons ;

. Un projet social et de développement durable. Ce projet précise les modalités dintégration
de la crèche dans son environnement social et vis-à-vis de ses partenaires extérieurs. Il intègre
les modalités de participation des famiUes à la vie de la crèche et les actions de soutien à la
parentallté proposées. Il détaiUe les disposiùons prises pour faciliter l'accès aux enfants de
fanuUes rencontrant des difficultés du fait de leurs conditions de vie ou de travail ou en raison
de la faiblesse de leurs ressources et poiir garantu des places pour l'accueil denfants non
scolarisés âgés de moins de six ans à la charge de personnes engagées dans un parcours
d'insertion sociale et professionnelle pour leur permettre de prendre un emploi, de créer une
activité ou de participer aux actions d'accompagnement professionnel qui leur sont proposées.
U décrit comment rétablissement inscrit son activité dans une démarche en faveur du

développement durable.
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Le règlement de fonctionnement précise les modalités d'otganisarion et de fonctionnement de la
micro crèche, et notamment :

. Les fonctions du réfèrent technique

. Les modalités d'inscripdon et les conditions d'admission des enfants

. Les horaires et les conditions d'atrivée et de départ des enfants

. Le mode de calcul des tarifs et les éléments du contrat d'accueil

. Les modaUtés du concours du réfèrent " Santé et Accueil inclusif", de l'équipe pluridisciplinaire

. Les modalités de mise en ouvre et d'organisation de Faccueil en surnombre et son articuladon
avec les projets éducatif et social du projet d'établissement

. la règle d'encadrement retenue

Les dispositions du règlement de fonctionnement prennent en compte l'objectif daccessibiUté des
enfants de famiUes renconttant des difficultés du fait de leurs condidons de vie ou de ttavaiï ou en
raison de la faiblesse de leurs ressources ou des familles engagées dans un parcours d'insertion sociale et
professionnelle pour leur permettre de prendre un emploi, de créer une activité ou de participer aux
acdoas d'accompagnement professionnel qui leur sont proposées.

Sont annexés au règlement de fonctionnement et transmis pour information au Président du Conseil
départemental :

. Un protocole détaillant les mesures à prendre dans les situations d'urgence et précisant les
conditions et modalités du recours aux services d'aide médicale d'urgence ;

. Un protocole détaillant les mesures préventives d'hygiène générale et les mesures d'hygiène
renforcées à prendre en cas de maladie contagieuse ou d'épidémie, ou toute autre situation
dangereuse pour la santé ;

. Un pïotocole détaillant les modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou
réguliers, le cas échéant avec le concours de professionnels médicaux ou paramédicaux
extérieurs à la structure ;

. Un protocole détaillant les conduites à tenir et les mesures à prendre en cas de suspicion de
maltcaitance ou de situation présentant un danger pour lenfant ;

. Un protocole détaillant les mesures de sécurité à suivre lors des sorties hors de rétablissement
ou de son espace extérieur privaùf.

Le responsable de rétablissement étabUt un protocole de mise en sûreté détaillant les actions à prendre
face au risque d'attentat. Il transmet ce document pour information au maire de la commune de
ChâtiUon sut Indre et au Préfet.

Le projet d'établissement et le règlement de foncdonnement sont transmis au Président du Conseil
départemental après leur adoption définitive et après toute modification.

Le projet d'établissement ainsi que le règlement de fonctionnement et ses annexes, à lexception du
protocole face au risque d'attentat, sont affichés dans un endroit accessible aux titulaires de lautorité
parentale ou représentants légaux des enfants accueillis. Un exemplaite est tenu à leiir disposition.

Un exemplaire du projet d'établissement et du règlement de fonctionnement et ses annexes, à
l'excepdon du protocole face au risque d'attentat, est communiqué, sur sa demande, à toute famitLe dont
un enfant est inscrit ou a fait l'objet d'une demande d'admission dans rétablissement. Cet exemplaire
peut être tocansmis sous format numérique.

Le projet d'étabUssement et le règlement de fonctionnement sont datés et actualisés aussi souvent que
nécessaire et au moins une fois tous les cinq ans, avec la participation du personnel.
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Article 11 - Administration des soins et des traitements médicaux aux enfants

Pour chaque enfant admis, le réfèrent technique s'assure que les dt-ilaires de l'autorité parentale ou
représentants légaux remettent :

. im certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-

indication à l'accueU en coUecdvité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus
tard dans les quinze jours suivant l'admission,

. une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales.

La crèche conserve ces documents jusqu'au terme du conttat d'accueil de l'enfant.

Lors de l'admission, le réfèrent technique en Uen avec le réfèrent "Santé et Accueil inclusif", informe
les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des condiùons dans lesquelles des
soins et traitements médicaux mentionnés à Fardcle R 2111-1 du Code de la santé publique peuvent
être le cas échéant administrés à leur enfant.

Article 12 - Locaux

Les locaux et leur aménagement permettent la mise en ouvre du projet d établissement.

Les personnels de la crèche y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de sécurité,
d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de manière
adaptée à leiurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités de jeu et d éveU.

L'aménagement intérieur et extérieur de la crèche permet de mettre en ouvre laccueil inclusif des
enfants présentant un handicap ou atteints d une maladie chronique.

L'aménagement intérieur de la crèche favorise en outre l'accueil des titulau-es de lautorité parentale ou
représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. La micro-crèche dispose d'un
espace aménagé qui permet d'offrir de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis lensemble des
prestations et des activités prévues par le projet d établissement.

L'établissement propose un accueil en plein-ait permettant l'accueil des enfants dans un espace
extérieur. Les modalités d'usage de l'espace extérieur sont détaillées dans le projet éducatif.

Les seules exigences applicables aux locaux et à l'aménagement intérieur de létabUssement sont celles
figurant dans le référendel national fixé par arrêté du 31 août 2021. Celles-ci portent sur les éléments
suivants :

. L'accès et la sécurité de l'établissement ;

. L espace intérieur ;

. Les espaces spécifiques ;

. Le matériel et l'équipement.

Article 13 - Obligations de l'employeur

Le gesdonnaiïe s'assure, par la demande du bulletin n° 2 du casier judiciaite, dans les conditions
prévues à l'article 776 du Code de procédure pénale, que les personnes qu'eUes recrutent pour exeïcer
des fonctions, à quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du Code de
l'acdon sociale et des familles. Cette obligation s'applique également pour le ïecrutement des stagiaires,
apprentis et intervenants extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants.
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Le gestionnaire garantit contre les conséquences de leur responsabilité civile à l'occasion des dommages
qu'ils peuvent causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autocui :

. Les personnes qu'ils emploient,

. Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, qui
sont présents dans rétablissement, ou participent avec les enfants à des activités quil organise.

Pour les professions autres que celles de médecin, d'infumier et d'assistant de service social,
l'employeur peut procéder, dans le respect de la libre ciiculation des travailleurs et, le cas échéant, des
dispositions statutaires ou conventionnelles applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute
personne justifiant d'un diplôme de l'Union européenne permettant d'occuper un emploi équivalent
dans son pays d obtendon.

Le gestionnaire organise des temps d'analyse de pratiques professionnelles pour les membres de
l'équipe chargés de l'encadiement des enfants dans les conditi.ons suivantes :

. Chaque professionnel bénéficie d'un minimum de sîx heures annuelles dont deux heures par
quadiimestre ;
Les séances d'analyse de pratiques professionnelles se déroulent en-dehors de la présence des
enfants ;

. Les séances d'analyse de pratiques professionnelles sont animées par un professionnel ayant une
qualification définie pat arrêté du ministre chargé de la famille ;

. La personne qui anime les séances d'analyse des pratiques professionnelles n'appartient pas à
l'équipe d'encadrement des enfants de rétablissement et n a pas de Uen hiérarchique avec ses
membres. Elle peut être salariée du gestionnaire ou intervenant extérieur ;

. Les participants et l'animateur s'engagent à respecter la confidentialité des échanges.

Article 14 - Obligations vis à vis des autorités administtatives

Le gestionnaire transmet chaque année au service départemental de protection maternelle et infantile
des informadons relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéastiques de laccueil.

Le gestionnaue informe sans délai le Président du Conseil départemental de :
. Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné

l'hospitalisadoa de ce deïnier ou sa prise en charge pat des équipes de secours extérieures à
rétablissement,

* Tout décès d'un enfant qui lui était confié.

Il informe également sans délai le Président du ConseU départemental de tout changement des
coordonnées mail et téléphoniques, permettant de joindre rétablissement en cas d'uïgence.

Au dtre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sodale ou professionnelle,
le gestionnaire :

. Transmet au Président du Comité départemental des services aux familles, une fois par an, un
document actualisé présentant les modalités selon lesquelles la crèche garantit des places pour
l'accueil d'enfants non scolarisés âgés de moins de six ans à la charge de personnes engagées
dans un parcours d'inserdon sociale et professionnelle, ainsi que les résultats obtenus ;

. Informe le maire de la commune de ChâtiUon sur Indre et le président de la communauté de
communes du Châtillonnais en Berry, des actions mises en place au titre de cette obligation.

Le Gestionnaire communiqué par voie électronique ses disponibilités d'accueil à la CNAF.
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Article 14 - Modifications

Le gesdonnaite porte sans délai à la connaissance du Président du CoaseU départemental tout projet de
modificadon portant sut un des éléments du dossier de demande d'autorisarion ou sur l'une des
mendoas du présent arrêté.

Dans im délai d'un mois à compter de la réception de la demande de modificadon, le Président du
conseil départemental peut refuser la modification. L'absence de réponse dans ce délai vaut
autorisation.

DATE de TRANSMISSION
au'CONTRÔLE de l

1 2 FEV. 2025

Châteauroux, le 1 2 FEV, 2025

Fait en 2 exemplaires.

AFFICHE le

1 2 FEV. 2025

Pour le Président du Conseil d' eut

Le Vice-Pïé e dé gué,

érard MAYAUD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ^.. £^D.. ^^Ae2................. du ......... J.i...EEV.. 2025

LE DÉPARTEMENT

Direction
des Reladons Humaines

PORTANT désignation des membres à la Commission Consultative Paritaire pour le personnel
contractuel départemental.

*

* *

Le PRESIDENT
du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU le Code Général des Collecdvités Territoriales,

VU le Code Général de la Fonction PubUque,

VU le décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016 relatif aux commissions consultatives paritaires
et aux conseils de discipline de recours des agents contractuels de la Foncdon Publique Territoriale,

VU l'arrêté ministériel du 9 mars 2022 fixant au 8 décembre 2022 la date des élecdons

professionnelles dans la Fonction Publique Territoriale,
VU l'arrêté n ° 2023 D 425 du 18 janvier 2023 portant désignation des membres à la Commission

Consultadve Paritaire pour le personnel contractuel départemental,
CONSIDERANT la démission de Mme NathaUe FOURMONT,

SUR proposition du Directeur Général des Seryices du Département,

ARRETE:

Article 1er. - Sont désignés en qualité de représentants du Département de l'Indre à la
Commission Consultadve Paritaire compétente à l'égard du personnel contractuel départemental

Titulaires :

0 M. le Président du Conseil départemental
0 Mme Miïeme DUVOUX
0 MJean-YvesHUGON
0 Mme Florence PETIPEZ
0 Mme Chantai MONJOINT

Suppléants :

0 Mme Frédérique MER1AUDEAU
0 M. Gmes CARANTON
0 M. Philippe METIVIER
0 M. Claude DOUCET
0 Mme Lydie LACOU

Article 2. - Sont désignés en qualité de représentants du personnel à la Commissions Consultative
Paritaire compétente à l'égard du personnel contractuel départemental ;

Titulaires :

0 Mme Christine PAILLET, C. G.T.
0 Mme Magali DOLOU, C.G.T.
0 Mme CéUne RAVEAU, C.G.T.
0 Mme Sylvie LALUC, C.G.T.
0 Mme Fabienne VAILLANT, KO.

... /...

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Suppléants :

0 M. Thomas ENIQUE, C. G.T.
0 Mme ChristeUe BALLEREAU, C. G.T.
0 Mme Patricia CHOUK, C.G.T.
0 Mme Christine DELORME, C. G.T.
0 Mme Christèle TRIPAULT, F.0.

Article 3. - L'arrêté n° 2023 D 425 du 18 janvier 2023 portant désignation des membres à la
Commission Consultative Paritaire pour le personnel contractuel départemental est abrogé.

Article 4. - Le Directeur Général des Seryices du Département est chargé de l exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administradfs et nodfié à chaque représentant.

Marc FLEURET

DATE de TRA'NSM1SSION_
_ CONTRÔLE (3e l-ÉGALITî

1VFEV. 2025 AFFICHE le

1 4 FEV. 2025

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de LIMOGES dans un délai de deux mois à
compter de son affichage ou de sa publication.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ̂ .^S.-b-^.ÎZ....... du . . 14 FEV. 2025

LE DÉPARTEMENT

Direction
des Relations Humaines

PORTANT désignation du Délégué à la Protection des Données pour le Département de PIndte.

del'Indre,

Le PRESIDENT
du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code Général de la Fonction Publique,

VU le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du ConseH du 27 avril 2016 relatif
à la Protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la Ubre
circulation de ces données et abrogeant la directive 95/46/CE, et notamment ses articles 37 à 39,

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'infoïmatique, aux fichiers et aiix
libertés,

VU la loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles,

VU l'arrêté n° 2022 D 1505 du 19 avril 2022 portant organisadon des Services du Département

SUR proposition du Directeur Général des Services du Département,

ARRETE:

Atticle 1er. - Mme Myriam MOUYASS, agent du Département de l'Iadre, est désignée en qualité
de Délégué à la Protection des Données pour la CoUecdvité.

Atricle 2. - A ce titre, Madame Myriam MOUYASS exercera les missions suivantes :

. Information et conseil au Département, et à l'ensemble de ses agents, sur les obligations qui
leur incombent en vertu du Règlement européen relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD) et des textes qui
en décoiilent rekdfs à la protection des données personnelles ;

. Contrôle du respect du RGPD, des textes qui en découlent et des règles internes à la
collectivité en matière de protection des données à caractère personnel, y compris en ce qui concerne la
répartition des responsabilités, la sensibilisation et la formation du personnel parddpant aux opéraùons de
traitement et les audits s'y rapportant ;

. Dispense de conseils en ce qui concerne l'analyse de Pimpact relative à la protection des
données et vérification de l'exécution de ceUe-d ;

. Coopération avec la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés (CNIL) ;

. Position d'inteïlocuteiir de la CNIL siir les questions relatives au traitement et mise en
ouvre de consultations auprès de celle-ci ;

. Mise en ouvre de mesures appropriées afin de permettre au Département de démontrer que
ses traitements sont effectués conformément au RGPD, et le cas échéant, réexamen et actualisadon de ces
mesures ;

... /..

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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. Contrôle et mise en ouvre de la bonne gestion des demandes d'exerdce de droits, de
réclainations et de requêtes formulées par des personnes concernées par les traitements effectués par le
Départeinent et conseils aux services dans la réponse à apporter à de telles demandes ;

. Tenue de l'iûventaire et documentation des traitements de données à caractère personnel en
tenant compte du risque associé à chacun d'eux.

Article 3. - Le Délégué à la Protection des Données dent compte, dans l'accompUssement de
ses missions, du risque associé aux opérations de traitement compte tenu de la nature, de la portée, du
contexte et des finalités du traitement.

Article 4. - Le Département inet à disposition du Délégué à la Protection des Données les
moyens nécessaires afin de pouvoir exercer ses missions en lui perinettant notamment d accéder aux données
détenues et aux traitements mis en ouvre par la collectivité.

Article 5. - Les coordonnées du Délégué à la Protection des Données sont les suivantes
RGPDfiSindre.fr - 02 54 08 36 76.

Article 6.- Le Directeur Général des Services du Département est chargé de lexécution du
présent arrêté qui prendra effet au 10 mars 2025, sera notifié à Mme MOUYASS et publié au Recueil des
Actes du Département de l'Indre.

DATE de TRANSMISSION
au'CONTRCA. E de LÉGALITÉ .

J4FEV.. 2025

Marc FLEURET

AFFICHE le

1 ^ FEV. 2025
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PRÉFET
DEL'I DRE
Liberté
ÉsalM
FMttTttité

ARRÊTÉ CONJOXNT

de l-État n° 36-2025-02-26-00002 du 26 février 2025,
et du Département no2,02ç^3 ^Q22A ^ 2^ -^vrUr

portant approbation du Plan départemental d'actions pour le logement et
l'hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD)

LE PRÉFET DE L'INDRE,
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu de code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la famille et de l'aide sociale ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2017-1565 du 14 novembre 2017 relatif aux plans
départementaux d'action pour le logement et l'hébergement des personnes
défavorisées ;

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental du
4 novembre 2024 approuvant le Plan départemental d'actions pour le T-ogement
et l"hébergement des personnes défavorisées.

Vu l'avis favorable du comité responsable du PDALHPD en date du 8 juillet
2024 ;

vu l'avis favorable du comité régional de l'habitat et de l'hébergement en
date du 8 octobre 2024 ;

Sur proposition du Préfet et du Président du Conseil Départemental , de
l'ïndre;

ARRÊTE
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Article îw '. Le Plan départemental dictions pour le logement et
l'hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD) de l'Indre pour la
période 2024-2029, annexé au présent arrêté, est approuvé.

Article Z : La secréta-lre Générale de la Préfecture de l'Indre, la
directrice départementale du travail, de remploi, des solidarités et de la
protection des populations, le Directeur de la prévention et du
dêveT-oppement social du Conseil départetnental sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêtée qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de l'Indre et au recueil des actes
administratifs du Département.

Le Préfet

^
ThÀbatftn-ÀNXADË

Le Président du Conseil
Départemental

Marc FLEURET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieuK adressé au préfet
de l'indre, envoyé dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le
cachet de La Poste faisant foi.
Elle peut également faire l'objet d'un recours hiérarchique, adressé au ministre
en charge du logement, envoyé dans le même délai.
Enfin, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Limoges, sis 2 cours Bugeaud 87 ©00 Limoges, envoyé dans
le délai de deux mois à compter de la date de sa notification. Ce recours peut être
effectué au moyen de l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site Internet www. telerecours. fr.

AFFICHE le

2 8 FEV. 2025
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a\b-/0ĉd2e2f[/04ĝ2
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f[/04ĝ2h2>�R<:��>;:<9	��L@9=�8��=9	T�	�>�D9<		�7>�>;:<97NT�	��X��nT�	
����T�	�>�9>>;:<9=<;�>�

�
9::;8@9B��8��=�>;:<9	T�V�OT�pX�T�i�V��

�

+

q\̂020.2r4sg02
t2uv\g02ws-b40g2bx-]]g02yxzwZ0g{0|0./20/2y02b-{0|0./2}-4g24.02gw}-.̂02}b4̂2vyv}/w02v412Z0̂-\.̂2

�N��_�?��::;8@9B���	9�LJ	�N<;��>7�	���<>@;><=<J�9�9@=L�U�	9�@<>�����:P9B��>@L:<J<W7�>���>�@�>;���>�>9�>H9D<>�>7�

VP~=�97;7N�8L=;@;	�����:;;�<�9=<;��9R�:�	�>�L	7>��=�	�>�J;:�>����	
;���

�N����?��LR�	;@@��7���;JJ�����L><���:�>�>;:<9	�>�9�9@=L��97N�D�>;<�>�>@L:<J<W7�>�E:;7@	�>T�jX�T�P;7><�B�J<>=��I�

>7�V��ji�5mn5o�pL=;@;	�M��

�N��G�?�O9R;<>��	9�:;�>=7:=<;�����	;B�8��=>����@�=<=��=Q@;	;B<��9R�:�7��	;Q��8;�LLT�9�9@=L>�97N�D�>;<�>����

:�=9<�>�@7D	<:>�EB9��>�89B<�97NT�6�7��>T�:<=;Q��>�J9��9<>�<=<�L9�=>T��=:I��

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

60



������������������������������������������������������������������������������������������������

�����������	
����� � �� ���

�
������������������������� ���� ��!"�#������� �$!����%��� &����' $$(��������) �������� �������!"�)���� ���� ���������

����!����*���' $$!)� "��)�����

�+��,�-��./�	011��	�2�30��2��
45503146��3��7�4/�5�849	�6	9224�7��4�2�	��2�57�:�19/.��

�+����-�;49�7��9�:���0<<���
45503146��3��7�20594	�9�5	:4�7�:����93��290���
4		��/�2��7����=�.<.��7�>�10:/4�7�

9�7�/��9�0:�.�9�7�/��9�?�	
.3�6��5������9<<95:	7.2�@;44:��2A�BB�CA�C�/95��20594	��:�B��DEF�

�+��G�-��.1	0H��B�IC��7��BJ�K02�	�2�3:2�10:���2�1:8	952�<469	�2�

�+��L�-�M4/092��	
0:/�7:���
:���1��290�����<439		��@.29���5��20594	��0:�.29���5��455:�9	�NE�10:�	�2�1�20���2�

���20:<<4�5��12H5K9O:��0:�20:<<4�7��
4��95790�����10+9397.���2�2�/95�2����209�2F�

�+��P�-�C��24929���2�503392290�2��0:/�		�2��:�C��Q�10:�1./��9�	�2�2079�2����1450:2�

�

R�S!�� ��� �$��������T��$�������������!����*��

B470641K9��	�2��92102979<2�
U��C��Q�19/07�-�2:9/9���2�1:8	952��7���2�3�2:�2��9210�98	�2�4/�5�:��19	0746��147��494	�2747.69O:��

�

�

�!����������"�� �$��
�08	V3�����	
4�K.290����2�1:8	952A�92O:�����:17:��

�.�:9�����1�7972�	06�3��72A�145�/9�9		9224�7�W���X�

X/0	:790��.6	�3��749��Y�4�4174790���.5�2249��@�09�Z428494�E�

�

�

[!&����\�) �������*�� �$�����)!T���� T�����
]Q��,̂ �̂

�

_�����!����̀�a�����

a���$ ������-�

C:9/9��:�74:+��
055:14790���U�

b038�����	06�3��72�20594:+�J,cJ��	9/.2�

J4:+����3089	924790����2�3�2:�2�=�	06�3��7�4�417.�>�

�:.��30H��������2.d0:�����U�

�:.��30H������
477��7�����20	:790��@�:.��
�
�4�5�E��

b038�����2079�2�102979/�2�

e����� ��$��' ����������!����*��-�C�cC��Q�

�

�

� �

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

61



������������������������������������������������������������������������������������������������

�����������	
����� � �� ���

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

������������������������������
�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

62



������������������������������������������������������������������������������������������������

�����������	
����� � �� ���

������������������� �� ���!���"��������"#�������$$������������#�!�����"�!%�#�!�

&�!'�!���$!����#�!��"��#!�&��#��("�����������#)��*�����

��&� ���

�

�

+,-./0./1/.1/-2/301
456���789�:;9<:7��7=>9<:7���		��?9	�@7��A��

456���?7B:	:;9<:7���A��:;=7;:<:C�D��	9�@��9A��89����;�B�;7:�;�=7<��<:�	;�

45��;��:CC:@A	<>;�=7A�C:�9	:;��	�;�7=>9<:7�;�

�

�

EF2/G.HIJ1
�?>	:7��	���:;=7;:<:C��K:;<9�<�

L	A:�:C:��	9�=:;�����@M98��8	7B9	��N;7@:9	�O�P7	�<�@7�@:<:CO�<9P9AK�QR��<�	9�>;7=<:7����;�;:<A9<:7�;����

	78�?��<;�:��:8��;��

S��;:B:	:;��	�;�=9<��9:�;�=7A�9?>	:7��	���=>98��

�

�

THU,./VJW1X1YG./3ZJ1
THU,./1VJW�[� \<9<�

YG./3ZJ1[� ��
��;�?B	����;�=9<��9:�;��A�	78�?��<O����	
:�;�<:7�O����	
9@@7?=98��?��<�;7@:9	O�	
�]SR�
� ���;�̂9:�;��<�	�;��>;:���<;���;�_�̀�O�9A�<:<�����	�A;�=7AP7:;����=7	:@���
�

�

aHJ/1/-1b3cZ/1
^�<<�����=	9@����;�C7?9<:7�;�9A=d;���;�=9<��9:�;�=7A�	���=>98����;�;:<A9<:7�;�

]��C7@��	
:���<:C:@9<:7����;�	78�?��<;�:�;9	AB�;�7A��7�e�>@��<;�

�>���:;��	�;�C:�9�@�?��<;�=7A�	�;�9@<:7�;����<9P9AK�7A�����	78�?��<�

L	A:�:C:��	
7A<:	�:�C7?9<:fA�����8�;<:7��g��>?9@M�;�S:?=	:C:>�;�h�L:@M�;�����=>98�����	
><9<��
A��

	78�?��<�i�

]�@M�@M����;��7AP�9AK�C:�9�@�?��<;�=7A�	�;�9@<:7�;����<9P9AK�7A�����	78�?��<�

7̀??A�:fA��9A=d;��A�=AB	:@O���;�=9<��9:�;��<���;�>	A;�;A�	���:;=7;:<:C�7=>9<:7���	��<�;�;�=7@>�A�;�

L9P7:;��	
9@@7?=98��?��<�8	7B9	���;�;:<A9<:7�;��=>>�;��

�

�

T,H-.J1j/1cHkHUl-G/1

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

63



������������������������������������������������������������������������������������������������

�����������	
����� � �� ���

�����	��	����������������������	���������	
���	�����������	
��������������������������� ������������!�	��

������
��������� �	�"����������"��#�

$��		��!�	�������������������������������������!�	�����������������������������������	������"� �	����������

���������������� �	����������%�������	
������������	
�������"������������������������	&�

$��		���������"�����������������������	������������������������������	�����������	�������������������	�"������

���	�������������	
�������"������������	�������	
��������&�

�

�

'()*+,-./012+,-*3-42+1+52*6,-0(7282,178*,-
9���������������������	����:�������;������������������

���������������	
<�������:#�

=������������"�������	
<��������������	����������������� ��������������	�!���������>?>@#�

�

�

A*6623(26*-BC+D6*�

C+D2513*/6,-B-

��	�����������������������������

E�������������������������������������

E������
��������������	������

�

�

F2*+,-1G*5-DH1/36*,-D2,I(,2324,-B--

99��JK ��LM �NM� ��������������	 ����� �M���O�$ �������

���	����!�9�P������;�����"���������9�����

�

� �

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

64



������������������������������������������������������������������������������������������������

�����������	
����� � �� ���

������������������� ������������������������ !����""�����#����!�$����� �$%�!�$�

&�$'�$���"$����!�$�� ��!$�&��!��! �����������!��'�(�����(�

(���)(��* ��

�

+

,-./01/020/20.30412
567896:;68<9=>9<?;6@:6ABCD>B<9C6C;:BEC9<F=:6=;:6A:B8?;;:6F=<6CAB?=G:6@>;868?;6H?E:I:;96@:86@<JJ<D=H9C86

A>B9<D=H<KB:86L6@<8A?8:B6@:6H>6J?=B;<9=B:6@MC;:BE<:6;CD:88><B:6L6H>68>9<8J>D9<?;6@:68:86N:8?<;86CHCI:;9><B:86:;6B><8?;6

@:6HM<;>@>A9>9<?;6@:68:86B:88?=BD:86?=6@:68:86D?;@<9<?;86@MO>N<9>9P6Q�R	ST��U�V��WUT		�X��YVYZ�

[\�U]̂ ��X_XTS����̀���̂ _���̀�_U�XTX���U�ab��R̂U	XTc	Td��c_�eZ��X�_Ucf̀��U�gg�b����ghiX�_USUj��
[\�kl�	S]�̂ ��X̀�����ScTdX_T�̀�SmmUc_�X̀��X�Vl����cScTdX_T�̀�n_T		�Ù�d�Sod̀��_�̀�	��m_������	_�
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T�sŜ_XTS��d��]T���������~�	�̀�gg�b�~��_T		�Ù�
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T�sŜ��	�̀�̂d�_]�̀��
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_100

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D36B du PR 4+600 au PR 5+150, le vendredi 07 février
2025, à l'occasion de travaux de sondages géotechniques, sur le territoire de la commune de BAZAIGES.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Bazaiges,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Vu la demande présentée le 23/01/2025 par la SOCIETE LAONNOISE DE TRAVAUX PUBLICS demeurant 13
RUE DE LA RIVIERE 02000 ETOUVELLES,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D36B du
PR 4+600 au PR 5+150, le vendredi 07 février 2025, à l'occasion de travaux de sondages géotechniques,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
 

ARRÊTE

Article 1 :
Le vendredi 07 février 2025, sur la D36B du PR 4+600 au PR 5+150, hors agglomération, sur le territoire de la
commune de BAZAIGES, à l'occasion de travaux de sondages géotechniques, réalisés par la SOCIETE
LAONNOISE DE TRAVAUX PUBLICS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat
par sens prioritaire par panneaux B15 et C18. 
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 30 km/h.
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Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par la SOCIETE LAONNOISE DE TRAVAUX PUBLICS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
La SOCIETE LAONNOISE DE TRAVAUX PUBLICS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de BAZAIGES,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D36B du PR 4+600 au PR 5+150D36B du PR 4+600 au PR 5+150D36B du PR 4+600 au PR 5+150D36B du PR 4+600 au PR 5+150D36B du PR 4+600 au PR 5+150

300 m300 m Lea�et| Data © OpenStreetMap contributors
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INDRE

ARRÊTÉ  AC 2025 DR 111

Portant réglementation de la circulation sur diverses routes départementales, du jeudi 13 février 2025 au
vendredi 14 mars 2025, à l'occasion de travaux de remplacement de poteaux télécom, sur le territoire de la
commune d'AZAY-LE-FERRON.

Le Président du ConseU départemental de l'Indre,

Le maire d'AZAY-LE-FERRON,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté intermimstèriel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté inteiministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instmction
intenninistérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Pafrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 24/01/2025 par l'entreprise CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS
TÉLÉCOMMUNICATION demeurant l Rue Jean-Baptiste Corot, 26800 PORTES-LES-VALENCE,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur diverses
routes départementales, du jeudi 13 février 2025 au vendredi 14 mars 2025, à l'occasion de travaux de
remplacement de poteaux télécom,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

ARRÊTENT
Article l :
Du jeudi 13 février 2025 au vendredi 14 mars 2025, en et hors agglomération, sur le territoire de la commune
d'AZAY-LE-FERRON, à l'occasion de travaux de remplacement de poteaux télécom, réalisés par l'entreprise
CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS TELECOMMUNICATION et/ou ses sous-traitants, la circulation sera
réglementée de la façon suivante

Département de l'Indre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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- par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18 sur les routes départementales
- Dlll du PR 0+000 au PR 1+800
- D 14 du PR 79+200 au PR 84+500
- D14C du PR 0+000 au PR 0+700
- D14D du PR 2+000 au PR 2+700
- D18 du PR 22+200 au PR 25+700
- D925 du PR 86+000 au PR 86+700

- par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10 sur la route
départementale D975 du PR 18-1-400 au PR 25+600.

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur les RD concernées par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d'ime intervention ponctuelle sur ces RD.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 30 km/h en agglomération
et à 50 km/h hors agglomération.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l'entreprise CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS TELECOMMUNICATION eVou ses sous-traitants,
chargés des ta-avaux.

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.

La durée de l'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L'altemat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout
déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de
l'entreprise.

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Madame GILBEAU Karine, CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS TELECOMMUNICATION,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendamierie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune d'AZAY-LE-FERRON,
Unité Territoriale de LE BLANC,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHATEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territou'es,

du Patrimoine et de l'Education,
Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc,

Loïc LIGNELET

0 3 FEV. 2025
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Le maire d'AZAY-LE-FERRON

Nom, Prénom, Qualjté
r5u6^(2Td^^

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02. 54. 48.99. 90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre. fr

Mhittvoieidcnuun

La préamte décision peut faire l'objet, duis le dilu de dtwt mois à compur de sa notificatioii, d'un rccoun psciaix auprts du Prisidcnt Ai Canstil dêpB rtemuital eu it'un ncouni coiitmtimK dïvlnt

le Tribunal A<lmuustratifde Umcçcs.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_118

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D59B du PR 1+263 au PR 1+486, du mardi 11 février 2025
au vendredi 25 avril 2025, à l'occasion de travaux électrique - ENEDIS, sur le territoire de la commune de
VIGOUX.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Chazelet en date du 31/01/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Vigoux,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Vu la demande présentée le 27/01/2025 par l'entreprise SPIE CITYNETWORKS demeurant 16 ALL DU
COMMERCE, 36250 SAINT-MAUR,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D59B du
PR 1+263 au PR 1+486, du mardi 11 février 2025 au vendredi 25 avril 2025, à l'occasion de travaux électrique -
ENEDIS,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
 
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du mardi 11 février 2025 au vendredi 25 avril 2025, sur la D59B du PR 1+263 au PR 1+486, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de VIGOUX, à l'occasion de travaux électrique - ENEDIS, réalisés par l’entreprise
SPIE CITYNETWORKS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les
véhicules (sauf  aux transports scolaires, aux riverains et aux véhicules de service public).
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Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'application du présent arrêté seront mises en place,
entretenues et déposées par l’entreprise SPIE CITYNETWORKS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
  
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
L'entreprise SPIE CITYNETWORKS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de VIGOUX,
Au maire de la commune de CHAZELET,
Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

105



Route barrée

Déviation
Véhicules Légers
et Poids Lourds
dans les 2 sens

PLAN DE DEVIATION
Communes de VIGOUX ET CHAZELET

RD 59b - Travaux ENEDIS

de 1 + 486
à   3 + 000

RD 59b

de 1 + 263
à   1 + 486

RD 59b

de 0 + 000
à   1 + 263

RD 59b

de 45 + 142
à   46 + 937

RD 1

de 63 + 621
à   65 + 408

RD 54
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_120

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D45 du PR 8+631 au PR 8+971 et la D72 du PR 44+438 au
PR 44+870, du mercredi 12 février 2025 au mercredi 12 mars 2025, à l'occasion de travaux de réalisation de
sondages géotechniques sous accotements, sur le territoire de la commune d'ÉGUZON-CHANTÔME.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Éguzon-Chantôme en date du 31/01/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Vu la demande présentée le 28/01/2025 par la SOCIETE LAONNOISE DE TRAVAUX PUBLICS demeurant 13
RUE DE LA RIVIERE, 02000 ETOUVELLES,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D45 du
PR 8+631 au PR 8+971 et la D72 du PR 44+438 au PR 44+870, du mercredi 12 février 2025 au mercredi 12 mars
2025, à l'occasion de travaux de réalisation de sondages géotechniques sous accotements,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
 
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du mercredi 12 février 2025 au mercredi 12 mars 2025, sur la D45 du PR 8+631 au PR 8+971, la circulation sera
réglementée par un alternat par feux tricolores KR11 et sur la D72 du PR 44+438 au PR 44+870, la circulation
sera réglementée par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18, à l'occasion de travaux de sondages
géotechniques sous accotements, réalisés par la SOCIETE LAONNOISE DE TRAVAUX PUBLICS, hors
agglomération, sur le territoire de la commune d'ÉGUZON-CHANTÔME
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur les RD concernées par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur ces RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par la SOCIETE LAONNOISE DE TRAVAUX PUBLICS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
La SOCIETE LAONNOISE DE TRAVAUX PUBLICS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de ÉGUZON-CHANTÔME,
Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_125

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D30 du PR 43+820 au PR 44+475, du mercredi 12 février
2025 au mardi 13 mai 2025, à l'occasion de travaux électrique - ENEDIS - DA28/055469, sur le territoire de
la commune de SAINT-PLANTAIRE.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Saint-Plantaire en date du 30/01/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Vu la demande présentée le 28/01/2025 par l'entreprise SEGEC demeurant 70 avenue Aristide Briand, 36400 LA
CHATRE,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D30 du
PR 43+820 au PR 44+475, du mercredi 12 février 2025 au mardi 13 mai 2025, à l'occasion de travaux de
électrique - ENEDIS - DA28/055469,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
 
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du mercredi 12 février 2025 au mardi 13 mai 2025, sur la D30 du PR 43+820 au PR 44+475, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de SAINT-PLANTAIRE, à l'occasion de travaux électrique - ENEDIS -
DA28/055469, réalisés par l’entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un
alternat par feux tricolores KR11.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
  
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
L'entreprise SEGEC,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de SAINT-PLANTAIRE,
Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_132

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D36 du PR 54+642 au PR 54+1037 et la D990 du PR 44+414
au PR 45+199, du jeudi 06 février 2025 au vendredi 11 avril 2025, à l'occasion de travaux électrique -
ENEDIS DA28/057442, sur le territoire de la commune d'AIGURANDE.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Aigurande,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

 Vu la demande présentée le 28/01/2025 par l'entreprise SEGEC demeurant 70 avenue Aristide Briand, 36400 LA
CHATRE,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D36 du
PR 54+642 au PR 54+1037 et la D990 du PR 44+414 au PR 45+199, du jeudi 06 février 2025 au vendredi 11 avril
2025, à l'occasion de travaux électrique - ENEDIS DA28/057442,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
 
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du jeudi 06 février 2025 au vendredi 11 avril 2025, sur la D36 du PR 54+642 au PR 54+1037 et la D990 du PR
44+414 au PR 45+199, hors agglomération, sur le territoire de la commune d'AIGURANDE, à l'occasion de
travaux électrique - ENEDIS DA28/057442, réalisés par l’entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, la circulation
sera réglementée par un alternat manuel par piquets K10.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur les RD concernées par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur ces RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout
déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de
l'entreprise.
  
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
L'entreprise SEGEC,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune d'AIGURANDE,
Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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INDRE

ARRÊTÉ   AC 2025 DR 95

Portant prolongation de délai de l'arrêté n°AC_2024_DR_56 du 03 décembre 2024, concernant la
réglementation de la circulation sur diverses routes départementales, du samedi 08 février 2025 au mardi 08
avril 2025, à l'occasion de travaux d'élagage pour lecompte d'ENEDIS, sur le territoire des communes de
BÉLÂBRE, LIGNAC et CHALAIS.

Le Président du Conseiï départemental de l'Indre,

Le maire de BÉLÂBRE,

Le maire de CHALAIS,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'an-êté intennimstériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et de autoroutes,

Vu l'arrêté intermiiiïstériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instmction
intenninistérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'an-êté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 20/01/2025 par la société BURGUN demeurant 77 me de Beaufort 87400 SAINT-
LEONARD-DE-NOBLAT,

Considérant que les travaux d'élagage pour le compte d'ENEDIS n'ont pas pu se réaliser dans les délais prévus, il
est nécessaire de prolonger le délai de l'arrêté n° AC_2024_DR_56 du 03 décembre 2024, du samedi 08 février
2025 au mardi 08 avril 2025,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

ARRÊTENT
Article l :

L'arrêté n° AC_2024_DR_56 du 03 décembre 2024 est prolongé du samedi 08 février 2025 au mardi 08 avril
2025.

Article 2 :
Les autres articles de l'arrêté n0 AC_2024_DR_56 du 03 décembre 2024 restent inchangés.

Département de fhdre
Hôtel du Département
Place de la victoire el des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 3 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur POISSON Emmanuel, BURGUN ENTREPRISE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de BELÀBRE,
Au maire de la commune de CHALAIS,
Au maire de la commune de LIGNAC,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centa-e Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

s -4m

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Patrimoine et de l'Education,
Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc,

Loïc LIGNELET

Département de rhrire
Hôtel du Département
Place de la victoire el des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr

2/5

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

117



LemairedeBELABRE.
Nom. Prénom. Qualité

/a«t^ MQ^^ tlofîÇ^

MMrtunwrtdtflndm
H6te)duDépa»temenl
Place de la Victoire tt des ABiés - CS Z0639 - S6020 Châteaurou» ctdex
Tel : 02 542734 36 - Fax : 02 54 2; 60 69 - Email . caritK-l^ndtt.ti - Srte (ntetml . www indre (>

3/5

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

118



Le ma
No ^ en

^
y)

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@mdre. fr

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l'ubjet, dans le délai de deux mois à cnmpter de sa ndtifiuation, d'un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

Département de Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ANNEXE - LOCALISATION
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INDRE

ARRÊTÉ  AC 2025 DR 103

Portant prolongation de délai de l'arrêté n° AC_2024 DR 49 du 02 décembre 2024 concernant la
réglementation de la circulation sur diverses routes départementales, du samedi 08 février au mardi 08 avril
2025, à l'occasion de travaux de d'élagage pour le compte d'ENEDIS, sur le territoire des communes de
BÉLÂBRE, CONCREMIERS, MAUVIÈRES et SAmT-HILAIRE-SUR-BENAIZE.

Le Président du ConseU départemental de l'Indre,

Le maire de MAUVIÈRES,

Le maire de BELABRE,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté mterministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et de autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'mstaiction
intenninistérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signahire à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Concremiers en date du 28/01/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 20/01/2025 par la société BURGUN demeurant 77 me de Beaufort, 87400 SAINT-
LEONARD-DE-NOBLAT,

Considérant que les travaux d'élagage pour le compte d'ENEDIS n'ont pu se réaliser dans les délais prévus, il est
nécessaire de prolonge le délai de l'arrêté n° AC_2024_DR_49 du 02 décembre 2024, du samedi 08 février 2025
au mardi 08 avril 2025,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

Département de rindre
Hôtel du Département
Place de la vicloire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRÊTENT
Article l :
L'arrêté n° AC_2024_DR_49 du 02 décembre 2024 est prolongé du samedi 08 février 2025 au mardi 08 avril
2025.

Article 2:
Les autres articles de l'arrêté n°AC_2024_DR_49 du 02 décembre 2024 restent inchangés.

Article 3 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur POISSON Emmanuel, BURGUN ENTREPRISE,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gèndannene de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de BÉLÂBRE,
Au maire de la commune de CONCREMIERS,
Au maire de la commune de MAUVIÈRES,
Au maire de la commune de SAWT-HILAIRE-SUR-BENAIZE.

Unité Temtoriale de LE BLANC,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÀTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

l - 4 FEV. 2025

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Pato-imoine et de l'Edùcation,
Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc,

Loïc LIGNELET

Dénartement de l'Indre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@lindre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Le maire de MAUVIÈRES

Nom, Prénom, Qualité
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Lé mai de BÈLÀBRE

om Prénom^ Qualité

4< CMrf'/?(û<U<t'\
G

Renseignements
Unité Temtoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02. 54. 48. 99. 90
DGARTPE.UTLEBLANC@indre.fr

Délai et voies de recours
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ANNEXE - LOCALISATION
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INDRE

ARRÊTÉ  AC 2025 DR 112

Portant réglementation de la circulation sur la D45B du PR 2+640 au PR 5+386, du jeudi 20 février 2025 au
jeudi 20 mars 2025, à l'occasion de travaux de pose de 12 appuis TELECOM, sur le territoire des
communes de BOUESSE et MAILLET.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de BOUESSE,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté mterministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre l de Finstruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité.

vu. rarTête_préfectoral no 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

Vu l'avis favorable de M. /Mme le Maire de Maillet en date du 28/01/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
30/01/2025,

Vu l'avis favorable de UT LE BLANC en date du 28/01/2025,

Vuja^emande présentée le 27/01/2025 par l'entreprise CIRCET demeurant 22 RUE DU COLOMBIER. 37700
SAINT-PIERRE-DES-CORPS,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D45B du
PR 2+640 au PR 5+3.86, du jeudi 20 février 2025 au jeudi 20 mars 2025,'à l'occasion de travaux de pose de 12
appuis TELECOM,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

fiepartemetrt de Hndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@lindre.fr-'Site Internet : www.indre.fr 1/4
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ARRÊTENT

Article l :

Du jeudi 20 février 2025 au jeudi 20 mars 2025, sur la D45B du PR 2+640 au PR 5+386, hors et en
agglomération^ sur le territoire des communes de BOUESSE et MAILLET, à l'occasion de travaux de pose de 12
appuis TELECOM, réalisés par l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée
par une interdiction à tous les véhicules (sauf aux transports scolaires, aux riverains et aux véhicules de service
public).

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'application du présent arrêté seront mises en place,
entretenues et déposées par l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et rès
vigueur.

en

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à .
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de'l'Éducation du Département de
l'Indre,

L'entreprise CIRCET,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de BOUESSE,
Au maire de la commune de MAILLET,
Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
Unité Territoriale de LE BLANC,
La DDT/SPREN - Cité administrative -36000 CHÂTEAUROUX.
Le SDIS - Les Rosiers -36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Département de Hndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@lndre.fr--Slte Internet : www.indre.fr 2/4
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ANNEXE-LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_116

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D37 du PR 2+300 au PR 2+800, du lundi 10 février 2025 au
vendredi 28 mars 2025, à l'occasion de travaux de génie civil pour le déploiement de la fibre optique, sur le
territoire de la commune de VILLENTROIS-FAVEROLLES-EN-BERRY.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de VILLENTROIS-FAVEROLLES-EN-BERRY en date du 31/01/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
29/01/2025,

Vu la demande présentée le 24/01/2025 par la société AXIONE demeurant 8 ALLÉE DES GOUTAIS, 36250
SAINT-MAUR,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D37 du
PR 2+300 au PR 2+800, du lundi 10 février 2025 au vendredi 28 mars 2025, à l'occasion de travaux de génie civil
pour le déploiement de la fibre optique,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

ARRÊTE

Article 1 :
Du lundi 10 février 2025 au vendredi 28 mars 2025, sur la D37 du PR 2+300 au PR 2+800, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de VILLENTROIS-FAVEROLLES-EN-BERRY, à l'occasion de travaux de
génie civil pour le déploiement de la fibre optique, réalisés par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, la
circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes. 
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur BOUCHARD PIERRE, AXIONE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de VILLENTROIS-FAVEROLLES-EN-BERRY,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_117

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D35 du PR 2+000 au PR 2+500, du vendredi 21 février 2025
au vendredi 14 mars 2025, à l'occasion de travaux de remplacement d'un poteau Orange, sur le territoire de
la commune de CHABRIS.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de CHABRIS en date du 04/02/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
29/01/2025,

Vu la demande présentée le 28/01/2025 par la société CIRCET demeurant 22 RUE DU COLOMBIER, 37700
SAINT-PIERRE-DES-CORPS,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D35 du
PR 2+000 au PR 2+500, du vendredi 21 février 2025 au vendredi 14 mars 2025, à l'occasion de travaux de
remplacement d'un poteau Orange,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du vendredi 21 février 2025 au vendredi 14 mars 2025, sur la D35 du PR 2+000 au PR 2+500, hors
agglomération, sur le territoire de la commune de CHABRIS, à l'occasion de travaux de remplacement d'un
poteau Orange, réalisés par l’entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un
alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18. 
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise CIRCET,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de CHABRIS,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_123

 
 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D14 du PR 28+800 au PR 29+100, du mercredi 12 février
2025 au vendredi 11 avril 2025, à l'occasion de travaux de terrassement pour enfouissement du réseau
électrique ENEDIS, sur le territoire de la commune d'ARTHON.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire d'ARTHON en date du 30/01/2025,
 
Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
30/01/2025,
 
Vu la demande présentée le 28/01/2025 par la société INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE demeurant
RUE BOSSUET, 18390 SAINT-GERMAIN-DU-PUY, 
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D14 du
PR 28+800 au PR 29+100, du mercredi 12 février 2025 au vendredi 11 avril 2025, à l'occasion de travaux de
terrassement pour enfouissement du réseau électrique ENEDIS,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du mercredi 12 février 2025 au vendredi 11 avril 2025, sur la D14 du PR 28+800 au PR 29+100, hors
agglomération, sur le territoire de la commune d'ARTHON, à l'occasion de travaux de terrassement pour
enfouissement du réseau électrique ENEDIS, réalisés par l’entreprise INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE
et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat
manuel par piquets K10.
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
 
La durée d'intervention est estimée à 15 jours sur la période.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
  
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Madame ROLLAND PIGELET Lucie, INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),
Au maire de la commune d'ARTHON,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
Kéolis - 22 boulevard d'Anvaux - 36000 CHÂTEAUROUX,
Châteauroux Métropole - Hôtel de Ville - CS 80509-36012 CHÂTEAUROUX cedex,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_126

 
 
 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D920 du PR 30+450 au PR 30+600, du lundi 17 février 2025
au vendredi 11 avril 2025, à l'occasion de travaux de réparation d'une canalisation d'eaux usées, sur le
territoire de la commune de DÉOLS.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de DÉOLS en date du 30/01/2025,
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le directeur de la Police en date du 04/02/2025,
 
Vu la demande présentée le 28/01/2025 par la SARL ENTREPRISE JEANDROT demeurant CHEMIN DE
MARBAN, 36130 DEOLS, 
 
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D920 du
PR 30+450 au PR 30+600, du lundi 17 février 2025 au vendredi 11 avril 2025, à l'occasion de travaux de
réparation d'une canalisation d'eaux usées,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
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ARRÊTE
 

 

Article 1 :
Du lundi 17 février 2025 au vendredi 11 avril 2025, sur la D920 du PR 30+450 au PR 30+600, hors
agglomération, sur le territoire de la commune de DÉOLS, à l'occasion de travaux de réparation d'une canalisation
d'eaux usées, réalisés par la SARL ENTREPRISE JEANDROT et/ou ses sous-traitants, la circulation sera
réglementée par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18. 
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
 
La durée d'intervention est estimée à 3 semaines sur la période.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par la SARL ENTREPRISE JEANDROT et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux. 
 
L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout
déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de
l'entreprise.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
La SARL ENTREPRISE JEANDROT,
M. le directeur de la Police,
Au maire de la commune de DÉOLS,
Unité Territoriale de VATAN,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
Kéolis - 22 boulevard d'Anvaux - 36000 CHÂTEAUROUX,
Châteauroux Métropole - Hôtel de Ville - CS 80509-36012 CHÂTEAUROUX cedex,
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 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_128

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D12 du PR 40+500 au PR 41+200, du vendredi 21 février
2025 au vendredi 14 mars 2025, à l'occasion de travaux de remplacement d'un poteau Orange, sur le
territoire de la commune de NEUVY-PAILLOUX.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de NEUVY-PAILLOUX en date du 30/01/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
31/01/2025,

Vu la demande présentée le 28/01/2025 par la société CIRCET demeurant 22 RUE DU COLOMBIER, 37700
SAINT-PIERRE-DES-CORPS,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D12 du
PR 40+500 au PR 41+200, du vendredi 21 février 2025 au vendredi 14 mars 2025, à l'occasion de travaux de
remplacement d'un poteau Orange,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du vendredi 21 février 2025 au vendredi 14 mars 2025, sur la D12 du PR 40+500 au PR 41+200, hors
agglomération, sur le territoire de la commune de NEUVY-PAILLOUX, à l'occasion de travaux de remplacement
d'un poteau Orange, réalisés par l’entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée
par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18. 
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise CIRCET,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de NEUVY-PAILLOUX,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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INDRE

ARRÊTÉ  AC_2025 DR 130

Portant prolongation de délai de l'arrêté n° AC_2024_DR_112 du 13 décembre 2024 concernant la
réglementation de la circulation sur la D116 du PR 0+000 au PR 3+820, la D116 du PR 3+820 au'PR 7+000
et la D73 du PR 7+864 au PR 9+313, du mardi 18 février 2025 au jeudi 17 avril 2025, à l'occasion'de
travallx_de_géllie civy p°"r le passage de la fibre °Ptiq"e, sur le territoire des communes
d'AIGURANDE, CREVANT et CROZON-SUR-VAUVRE.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de CROZON-SUR-VAUVRE,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes.

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instruction
intenninistérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

yLr^rêté ,dy présiden! ̂  conseil déPartementol de l'Indre n0 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
^légation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général A<iomtdes-Routës77es
Territoires, du Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autonté,*
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Crevant en date du 30/01/2025.

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Aigurande,

Vu l'avis favorable de Mairie LA FORET DU TEMPLE en date du 31/01/2025.

-!nI,«aÏLfavorable de M' le colonel> commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du

Vu l'avis réputé favorable de Le Département de la CREUSE,

Vuja demande présentée le 29/01/2025 par l'entreprise AXIONE demeurant 39 AVENUE JEAN JAURES. 18100
VIERZON, --. ---,

Considérant que les travaux de génie civil pour le passage de la fibre optique n'ont pu se réaliser dans les délais
prévus^ilest nécessaire de prolonger le délai de l'arrêté n° AC_2024_DR_112 du 13 décembre 2024, du mardi 18
février 2025 au jeudi 17 avril 2025. - - - -------.,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,

Département de Ondre
Hôtel du Département
place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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ARRÊTENT

Article l :

L'arrêté n°AC_2024_DR_112 du 13 décembre 2024 est prolongé du mardi 18 février 2025 au jeudi 17 avril 2025.
Article 2 :

Les autres articles de l'arrêté n° AC_2024_DR_112 du 13 décembre 2024 restent inchangés.
Article 3 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 4 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à
Le Département de la CREUSE,

îîn^eDirecteur Général Adjoint des Routes' des Temtoires' du patrimoine et de l'Éducation du Département de
L'entreprise AXIONE,
Le RIP 36

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre.
Au maire de la commune d'AIGURANDE,
Au maire de la commune de LA FORET-DU-TEMPLE.
Au maire de la commune de CREVANT,
Au maire de la commime de CROZON-SUR-VAUVRE.
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers -36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU -216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX.
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes,, des Territoires,

du Patrimoine e\e l'Education,
Le Chef de l'Unité Territori de La Châtre,

- ^ FEV. 20Z5

N colas MOREAU

Département de Hndre
Hôtel du Département
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Le mau-e de CROZON-SUR-VAUVRE

îom, Frénoiî^ Qualité .

Mt/<r<t t^ _3ovA ^i(.C
^<U'\J(

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62. 12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr y

Délai et voies de rwours

Li présente décision piul fair» l-objet, dans le délai at dem mois ô compler de sa norific. idon. d'un recours gracieux anpris du Presidml du Conseil d-"*m
le Tribunal Administratif de Limoges.

. s,
\
i
J
/5>'

s contentieux devant

Département d rindre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_139

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D975 du PR 33+860 au PR 35+000, du mercredi 12 février
2025 au vendredi 11 avril 2025, à l'occasion de travaux d'élagage, sur le territoire de la commune de
LUREUIL.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de LUREUIL en date du 03/02/2025,
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),  

Vu la demande présentée le 28/01/2025 par la société BURGUN demeurant 77 rue de Beaufort, 87400 SAINT-
LEONARD-DE-NOBLAT,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D975 du
PR 33+860 au PR 35+000, du mercredi 12 février 2025 au vendredi 11 avril 2025, à l'occasion de travaux
d'élagage,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
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ARRÊTE
 

Article 1 :
Du mercredi 12 février 2025 au vendredi 11 avril 2025, sur la D975 du PR 33+860 au PR 35+000, hors
agglomération, sur le territoire de la commune de LUREUIL, à l'occasion de travaux de d'élagage, réalisés par
l’entreprise BURGUN et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores
KR11.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise BURGUN et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports excecptionnels. Tout
déplacement de la signalisation pour permette le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de
l'entreprise.
  
Article 3 :
L'entreprise devra remettre en état le domaine public à la fin de son intervention journalière.

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur POISSON Emmanuel, BURGUN ENTREPRISE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de LUREUIL,
Unité Territoriale de LE BLANC,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#
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Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_119

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D927 du PR 54+245 au PR 54+310, du mercredi 12 février
2025 au vendredi 28 février 2025, à l'occasion de travaux de maintenance téléphonique, sur le territoire de
la commune de RIVARENNES.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire, 
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire d'OULCHES,
 
Vu l'avis favorable de M. le Maire de CIRON en date du 29/01/2025,

Vu l'avis favorable de Mme le Maire de CHITRAY en date du 29/01/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire de RIVARENNES,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
 
Vu la demande présentée le 28/01/2025 par l'entreprise RESASTAT SERVICES demeurant 1 Rue des Artisans,
37300 JOUÉ-LES-TOURS,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D927 du
PR 54+245 au PR 54+310, du mercredi 12 février 2025 au vendredi 28 février 2025, à l'occasion de travaux de
maintenance téléphonique,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
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ARRÊTE

Article 1 :
Du mercredi 12 février 2025 au vendredi 28 février 2025, sur la D927 du PR 54+245 au PR 54+310, hors
agglomération, sur le territoire de la commune de RIVARENNES, à l'occasion de travaux de maintenance
téléphonique, réalisés par l’entreprise RESASTAT SERVICES et/ou ses sous-traitants, la circulation sera
réglementée par une interdiction à tous les véhicules.
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise RESASTAT SERVICES et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.
   
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur FERRAOUN Halim, RESASTAT SERVICES,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de RIVARENNES,
Au maire de la commune d'OULCHES,
Au maire de la commune de CIRON,
Au maire de la commune de CHITRAY,
Unité Territoriale de LE BLANC,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
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Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D927 - VL - PL
Via: D 927, Route de Rivarennes, D 3, D 32, Route de Châteauroux, D 951, Rue de la Côte des Buissons, D
927
19.8 km, 21 min
Se diriger vers l’ouest sur D 927 - 5.5 km
Tourner à droite sur la route de Bélâbre (D 3) - 150 m
Tourner à droite sur la rue de la Poste (D 3) - 4 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le nord sur la rue de la Poste (D 3) - 2.5 km
Vous êtes arrivé à votre seconde destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le nord sur la route de la Creuse (D 32) - 45 m
Tourner à droite sur la route de Châteauroux (D 951) - 8 km
Tourner à droite sur D 46 - 15 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud sur D 46 - 600 m
Continuer tout droit sur la rue de la Côte des Buissons (D 927) - 3 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

D927 du PR 54+245 au PR 54+310D927 du PR 54+245 au PR 54+310D927 du PR 54+245 au PR 54+310D927 du PR 54+245 au PR 54+310D927 du PR 54+245 au PR 54+310

Déviation : D927 - VL - PLDéviation : D927 - VL - PLDéviation : D927 - VL - PLDéviation : D927 - VL - PLDéviation : D927 - VL - PL

1 km1 km Lea�et| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_131

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D30 du PR 15+146 au PR 15+685, du mercredi 26 février
2025 au mercredi 26 mars 2025, à l'occasion de travaux ENEDIS sur ligne aérienne sous tension, sur le
territoire de la commune de TENDU.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis favorable de M. le Maire de Tendu en date du 04/02/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire de Saint-Marcel,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
03/02/2025,
 
Vu  la  demande  présentée le 29/01/2025 par l'entreprise ENEDIS demeurant 2 avenue Pierre de Coubertin, 36000
CHATEAUROUX, 
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D30 du
PR 15+146 au PR 15+685, du mercredi 26 février 2025 au mercredi 26 mars 2025, à l'occasion de travaux
ENEDIS sur ligne aérienne sous tension,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
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ARRÊTE

Article 1 :
Du mercredi 26 février 2025 au mercredi 26 mars 2025, sur la D30 du PR 15+146 au PR 15+685, hors
agglomération, sur le territoire de la commune de TENDU, à l'occasion de travaux ENEDIS sur ligne aérienne
sous tension, réalisés par l’entreprise ENEDIS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une
interdiction à tous les véhicules.
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise ENEDIS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par l’entreprise ENEDIS.
   
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur BACHELIER Adam, ENEDIS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),
Au maire de la commune de TENDU,
Au maire de la commune de SAINT-MARCEL,
Au maire de la commune de LE PÊCHEREAU,
Unité Territoriale de LE BLANC,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,  

 #signature1#

 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D30 - VL - PL - Sens Tendu - Le Pêchereau
Via: Route de Prunget, Rue des Écoles, Route de Limoges, D 920, D 927, D 30
16.4 km, 21 min
Se diriger vers le nord sur la route de Prunget (D 30) - 250 m
Tourner à droite sur la rue de la Mairie (D 30) - 150 m
Tourner légèrement à gauche sur la rue des Écoles (D 30) - 150 m
Tourner franchement à gauche sur la route de Paris (D 920) - 5.5 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur la route de Paris (D 920) - 250 m
Continuer tout droit sur la route de Limoges (D 920) - 5.5 km
Tourner à gauche - 5 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est - 400 m
Aller tout droit sur D 927 - 4.5 km
Tourner à gauche sur D 30 - 60 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur D 30 - 5.5 km
Vous êtes arrivé à votre destination, sur la gauche - 0 m
Déviation D30 - VL - PL - Sens Le Pêchereau - Tendu
Via: D 30, D 927, , D 920, Route de Limoges, Place Saint-Étienne, Route de Prunget
16.0 km, 20 min
Se diriger vers le sud-est sur D 30 - 5.5 km
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur D 30 - 1.5 m

D30 du PR 15+146 au PR 15+685D30 du PR 15+146 au PR 15+685D30 du PR 15+146 au PR 15+685D30 du PR 15+146 au PR 15+685D30 du PR 15+146 au PR 15+685

Déviation : D30 - VL - PL - Sens Le Pêchereau - TenduDéviation : D30 - VL - PL - Sens Le Pêchereau - TenduDéviation : D30 - VL - PL - Sens Le Pêchereau - TenduDéviation : D30 - VL - PL - Sens Le Pêchereau - TenduDéviation : D30 - VL - PL - Sens Le Pêchereau - TenduDéviation : D30 - VL - PL - Sens Tendu - Le PêchereauDéviation : D30 - VL - PL - Sens Tendu - Le PêchereauDéviation : D30 - VL - PL - Sens Tendu - Le PêchereauDéviation : D30 - VL - PL - Sens Tendu - Le PêchereauDéviation : D30 - VL - PL - Sens Tendu - Le Pêchereau
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Tourner à droite sur D 927 - 5 km
Tourner légèrement à droite - 70 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le nord - 300 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, droit devant - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur D 920 - 3 km
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur D 920 - 2 km
Tourner à droite sur la place Saint-Étienne (D 30) - 20 m
Vous êtes arrivé à votre cinquième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur la place Saint-Étienne (D 30) - 80 m
Tourner à droite sur la route de Prunget (D 30) - 20 m
Tourner à gauche pour rester sur la route de Prunget (D 30) - 250 m
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_136

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D943 du PR 19+900 au PR 20+500, du lundi 17 février 2025
au vendredi 21 mars 2025, à l'occasion de travaux de réparation d'une conduite Télécom, sur le territoire de
la commune de NOHANT-VIC.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
  
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de NOHANT-VIC en date du 03/02/2025,
 
Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
04/02/2025,
 
Vu la demande présentée le 30/01/2025 par l'entreprise CIRCET demeurant 22 RUE DU COLOMBIER, 37700
SAINT-PIERRE-DES-CORPS,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D943 du
PR 19+900 au PR 20+500, du lundi 17 février 2025 au vendredi 21 mars 2025, à l'occasion de travaux de
réparation d'une conduite Télécom,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
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ARRÊTE
 

Article 1 :
Du lundi 17 février 2025 au vendredi 21 mars 2025, sur la D943 du PR 19+900 au PR 20+500, hors
agglomération, sur le territoire de la commune de NOHANT-VIC, à l'occasion de travaux de réparation d'une
conduite Télécom, réalisés par l’entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un
alternat par feux tricolores KR11.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout
déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de
l'entreprise.
  
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
L'entreprise CIRCET,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de NOHANT-VIC,
Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#
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Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_138

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D951 du PR 2+657 au PR 3+389, du lundi 10 février 2025 au
vendredi 28 février 2025, à l'occasion de travaux de réfection de joints d'un Ouvrage d'Art, sur le territoire
de la commune d'INGRANDES.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire d'Ingrandes en date du 03/02/2025,  
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 24/01/2025 par la société BAUDIN CHATEAUNEUF demeurant 60 rue de la Brosse,
45110 CHATEAUNEUF-SUR-LOIRE,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D951 du
PR 2+657 au PR 3+389, du lundi 10 février 2025 au vendredi 28 février 2025, à l'occasion de travaux de réfection
de joints d'un Ouvrage d'Art,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
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ARRÊTE

Article 1 :
Du lundi 10 février 2025 au vendredi 28 février 2025, sur  la D951 du PR 2+657 au PR 3+389, hors
agglomération, sur le territoire de la commune d'INGRANDES, à l'occasion de travaux de réfection de joints d'un
Ouvrage d'Art, réalisés par l’entreprise BAUDIN CHATEAUNEUF et/ou ses sous-traitants, la circulation sera
réglementée par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise BAUDIN CHATEAUNEUF et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports excecptionnels. Tout
déplacement de la signalisation pour permette le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de
l'entreprise.
  
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur LAFON Thibault, BAUDIN CHATEAUNEUF,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune d'INGRANDES,
Unité Territoriale de LE BLANC,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#
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Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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INDRE

ARRÊTÉN°AC 2025 DR 140

Portant réglementation de la circulation sur la D3 du PR 0+300 au PR 2+520, du mercredi 12 février 2025
au vendredi 11 avril 2025, à l'occasion de travaux d'élagage, sur le territoire de la commune de LURA.IS.

Le Président du ConseU départemental de l'Indre,

Le maire de LURAIS,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Pato-imoine et de l'Edycation et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Lurais en date du 03/02/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 28/01/2025 par la société BURGUN ENTREPRISE demeurant 77 me de Beaufort,
87400 SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D3 du
PR 0+300 au PR 2+520, du mercredi 12 février 2025 au vendredi 11 avril 2025, à l'occasion de travaux d'élagage,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

ARRÊTENT

Article l :

Du mercredi 12 février 2025 au vendredi 11 avril 2025, sur la D3 du PR 0+300 au PR 2+520, en et hors
agglomération, sur le territoire de la commune de LURAIS, à l'occasion de travaux d'élagage, réalisés par
l'entreprise BURGUN et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores
KR11.

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d'une intervention ponctuelle sur cette RD.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 30 km/h (en
agglomération) et à 50 km/h (hors agglomération).

Département de l'bidre
Hôtel du Département
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l'entreprise BURGUN eVou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.

La durée de l'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3 :

L'entreprise devra remettre en état le domaine public à la fin de son intervention journalière.

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Temtoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur POISSON Emmanuel, BURGUN ENTREPRISE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de LURAIS,
Unité Temtoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

l - 5 FEV. 2025

Pour le Présideot du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjomt des Routes, des Territoires,

du Patrimoine et de l'Education,
Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc,

Loïc LIGNELET

Département de flndre
Hôtel du Département
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Le maire de LURAIS

Nom, Prénom, Qualité
^'5ÇG Vï (VtfUîA

^ c^-'<-//

Renseignements

Unité Ten-itoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02. 54. 48.99. 90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre. fi-
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ANNEXE - LOCALISATION
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INDRE

ARRÊTÉ  AC 2025 DR 32

Portant réglementation de la circulation sur la Dll du PR 51+650 au PR 53+240, du jeudi 13 février 2025
au dimanche 13 avril 2025, à l'occasion de travaux de Génie Civil pour le déploiement de la fibre optique,
sur le territoire de la commune de NURET-LE-FERRON.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de NURET LE PERRON,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté intenninistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre Ide l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière -Signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjomt des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 29/01/2025 par l'entreprise AXIONE domiciliée 39 avenue Jean Jaurès,
18100 VIERZON, pour le compte de BERRY THD domicilié 39/41 avenue Jean Jaurès, 18100 VIERZON,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la Dll du
PR 51+650 au PR 53+240, du jeudi 13 février 2025 au dimanche 13 avril 2025, à l'oceasion de travaux de Génie
Civil pour le déploiement de la fibre optique,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

ARRÊTENT

Article l :

Du jeudi 13 février 2025 au dimanche 13 avril 2025, sur la Dll du PR 51+650 au PR 53+240, en et hors
agglomération, sur le territoire de la commune de NURET-LE-FERRON, à l'occasion de travaux de Génie Civil
pour le déploiement de la fibre optique, réalisés par l'ento-eprise AXIONE eVou ses sous-traitants, la circulation
sera réglementée par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et Cl 8.

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d'une intervention ponctuelle sur cette RD.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 30 km/h en agglomération
et à 50 km/h hors agglomération.
Département de l'Indre
Hôtel du Département
Place de la victoire el des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l'entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées confonnément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes admmistratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécùtion du présent arrêté dont copie est adressée à
M. le Du-ecteur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Pafa-imoine et de l'Éducation du Département de
l'ûidre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur Yebas BERENGER, AXIONE,
BERRYTHD,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Inà-e (Le Blanc),
Au mau-e de la commune de NURET-LE-FERRON,
Unité Territoriale de LE BLANC,
RIP36,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,
du Patrimoine et de l'Education,
Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc,

Loïc LIGNELET

0 6 FEV. 2025

Depanementdellndre
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Le maire de NURET LE FERRON

Nom. Préncan, Qualité ^

3EjJ^S^ ^\<Jv^ , r-^-v^
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^ï,^
Renseignïments
Unité Tenitoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Têt 02-54. 48.99. 90

DGAETPE-UTLEBLANC@inilraA
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_144

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D20 du PR 33+900 au PR 34+100, du jeudi 13 février 2025
au dimanche 13 avril 2025, à l'occasion de travaux de Génie Civil pour le déploiement de la fibre optique,
sur le territoire de la commune de NURET-LE-FERRON.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
 
Vu  la  demande  présentée  le  29/01/2025  par  l'entreprise  AXIONE  demeurant  39  Avenue  Jean  Jaurès, 18100
VIERZON,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D20 du
PR 33+900 au PR 34+100, du jeudi 13 février 2025 au dimanche 13 avril 2025, à l'occasion de travaux de Génie
Civil pour le déploiement de la fibre optique,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du jeudi 13 février 2025 au dimanche 13 avril 2025, sur la D20 du PR 33+900 au PR 34+100, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de NURET-LE-FERRON, à l'occasion de travaux de Génie Civil pour le
déploiement de la fibre optique, réalisés par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera
réglementée par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18. 
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur Yebas BERENGER, AXIONE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de NURET-LE-FERRON,
Unité Territoriale de LE BLANC,
RIP 36,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_145

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D58 du PR 25+800 au PR 26+072, du jeudi 13 février 2025
au dimanche 13 avril 2025, à l'occasion de travaux de Génie Civil pour le déploiement de la fibre optique,
sur le territoire de la commune de NURET-LE-FERRON.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
 
Vu  la  demande  présentée  le  29/01/2025  par  l'entreprise  AXIONE  demeurant  39  Avenue  Jean  Jaurès, 18100
VIERZON,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D58 du
PR 25+800 au PR 26+072, du jeudi 13 février 2025 au dimanche 13 avril 2025, à l'occasion de travaux de Génie
Civil pour le déploiement de la fibre optique,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du jeudi 13 février 2025 au dimanche 13 avril 2025, sur la D58 du PR 25+800 au PR 26+072, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de NURET-LE-FERRON, à l'occasion de travaux de Génie Civil pour le
déploiement de la fibre optique, réalisés par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera
réglementée par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18. 
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
  
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur Yebas BERENGER, AXIONE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de NURET-LE-FERRON,
Unité Territoriale de LE BLANC,
RIP 36,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_149

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D7 du PR 2+529 au PR 3+150, du lundi 10 février 2025 au
lundi 03 mars 2025, à l'occasion de travaux d'élagage d'arbres, sur le territoire de la commune de
FRÉDILLE.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Frédille en date du 04/02/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 24/01/2025 par la COMMUNE DE FREDILLE demeurant 3 ROUTE DE
PELLEVOISIN - 36180 FREDILLE, pour le compte de Monsieur DARNAULT domiciliée LE FRAND
DEFRICHE - 36180 FREDILLE,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D7 du PR
2+529 au PR 3+150, du lundi 10 février 2025 au lundi 03 mars 2025, à l'occasion de travaux d'élagage d'arbres,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 
 

ARRÊTE

 
Article 1 :
Du lundi 10 février 2025 au lundi 03 mars 2025, sur la D7 du PR 2+529 au PR 3+150, hors agglomération, sur le
territoire de la commune de FRÉDILLE, à l'occasion de travaux d'élagage d'arbres, réalisés par Monsieur
DARNAULT, la circulation sera réglementée par un alternat manuel par piquets K10.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Le temps de l'abattage de certains arbres, la circulation pourra être momentanément interrompue par les signaleurs
en charge de l'alternat.
 
Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par Monsieur DARNAULT, chargés des travaux.

L'alternat manuel par piquets K10 sera géré par Monsieur DARNAULT, chargé des travaux.

Article 3 :
Monsieur DARNAULT devra remettre en état le domaine public à la fin de son intervention journalière.
 
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
La Commune de FREDILLE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_150

 
Portant réglementation de la circulation sur la D61B du PR 1+240 au PR 1+636, du samedi 08 février 2025
au mardi 08 avril 2025, à l'occasion d'un chargement de bois, sur le territoire de la commune de
POULIGNY-SAINT-PIERRE.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
 
Vu la demande présentée le 04/02/2025 par la société Comptoir des Bois de Brive demeurant 620 rue Georges
Clémenceau - 36130 DÉOLS,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D61B du
PR 1+240 au PR 1+636, du samedi 08 février 2025 au mardi 08 avril 2025, à l'occasion d'un chargement de bois,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du samedi 08 février 2025 au mardi 08 avril 2025, sur  la D61B du PR 1+240 au PR 1+636, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de POULIGNY-SAINT-PIERRE, à l'occasion d'un chargement de bois, réalisés
par l’entreprise Comptoir des Bois de Brive et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat
par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise Comptoir des Bois de Brive et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
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En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
  
Article 3 :
L'entreprise devra remettre en état le domaine public à la fin de son intervention journalière.

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Madame Hochereau CLÉMENTINE, Comptoir des Bois de Brive,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de POULIGNY-SAINT-PIERRE,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoge
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_152

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D43 du PR 42+328 au PR 43+047, du lundi 17 février 2025
au vendredi 07 mars 2025, à l'occasion de travaux de terrassement pour branchement électrique, sur le
territoire de la commune de MURS.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
 
Vu la demande présentée le 20/01/2025 par l'entreprise TP RESEAUX CENTRE demeurant Allée du Commerce,
36250 SAINT-MAUR,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D43 du
PR 42+328 au PR 43+047, du lundi 17 février 2025 au vendredi 07 mars 2025, à l'occasion de travaux de
terrassement pour branchement électrique,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du lundi 17 février 2025 au vendredi 07 mars 2025, sur la D43 du PR 42+328 au PR 43+047, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de MURS, à l'occasion de travaux de terrassement pour branchement électrique,
réalisés par l’entreprise TP RESEAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un
alternat par feux tricolores KR11.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise TP RESEAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
  
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Madame CHARBONNIER Elise, TP RESEAUX CENTRE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de MURS,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_154

 
Portant réglementation de la circulation sur la D79A du PR 0+200 au PR 3+532, du lundi 10 février 2025 au
vendredi 28 février 2025,  à l'occasion de travaux d'élagage, sur le territoire de la commune de NÉONS-
SUR-CREUSE.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
 
Vu l'avis favorable du Département de la VIENNE,
 
Vu la demande présentée le 04/02/2025 par les Services du Département,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D79A du
PR 0+200 au PR 3+532, du lundi 10 février 2025 au vendredi 28 février 2025, à l'occasion de travaux d'élagage,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du lundi 10 février 2025 au vendredi 28 février 2025, sur la D79A du PR 0+200 au PR 3+532, hors
agglomération, sur le territoire de la commune de NÉONS-SUR-CREUSE, à l'occasion de travaux d'élagage,
réalisés par les Services du Département, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules
(sauf aux transports scolaires, aux riverains et aux véhicules de service public).
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'application du présent arrêté seront mises en place,
entretenues et déposées par les Services du Département, chargés des travaux.
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Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de NÉONS-SUR-CREUSE,
Au maire de la commune de VICQ-SUR-GARTEMPE (département 86),
Le Département de la VIENNE,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D79A - VL - PL
Via: D 79a, D 79, D 11, D 11h, D 95a, Rue de la Vieille Croix, Rue de la Lochetterie, D 95
8.4 km, 13 min
Se diriger vers le sud-ouest sur D 79a - 200 m
Tourner à gauche pour rester sur D 79 - 20 m
Vous êtes arrivé à votre première destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud sur D 79 - 600 m
Continuer tout droit sur D 11 - 2 km
Tourner à gauche sur D 11h - 7 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers l’est sur D 11h - 2.5 km
Continuer tout droit sur D 95a - 1.5 km
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur D 95a - 1 km
Tourner à gauche sur la rue de la Vieille Croix (D 95) - 1.5 m
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur la rue de la Vieille Croix (D 95) - 20 m
Tourner à gauche sur la rue de la Lochetterie (D 95) - 300 m
Vous êtes arrivé à votre destination, sur la droite - 0 m

D79A du PR 0+200 au PR 3+532D79A du PR 0+200 au PR 3+532D79A du PR 0+200 au PR 3+532D79A du PR 0+200 au PR 3+532D79A du PR 0+200 au PR 3+532

Déviation : D79A - VL - PLDéviation : D79A - VL - PLDéviation : D79A - VL - PLDéviation : D79A - VL - PLDéviation : D79A - VL - PL
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_148

 
Portant réglementation de la circulation sur la D43A du PR 0+100 au PR 3+500, du lundi 10 février 2025 au
vendredi 28 février 2025, à l'occasion de travaux d'élagage, sur le territoire de la commune de
SAUZELLES.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
 
Vu la demande présentée le 04/02/2025 par les Services du Département,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D43A du
PR 0+100 au PR 3+500, du lundi 10 février 2025 au vendredi 28 février 2025, à l'occasion de travaux d'élagage,

 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du lundi 10 février 2025 au vendredi 28 février 2025, sur la D43A du PR 0+100 au PR 3+500, hors
agglomération, sur le territoire de la commune de SAUZELLES, à l'occasion de travaux d'élagage, réalisés par les
Services du Département, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules (sauf  aux
transports scolaires, aux riverains et aux véhicules de service public).
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'application du présent arrêté seront mises en place,
entretenues et déposées par les Services du Département, chargés des travaux.
 
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
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Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de SAUZELLES,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation 43A
Via: D 43, Rue de l'Étrier Blanc, D 43, D 3, Route d'Angles, Route de Le Blanc, D 43a, Chemin Vicinal
Ordinaire de Bousseronde aux Renauderies, D 43a, Impasse des Acacias, D 43a, Rue de Fontgombault
13.6 km, 21 min
Se diriger vers l’est sur la rue des Noyers - 4.5 m
Tourner à gauche sur la rue de Fontgombault (D 43) - 2.5 km
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le nord sur D 43 - 0 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le nord sur D 43 - 4 m
Tourner à droite sur D 3 - 2 km
Tourner à droite sur la route de Le Blanc (D 3) - 100 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur la route de Le Blanc (D 3) - 55 m
Tourner à droite sur D 43a - 1.5 km
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination - 0 m
Se diriger vers le sud sur D 43a - 1 km
Tourner à droite sur le chemin Vicinal Ordinaire de Bousseronde aux Renauderies (C 10) - 30 m
Tourner à droite sur D 43a - 2.5 km
Vous êtes arrivé à votre cinquième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur D 43a - 80 m
Vous êtes arrivé à votre sixième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur D 43a - 3.5 m
Tourner à gauche sur la route de Le Blanc (D 3) - 200 m
Tourner à gauche sur l’impasse des Acacias - 30 m

D43A du PR 0+100 au PR 3+500D43A du PR 0+100 au PR 3+500D43A du PR 0+100 au PR 3+500D43A du PR 0+100 au PR 3+500D43A du PR 0+100 au PR 3+500
Déviation : 43ADéviation : 43ADéviation : 43ADéviation : 43ADéviation : 43A
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Faire demi-tour et continuer sur l’impasse des Acacias - 30 m
Tourner à droite sur la rue des Ralliés (D 3) - 35 m
Tourner à droite sur la route de Le Blanc (D 3) - 150 m
Tourner à droite sur D 43a - 3.5 km
Vous êtes arrivé à votre septième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers l’ouest sur D 43a - 70 m
Tourner à gauche sur la rue de Fontgombault (D 43) - 45 m
Vous êtes arrivé à votre destination, sur la gauche - 0 m
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_151

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D95B du PR 0+000 au PR 1+856, du lundi 10 février 2025 au
vendredi 28 février 2025, à l'occasion de travaux d'élagage, sur le territoire de la commune de NÉONS-
SUR-CREUSE.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
 
Vu l'avis favorable du Département de la VIENNE,
 
Vu la demande présentée le 04/02/2025 par les Services du Département,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D95B du
PR 0+000 au PR 1+856, du lundi 10 février 2025 au vendredi 28 février 2025, à l'occasion de travaux d'élagage,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE
 
 
Article 1 :
Du lundi 10 février 2025 au vendredi 28 février 2025, sur la D95B du PR 0+000 au PR 1+856, hors
agglomération, sur le territoire de la commune de NÉONS-SUR-CREUSE, à l'occasion de travaux d'élagage,
réalisés par les Services du Département, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules.
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'application du présent arrêté seront mises en place,
entretenues et déposées par les Services du Département, chargés des travaux.
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Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de NÉONS-SUR-CREUSE,
Au maire de la commune d'ANGLES-SUR-L'ANGLIN (département 86),
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le Département de la VIENNE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D95B
Via: Rue de Tournon, D 2, D 6, Rue de la Vieille Croix, D 95a, D 95b, D 2c
14.5 km, 20 min
Se diriger vers le nord-est sur la rue de Tournon (D 2) - 35 m
Vous êtes arrivé à votre première destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur la rue de Tournon (D 2) - 2.5 km
Continuer tout droit sur D 6 - 3.5 km
Tourner à gauche sur D 95 - 2 km
Vous êtes arrivé à votre seconde destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur la rue de l’École (D 95) - 60 m
Tourner à gauche sur la rue de la Vieille Croix (D 95a) - 1 km
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur D 95a - 15 m
Tenir la gauche sur D 95b - 1.5 km
Continuer tout droit sur D 2c - 3.5 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

D95B du PR 0+0 au PR 1+856D95B du PR 0+0 au PR 1+856D95B du PR 0+0 au PR 1+856D95B du PR 0+0 au PR 1+856D95B du PR 0+0 au PR 1+856
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_153

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D95A du PR 1+152 au PR 2+817, du lundi 10 février 2025 au
vendredi 28 février 2025, à l'occasion de travaux d'élagage, sur le territoire de la commune de NÉONS-
SUR-CREUSE.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu l'avis favorable du Département de la VIENNE,
 
Vu la demande présentée le 04/02/2025 par les Services du Département,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D95A du
PR 1+152 au PR 2+817, du lundi 10 février 2025 au vendredi 28 février 2025, à l'occasion de travaux d'élagage,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE

Article 1 :
Du lundi 10 février 2025 au vendredi 28 février 2025, sur la D95A du PR 1+152 au PR 2+817, hors
agglomération, sur le territoire de la commune de NÉONS-SUR-CREUSE, à l'occasion de travaux d'élagage,
réalisés par les Services du Département, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules
(sauf  aux transports scolaires, aux riverains et aux véhicules de service public).
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'application du présent arrêté seront mises en place,
entretenues et déposées par les Services du Département, chargés des travaux.
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Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de NÉONS-SUR-CREUSE,
Au maire de la commune de VICQ-SUR-GARTEMPE (département 86),
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le Département de la VIENNE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation 95A
Via: D 95a, Rue de la Vieille Croix, Impasse du Charron, Rue de la Lochetterie, D 95, D 79a, D 79, D 11, D
11h
10.4 km, 17 min
Se diriger vers le nord-est sur D 95a - 1 km
Tourner à gauche sur la rue de la Vieille Croix (D 95) - 15 m
Tourner franchement à droite sur l’impasse du Charron - 25 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur l’impasse du Charron - 0 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur l’impasse du Charron - 90 m
Faire demi-tour et continuer sur l’impasse du Charron - 100 m
Tourner légèrement à droite sur la rue de la Lochetterie (D 95) - 300 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur D 95 - 0 m
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination, droit devant - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur D 95 - 8 m
Tourner à gauche sur D 79a - 3.5 km
Vous êtes arrivé à votre cinquième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur D 79a - 0 m
Vous êtes arrivé à votre sixième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur D 79a - 2 m
Tourner à gauche pour rester sur D 79 - 600 m
Vous êtes arrivé à votre septième destination - 0 m
Se diriger vers le sud sur D 79 - 10 m

D95A du PR 1+152 au PR 2+817D95A du PR 1+152 au PR 2+817D95A du PR 1+152 au PR 2+817D95A du PR 1+152 au PR 2+817D95A du PR 1+152 au PR 2+817

Déviation : 95ADéviation : 95ADéviation : 95ADéviation : 95ADéviation : 95A
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Continuer tout droit sur D 11 - 2 km
Tourner à gauche sur D 11h - 10 m
Vous êtes arrivé à votre huitième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur D 11h - 2.5 km
Vous êtes arrivé à votre destination, sur la droite - 0 m
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INDRE

ARRÊTÉ  AC 2025 DR 134

Portant réglementation de la circulation sur la D30 du PR 32+733 au PR 33+184, du jeudi 13 février 2025
au samedi 15 février 2025, à l'occasion de travaux de branchement AEP, sur le territoire de la commune de
POMMIERS.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de POMMIERS,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instruction
intenninistérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Vu la demande présentée le 29/01/2025 par le SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX MAILLET
demeurant l Place de l'Eglise, 36340 MAILLET,

Considérant que polir assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D30 du
PR 32+733 au PR 33+184, du jeudi 13 février 2025 au samedi 15 février 2025, à l'occasion de travaux de
branchement AEP,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,

ARRÊTENT

Article l :

Du jeudi 13 février 2025 au samedi 15 février 2025, sur la D30 du PR 32+733 au PR 33+184, en et hors
agglomération, sur le territoire de la commune de POMMIERS, à l'occasion de travaux de branchement AEP,
réalisés par le SYNDICAT HSTTERCOMMUNAL DES EAUX MAILLET et/ou ses sous-traitants, la circulation
sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11.

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément êta-e stoppés le temps d'une intervention ponctuelle sur cette RD.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h (hors
agglomération) et à 30 km/h (en agglomération).
Département d» Hndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex 1
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par le SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX MAILLET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.

La durée de l'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3 :

Les conta-aventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administa-atifs et affiché à
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habihiel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de'l'Éducation du Département de
l'Indre,

Le SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX MAILLET,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de POMMIERS,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers -36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU -216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Département da rindre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@lndre. fr - Site Internet : www. indre. fr 2/4
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Pour le Président du Conseil départeinental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, es Territoires,

du Patrimoine e e l'Education,
Le Chef de l'Unité Territoria de La Châfa-e,

10 FEV. 2025

Nie asMOREAU

Le maire de POMMIERS

Qualité

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02, 54. 62. 12, 20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fi-
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_135

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D943 du PR 22+300 au PR 24+150, du lundi 17 février 2025
au jeudi 17 avril 2025, à l'occasion de travaux de génie civil dans le cadre du déploiement de la fibre
optique, sur le territoire des communes de MONTIPOURET et NOHANT-VIC.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Montipouret en date du 06/02/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Nohant-Vic en date du 03/02/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
03/02/2025,

Vu la demande présentée le 29/01/2025 par l'entreprise AXIONE demeurant 39 AVENUE JEAN JAURES - 18100
VIERZON,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D943 du
PR 22+300 au PR 24+150, du lundi 17 février 2025 au jeudi 17 avril 2025, à l'occasion de travaux de génie civil
dans le cadre du déploiement de la fibre optique,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
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ARRÊTE
 

Article 1 :
Du lundi 17 février 2025 au jeudi 17 avril 2025, sur la D943 du PR 22+300 au PR 24+150, hors agglomération,
sur le territoire des communes de MONTIPOURET et NOHANT-VIC, à l'occasion de travaux de génie civil
dans le cadre du déploiement de la fibre optique, réalisés par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, la
circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout
déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de
l'entreprise.
  
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
L'entreprise AXIONE,
Le RIP 36,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de MONTIPOURET,
Au maire de la commune de NOHANT-VIC,
Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#
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Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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INDRE

ARRÊTÉ  AC 2025 DR 159

Portant réglementation de la circulation sur la D19 du PR 64+430 au PR 64+611 et sur la D6 du PR 22+866
au PR 23+196, du mercredi 12 février 2025 au vendredi 28 mars 2025, à l'occasion de travaux de
terrassement pour remise à la cote de tampon d'eaux usées, sur le territoire des communes d'AIGURANDE
et LOURDOUEK-SAINT-PIERRE (23).

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

La Présidente du Conseil départemental de la Creuse Chevalier de la Légion d'Honneur,

Le maire de AIGURANDE,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté intemiinistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité.

Vu l'arrêté de Madame la Présidente du Conseil Départementale de la Creuse AR 2024-162 du 9 janvier 2025 et
son annexe, portant délégation de signature à Monsieur Anthony ZOLLINO, Directeur Général Adjoint des
Services en charge du Pôle Cohésion des Territoires,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre (La Châtre),

Vu la demande présentée le 28/01/2025 par l'entreprise SARL COLLAS PIERRE demeurant LD LA FAT, 36140
MONTCHEVRIER, pour le compte de la société SAUR domiciliée 11 CHEMIN DE BRETAGNE. 92130 ISSY-
LES-MOULINEAUX,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D 19 du
PR 64+430 au PR 64+611 et sur la D6 du PR 22+866 au PR 23+196, du mercredi 12 février 2025 au vendredi 28
mars 2025, à l'occasion de travaux de terrassement pour remise à la cote de tampon d'eaux usées,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,

Département de Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr 1/5
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ARRÊTENT

Article l :

Du mercredi 12 février 2025 au vendredi 28 mars 2025, à l'occasion de ta-avaux de terrassement pour remise à la
cote de tampon d'eaux usées, réalisés par l'enfa-eprise SARL COLLAS PIERRE et/ou ses sous-traitants, la
circulation sera réglementée de la façon suivante :
- sur la D19 du PR 64+430 au PR 64+611, en et hors agglomération la circulation sera réglementée par une
interdiction à tous les véhicules (sauf aux transports scolaires et aux véhicules de service public), sur le territoire
de la commune d'AIGURANDE,

- sur la D6 du PR 22+866 au PR 23+196, hors agglomération, par une limitation de vitesse à 50 km/h, sur le
territoire de la commune de LOURDOUEIX-SAINT-PIERRE (23).

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'application du présent arrêté seront mises en place,
entretenues et déposées par l'ento-eprise SARL COLLAS PIERRE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,' du Patrimoine et de'l'Éducation du Département de
l'Indre,

Le Département de la CREUSE,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise SARL COLLAS PIERRE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de AIGURANDE,
Au maire de la commune de LOURDOUEIX-SAINT-PIERRE,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Décartement de rin<h'e
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, dp Temtoires,

du Patrimoine et <<e l'Education,

Le Chef de l'Unité Territorialej^le La Châtre,

1 0 FEV. 2025

/
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Rciiseignemeiits
Unité Territoriale de LA CIIATRE

2 i-ue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02. 54. 62. 12. 20
DGARTPE-UTLACHATRE@iiidre. fr

^ Pour la l'résidenle du Conseil départemental de la Creuse
^ 4 ̂  /^1:T ".". cl.par.déléËalim.1;

Pour la Présidents du
et par délégation,

Le Responsable de l'Unité Tenltoriale
Technique de BOUSSAC,!

f .̂ -
Sébast'eo-

Dflni et voies de wcours
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ANNEXE - LOCALISATION

-Marmeror

. 3W
Bontemps

la Granae Crouzette

teMérin

s& Cosses

les BfaiH

Chaumes

à u gère D1J9^16JE1X.
SAIN (ERRE

500m

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Leaflet) Data © OpenStreetMap conlribulors

Déviation D19-D6

Via^ Route de Bonnat, Avenue de Verdun, Avenue de la République, Avenue Rollinat, D 951, D 48a4, Rue
du Berniguet, D 48a5, D 6
7. 2 km, 9 min

Se diriger vers le nord sur la route de Bonnat (D 19)-15 m
Continuer tout droitsur l'avenue de Verdun (D 19)-400 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le nord sur l'avenue de Verdun (D 19) -5 m
Tourner à gauche sur la place de la Promenade (D 951 b) -100 m
Aller tout droit sur l'avenue de la République (D 951 b) -200 m
Aller tout droit sur l'avenue Rollinat (D 951 b) - 250 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination -Om
Se diriger vers le sud-ouest sur l'avenue Rollinat (D 951 b)-700 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination -Om
Se diriger vers le sud sur D 951 -1. 5 km
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur D 951 - 70 m
Tourner à gauche sur D 48a4 -1. 5 km
Vous êtes arrivé à votre cinquième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers l'est sur D 48a5 - 800 m
Tourner à gauche surD 6 -2 km
Vous êtes arrivé à votre destination, sur la droite - 0 m

Départemant «te FIndr
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_160

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D36 du PR 47+1000 au PR 54+1036, du mercredi 19 février
2025 au vendredi 18 avril 2025, à l'occasion de travaux de curage de fossés, sur le territoire des communes
d'AIGURANDE, MEASNES et LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire d'Aigurande,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Measnes en date du 06/02/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Lourdoueix-Saint-Michel,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

 
Vu la demande présentée le 04/02/2025 par le SMT demeurant PL DE LA VICTOIRE ET DES ALLIES - 36000
CHÂTEAUROUX,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D36 du
PR 47+1000 au PR 54+1036, du mercredi 19 février 2025 au vendredi 18 avril 2025, à l'occasion de travaux de
curage de fossés,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
 
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du mercredi 19 février 2025 au vendredi 18 avril 2025, sur  la D36 du PR 47+1000 au PR 54+1036, hors
agglomération, sur le territoire des communes d'AIGURANDE, MEASNES et LOURDOUEIX-SAINT-
MICHEL, à l'occasion de travaux de curage de fossés, réalisés par le SMT, la circulation sera réglementée par un
alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10 ou par un alternat par sens prioritaire
par panneaux B15 et C18.
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par les services du Département, chargés des travaux.
 
En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout
déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de
l'entreprise.
  
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées ,
Le SMT,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de AIGURANDE,
Au maire de la commune de MEASNES (23),
Au maire de la commune de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL,
Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
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DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr
 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D36 du PR 47+1000 au PR 54+1036D36 du PR 47+1000 au PR 54+1036D36 du PR 47+1000 au PR 54+1036D36 du PR 47+1000 au PR 54+1036D36 du PR 47+1000 au PR 54+1036
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_161

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D951B du PR 17+070 au PR 17+948, du lundi 24 février
2025 au jeudi 24 avril 2025, à l'occasion de travaux de raccordement HTA/BT DA28/057874, sur le
territoire des communes de CHASSIGNOLLES et POULIGNY-SAINT-MARTIN.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Chassignolles,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Pouligny-Saint-Martin,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
06/02/2025,

Vu la demande présentée le 03/02/2025 par l'entreprise SPIE CITYNETWORKS demeurant 16 ALL DU
COMMERCE - 36250 SAINT-MAUR,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D951B
du PR 17+070 au PR 17+948, du lundi 24 février 2025 au jeudi 24 avril 2025, à l'occasion de travaux de
raccordement HTA/BT DA28/057874,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
 
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du lundi 24 février 2025 au jeudi 24 avril 2025, sur  la D951B du PR 17+070 au PR 17+948, hors agglomération,
sur le territoire des communes de CHASSIGNOLLES et POULIGNY-SAINT-MARTIN, à l'occasion de travaux
de raccordement HTA/BT DA28/057874, réalisés par l’entreprise SPIE CITYNETWORKS et/ou ses sous-
traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par
piquets K10.
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise SPIE CITYNETWORKS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout
déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de
l'entreprise.
  
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées ,
L'entreprise SPIE CITYNETWORKS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de CHASSIGNOLLES,
Au maire de la commune de POULIGNY-SAINT-MARTIN,
Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr
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Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_114

 
Portant réglementation de la circulation sur la D55 du PR 1+364 au PR 2+251, du lundi 17 février 2025 au
vendredi 14 mars 2025, à l'occasion de travaux de coupe d'emprise afin de mettre la route en sécurité, sur le
territoire des communes de CHALAIS, LIGNAC et PRISSAC.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
                                    
Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
 
Vu la demande présentée le 16/01/2025 par la société UNISYLVA demeurant 31avenue Baudin, 87000
LIMOGES,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D55 du
PR 1+364 au PR 2+251, du lundi 17 février 2025 au vendredi 14 mars 2025, à l'occasion de travaux de coupe
d'emprise afin de mettre la route en sécurité,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE
Article 1 :
Du lundi 17 février 2025 au vendredi 14 mars 2025, sur la D55 du PR 1+364 au PR 2+251, hors agglomération,
sur le territoire des communes de CHALAIS, LIGNAC et PRISSAC, à l'occasion de travaux de coupe d'emprise
afin de mettre la route en sécurité, réalisés par l’entreprise UNISYLVA et/ou ses sous-traitants, la circulation sera
réglementée par une interdiction à tous les véhicules (sauf  aux transports scolaires, aux riverains et aux véhicules
de service public).
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise UNISYLVA et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par UNISYLVA.
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Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées ,
Monsieur LAFARCINADE YOHAN, UNISYLVA,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de CHALAIS,
Au maire de la commune de LIGNAC,
Au maire de la commune de PRISSAC,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D55 VL
Via: D 55, , Chemin d'Exploitation, D 94, D 44, Route de Saint-Michel, D 55
12.2 km, 22 min
Se diriger vers le nord-est sur D 55 - 800 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur D 55 - 0 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur D 55 - 200 m
Tourner à gauche sur le chemin d’Exploitation (CE 12) - 400 m
Tourner à droite sur D 94 - 2 km
Tourner légèrement à droite sur D 94 - 2.5 km
Tourner à gauche sur D 44 - 2 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur D 44 - 5.5 km
Tourner à gauche sur D 55 - 9 m
Tourner à droite - 7 m
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est - 250 m
Tourner à droite sur D 55 - 1 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m
Déviation D55 - PL
Via: D 55, D 10, D 44, Route de Saint-Michel, D 55
17.6 km, 25 min
Se diriger vers le nord-est sur D 55 - 3.5 km
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m

D55 du PR 1+364 au PR 2+251D55 du PR 1+364 au PR 2+251D55 du PR 1+364 au PR 2+251D55 du PR 1+364 au PR 2+251D55 du PR 1+364 au PR 2+251

Déviation : D55 - PLDéviation : D55 - PLDéviation : D55 - PLDéviation : D55 - PLDéviation : D55 - PL

Déviation : D55 VLDéviation : D55 VLDéviation : D55 VLDéviation : D55 VLDéviation : D55 VL

1 km1 km Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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Se diriger vers le nord-est sur D 55 - 4.5 m
Tourner à gauche sur D 10 - 6 km
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur D 10 - 0 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur D 44 - 1.5 km
Tourner légèrement à droite sur D 44 - 5.5 km
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination - 0.5 m
Se diriger vers le nord-est sur D 55 - 1.5 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_133

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D21 du PR 82+704 au PR 83+525, du lundi 31 mars 2025 au
vendredi 02 mai 2025, à l'occasion de travaux de raccordement PV producteur, sur le territoire des
communes de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL et ORSENNES.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Lourdoueix-Saint-Michel,
 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Orsennes,
 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),
 
Vu la demande présentée le 28/01/2025 par l'entreprise TP RESEAUX CENTRE demeurant ALL DU
COMMERCE, 36250 SAINT-MAUR,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D21 du
PR 82+704 au PR 83+525, du lundi 31 mars 2025 au vendredi 02 mai 2025, à l'occasion de travaux de
raccordement PV producteur,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,
 
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du lundi 31 mars 2025 au vendredi 02 mai 2025, sur la D21 du PR 82+704 au PR 83+525, hors agglomération,
sur le territoire des communes de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL et ORSENNES, à l'occasion de travaux de
raccordement PV producteur, réalisés par l’entreprise TP RESEAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, la
circulation sera réglementée par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18. 
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
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momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise TP RESEAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
L'entreprise TP RESEAUX CENTRE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL,
Au maire de la commune de ORSENNES,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D21 du PR 82+704 au PR 83+525D21 du PR 82+704 au PR 83+525D21 du PR 82+704 au PR 83+525D21 du PR 82+704 au PR 83+525D21 du PR 82+704 au PR 83+525
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_146

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D951 du PR 8+937 au PR 9+518, du lundi 17 février 2025 au
vendredi 25 juillet 2025, à l'occasion de travaux pour la création de 2 giratoires, sur le territoire de la
commune de LE BLANC.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 27/01/2025 par la société COLAS demeurant Les Orangeons, 36330 LE
POINCONNET,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D951 du
PR 8+937 au PR 9+518, du lundi 17 février 2025 au vendredi 25 juillet 2025, à l'occasion de travaux pour la
création de 2 giratoires,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 
 

ARRÊTE
Article 1 :
Du lundi 17 février 2025 au vendredi 25 juillet 2025, sur  la D951 du PR 8+937 au PR 9+518, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de LE BLANC, à l'occasion de travaux pour la création de 2 giratoires, réalisés par
l’entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores
KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout
déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de
l'entreprise.
  
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées ,
Monsieur SOULARD Paul, Entreprise COLAS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de LE BLANC,
Unité Territoriale de LE BLANC,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr
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Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_29
 

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D14 du PR 38+150 au PR 38+300, du lundi 24 février 2025
au vendredi 18 avril 2025, à l'occasion de travaux de terrassement pour un branchement électrique, sur le
territoire de la commune de VELLES.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Velles,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),
 
Vu la demande présentée le 23/01/2025 par la société TP RESEAUX CENTRE demeurant ALL DU
COMMERCE, 36250 SAINT-MAUR, 
 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D14 du
PR 38+150 au PR 38+300, du lundi 24 février 2025 au vendredi 18 avril 2025, à l'occasion de travaux de
terrassement pour un branchement électrique,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

 
ARRÊTE

 

Article 1 :
Du lundi 24 février 2025 au vendredi 18 avril 2025, sur la D14 du PR 38+150 au PR 38+300, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de VELLES, à l'occasion de travaux de terrassement pour un branchement
électrique, réalisés par l’entreprise TP RESEAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera
réglementée par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18. 
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
 

La durée d'intervention est estimée à 15 jours sur la période.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise TP RESEAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Madame CHARBONNIER Elise, TP RESEAUX CENTRE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),
Au maire de la commune de VELLES,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D14 du PR 38+150 au PR 38+300
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_115
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D943 du PR 59+000 au PR 59+250, sur la D80 du PR 22+550
au PR 22+800 et sur la D943A du PR 4+400 au PR 4+550, du lundi 17 février 2025 au vendredi 28 mars
2025, à l'occasion de travaux pour le raccordement de la voie de la déviation de Villedieu-Sur-Indre au
giratoire de "Surin", sur le territoire de la commune de NIHERNE.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
 

Vu l'avis favorable de l'Unité de Vatan en date du 10/02/2025,
 
Vu la demande présentée le 21/01/2025 par la société TERELIAN demeurant 2 RUE YVES CONSTANTIN -
49330 LES HAUTS-D'ANJOU,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D943 du
PR 59+000 au PR 59+250, sur la D80 du PR 22+550 au PR 22+800 et sur la D943A du PR 4+400 au PR 4+550,
du lundi 17 février 2025 au vendredi 28 mars 2025, à l'occasion de travaux pour le raccordement de la voie de la
déviation de Villedieu-Sur-Indre au giratoire de "Surin",
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
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ARRÊTE

Article 1 :
Du lundi 17 février 2025 au vendredi 28 mars 2025, sur le territoire de la commune de NIHERNE (hors
agglomération), à l'occasion de travaux pour le raccordement de la voie de la déviation de Villedieu-Sur-Indre au
giratoire de "Surin", réalisés par l’entreprise TERELIAN et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée
de la façon suivante, selon les besoins du chantier :
 

Par limitation de vitesse à 50 km/h :
- sur la D943 du PR 59+000 au PR 59+250
- sur la D943A du PR 4+400 au PR 4+550
- sur la D80 du PR 22+550 au PR 22+800
 

Par neutralisation de voie de droite du giratoire, le long de la D943 (au PR 59+123) entre la bretelle d'accès et
la bretelle de sortie, dans le sens Châteauroux/Villedieu-sur-Indre.
Toues les voies d'accès et de sorties seront maintenues.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise TERELIAN et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

La neutralisation de la voie de droite du giratoire de la D943 et le signalisation correspondante ne gêneront pas la
circulation des transports exceptionnels. Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un
transport exceptionnel sera à la charge de l'entreprise.
 

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur Deschamps AXEL - TERELIAN,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de NIHERNE,
La Base Routière de BUZANÇAIS,
Unité Territoriale de VATAN,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#
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Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_141
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D37A du PR 3+850 au PR 3+950, du lundi 24 février 2025 au
vendredi 21 mars 2025, à l'occasion de travaux de pose d'un poteau et d'une chambre télécom, sur le
territoire des communes de BUXEUIL et POULAINES.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Buxeuil en date du 04/02/2025,
 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Poulaines,
 

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
03/02/2025,
 
Vu la demande présentée le 30/01/2025 par la société CIRCET demeurant 22 RUE DU COLOMBIER, 37700
SAINT-PIERRE-DES-CORPS,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D37A du
PR 3+850 au PR 3+950, du lundi 24 février 2025 au vendredi 21 mars 2025, à l'occasion de travaux de pose d'un
poteau et d'une chambre télécom,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du lundi 24 février 2025 au vendredi 21 mars 2025, sur la D37A du PR 3+850 au PR 3+950, hors agglomération,
sur le territoire des communes de BUXEUIL et POULAINES, à l'occasion de travaux de pose d'un poteau et
d'une chambre télécom, réalisés par l’entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée
par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18. 
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise CIRCET,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de BUXEUIL,
Au maire de la commune de POULAINES,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_142
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D37A du PR 1+950 au PR 2+570, du lundi 17 février 2025 au
vendredi 11 avril 2025, à l'occasion de travaux de raccordement des producteurs ENEDIS, sur le territoire
des communes de BUXEUIL et ROUVRES-LES-BOIS.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Buxeuil,
 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Rouvres-les-Bois en date du 03/02/2025,
 

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
03/02/2025,
 
Vu la demande présentée le 29/01/2025 par la société INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE demeurant
RUE BOSSUET, 18390 SAINT-GERMAIN-DU-PUY,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D37A du
PR 1+950 au PR 2+570, du lundi 17 février 2025 au vendredi 11 avril 2025, à l'occasion de travaux de
raccordement des producteurs ENEDIS,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du lundi 17 février 2025 au vendredi 11 avril 2025, sur la D37A du PR 1+950 au PR 2+570, hors agglomération,
sur le territoire des communes de BUXEUIL et ROUVRES-LES-BOIS, à l'occasion de travaux de raccordement
des producteurs ENEDIS, réalisés par l’entreprise INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE et/ou ses sous-
traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11.
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de BUXEUIL,
Au maire de la commune de ROUVRES-LES-BOIS,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_143
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D13 du PR 48+300 au PR 49+540, du lundi 24 février 2025
au jeudi 24 avril 2025, à l'occasion de travaux de pose HTA et BT, sur le territoire de la commune de
POULAINES.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Poulaines,
 

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
04/02/2025,
 
Vu la demande présentée le 13/01/2025 par la société TP RESEAUX CENTRE demeurant ALLÉE DU
COMMERCE, 36250 SAINT-MAUR,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D13 du
PR 48+300 au PR 49+540, du lundi 24 février 2025 au jeudi 24 avril 2025, à l'occasion de travaux de pose HTA et
BT,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du lundi 24 février 2025 au jeudi 24 avril 2025, sur la D13 du PR 48+300 au PR 49+540, hors agglomération, sur
le territoire de la commune de POULAINES, à l'occasion de travaux de pose HTA et BT, réalisés par l’entreprise
TP RESEAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores
KR11.
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise TP RESEAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise TP RESEAUX CENTRE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de POULAINES,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_156

 
 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D15 du PR 30+056 au PR 30+969, du samedi 15 février 2025
au lundi 31 mars 2025, à l'occasion de travaux de broyage de bois énergie, sur le territoire de la commune
de PELLEVOISIN.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Pellevoisin en date du 06/02/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 30/01/2025 par la société UNISYLVA demeurant 31 AVENUE BAUDIN, 87000
LIMOGES,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D15 du
PR 30+056 au PR 30+969, du samedi 15 février 2025 au lundi 31 mars 2025, à l'occasion de travaux de broyage
de bois énergie,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 
 

ARRÊTE
 
 

Article 1 :
Du samedi 15 février 2025 au lundi 31 mars 2025, sur la D15 du PR 30+56 au PR 30+969, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de PELLEVOISIN, à l'occasion de travaux de broyage de bois énergie, réalisés
par l’entreprise UNISYLVA et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux
tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
 
La durée d'intervention est estimée à 2 jours sur la période.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise UNISYLVA et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
  
Article 3 :
L'entreprise devra remettre en état le domaine public à la fin de son intervention journalière.

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur LAFARCINADE Yohan, UNISYLVA,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de PELLEVOISIN,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_164
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D25
- du PR 14+568 au PR 14+640, 
- du PR 15+196 au PR 15+230, 
- du PR 16+555 au PR 16+587, 
- du PR 18+122 au PR 18+540, 
- du PR 18+194 au PR 18+243,
- et du PR 18+464 au PR 18+505,
du mardi 04 mars 2025 au vendredi 02 mai 2025, à l'occasion de travaux de génie civil pour le déploiement
de la fibre optique, sur le territoire des communes de MENETOU-SUR-NAHON et VAL-FOUZON.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Menetou-sur-Nahon en date du 11/02/2025,
 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Val-Fouzon en date du 11/02/2025,
 

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
11/02/2025,
 
Vu la demande présentée le 04/02/2025 par la société AXIONE demeurant 39 AVENUE JEAN JAURES, 18100
VIERZON,
 
 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D25 du
PR 14+568 au PR 14+640, du PR 15+196 au PR 15+230, du PR 16+555 au PR 16+587, du PR 18+122 au PR
18+540, du PR 18+194 au PR 18+243 et du PR 18+464 au PR 18+505, du mardi 04 mars 2025 au vendredi 02
mai 2025, à l'occasion de travaux de génie civil pour le déploiement de la fibre optique,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
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ARRÊTE

 

Article 1 :
Du mardi 04 mars 2025 au vendredi 02 mai 2025, sur la D25 du PR 14+568 au PR 14+640, du PR 15+196 au PR
15+230, du PR 16+555 au PR 16+587, du PR 18+122 au PR 18+540, du PR 18+194 au PR 18+243 et du PR
18+464 au PR 18+505, hors agglomération, sur le territoire des communes de MENETOU-SUR-NAHON et
VAL-FOUZON, à l'occasion de travaux de génie civil pour le déploiement de la fibre optique, réalisés par
l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores
KR11.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout
déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de
l'entreprise.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise AXIONE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de MENETOU-SUR-NAHON,
Au maire de la commune de VAL-FOUZON,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#
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Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_31
 

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D920 du PR 44+100 au PR 45+500, du lundi 17 mars 2025 au
vendredi 21 mars 2025, à l'occasion de formations sur la signalisation temporaire, sur le territoire de la
commune de SAINT-MAUR.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Saint-Maur,
 

Vu l'avis réputé favorable de M. le directeur de la Police,
 
Vu la demande présentée le 30/01/2025 par la collectivité DEPARTEMENT DE L'INDRE demeurant PL DE LA
VICTOIRE ET DES ALLIES, 36000 CHATEAUROUX, 
 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D920 du
PR 44+100 au PR 45+500, du lundi 17 mars 2025 au vendredi 21 mars 2025, à l'occasion de formations sur la
signalisation temporaire,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
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ARRÊTE
 

Article 1 :
Du lundi 17 mars 2025 au vendredi 21 mars 2025, sur la D920 du PR 44+100 au PR 45+500, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de SAINT-MAUR, à l'occasion de formations sur la signalisation temporaire,
organisées par la collectivité DEPARTEMENT DE L'INDRE, la circulation sera réglementée par un alternat
manuel par piquets K10.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit des formations, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
 

La durée d'intervention est estimée à 1 journée sur la période.

Article 2 :
La signalisation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par la
collectivité DEPARTEMENT DE L'INDRE.
 
L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout
déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de la
collectivité. 
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
M. le directeur de la Police,
Au maire de la commune de SAINT-MAUR,
Unité Territoriale de VATAN,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
Kéolis - 22 boulevard d'Anvaux - 36000 CHÂTEAUROUX,
Châteauroux Métropole - Hôtel de Ville - CS 80509-36012 CHÂTEAUROUX cedex,
 
 

 #signature1#
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Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D920 du PR 44+100 au PR 45+500
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_137

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D26D du PR 4+843 au PR 6+330, du lundi 31 mars 2025 au
vendredi 30 mai 2025, à l'occasion de travaux de raccordement PV producteur DA28/057195, sur le
territoire de la commune de POULIGNY-NOTRE-DAME.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
  
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Pouligny-Notre-Dame,
 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Crevant en date du 03/02/2025,
 

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
04/02/2025,
 
Vu la demande présentée le 28/01/2025 par l'entreprise TP RESEAUX CENTRE demeurant ALL DU
COMMERCE, 36250 SAINT-MAUR,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D26D du
PR 4+843 au PR 6+330, du lundi 31 mars 2025 au vendredi 30 mai 2025, à l'occasion de travaux de raccordement
PV producteur DA28/057195,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,
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ARRÊTE

 
Article 1 :
Du lundi 31 mars 2025 au vendredi 30 mai 2025, sur la D26D du PR 4+843 au PR 6+330, hors agglomération, sur
le territoire de la commune de POULIGNY-NOTRE-DAME, à l'occasion de travaux de raccordement PV
producteur DA28/057195, réalisés par l’entreprise TP RESEAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, la circulation
sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules (sauf aux transports scolaires, aux riverains et aux
véhicules de service public).
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'application du présent arrêté seront mises en place,
entretenues et déposées par l’entreprise TP RESEAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
 
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
L'entreprise TP RESEAUX CENTRE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de POULIGNY-NOTRE-DAME,
Au maire de la commune de CREVANT,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours
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La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D26D
Via: D 940, Rue de la Chaume Blanche, Route de Crevant, D 54, Route d'Aigurande, D 951b, D 97, D 26d
16.2 km, 25 min
Se diriger vers le nord-est sur D 26d - 9 m
Tourner à gauche sur D 940 - 3 km
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le nord sur la route de Guéret (D 940) - 10 m
Tourner à gauche sur la route de Crevant (D 54) - 4.5 km
Tourner à gauche - 250 m
Faire demi-tour - 200 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest - 35 m
Tourner à gauche sur l’impasse de la Résistance (D 54) - 90 m
Tourner franchement à gauche sur la place de Verdun (D 951b) - 50 m
Aller tout droit sur la route d’Aigurande (D 951b) - 1 km
Tourner à gauche sur D 97 - 30 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur D 97 - 3.5 km
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur D 97 - 10 m
Tourner à gauche sur D 26d - 3 km
Tourner à droite - 35 m
Vous êtes arrivé à votre destination, sur la droite - 0 m

D26D du PR 4+843 au PR 6+3D26D du PR 4+843 au PR 6+3D26D du PR 4+843 au PR 6+3D26D du PR 4+843 au PR 6+3D26D du PR 4+843 au PR 6+3

1 km1 km Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_162
 

Portant réglementation de la circulation sur la D107 du PR 4+112 au PR 8+690, du lundi 17 février 2025 au
jeudi 17 avril 2025, à l'occasion de travaux de curage de fossés, sur le territoire des communes de LE
BLANC, MAUVIÈRES et CONCREMIERS.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
  
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Le Blanc en date du 11/02/2025,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Mauvières en date du 10/02/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendamerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 30/01/2025 par les Services du Département,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D107 du
PR 4+112 au PR 8+690, du lundi 17 février 2025 au jeudi 17 avril 2025, à l'occasion de travaux de curage de
fossés,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 
 
 
 
 
 
 

 
ARRÊTE

Article 1 :
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Du lundi 17 février 2025 au jeudi 17 avril 2025, sur la D107 du PR 4+112 au PR 8+690, hors agglomération, sur
le territoire des communes de LE BLANC, MAUVIÈRES et CONCREMIERS, à l'occasion de travaux de
curage de fossés, réalisés par les Services du Département, la circulation sera réglementée par une interdiction à
tous les véhicules (sauf  aux transports scolaires, aux riverains et aux véhicules de service public).
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'application du présent arrêté seront mises en place,
entretenues et déposées par les Services du Département, chargés des travaux.
 

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
SMT, DEPARTEMENT DE L'INDRE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de LE BLANC,
Au maire de la commune de MAUVIÈRES,
Au maire de la commune de CONCREMIERS,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation 107

Via: Route de Ruffec, , Route de Concremiers, D 54, , D 975, Rue de la Trimouille, Rue de Poitiers, Quai
André Liesse, Rue Amiral Barjot, Rue de Varennes, Route de Bélâbre, D 10
15.8 km, 19 min
Se diriger vers le sud-est sur la route de Ruffec (D 107) - 350 m
Tourner à droite sur la route de Concremiers (D 54) - 1.5 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur la route de Concremiers (D 54) - 0 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur la route de Concremiers (D 54) - 3.5 km
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m
Se diriger vers l’ouest sur D 54 - 0 m
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur D 54 - 4 m
Tourner à droite sur D 975 - 3.5 km
Vous êtes arrivé à votre cinquième destination - 0 m
Se diriger vers le nord sur la rue de la Trimouille (D 975) - 450 m
Prendre le rond-point - 40 m
Vous êtes arrivé à votre sixième destination - 0 m
Se diriger vers le sud - 40 m
Sortir du rond-point sur la rue de Poitiers (D 951) - 400 m
Continuer tout droit sur le quai André Liesse (D 951) - 150 m
Vous êtes arrivé à votre septième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers l’est sur le quai André Liesse (D 951) - 5 m
Continuer tout droit sur le quai Aubépin (D 3) - 150 m

D107 du PR 4+112 au PR 8+690

Déviation : 107

2 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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Continuer tout droit sur la rue Amiral Barjot (D 3) - 2 km
Prendre le rond-point, puis la seconde sortie sur la rue de Varennes (D 3) - 20 m
Sortir du rond-point sur la rue de Varennes (D 3) - 800 m
Vous êtes arrivé à votre huitième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur la route de Bélâbre (D 10) - 0 m
Vous êtes arrivé à votre neuvième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur la route de Bélâbre (D 10) - 4.5 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_166
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D33D du PR 0+100 au PR 4+000, du lundi 17 février 2025 au
vendredi 18 avril 2025, à l'occasion de travaux de réfection d'un aqueduc et de curage des fossés, sur le
territoire de la commune de HEUGNES.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Heugnes en date du 11/02/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
 
Vu la demande présentée le 04/02/2025 par la collectivité DEPARTEMENT DE L'INDRE demeurant PL DE LA
VICTOIRE ET DES ALLIES, 36000 CHATEAUROUX,
 
 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D33D du
PR 0+100 au PR 4+000, du lundi 17 février 2025 au vendredi 18 avril 2025, à l'occasion de travaux de réfection
d'un aqueduc et de curage des fossés,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

 
ARRÊTE

 

Article 1 :
Du lundi 17 février 2025 au vendredi 18 avril 2025, sur la D33D du PR 0+100 au PR 4+000, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de HEUGNES, à l'occasion de travaux de réfection d'un aqueduc et de curage des
fossés, réalisés par la collectivité DEPARTEMENT DE L'INDRE - Service Matériels et Travaux, la circulation
sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules.
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Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par la collectivité DEPARTEMENT DE L'INDRE - Service Matériels et Travaux, chargés des travaux.
 

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par la collectivité DEPARTEMENT DE
L'INDRE - Point d'Appui d'ÉCUEILLÉ.
  
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Service Matériel et Travaux - collectivité DEPARTEMENT DE L'INDRE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de HEUGNES,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

289



CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

290



CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

291



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

1 / 3

 

ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_167
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D50 du PR 21+000 au PR 21+500, du mardi 18 février 2025
au samedi 08 mars 2025, à l'occasion d'un sondage sur un mur de soutènement, sur le territoire de la
commune de MÉRIGNY.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendamerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 31/01/2025 par la société GINGER CEBTP demeurant 400 rue Morane Saulnier,
37210 PARCAY-MESLAY,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D50 du
PR 21+000 au PR 21+500, du mardi 18 février 2025 au samedi 08 mars 2025, à l'occasion d'un sondage sur un
mur de soutènement,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE
Article 1 :
Du mardi 18 février 2025 au samedi 08 mars 2025, sur la D50 du PR 21+0 au PR 21+500, hors agglomération, sur
le territoire de la commune de MÉRIGNY, à l'occasion d'un sondage sur un mur de soutènement, réalisé par
l’entreprise GINGER CEBTP et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par sens
prioritaire par panneaux B15 et C18. 
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise GINGER CEBTP et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
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Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur OPPENHEIM ERIC, GINGER CEBTP,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de MÉRIGNY,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_170
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D80 du PR 2+610 au PR 3+030, du lundi 17 février 2025 au
vendredi 28 février 2025, à l'occasion de travaux de pose de glissières de sécurité, sur le territoire de la
commune de MONTIERCHAUME.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Montierchaume en date du 13/02/2025,
 

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
11/02/2025,
 
Vu la demande présentée le 07/02/2025 par la société EBGC demeurant 35 RUE CHRISTIAN HUYGENS, 37100
TOURS,
 
 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D80 du
PR 2+610 au PR 3+030, du lundi 17 février 2025 au vendredi 28 février 2025, à l'occasion de travaux de pose de
glissières de sécurité,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 
 

ARRÊTE

 

Article 1 :
Du lundi 17 février 2025 au vendredi 28 février 2025, sur  la D80 du PR 2+610 au PR 3+030, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de MONTIERCHAUME, à l'occasion de travaux de pose de glissières de
sécurité, réalisés par l’entreprise EBGC et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par
feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.

 

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

295



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

2 / 4

 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise EBGC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise EBGC,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de MONTIERCHAUME,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
Kéolis - 22 boulevard d'Anvaux - 36000 CHÂTEAUROUX,
Châteauroux Métropole - Hôtel de Ville - CS 80509-36012 CHÂTEAUROUX cedex,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant
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le Tribunal Administratif de Limoges.
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INDRE

ARRÊTÉ  AC 2025 DR 147

Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course dénommée "Prix de Linge", le samedi
15 mars 2025, de 13h00 à 19h00, sur le territoire de la commune de LINGE.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de LINGE,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instruction
intermiriistérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil . départemental de l'Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 06/01/2025 par le VÉLO CLUB BLANCOIS, représenté par Monsieur MARTBsTO
Georges,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers et des concurrents, il est nécessaire de réglementer la
circulation sur l'itinéraire de la course dénommée "Prix de Linge" le samedi 15 mars 2025 de 13h00 à19h00,

Considérant qu'à ce jour, l'organisateur n'a pas fourni l'autorisation idoine de l'autorité compétente portant sur la
manifestation susmentionnée,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

ARRÊTENT

Article l :

Conformément aux dispositions de l'article R.411-30 du code de la route et sous réserve de l'arrêté portant
autorisation des services préfectoraux compétents en la matière, l'épreuve sportive dénommée "Prix de Linge" le
samedi 15 mars 2025 de 13h00 à 19h00, bénéficiera sauf au droit des passages à niveau éventuels, d'un usage
exclusif temporaire de la chaussée porté à la connaissance des usagers par une signalisation appropriée défmie par
l'arrêtédu26aoûtl992.

Ento-e le passage de la voiture d'ouverture de la course et le passage de la voiture de fenneture de la course, la
circulation des véhicules de toute nature sera interdite. Conformément aux dispositions de l'article R414-3-1 du
code de la route, tout conducteur d'un véhicule ou d'un engin qui circule sur la chaussée doit laisser le passage,
s'arrêter ou se garer.

Département de l'Indre
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Les signaleurs seront en poste dans les carrefours et auù-es points stratégiques pour signaler le passage de la coiirse
et imposer aux usagers de la route de circuler dans le sens de la course.

Le stationnement de tous les véhicules sera interdit sur l'itiuéraire de l'épreuve sauf pour l'application du
paragraphe ci-dessus. Il pourra être interdit en amont de la manifestadon, dès l'installation de la signalisation
réglementaire.

L'épreuve sportive emprunte les sections de routes suivantes :
- sur la D32 au PR3+373 au PR 7+248
- sur la D43 du PR 23+669 au PR25+392

- sur la D78 du PR 9+539 au PR 12+309
- sur la D6 du PR 14+867 au PR 17+620

sur la commune de LINGE (en et hors agglomération);

Article 2 :

La signalisation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, ento-etenue et déposée par les
orgwisàteurs de l'épreuve sportive.

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Paù-imoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Préfecture de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre,
Au maire de la commune de LINGE,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

^ 18 FEV. 2025
Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Patrimoine et de l'Education,
Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc,

Loïc LIGNELET

Département de flndre
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Le maire de LINGE,
Nom, Prénom, Qualité

&^  fid^
nc^e

^De

/ndre

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Bonie, 36300 LE BLANC - Tél. 02. 54. 48. 99. 90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre. fr
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_165
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D82 du PR 0+397 au PR 4+775, du PR 5+272 au PR 6+864 et
du PR 7+520 au PR 9+481, du jeudi 20 février 2025 au vendredi 18 avril 2025, en vue de réaliser le curage
de fossés, sur le territoire des communes d'ISSOUDUN, NEUVY-PAILLOUX et THIZAY.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire d'Issoudun,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Neuvy-Pailloux en date du 12/02/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Thizay en date du 13/02/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
11/02/2025,

Vu la demande présentée le 05/02/2025 par le DEPARTEMENT DE L'INDRE demeurant PLACE DE LA
VICTOIRE ET DES ALLIES, 36000 CHATEAUROUX,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D82 du
PR 0+397 au PR 4+775, du PR 5+272 au PR 6+864 et du PR 7+520 au PR 9+481, du jeudi 20 février 2025 au
vendredi 18 avril 2025, en vue de réaliser le curage de fossés,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

 
ARRÊTE

 

 

Article 1 :
Du jeudi 20 février 2025 au vendredi 18 avril 2025, la circulation sera réglementée par une interdiction dans les
deux sens sur la D82, à tous les véhicules (sauf  aux riverains et aux véhicules de service public) comme suit :
- Phase 1 : du PR 0+397 au PR 4+775,
- Phase 2 : du PR 5+272 au PR 6+864,
- Phase 3 : du PR 7+520 au PR 9+481,
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hors agglomération, sur le territoire des communes d'ISSOUDUN, NEUVY-PAILLOUX et THIZAY, en vue de
réaliser le curage de fossés, réalisés par le DEPARTEMENT DE L'INDRE.

Les phases seront traitées de manière successive.
 

Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par le Service Matériels et Travaux, chargés des travaux.
 

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par la Base Routière d'ISSOUDUN.
 
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Le Service Matériels et Travaux,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de ISSOUDUN,
Au maire de la commune de NEUVY-PAILLOUX,
Au maire de la commune de THIZAY,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours
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La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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Direction des Routes
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Direction des Routes
UT Vatan

Travaux RD82 Thizay curage fossé  PHASE 3
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_171
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D54 du PR 36+565 au PR 37+276, du mardi 25 février 2025
au vendredi 04 avril 2025, à l'occasion de travaux d'extension de busage, sur le territoire des communes de
CLUIS et MOUHERS.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Cluis en date du 11/02/2025,
 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Mouhers,
 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),
 
Vu la demande présentée le 10/02/2025 par Monsieur Mathieu MARIOTAT demeurant La Croix de Pierre 36340
CLUIS, 
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D54 du
PR 36+565 au PR 37+276, du mardi 25 février 2025 au vendredi 04 avril 2025, à l'occasion de travaux d'extension
de busage,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
 

 
ARRÊTE

 

Article 1 :
Du mardi 25 février 2025 au vendredi 04 avril 2025, sur  la D54 du PR 36+565 au PR 37+276, hors
agglomération, sur le territoire des communes de CLUIS et MOUHERS, à l'occasion de travaux d'extension de
busage, réalisés par Monsieur Mathieu MARIOTAT, la circulation sera réglementée par un alternat par feux
tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
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momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par Monsieur Mathieu MARIOTAT, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées ,
Monsieur Mathieu MARIOTAT
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de CLUIS,
Au maire de la commune de MOUHERS,
Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D54 du PR 36+565 au PR 37+276

300 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_172
 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D38 du PR 1+819 au PR 3+590, du lundi 24 février 2025 au
vendredi 18 avril 2025, à l'occasion de travaux de curage de fossés, sur le territoire de la commune de
BARAIZE.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Baraize,
 

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
11/02/2025,
 
Vu la demande présentée le 06/02/2025 par le SMT demeurant PL DE LA VICTOIRE ET DES ALLIES, 36000
CHATEAUROUX,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D38 du
PR 1+819 au PR 3+590, du lundi 24 février 2025 au vendredi 18 avril 2025, à l'occasion de travaux de curage de
fossés,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,
 
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du lundi 24 février 2025 au vendredi 18 avril 2025, sur la D38 du PR 1+819 au PR 3+590, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de BARAIZE, à l'occasion de travaux de curage de fossés, réalisés par le SMT, la
circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules (sauf  aux transports scolaires, aux riverains
et aux véhicules de service public).
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.
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Article 3 :
Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'application du présent arrêté seront mises en place,
entretenues et déposées par les services du  DEPARTEMENT DE L'INDRE, chargés des travaux.
 
 
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées ,
Le SMT,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de BARAIZE,
Au maire de la commune de GARGILESSE-DAMPIERRE,
Au maire de la commune de BADECON-LE-PIN,
Au maire de la commune de CUZION,
Au maire de la commune de EGUZON-CHANTOME,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D38

Via: Route du Pont Noir, Route de Gargilesse, Route du Pin, D 39, D 40, Rue du Pré Brétory, D 72, Route
du Pont des Piles, Rue du 19 Mars 1962, Route d'Argenton, Avenue Maurice Rollinat, D 38
23.6 km, 28 min
Se diriger vers le nord-ouest sur D 38 - 900 m
Tourner à droite sur la route de Gargilesse (D 40) - 250 m
Continuer tout droit sur la route du Pin (D 40) - 150 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le sud sur la route du Pin (D 40) - 1 km
Continuer légèrement à gauche sur D 39 - 1 km
Vous êtes arrivé à votre seconde destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud sur D 39 - 550 m
Continuer tout droit sur D 40 - 3 km
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur D 40 - 350 m
Tourner à gauche sur la rue du Pré Brétory (D 40) - 2.5 km
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination - 0 m
Se diriger vers le sud sur la route de l’Étang (D 40) - 60 m
Tourner à droite sur la route de la Creuse (D 72) - 2 km
Tourner à gauche sur D 45 - 2.5 km
Aller tout droit sur la rue Yves Choplin (D 45) - 900 m
Tourner à gauche sur la rue du 19 Mars 1962 - 70 m
Vous êtes arrivé à votre cinquième destination - 0 m
Se diriger vers l’est sur la rue du 19 Mars 1962 - 10 m
Tourner à droite pour rester sur la rue du 19 Mars 1962 - 70 m

D38 du PR 1+819 au PR 3+590

Déviation : D38

2 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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Tourner à droite pour rester sur la rue du 19 Mars 1962 - 60 m
Tourner à droite sur la rue du Lieutenant Olive - 60 m
Tourner franchement à gauche sur la rue Athanase Bassinet (D 45) - 200 m
Tourner à droite sur la rue Jean Jaurès (D 913) - 250 m
Continuer tout droit sur la route d’Argenton (D 913) - 3.5 km
Vous êtes arrivé à votre sixième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le nord sur la route d’Argenton (D 913) - 1 km
Continuer tout droit sur l’avenue Maurice Rollinat (D 913) - 1 km
Aller tout droit sur la rue des Prés de la Cure (D 913) - 450 m
Tourner à droite sur la rue du 11 Novembre 1918 (D 38) - 2 km
Tourner franchement à droite - 45 m
Tourner à gauche sur la rue du Tour de Ronde - 45 m
Vous êtes arrivé à votre destination, sur la droite - 0 m
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_174
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D67 du PR 30+850 au PR 31+150, du lundi 24 février 2025
au vendredi 28 mars 2025, à l'occasion de travaux de réhausse de tampon GRDF sur l'accotement, sur le
territoire de la commune d'ÉTRECHET.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire d'Étrechet en date du 12/02/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
15/02/2025,

Vu la demande présentée le 10/02/2025 par la société EUROVIA CENTRE LOIRE demeurant LD LA CROIX
ROUGE, 36330 LE POINCONNET,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D67 du
PR 30+850 au PR 31+150, du lundi 24 février 2025 au vendredi 28 mars 2025, à l'occasion de travaux de réhausse
de tampon GRDF sur l'accotement,

 Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,

 

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

320



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

2 / 4

 
ARRÊTE

 

Article 1 :
Du lundi 24 février 2025 au vendredi 28 mars 2025, sur  la D67 du PR 30+850 au PR 31+150, hors
agglomération, sur le territoire de la commune d'ÉTRECHET, à l'occasion de travaux de réhausse de tampon
GRDF sur l'accotement, réalisés par l’entreprise EUROVIA CENTRE LOIRE et/ou ses sous-traitants, la
circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

La durée des travaux est estimée à 4 jours sur la période.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise EUROVIA CENTRE LOIRE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout
déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de
l'entreprise.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 

 

Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise EUROVIA CENTRE LOIRE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),
Au maire de la commune de ÉTRECHET,
Unité Territoriale de VATAN,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
Kéolis - 22 boulevard d'Anvaux - 36000 CHÂTEAUROUX,
Châteauroux Métropole - Hôtel de Ville - CS 80509-36012 CHÂTEAUROUX cedex,
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 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D67 du PR 30+850 au PR 31+150

100 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_175
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D16 du PR 17+050 au PR 17+550, du lundi 24 février 2025
au vendredi 14 mars 2025, à l'occasion de travaux de génie civil pour le déploiement de la fibre optique, sur
le territoire de la commune de GIROUX.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Giroux,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
14/02/2025,
 
Vu la demande présentée le 07/02/2025 par la société AXIONE demeurant 8 ALLÉE DES GOUTAIS, 36250
SAINT-MAUR,
 
 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D16 du
PR 17+050 au PR 17+550, du lundi 24 février 2025 au vendredi 14 mars 2025, à l'occasion de travaux de génie
civil pour le déploiement de la fibre optique,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

ARRÊTE

 

Article 1 :
Du lundi 24 février 2025 au vendredi 14 mars 2025, sur la D16 du PR 17+050 au PR 17+550, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de GIROUX, à l'occasion de travaux de génie civil pour le déploiement de la fibre
optique, réalisés par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat
par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise AXIONE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de GIROUX,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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D16 du PR 17+50 au PR 17+550
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_176
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D12 au PR 54+137, du lundi 03 mars 2025 au mercredi 30
avril 2025, à l'occasion de travaux de fouille GRT GAZ, sur le territoire de la commune de VATAN.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Vatan en date du 12/02/2025,
 

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
14/02/2025,
 
Vu la demande présentée le 06/02/2025 par la société GAVANIER SARL demeurant ZA de l'occitania, 87250
BESSINES SUR GARTEMPE,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D12 au
PR 54+137, du lundi 03 mars 2025 au mercredi 30 avril 2025, à l'occasion de travaux de fouille GRT GAZ,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

 
ARRÊTE

 

Article 1 :
Du lundi 03 mars 2025 au mercredi 30 avril 2025, sur la D12 au PR 54+137, hors agglomération, sur le territoire
de la commune de VATAN, à l'occasion de travaux de fouille GRT GAZ, réalisés par l’entreprise GAVANIER
SARL et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules.

La durée des travaux est estimée à 2 ou 3 semaines sur la période.
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Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.
 

Article 3 :
La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,
entretenue et déposée par l’entreprise GAVANIER SARL et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise GAVANIER SARL,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de VATAN,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_177
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D17 du PR 13+497 au PR 14+294, du lundi 24 février 2025
au vendredi 14 mars 2025, à l'occasion de travaux pour le passage de la fibre optique, sur le territoire de la
commune de DOUADIC.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Douadic en date du 12/02/2025,
 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 07/02/2025 par la société TERRASSEMENT CONCEPT demeurant 8 rue du Lavoir,
37330 BRAYE-SUR-MAULNE,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D17 du
PR 13+497 au PR 14+294, du lundi 24 février 2025 au vendredi 14 mars 2025, à l'occasion de travaux pour le
passage de la fibre optique,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE
Article 1 :
Du lundi 24 février 2025 au vendredi 14 mars 2025, sur la D17 du PR 13+497 au PR 14+294, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de DOUADIC, à l'occasion de travaux pour le passage de la fibre optique, réalisés
par l’entreprise TERRASSEMENT CONCEPT et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un
alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18. 
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise TERRASSEMENT CONCEPT et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur PEUCHET JORDAN, TERRASSEMENT CONCEPT,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de DOUADIC,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D17 du PR 13+497 au PR 14+294

500 m
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_183
 

 

Portant prolongation de délai de l'arrêté n° AC_2024_DR_116 du 11/12/2024 concernant la réglementation
de la circulation sur la D44 du PR 10+245 au PR 10+845, du samedi 08 mars 2025 au jeudi 08 mai 2025, à
l'occasion de travaux d'élagage pour le compte d'ENEDIS, sur le territoire de la commune de ROSNAY.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education  et aux agents en fonction dans les services  relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de ROSNAY en date du 14/02/2025,
 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
 
Vu la demande présentée le 11/02/2025 par la société BURGUN demeurant 77 rue de Beaufort, 87400 SAINT-
LEONARD-DE-NOBLAT,
 
Considérant que les travaux d'élagage pour le compte d'ENEDIS n'ont pas pu se réaliser dans les délais prévus, il
est nécessaire de prolonger le délai de l'arrêté n° AC_2024_DR_116 du 11/12/2024, du samedi 08 mars 2025 au
jeudi 08 mai 2025,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE

Article 1 :
L'arrêté n° AC_2024_DR_116 du 11/12/2024 est prolongé du samedi 08 mars 2025 au jeudi 08 mai 2025.

Article 2 :
Les autres articles de l'arrêté n° AC_2024_DR_116 du 11/12/2024 restent inchangés.
 
Article 3 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
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Monsieur POISSON EMMANUEL, BURGUN ENTREPRISE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de ROSNAY,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D44 du PR 10+245 au PR 10+845
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_178
 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D32 du PR 16+500 au PR 17+300, du mardi 25 février 2025
au vendredi 25 avril 2025, à l'occasion d'élagage et d'abattage d'arbres, sur le territoire de la commune de
ROSNAY.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Rosnay en date du 14/02/2025,
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 07/02/2025 par la société LA STERE X demeurant 5 Les Justices, 36300 LE BLANC,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D32 du
PR 16+500 au PR 17+300, du mardi 25 février 2025 au vendredi 25 avril 2025, à l'occasion d'élagage et d'abattage
d'arbres,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du mardi 25 février 2025 au vendredi 25 avril 2025, sur la D32 du PR 16+500 au PR 17+300, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de ROSNAY, à l'occasion d'élagage et d'abattage d'arbres, réalisés par l’entreprise
LA STERE X et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules
(sauf  aux transports scolaires, aux riverains et aux véhicules de service public).
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'application du présent arrêté seront mises en place,
entretenues et déposées par l’entreprise LA STERE X et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
Article 4 :
L'entreprise devra remettre en état le domaine public à la fin de son intervention journalière.
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Article 5 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 6 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 7 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur LACROIX YOANN, LA STERE X,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de ROSNAY,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D32

Via: D 32, Route de Ciron, Chemin Rural, Rue Saint-André, Route du Blanc, D 15, D 20, D 32
9.7 km, 15 min
Se diriger vers l’est sur le chemin Rural des Fordines aux Bénismes - 3 m
Tourner à gauche sur D 32 - 2 km
Tourner à gauche sur la rue du Champ de Foire - 30 m
Tourner à droite sur le chemin Rural - 25 m
Vous êtes arrivé à votre première destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le nord sur le chemin Rural - 100 m
Tourner à gauche sur la route de Ciron (D 32) - 45 m
Tourner à gauche sur la rue Saint-André (D 15) - 250 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers l’ouest sur la route du Blanc (D 15) - 1 km
Tourner à gauche sur D 15 - 90 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur D 15 - 2 km
Tourner à gauche sur D 20 - 2.5 km
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers l’est sur D 20 - 20 m
Tourner franchement à gauche sur D 32 - 1.5 km
Tourner à gauche sur le chemin Rural des Fordines aux Bénismes - 20 m
Vous êtes arrivé à votre destination, sur la gauche - 0 m

D32 du PR 16+500 au PR 17+300

Déviation : D32

2 km
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_179
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D9 du PR 18+000 au PR 19+500 et la D34 du PR 41+400 au
PR 42+300, du jeudi 27 février 2025 au vendredi 28 mars 2025, à l'occasion de travaux de terrassement
pour le déploiement de la fibre optique, sur le territoire de la commune de MIGNY.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Migny,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),

Vu la demande présentée le 12/02/2025 par l'ENTREPRISE MILLET ET FILS demeurant ROUTE DE TOURS -
18100 VIERZON,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D9 du PR
18+000 au PR 19+500 et la D34 du PR 41+400 au PR 42+300, du jeudi 27 février 2025 au vendredi 28 mars
2025, à l'occasion de travaux de terrassement pour le déploiement de la fibre optique,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

 
ARRÊTE

 

Article 1 :
Du jeudi 27 février 2025 au vendredi 28 mars 2025, sur la D9 du PR 18+000 au PR 19+500 et la D34 du PR
41+400 au PR 42+300, hors agglomération, sur le territoire de la commune de MIGNY, à l'occasion de travaux de
terrassement pour le déploiement de la fibre optique, réalisés par l’entreprise MILLET ET FILS et/ou ses sous-
traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par
piquets K10.

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur les RD concernées par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur ces RD.
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise MILLET ET FILS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'ENTREPRISE MILLET ET FILS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de MIGNY,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D34 du PR 41+400 au PR 42+300

D9 du PR 18+0 au PR 19+500

300 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

344

https://leafletjs.com/
http://www.openstreetmap.org/copyright/


Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

1 / 3

 

ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_180
 

 

Portant prolongation de délai de l'arrêté n° AC_2024_DR_84 du 18/12/2024 concernant la réglementation
de la circulation sur la D68 du PR 0+253 au PR 9+984, du samedi 22 février 2025 au vendredi 28 février
2025, à l'occasion de travaux de curage de fossés, sur le territoire de la commune d'ISSOUDUN.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education  et aux agents en fonction dans les services  relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Issoudun en date du 17/02/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Chouday,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Condé en date du 14/02/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Saint-Aubin,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
14/02/2025,

Vu la demande présentée le 13/02/2025 par le DEPARTEMENT DE L'INDRE demeurant PLACE DE LA
VICTOIRE ET DES ALLIES - 36000 CHÂTEAUROUX,
 
Considérant que les travaux de curage de fossés n'ont pas pu se réaliser dans les délais prévus, il est nécessaire de
prolonger le délai de l'arrêté n° AC_2024_DR_84 du 18/12/2024, du samedi 22 février 2025 au vendredi 28
février 2025,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

 
ARRÊTE

 

 

Article 1 :
L'arrêté n° AC_2024_DR_84 du 18/12/2024 est prolongé du samedi 22 février 2025 au vendredi 28 février 2025.
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Article 2 :
Les autres articles de l'arrêté n° AC_2024_DR_84 du 18/12/2024 restent inchangés.
 
Article 3 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
LE DEPARTEMENT DE L'INDRE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de CHOUDAY,
Au maire de la commune de CONDÉ,
Au maire de la commune de ISSOUDUN,
Au maire de la commune de SAINT-AUBIN,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D68 du PR 0+253 au PR 9+984
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_181
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D34 du PR 22+898 au PR 23+148, du lundi 03 mars 2025 au
vendredi 02 mai 2025, à l'occasion de travaux de ligne BTA à déposer et ligne HTA à implanter, sur le
territoire de la commune de GUILLY.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Guilly,
 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
 
Vu la demande présentée le 12/02/2025 par la société TP RESEAUX CENTRE demeurant ALLÉE DU
COMMERCE, 36250 SAINT-MAUR,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D34 du
PR 22+898 au PR 23+148, du lundi 03 mars 2025 au vendredi 02 mai 2025, à l'occasion de travaux de ligne BTA
à déposer et ligne HTA à implanter,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

 
ARRÊTE

 

Article 1 :
Du lundi 03 mars 2025 au vendredi 02 mai 2025, sur la D34 du PR 22+898 au PR 23+148, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de GUILLY, à l'occasion de travaux de ligne BTA à déposer et ligne HTA à
implanter, réalisés par l’entreprise TP RESEAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera
réglementée par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise TP RESEAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entrepris TP RESEAUX CENTRE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de GUILLY,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D34 du PR 22+898 au PR 23+148

100 m
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_191
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D20A du PR 3+640 au PR 5+675, du lundi 24 février 2025 au
mercredi 26 février 2025, à l'occasion d'une battue administrative, sur le territoire de la commune de
LINGÉ.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
 

Vu la demande présentée le 11/02/2025 par la Mairie de LINGÉ demeurant 4 route de Rosnay - 36220 LINGÉ,
 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D20A du
PR 3+640 au PR 5+675, du lundi 24 février 2025 au mercredi 26 février 2025, à l'occasion d'une battue
administrative, 
 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

 

ARRÊTE

Article 1 :
Du lundi 24 février 2025 au mercredi 26 février 2025, sur la D20A du PR 3+640 au PR 5+675, hors
agglomération, sur le territoire de la commune de LINGÉ, à l'occasion d'une battue administrative, organisée par
la Mairie de LINGÉ, le stationnement sera interdit à tout véhicule et la circulation sera réglementée par une
limitation de vitesse à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par les
organisateurs de la battue administrative.
 

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
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Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 

Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur BARRE Adrien, COMMUNE DE LINGÉ,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

 

ignature1#
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ANNEXE - LOCALISATION

D20A du PR 3+640 au PR 5+675

500 m
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INDRE

ARRÊTÉ  AC 2025 DR 194

Portant réglementation de la circulation sur la D69 du PR 10+165 au PR 13+794, du lundi 03 mars 2025 au
samedi 03 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, sur le territoire des communes de
MONTIPOURET et NOHANT-VIC.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de MONTIPOURET,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté intenninistériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instmction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Pato-imoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

Vu l'avis favorable de M. /Mme le Maire de Nohant-Vic en date du 18/02/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre (La Châtre) en date du
18/02/2025,

Vu la demande présentée le 11/02/2025 par l'entreprise COLAS demeurant Les Orangeons -. 36330 LE
POINCONNET,

Considérant que pour assiu-er la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D69 du
PR 10+165 au PR 13+794, du lundi 03 mars 2025 au samedi 03 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de
voine,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,

Departenwnt de Flndm
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ARRÊTENT

Article l :

Du lundi 03 mars 2025 au samedi 03 mai 2025, sur la D69 du PR 10+165 au PR 13+794, hors agglomération, sur
le territoire des communes de MONTIPOURET et NOHANT-VIC, à l'occasion de travaux de réfection de
voirie, réalisés par l'entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une interdiction
à tous les véhicules.

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l'entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, enfa-etenue et déposée par les services du Département.

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise COLAS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de MONTIPOURET,
Au maire de la commune de NOHANT-VIC,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÀTEAUROUX,
Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU -216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Departnment d« rindre
Hôtel du Département
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Patrimoine et fie l'Education,
Le Chef de l'Unité TerritoriaIjË de La Châtre,

19 FEV. 2025
Scolas MOREAU

Le maire de MONTIPOURET

Nom, Prénom, Qualité

lire,

<s.p
Marie-Çhristi.ne MERCIER

<"

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02. 54. 62. 12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

Délai et voies de recouo

.
La piéscnlc diidsion peul faire l'nbjel. dans le dslu d« dcut mois à compter dî sa nolincalion. d'un TOOUS gncinK auprès du Préiidnit du Coninl dtpancmHiul ou d'un nconni cmleaiicuii devanl
le Tribunal Adminislratifdc Umogcs.
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ANNEXE - LOCALISATION
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Leafletl Data © OpenStreetMap contributors

Déviation D69
Via: Rue de la République, Rue de la. Vallée Noire, D 49, Route de Saint Août, D 943, Route de
Châteauroux, D 943
7. 8 km, 9 min

Se diriger vers le nord sur la rue de Saint-Sytvain -15m
Tourner à gauche sur la rue de la République (D 69)-300 m
Tourner à droite sur la rue de la Vallée Noire (D 49) - 500 m
Vous êtes arrivé à votre première destination -Om
Se diriger vers le nord-est sur la rue de la Vallée Noire (D 49) - 600 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination, sur la droite - 0 m

Se diriger vers le nord sur la route de Saint Août (D 49) -1.5 km
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m

Se diriger vers le nord sur la route de Saint Août (D 49) - 600 m
Tourner franchement à droite sur D 943 - 3. 5 m

Vous êtes arrivé à votre quatrième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur D 943 -2. 5 km
Vous êtes arrivé à votre cinquième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur D 943 -1 .5 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

Département de Flndro
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_196
 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D40 du PR 22+863 au PR 26+651, du lundi 24 février 2025
au jeudi 24 avril 2025, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, sur le territoire des communes de
CHAVIN, LE PÊCHEREAU, MOSNAY et MALICORNAY.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
18/02/2025,
 

Vu l'avis favorable de l'UT LA CHÂTRE en date du 19/02/2025,

Vu   la   demande   présentée   le   06/02/2025   par   l'entreprise   COLAS   demeurant   Les  Orangeons,       
36330 LE POINCONNET, 
 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D40 du
PR 22+863 au PR 26+651, du lundi 24 février 2025 au jeudi 24 avril 2025, à l'occasion de travaux de réfection de
chaussée,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
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ARRÊTE

Article 1 :
Du lundi 24 février 2025 au jeudi 24 avril 2025, sur la D40 du PR 22+863 au PR 26+651, hors agglomération, sur
le territoire des communes de CHAVIN, LE PÊCHEREAU, MOSNAY et MALICORNAY, à l'occasion de
travaux de réfection de chaussée, réalisés par l’entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera
réglementée par une interdiction à tous les véhicules.
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département. 
 
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur SOULARD Paul, COLAS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),
Au maire de la commune de CHAVIN,
Au maire de la commune de LE PÊCHEREAU,
Au maire de la commune de MOSNAY,
Au maire de la commune de MALICORNAY,
Unité Territoriale de LE BLANC,
UT LA CHÂTRE,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 
 

 #signature1#
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Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D40 - VL-PL

Via: D 40, D 927, D 30

6.2 km, 8 min

Se diriger vers le nord-est sur D 40 - 40 m

Tourner à gauche sur D 927 - 7 m

Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers l’ouest sur D 927 - 3 km

Tourner à gauche sur D 30 - 3 km

Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

D40 du PR 22+863 au PR 26+651

Déviation : D40 - VL-PL

1 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_197
 

 

Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales suivantes :
- D943 du PR 89+923 au PR 90+623
- D18 du PR 6+086 au PR 6+500 et du PR 7+780 au PR 10+120
- D63 du PR 9+873 au PR 11+242
- D58B du PR 4+527 au PR 5+531
du lundi 24 février 2025 au lundi 24 mars 2025, à l'occasion de travaux de changement de poteaux télécom,
sur le territoire de la commune de CLION-SUR-INDRE.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
  
Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
 

Vu la demande présentée le 07/02/2025 par l'entreprise CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS
TELECOMMUNICATION demeurant 1 Rue Jean Baptiste COROT - 26800 PORTES-LES-VALENCE,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes
départementales suivantes :
- D943 du PR 89+923 au PR 90+623
- D18 du PR 6+086 au PR 6+500 et du PR 7+780 au PR 10+120
- D63 du PR 9+873 au PR 11+242
- D58B du PR 4+527 au PR 5+531
du lundi 24 février 2025 au lundi 24 mars 2025, à l'occasion de travaux de changement de poteaux télécom,
 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
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ARRÊTE
Article 1 :
Du  lundi  24  février 2025 au lundi 24 mars 2025, hors  agglomération,  sur  le  territoire  de la  commune  de
CLION-SUR-INDRE, à l'occasion de travaux de changement de poteaux télécom, réalisés par l’entreprise
CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS TELECOMMUNICATION et/ou ses sous-traitants, la circulation sera
réglementée de la façon suivante :
 
- par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10 sur la D943 du PR
89+923 au PR 90+623.
 
- par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18 sur la D18 du PR 6+086 au PR 6+500 et du PR
7+780 au PR 10+120, la D63 du PR 9+873 au PR 11+242 et la D58B du PR 4+527 au PR 5+531.
 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur les RD concernées par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur ces RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h. 

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS TELECOMMUNICATION et/ou ses sous-traitants,
chargés des travaux.

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout
déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de
l'entreprise.
  
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Madame GILBEAU Karine, CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS TELECOMMUNICATION,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de CLION-SUR-INDRE,
Unité Territoriale de LE BLANC,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
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 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges. 
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ANNEXE - LOCALISATION

D58B du PR 4+527 au PR 5+531D63 du PR 9+873 au PR 11+242

D18 du PR 6+86 au PR 10+120

D943 du PR 89+923 au PR 90+623

1 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_184
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D109 du PR 18+600 au PR 18+950, du mardi 25 février 2025
au jeudi 24 avril 2025, à l'occasion de travaux de raccordement d'un producteur Enedis, sur le territoire de
la commune de VICQ-SUR-NAHON.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Vicq-sur-Nahon,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
19/02/2025,
 
Vu la demande présentée le 10/02/2025 par la société INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE demeurant
RUE BOSSUET, 18390 SAINT-GERMAIN-DU-PUY, 
 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D109 du
PR 18+600 au PR 18+950, du mardi 25 février 2025 au jeudi 24 avril 2025, à l'occasion de travaux de
raccordement d'un producteur Enedis,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du mardi 25 février 2025 au jeudi 24 avril 2025, sur la D109 du PR 18+600 au PR 18+950, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de VICQ-SUR-NAHON, à l'occasion de travaux de raccordement d'un producteur
Enedis, réalisés par l’entreprise INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE et/ou ses sous-traitants, la circulation
sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
  
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Madame ROLLAND PIGELET LUCIE, INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de VICQ-SUR-NAHON,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_185
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D13C du PR 0+400 au PR 1+500, du vendredi 28 février
2025 au vendredi 28 mars 2025, à l'occasion de travaux d'abattage d'arbres, sur le territoire de la commune
de SAINT-CHRISTOPHE-EN-BAZELLE.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Saint-Christophe-en-Bazelle,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
19/02/2025,

Vu la demande présentée le 13/02/2025 par la société BOIS BUCHE CENTRE ATLANTIQUE demeurant ZAC
rue joseph Monnier, 36320 VILLEDIEU-SUR-INDRE,
 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D13C du
PR 0+400 au PR 1+500, du vendredi 28 février 2025 au vendredi 28 mars 2025, à l'occasion de travaux d'abattage
d'arbres,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

ARRÊTE
 

 
Article 1 :
Du vendredi 28 février 2025 au vendredi 28 mars 2025, sur la D13C du PR 0+400 au PR 1+500, hors
agglomération, sur le territoire de la commune de SAINT-CHRISTOPHE-EN-BAZELLE, à l'occasion de
travaux d'abattage d'arbres, réalisés par l’entreprise BOIS BUCHE CENTRE ATLANTIQUE et/ou ses sous-
traitants, la circulation sera réglementée par un alternat manuel par piquets K10.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise BOIS BUCHE CENTRE ATLANTIQUE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
  
Article 3 :
L'entreprise devra remettre en état le domaine public à la fin de son intervention journalière.

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur MOREAU HENRI, BOIS BUCHE CENTRE ATLANTIQUE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de SAINT-CHRISTOPHE-EN-BAZELLE,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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INDRE

ARRÊTÉ  AC_2025 DR 198

Portant réglementation de la circulation sur la D43C du PR 0+000 au PR 6+665, du lundi 03 mars 2025 au
mercredi 30 avril 2025, à l'occasion de travaux de rechargement d'accotements, sur le territoire de la
commune de PAULNAY.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de PAULNAY,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'an-êté mteministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté intenninistériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instmction
intermmistérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de vou-ie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D.0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrunoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité.

yu.rarrcttpréfectoral no 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik

VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

Vu l'avis favorable de M; le Mau-e de Murs en date du 18/02/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 18/02/2025 par les services du Département,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D43C du
PR 0+000 au PR 6+665, du lundi 03 mars 2025 au mercredi 30 avril 2025, à l'occasion de travaux de
rechargement d'accotements,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

Département de rindre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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ARRÊTENT
Article l :
Du lundi 03 mars 2025 au mercredi 30 avril 2025, sur la D43C du PR 0+000 au PR 6+665, en et hors
agglomération, sur le territoue de la commune de PAULNAY, à l'occasion de travaux de rechargement
d'accotements, réalisés par les services du Département, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous
les véhicules (sauf aux transports scolaires, aux riverains et aux véhicules de service public).

Article 2 :
Pendant la durée de l'mterdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par les services du Département, chargés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
-la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est aà-esséè à
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Teiritoirès, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Inà-e,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de PAULNAY,
Au maire de la commune de OBTERRE,
Au maire de la commune de CLÉRÉ-DU-BOIS,
Au maire de la commune de MURS,
Unité Territoriale de LE BLANC,
La DDT/SPREN - Cité administrdtive - 36000 CHÀTEAîTROÏJX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
LeSAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Patrimoine et de l'Education,
Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc,

Loïc LIGNELET

2 0 FEV. 2025

Départem ntdel'lndre
Hôtel du Département
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Le maire de PAULNAY

Nom, Prénom, Qualité
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Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02. 54. 48. 99. 90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre. fi-

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa mtificatian, d'un recoure gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d'un recours contenticwt devant
le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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DÉTAILS DE IIITINÉRAIRE

Déviation D43C -VL - PL - Phase 1
Via: D 43c, D 111, D43, Rue Alain Fournier, Rue Georges Clemenceau
6. 0 km. 9 min

Se diriger vers le nord-ouest sur D 43c - 5. 5 m
Tourner à droite sur D 111 - 2. 5 km
Tourner à droite sur D43- 5 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le sud surD 43 -0 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le sud sur D 43 - 3.5 km
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur la rue Alain Fournier (D 43)- 3 m
Tourner à droite sur la rue Georges Clemenceau (D 925) - 35 m
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m
Déviation D43C - VL - PL- Phase 2
Via: D 43c, Route du Blanc,, D 21, Place Saint-Hilaire, Rue de l'Orée de la Brenne, D43, D 111. D43c
12.1 km, 17 min
Se diriger vers le nord-ouest sur D 43c - 3. 5 m
Tourner à droite sur la route du Blanc (D 975) - 2. 5 km
Tourner à droite surD 21 -2 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers l'est surD 21 -0 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers l'est sur D 21 -3 km

)us êtes arrivé à votre îross'ème destination, sur la droite - 0 m
le

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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Se diriger vers le sud-est sur la place Saint-Hilaire (D 21)- 0 m
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination, dro'it devant - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur la place Saint-Hilaire (D 21) -10 m
Tourner a droite sur la rue de l'Ôrée de la Brenne (D 43)/- 4 km'
Tourner à droite surD 111 -3 m
Vous êtes arrivé à votre cinquième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur D 1 n - 2. 5 km
Tourner à gauche sur D 43c - 5. 5 m
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

Département de rindre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@'indre~fr~Site Internet : www. indre. ft 5/5
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_202
 

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D64C du PR 0+500 au PR 0+700, du mardi 04 mars 2025 au
vendredi 02 mai 2025, à l'occasion de travaux de terrassement pour le raccordement d'un producteur
ENEDIS, sur le territoire de la commune de SAINT-MAUR.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Saint-Maur en date du 18/02/2025,

Vu l'avis favorable de M. le directeur de la Police en date du 18/02/2025,
 
Vu la demande présentée le 14/02/2025 par la société INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE demeurant
RUE BOSSUET, 18390 SAINT-GERMAIN-DU-PUY,
 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D64C du
PR 0+500 au PR 0+700, du mardi 04 mars 2025 au vendredi 02 mai 2025, à l'occasion de travaux de terrassement
pour le raccordement d'un producteur ENEDIS,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du mardi 04 mars 2025 au vendredi 02 mai 2025, sur la D64C du PR 0+500 au PR 0+700, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de SAINT-MAUR, à l'occasion de travaux de terrassement pour le raccordement
d'un producteur ENEDIS, réalisés par l’entreprise INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE et/ou ses sous-
traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18. 
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
 

La durée d'intervention est estimée à une semaine sur la période.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Madame ROLLAND PIGELET Lucie, INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE,
M. le directeur de la Police,
Au maire de la commune de SAINT-MAUR,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
Kéolis - 22 boulevard d'Anvaux - 36000 CHÂTEAUROUX,
Châteauroux Métropole - Hôtel de Ville - CS 80509-36012 CHÂTEAUROUX cedex,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D64C du PR 0+500 au PR 0+700

300 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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INDRE

ARRÊTÉ  AC 2025 DR 215

Portant réglementation de la circulation sur la D951B du PR 1+144 au PR 2+050, du lundi 03 mars 2025 au
samedi 03 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, sur le territoire de la commune
d'AIGURANDE.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de AIGURANDE,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté intemiinistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'an-êté intenninistériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
19/02/2025,

Vu la demande présentée le 13/02/2025 par l'entreprise COLAS demeurant Les Orangeons, 36330 LE
POINCONNET,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D951B
du PR 1+144 au PR 2+050, du lundi 03 mars 2025 au samedi 03 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de

voine,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,

ARRÊTENT
Article l :

Du lundi 03 mars 2025 au samedi 03 mai 2025, sur la D951B du PR 1+144 au PR 2+050, en et hors

agglomération, sur le territoire de la commune d'AIGURANDE, à l'occasion de travaux de réfection de voirie,
réalisés par l'entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux
tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets Kl 0.

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d'une intervention ponctuelle sur cette RD.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h (hors
agglomération et à 30km/h (en agglomération).

Département de Hndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l'ento-eprise COLAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.

La durée de l'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L'altemat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des fa^nsports exceptionnels. Tout
déplacement de la signalisation pour pennettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de
l'entreprise.

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Pataimoine et de l'Êducation du Département de
l'Iridre,
Secrétariat des assemblées,
L'enfa-eprise COLAS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune d'AIGURANDE,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers -36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU -216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Département de Hndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Patrimoine e de l'Education,
Le Chef de l'Unité Territori de La Châti-e,

2 l FEV. 2025
N olasMOREAU

LemairedeAIGURANDE

Nom, Prénom, Qualité

/.

Virginie EL10N

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02. 54. 62. 12. 20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fi·

Délai et voies de recours

La prfscnlc dfeision peut fain: l'objel, illiu le (UIai de dcilï nwis t complcr de m notincallon, d'un rKdurs gtacicux auprts ilu PrfsidsM du Coiiscîl (Mpincnmiul ou d'ui) recouil conltnlieiK devant

te Tribunal Administratif de Limogu.
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ANNEXE - LOCALISATION
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INDRE

ARRÊTÉ  AC 2025 DR 221

Portant réglementation de la circulation sur la D59B du PR 1+263 au PR 3+000, du lundi 24 février 2025 au
samedi 15 mars 2025, à l'occasion de travaux de chargement de bois, sur le territoire de la commune de
VIGOUX.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

LemairedeVIGOUX,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Chazelet en date du 21/02/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre (La Châtre) en date du
21/02/2025,

Vu la demande présentée le 17/02/2025 par l'entreprise ACHAT BOIS LIMOUSIN demeurant 23300 SAINT-
AGNANT-DE-VERSILLAT,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D59B du
PR 1+263 au PR 3+000, du lundi 24 février 2025 au samedi 15 mars 2025, à l'occasion de travaiix de chargement
de bois,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,

ARRÊTENT

Article l :

Du lundi 24 février 2025 au samedi 15 mars 2025, sur la D59B du PR 1+263 au PR 3+000, en et hors
agglomération, sur le territoire de la commune de VIGOUX, à l'dccasion de travaux de chargement de bois,
réalisés par l'entreprise ACHAT BOIS LIMOUSBSJ eb'ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une
interdiction à tous les véhicules.

Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Departanwnt <1< Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Chateauroux cedex
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Article 3 :

Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'application du présent arrêté seront mises en place,
entretenues et déposées par l'entreprise ACHAT BOIS LIMOUSIN eVou ses sous-traitants, chargés des travaux.

Article 4 :
L'entreprise devra remettre en état le domame public à la fm de son intervention journalière.

Article 5 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées confonnément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 6 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 7 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées ,
L'entreprise ACHAT BOIS LIMOUSIN,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendamierie de l'Indre,
Au maire de la commune de VIGOUX,
Au maire de la commune de CHAZELET,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Département d» Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 360ZO Châteauroux cedex
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, deç Territoires,

du Patrimoine et de/ l'Education,
Le Chef de l'Unité Territoriale e La Châtre,

2 I FEV. 202
Nie asMOREAU

Le maire de VIGOUX

Nom, Prénom, Qualité

^» PEteftufo^'ojiBcL ^
(J

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62. 12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre. fi·

Dâai et voie» de recours

La présente décision peut Faire l'objct, dans le délai de deux inois à compter de sa notiHcation, d'un recours gracieux aupria du Président du Conseil dcpartcmental ou d'un recours contcndcux devant

le Tribunal Administratif de Limogea.

Hôtel du Mpwtminnt
PI*ced»l»»lcto<m«tdesAff)«t - CS 20639 - 36020 Chilaaurouii c«t<x
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3/4

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

393



ANNEXE - LOCALISATION
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DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D59B
Via: Rue de la République, D 54, D 1, D 59b
4. 9 km, 7 min

Se diriger vers le nord-est sur la rue de la Croix (D 59b) - 5 m
Tourner à gauche sur la rue de la République (D 54) -900 m
Vous êtes arrivé à votre première destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers l'ouest sur D 54 - 900 m
Tourner à gauche sur D 1 - 3. 5 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur D 1 -1.5 km
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud sur D 1 - 500 m
Tourner à gauche sur D 59b -1 km
Tourner à droite sur D 5c -30 m
Vous êtes arrivé a votre destination, sur la droite - 0 m

Département de Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_186
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D917 du PR 11+200 au PR 13+300, du vendredi 02 mai 2025
au mardi 02 juillet 2025, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, sur le territoire des communes de
PÉRASSAY et SAINTE-SÉVÈRE-SUR-INDRE.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Sainte-Sévère-sur-Indre,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Pérassay en date du 18/02/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
17/02/2025,

Vu la demande présentée le 11/02/2025 par l'entreprise COLAS demeurant Les Orangeons, 36330 LE
POINCONNET,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D917 du
PR 11+200 au PR 13+300, du vendredi 02 mai 2025 au mardi 02 juillet 2025, à l'occasion de travaux de réfection
de chaussée,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du vendredi 02 mai 2025 au mardi 02 juillet 2025, sur  la D917 du PR 11+200 au PR 13+300, hors agglomération,
sur le territoire des communes de PÉRASSAY et SAINTE-SÉVÈRE-SUR-INDRE, à l'occasion de travaux de
réfection de chaussée, réalisés par l’entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée
par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
  
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise COLAS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de PÉRASSAY,
Au maire de la commune de SAINTE-SÉVÈRE-SUR-INDRE,
Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D917 du PR 11+200 au PR 13+300

500 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_187
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D940 du PR 9+980 au PR 12+200, du vendredi 02 mai 2025
au mercredi 02 juillet 2025, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, sur le territoire de la commune
de POULIGNY-SAINT-MARTIN.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Pouligny-Saint-Martin en date du 21/02/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
19/02/2025,

Vu la demande présentée le 11/02/2025 par l'entreprise COLAS demeurant Les Orangeons, 36330 LE
POINCONNET,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D940 du
PR 9+980 au PR 12+200, du vendredi 02 mai 2025 au mercredi 02 juillet 2025, à l'occasion de travaux de
réfection de chaussée,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
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ARRÊTE
 

 

 

Article 1 :
Du vendredi 02 mai 2025 au mercredi 02 juillet 2025, sur la D940 du PR 9+980 au PR 12+200, hors
agglomération, sur le territoire de la commune de POULIGNY-SAINT-MARTIN, à l'occasion de travaux de
réfection de chaussée, réalisés par l’entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée
par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout
déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de
l'entreprise.
  
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise COLAS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de POULIGNY-SAINT-MARTIN,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#
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Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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D940 du PR 9+980 au PR 12+200

1 km
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INDRE

ARRÊTÉ  AC 2025 DR 188

Portant réglementation de la circulation sur la D917 du PR 16+700 au PR 20+130 et la D917 du PR 0+000 au PR
0+300, du vendredi 02 mai 2025 au mercredi 2 juillet 2025, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, sur le
territoire des communes de VIJON et BUSSIERE-SAINT-GEORGES (23).

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

La Présidente du Conseil départemental de la Creuse Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté intemiinistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant. ie règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité.

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de la Creuse AR 2024-162 du 9 janvier 2025 et son annexe,
portant délégation de signature à Monsieur Anthony ZOLLINO, Directeur Général Adjoint des Services en
charges du Pôle Cohésion des territoires,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Vijon,

Vu l'avis réputé favorable de M. /Mme le Maire de B.ussière-Saint-Georges (23),

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
18/02/2025,

Vu la demande présentée le 11/02/2025 par l'entreprise COLAS demeurant Les Orangeons, 36330 LE
POINCONNET,

. Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D917 du
PR 16+700 au PR 20+130 et la D917 du PR 0+000 au PR 0+300, du vendredi 02 mai 2025 au mercredi 2 juillet
2025, à l'occasion de travaux de réfection de voirie,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,

ARRÊTENT

Article l :

Du vendredi 02 mai 2025 au mercredi 2 juillet 2025, sur la D917 du PR 16+700 au PR 20+130 et la D917 du PR
0+000 au PR 0+300, hors agglomération, sur le territoire des communes de VIJON et BUSSIERE-SAINT-
GEORGES (23), à l'occasion de travaux de réfection de voirie, réalisés par l'entreprise COLAS et/ou ses sous-
traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat mam

[«rflndn
fôfèFcTullepàrtement
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d'une intervention ponctuelle sur cette RD.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, enfa-etenue et déposée
par l entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, chargés des fa-avaux.

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.

La durée de l'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécûtion du présent arrêté dont copie est adressée à :
Le Département de la CREUSE,
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise COLAS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de VIJON,
Au maire de la commune de BUSSIERE-SAnsTT-GEORGES (23),
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers -36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU -216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Département de Flndre
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour ]e Directeur Général Adjoint des Routes, des Ten-itoires,

du Patriinoine et e l'Education,
Le Chef de l'Unité Territorial jde La Châtre,

2 4 FEV. 2025

Nie lasMOREAU

Pour la Présidente du Conseil départemental de La Creuse
et par délégation

Nom, Prénom, Qualité

fl ^.'^flC k >të é^tWtÏec^
Pour la Présidente du Conseil Départemental

et par délégalron,
Le Responsable de l'Unifé Territoriale

Technique d BOUSSAQ,

s ".
Sébastî jTjÂtiQT

Renseignements
Unité Temtoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02. 54. 62. 12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

D£lal et voies de ncours
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le Tribunal Adniinislratirdc Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_190
 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D36 du PR 32+850 au PR 35+744, du lundi 03 mars 2025 au
vendredi 02 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, sur le territoire de la commune
d'ÉGUZON-CHANTÔME.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire d'Éguzon-Chantôme en date du 19/02/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Vu la demande présentée le 11/02/2025 par l'entreprise COLAS demeurant Les Orangeons - 36330 LE
POINCONNET,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D36 du
PR 32+850 au PR 35+744, du lundi 03 mars 2025 au vendredi 02 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de
voirie,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
 

 
ARRÊTE

 

Article 1 :
Du lundi 03 mars 2025 au vendredi 02 mai 2025, sur la D36 du PR 32+850 au PR 35+744, hors agglomération,
sur le territoire de la commune d'ÉGUZON-CHANTÔME, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, réalisés
par l’entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les
véhicules (sauf  aux transports scolaires et aux véhicules de service public).
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.
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Article 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.
 
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise COLAS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de ÉGUZON-CHANTÔME,
Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D36

Via: D 36d, D 913, Rue Raymond Lagoutte, Rue Camille Toussaints
7.7 km, 10 min
Se diriger vers le sud-ouest sur D 36d - 1 km
Vous êtes arrivé à votre première destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur D 36d - 2.5 km
Vous êtes arrivé à votre seconde destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers l’ouest sur D 36d - 200 m
Tourner à droite sur D 913 - 300 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m
Se diriger vers le nord sur D 913 - 2 km
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur D 913 - 1.5 km
Tourner à droite sur la rue Jules Ferry (D 36) - 40 m
Tourner demi-tour - 45 m
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

D36 du PR 32+850 au PR 35+744

Déviation : D36

1 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_192
 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D44 du PR 51+469 au PR 53+399, du lundi 03 mars 2025 au
vendredi 02 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, sur le territoire de la commune de
BONNEUIL.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Bonneuil en date du 20/02/2025,
 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de JOUAC en date du 19/02/2025,
 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de CROMAC en date du 19/02/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Chaillac en date du 19/02/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Beaulieu en date du 20/02/2025,

Vu l'avis réputé favorable du Département de la HAUTE VIENNE,

Vu la demande présentée le 11/02/2025 par l'entreprise COLAS demeurant Les Orangeons, 36330 LE
POINCONNET,

 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D44 du
PR 51+469 au PR 53+399, du lundi 03 mars 2025 au vendredi 02 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de
voirie,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
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ARRÊTE
 

Article 1 :
Du lundi 03 mars 2025 au vendredi 02 mai 2025, sur la D44 du PR 51+469 au PR 53+399, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de BONNEUIL, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, réalisés par
l’entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les
véhicules (sauf  aux transports scolaires et aux véhicules de service public).
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.
  
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise COLAS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de BONNEUIL,
Au maire de la commune de BEAULIEU,
Au maire de la commune de CHAILLAC,
Au maire de la commune de JOUAC (87),
Au maire de la commune de CROMAC (87),
Le Département de la HAUTE VIENNE,
Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#
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Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D44

Via: D 29, D 29a, Rue de la Scierie, D 29a, D 60, D 23, D 44
19.2 km, 24 min
Se diriger vers le nord-est sur D 29 - 1.5 km
Vous êtes arrivé à votre première destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur D 29 - 3 km
Tourner à droite pour rester sur D 29a - 250 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur D 29a - 1.5 km
Tourner à droite sur D 29a - 2 km
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud sur D 29a - 1.5 km
Tourner à gauche sur la place Alalinarde (D 29a) - 60 m
Tourner légèrement à droite sur la rue de la Forge (D 29a) - 500 m
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers l’est sur D 29a - 800 m
Continuer tout droit sur D 92 - 450 m
Tourner à droite sur D 60 - 2.5 km
Vous êtes arrivé à votre cinquième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud sur D 60 - 900 m
Tourner à droite sur D 23 - 700 m
Vous êtes arrivé à votre sixième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur D 23 - 3.5 km
Continuer tout droit sur D 44 - 400 m
Vous êtes arrivé à votre destination, sur la gauche - 0 m

D44 du PR 51+469 au PR 53+399

Déviation : D44

2 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

412

https://leafletjs.com/
http://www.openstreetmap.org/copyright/


INDRE

ARRÊTÉ  AC 2025 DR 205

Portant réglementation de la circulation sur la D30 du PR 29+885 au PR 31+830, du lundi 03 mars 2025 au
samedi 03 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, sur le territoire de la commune de
POMMIERS.

Le Président du Conseil départemental de l'Indrc,

Le maire de POMMIERS,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instmction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

vu rarrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Badecon-le-Pin en date du 19/02/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Vu la demande présentée le 13/02/2025 par l'entreprise COLAS demeurant Les Orangeons, 36330 LE
POINCONNET,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D30 du
PR 29+885 au PR 31+830, du lundi 03 mars 2025 au samedi 03 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de
vome,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,

ARRÊTENT
Article l :

Du lundi 03 mars 2025 au samedi 03 mai 2025, sur la D30 du PR 29+885 au PR 31+830, en et hors
agglomération, sur le temtoire de la commune de POMMIERS, à l'occasiori de travaux de réfection de voirie.
réalisés par l'enfreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous
les véhicules (sauf aux riverains).

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Departament de Hndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@lindre. fr - Site Internet : www. indre. fr 1/4
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Article 3 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l'entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, enfa-etenue et déposée par les services du Département.
Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur,

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,

Secrétariat des assemblées,
L'entreprise COLAS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de lïndre,
Au maire de la commune de BADECON-LE-PIN,
Au maire de la commune de POMMIERS,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU -216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Département de Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr 2/4
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Patrimoine et d l'Education,
Le Chef de l'Unité Territorial e La Châtre,

2 h FEV. 2025
icolas MOREAU

Le maire de POMMIERS

Nom, Prénom, Qualité

aire,

G^URIN

Renseignements .
Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02. 54. 62. 12. 20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d'un recout-s gracieux auprès du Présideiit du Conseil départemeiital ou d'un recoui-s conLentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

Département de l'Indre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contactfalindre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ANNEXE - LOCALISATION

(es Petiots

es D30 du PR 29+885 au PR

Coldii Déviation. D30

'POMMIFRS

ta ̂ othe

500m

'.

DÉTAILS DE LITINÉRAIRE

Déviation D30
Via: Rue Grande, D 48, D 38, D 30
6.2 km, 8 min
Se diriger vers le nord-ouest sur la rue Grande (D 30) - 8 m
Continuer tout droit sur D 48 -900 m

Vous êtes arrivé à votre première destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers l'ouest sur D 48 - 800m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers l'ouest sur D48 -1. 5 km
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m
Se diriger vers l'ouest sur D 48 - 700 m
Tourner à droite sur D 38 -700 m
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur D 38-1. 5 km
Tourner à droite sur D 30-450 m
Vous êtes arrivé à votre destination, sur la droite - 0 m

Leafletl Data © OpenStreetMap

Département de rindre
Hôtel du Département
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_207
 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D45 du PR 31+840 au PR 32+260, du vendredi 07 mars 2025
au mercredi 07 mai 2025, à l'occasion de travaux ENEDIS sur ligne aérienne, sur le territoire de la
commune de BOUESSE.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de Mme le Maire de Bouesse,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
18/02/2025,

Vu l'avis favorable de UT VATAN en date du 19/02/2025,
 
Vu  la  demande  présentée  le  07/02/2025  par  l'entreprise  ENEDIS demeurant 2 avenue pierre Coubertin -
36000 CHATEAUROUX,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D45 du
PR 31+840 au PR 32+260, du vendredi 07 mars 2025 au mercredi 07 mai 2025, à l'occasion de travaux ENEDIS
sur ligne aérienne,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE
Article 1 :
Du vendredi 07 mars 2025 au mercredi 07 mai 2025, sur la D45 du PR 31+840 au PR 32+260, hors
agglomération, sur le territoire de la commune de BOUESSE, à l'occasion de travaux  ENEDIS sur ligne aérienne,
réalisés par l’entreprise ENEDIS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous
les véhicules.
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.
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Article 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise ENEDIS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par ENEDIS. 
 
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur BACHELIER Adam, ENEDIS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),
Au maire de la commune de BOUESSE,
Au maire de la commune d'ARTHON,
Au maire de la commune de VELLES,
Unité Territoriale de LE BLANC,
UT VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D45 - VL - PL

Via: Route d'Arthon, D 45g, , D 21, Route de Velles, Route d'Arthon
15.5 km, 21 min
Se diriger vers le nord sur la route d’Arthon (D 45) - 4.5 km
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le nord sur la route d’Arthon (D 45) - 0 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le nord sur la route d’Arthon (D 45) - 5 m
Tourner franchement à gauche sur D 45g - 3.5 km
Tourner à gauche sur D 21 - 3.5 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m
Se diriger vers le sud sur D 21 - 0 m
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination - 0 m
Se diriger vers le sud sur D 21 - 4.5 km
Tourner à gauche sur la route d’Arthon (D 45) - 10 m
Vous êtes arrivé à votre cinquième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur la route d’Arthon (D 45) - 2.5 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

D45 du PR 31+840 au PR 32+260

Déviation : D45 - VL - PL

2 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_208
 

 

Portant prolongation du délai de l'arrêté n° AC_2024_DR_122 du 17 décembre 2024 concernant la
réglementation de circulation sur les routes départementales suivantes :
- D951 du PR 26+440 au PR 26+890
- D44 du PR 17+037 au PR 13+450
- D24 du PR 41+000 au PR 33+860
- D20 du PR 21+600 au PR 23+000 et du PR 25+168 au PR 29+580
- D46 du PR 14+645 au PR 21+520
du samedi 08 mars 2025 au jeudi 08 mai 2025, à l'occasion de travaux d'élagage pour le compte d'ENEDIS,
sur le territoire des communes de CHITRAY, CIRON et MIGNÉ.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale, 
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education  et aux agents en fonction dans les services  relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
 
Vu   la  demande  présentée  le 11/02/2025  par  l'entreprise  BURGUN   demeurant  77  Rue  de  Beaufort,   
87400 SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT,
 
Considérant que les travaux d'élagage pour le compte d'ENEDIS n'ont pu se réaliser dans les délais prévus, il est
nécessaire de prolonger le délai de l'arrêté n° AC_2024_DR_122 du 17 décembre 2024, du samedi 08 mars 2025
au jeudi 08 mai 2025,
 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

 

 

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

420



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

2 / 3

ARRÊTE
Article 1 :
L'arrêté n° AC_2024_DR_122 du 17 décembre 2024 est prolongé du samedi 08 mars 2025 au jeudi 08 mai 2025,

Article 2 :
Les autres articles de l'arrêté n° AC_2024_DR_122 du 17 décembre 2024 restent inchangés.  
 

Article 3 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur POISSON Emmanuel, BURGUN ENTREPRISE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de CHITRAY,
Au maire de la commune de CIRON,
Au maire de la commune de MIGNÉ,
Unité Territoriale de LE BLANC,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D46 du PR 14+645 au PR 21+520

D20 du PR 25+168 au PR 29+580
D20 du PR 21+600 au PR 23+0

D24 du PR 41+0 au PR 33+860

D44 du PR 17+37 au PR 13+450

D951 du PR 26+440 au PR 26+890

2 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_211
 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D58 du PR 25+700 au PR 26+072, du jeudi 20 mars 2025 au
mardi 20 mai 2025, à l'occasion de travaux ENEDIS sur ligne aérienne, sur le territoire de la commune de
NURET-LE-FERRON.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
 
Vu  la  demande  présentée  le  07/02/2025  par  l'entreprise  ENEDIS demeurant 2 avenue pierre Coubertin, 36000
CHATEAUROUX,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D58 du
PR 25+700 au PR 26+072, du jeudi 20 mars 2025 au mardi 20 mai 2025, à l'occasion de travaux ENEDIS sur
ligne aérienne,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE
Article 1 :
Du jeudi 20 mars 2025 au mardi 20 mai 2025, sur la D58 du PR 25+700 au PR 26+072, hors agglomération, sur le
territoire de la commune de NURET-LE-FERRON, à l'occasion de travaux ENEDIS sur ligne aérienne, réalisés
par l’entreprise ENEDIS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les
véhicule.
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise ENEDIS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
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La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par l’entreprise ENEDIS.
  
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur BACHELIER Adam, ENEDIS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de NURET-LE-FERRON,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D58 - VL - PL

Via: D 20, Rue de Douadic, , D 11, Route de Saint-Gaultier, , Place Saint-Pierre, Route de Migné, D 27, D 58
18.0 km, 23 min
Se diriger vers l’est sur D 20 - 2 km
Tourner à gauche sur la rue Principale (D 11) - 2 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le nord sur la rue Principale (D 11) - 0 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le nord sur la rue Principale (D 11) - 6 km
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 1 m
Se diriger vers l’ouest sur la place Saint-Pierre (D 27) - 0 m
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination - 0 m
Se diriger vers l’ouest sur la place Saint-Pierre (D 27) - 20 m
Continuer tout droit sur la route de Migné (D 27) - 150 m
Vous êtes arrivé à votre cinquième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur la route de Migné (D 27) - 4 km
Tourner à gauche sur D 58 - 2.5 m
Vous êtes arrivé à votre sixième destination - 0 m
Se diriger vers le sud sur D 58 - 0 m
Vous êtes arrivé à votre septième destination - 0 m
Se diriger vers le sud sur D 58 - 5.5 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

D58 du PR 25+700 au PR 26+72

Déviation : D58 - VL - PL

1 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_216
 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D21 du PR 78+400 au PR 78+559, le mercredi 19 mars
2025, à l'occasion de travaux de démontage d'un pylône téléphonique à l'aide d'une grue mobile et de
camions poids lourds semi-remorques, sur le territoire de la commune d'ORSENNES.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire d'Orsennes,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Saint-Plantaire en date du 19/02/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
20/02/2025,

Vu la demande présentée le 13/02/2025 par l'entreprise RESASTAT SERVICES demeurant 1 RUE DES
ARTISANS - 37300 JOUÉ-LES-TOURS,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D21 du
PR 78+400 au PR 78+559, le mercredi 19 mars 2025, à l'occasion de travaux de démontage d'un pylône
téléphonique à l'aide d'une grue mobile et de camions poids lourds semi-remorques,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
  

ARRÊTE
Article 1 :
Le mercredi 19 mars 2025, sur la D21 du PR 78+400 au PR 78+559, hors agglomération, sur le territoire de la
commune d'ORSENNES, à l'occasion de travaux de démontage d'un pylône téléphonique à l'aide d'une grue
mobile et de camions poids lourds semi-remorques, réalisés par l’entreprise RESASTAT SERVICES et/ou ses
sous-traitants, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules (sauf  aux transports
scolaires et aux riverains).
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.
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Article 3 :
Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'application du présent arrêté seront mises en place,
entretenues et déposées par l’entreprise RESASTAT SERVICES et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise RESASTAT SERVICES,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune d'ORSENNES,
Au maire de la commune de SAINT-PLANTAIRE,
Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D21

Via: D 21, D 21a, D 91, Rue Principale, Rue du Stade, Rue des Étangs, Rue Jeanne d'Arc, Rue de la
Marche
6.0 km, 9 min
Se diriger vers le nord-ouest sur D 21 - 9 m
Tourner à gauche sur D 21a - 1.5 km
Tourner à droite sur D 91 - 20 m
Vous êtes arrivé à votre première destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers l’ouest sur D 91 - 1.5 km
Tourner à droite sur la rue du Stade (D 30) - 100 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le nord sur la rue du Stade (D 30) - 1 km
Continuer tout droit sur la rue des Étangs (D 30) - 800 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur la rue des Étangs (D 30) - 90 m
Tourner à droite sur la rue Jeanne d’Arc (D 30) - 450 m
Tourner à droite sur la rue Grande (D 21) - 35 m
Tourner à droite sur la rue de la Marche (D 21) - 800 m
Vous êtes arrivé à votre destination, sur la droite - 0 m

D21 du PR 78+400 au PR 78+559

Déviation : D21

500 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_229
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D83B du PR 0+000 au PR 0+400 et la D83 du PR 5+100 au
PR 5+800, du jeudi 06 mars 2025 au mardi 06 mai 2025, à l'occasion de travaux de Génie Civil dans le
cadre du déploiement de la Fibre Optique, sur le territoire de la commune de BRIANTES.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Briantes en date du 24/02/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
24/02/2025,

Vu la demande présentée le 19/02/2025 par l'entreprise AXIONE demeurant 39 AVENUE JEAN JAURES - 18100
VIERZON,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D83B du
PR 0+000 au PR 0+400 et la D83 du PR 5+100 au PR 5+800, du jeudi 06 mars 2025 au mardi 06 mai 2025, à
l'occasion de travaux de Génie Civil dans le cadre du déploiement de la Fibre Optique,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
 

ARRÊTE

Article 1 :
Du jeudi 06 mars 2025 au mardi 06 mai 2025, sur la D83B du PR 0+000 au PR 0+400 et la D83 du PR 5+100 au
PR 5+800, hors agglomération, sur le territoire de la commune de BRIANTES, à l'occasion de travaux de Génie
Civil dans le cadre du déploiement de la Fibre Optique, réalisés par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants,
la circulation sera réglementée par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18. 
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur les RD concernées par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur ces RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise AXIONE,
Le RIP 36,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de BRIANTES,
Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D83 du PR 5+100 au PR 5+800

D83B du PR 0+0 au PR 0+400

300 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_199
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D64 du PR 7+852 au PR 10+631, du lundi 03 mars 2025 au
samedi 03 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de la chaussée en enrobé, sur le territoire de la
commune de SAINT-MAUR.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de SAINT-MAUR en date du 18/02/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de CHÉZELLES,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de VILLEGONGIS,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de VINEUIL en date du 19/02/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de DÉOLS,

Vu l'avis favorable de M. le directeur de la Police en date du 18/02/2025,

Vu l'avis favorable de l'UT LE BLANC en date du 18/02/2025,

Vu la demande présentée le 07/02/2025 par la SOCIETE D'EXPLOITATION DE TRAVAUX ET D'ENROBAGE
DU CENTRE demeurant RUE LA FAYETTE - 36130 DIORS, 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D64 du
PR 7+852 au PR 10+631, du lundi 03 mars 2025 au samedi 03 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de la
chaussée en enrobé,
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Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

 
ARRÊTE

 

Article 1 :
Du lundi 03 mars 2025 au samedi 03 mai 2025, sur la D64 du PR 7+852 au PR 10+631, hors agglomération, sur le
territoire de la commune de SAINT-MAUR, à l'occasion de travaux de réfection de la chaussée en enrobé, réalisés
par la SOCIETE D'EXPLOITATION DE TRAVAUX ET D'ENROBAGE DU CENTRE et/ou ses sous-traitants, la
circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules.
 

La durée d'intervention est estimée à 5 jours sur la période.
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par la SOCIETE D'EXPLOITATION DE TRAVAUX ET D'ENROBAGE DU CENTRE et/ou ses sous-
traitants, chargés des travaux.
 

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les Services du Département - Base
Routière d'ARDENTES.
  
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 

 Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur PAPUCHON Christophe, SOCIETE D'EXPLOITATION DE TRAVAUX ET D'ENROBAGE DU
CENTRE,
M. le directeur de la Police,
Au maire de la commune de SAINT-MAUR,
Au maire de la commune de CHÉZELLES,
Au maire de la commune de VILLEGONGIS,
Au maire de la commune de VINEUIL,
Au maire de la commune de DÉOLS,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Unité Territoriale de VATAN,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
Kéolis - 22 boulevard d'Anvaux - 36000 CHÂTEAUROUX,
Châteauroux Métropole - Hôtel de Ville - CS 80509-36012 CHÂTEAUROUX cedex,
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 #signature1#

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_200
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D925 :
- au PR 30+616 (giratoire dit de Grangeroux),
- du PR 30+616 au PR 30+841,
- au PR 30+893 (giratoire dit de Bitray),
du lundi 10 mars 2025 au vendredi 21 mars 2025, à l'occasion de travaux de dépose de supports et de
caméras de vidéosurveillance, sur le territoire de la commune de DÉOLS
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de DÉOLS,
 

Vu l'avis réputé favorable de M. le directeur de la Police,

Vu la demande présentée le 14/02/2025 par la société SPIE CITYNETWORKS demeurant 16 ALL DU
COMMERCE 36250 SAINT-MAUR,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D925 :
- au PR 30+616 (giratoire dit de Grangeroux),
- du PR 30+616 au PR 30+841,
- au PR 30+893 (giratoire dit de Bitray),
du lundi 10 mars 2025 au vendredi 21 mars 2025, à l'occasion de travaux de dépose de supports et de caméras de
vidéosurveillance,
 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
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ARRÊTE
 

 

Article 1 :
Du lundi 10 mars 2025 au vendredi 21 mars 2025, sur la D925, hors agglomération, sur le territoire de la
commune de DÉOLS, à l'occasion de travaux de dépose de supports et de caméras de vidéosurveillance, réalisés
par l’entreprise SPIE CITYNETWORKS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée comme suit :
 

- Phase 1 : par un alternat manuel par piquets K10 du PR 30+616 au PR 30+841.
 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
 

- Phase 2 : par une neutralisation de la voie extérieure de l'anneau du giratoire dit de Bitray au PR 30+893 entre la
bretelle d'entrée du giratoire "rue du 3ème Régiment d'Aviation de Chasse" et la bretelle de sortie D925 vers
DIORS. L'accès sera maintenu vers la voie communale des étangs.
 

- Phase 3 : par une neutralisation de la voie extérieure de l'anneau du giratoire dit de Grangeroux au PR 30+616. 
L'accès sera maintenu sur les différentes bretelles d'entrées et de sorties.
 

Les phases seront traitées de manière successive et pas obligatoirement dans l'ordre indiqué ci-dessus.
 

La durée des travaux est estimée à une durée de 15 jours sur la période.
 

Article 2 :
Pendant la durée de la neutralisation des voies extérieures des anneaux des giratoires dits de Grangeroux et de
Bitray, la circulation se fera par les voies intérieures des anneaux des giratoires.
 

Les sections neutralisées n'incluent pas de bretelles ni de voies de desserte, ainsi, la circulation des usagers sera
maintenue.
 

Article 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise SPIE CITYNETWORKS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

L'alternat, la neutralisation des voies extérieures des anneaux des giratoires et la signalisation correspondante ne
gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout déplacement de la signalisation pour permettre le
passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de l'entreprise.
 

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 

Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
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Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur Kévin MAUBOUSSIN, société SPIE CITYNETWORKS
M. le directeur de la Police,
Au maire de la commune de DÉOLS,
Unité Territoriale de VATAN,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
Kéolis - 22 boulevard d'Anvaux - 36000 CHÂTEAUROUX,
Châteauroux Métropole - Hôtel de Ville - CS 80509-36012 CHÂTEAUROUX cedex,
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_201
 

 

Portant réglementation de la circulation sur :
- la D67 du PR 31+750 au PR 31+874,
- la D920 au PR 35+716 (giratoire dit des Menas), 
- la D920 du PR 35+716 au PR 35+800,
du lundi 10 mars 2025 au vendredi 21 mars 2025, à l'occasion de travaux de dépose de supports et de
caméras de vidéosurveillance, sur le territoire de la commune d'ÉTRECHET.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire d'ÉTRECHET en date du 19/02/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
20/02/2025,
 
Vu la demande présentée le 14/02/2025 par la société SPIE CITYNETWORKS demeurant 16 ALL DU
COMMERCE 36250 SAINT-MAUR,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur :
- la D67 du PR 31+750 au PR 31+874,
- la D920 au PR 35+716 (giratoire dit des Menas), 
- la D920 du PR 35+716 au PR 35+800,
du lundi 10 mars 2025 au vendredi 21 mars 2025, à l'occasion de travaux de dépose de supports et de caméras de
vidéosurveillance,
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Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 
 

ARRÊTE
 

 

Article 1 :
Du lundi 10 mars 2025 au vendredi 21 mars 2025, hors agglomération, sur le territoire de la commune
d'ÉTRECHET, à l'occasion de travaux de dépose de supports et de caméras de vidéosurveillance, réalisés par
l’entreprise SPIE CITYNETWORKS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée comme suit :
 

- Phase 1 : par un alternat manuel par piquets K10 sur :
    - la D67 du PR 31+750 au PR 31+874,
    - la D920 du PR 35+716 au PR 35+800.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur les RD concernées par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur ces RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
 

- Phase 2 : par une neutralisation de la voie extérieure de l'anneau du giratoire dit des Menas sur la D920 au PR
35+716. L'accès sera maintenu sur les différentes bretelles d'entrées et de sorties.
 

Les phases seront traitées de manière successive et pas obligatoirement dans l'ordre indiqué ci-dessus.
 

La durée d'intervention est estimée à une semaine sur la période.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise SPIE CITYNETWORKS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
L'alternat, la neutralisation de la voie extérieure de l'anneau du giratoire et la signalisation correspondante ne
gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout déplacement de la signalisation pour permettre le
passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de l'entreprise.
  
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 

Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur Kévin MAUBOUSSIN, SPIE CITYNETWORKS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),
Au maire de la commune d'ÉTRECHET,
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Unité Territoriale de VATAN,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
Kéolis - 22 boulevard d'Anvaux - 36000 CHÂTEAUROUX,
Châteauroux Métropole - Hôtel de Ville - CS 80509-36012 CHÂTEAUROUX cedex,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_219
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D7B du PR 1+400 au PR 1+700, du jeudi 27 février 2025 au
vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux de construction d'un parc solaire sur une parcelle limitrophe
à  la D7B, sur le territoire de la commune de VILLEGONGIS.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Villegongis,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
20/02/2025,

Vu la demande présentée le 07/02/2025 par la société SIREOS demeurant 471 RUE CHARLES NUNGESSER,
34130 MAUGUIO,
 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D7B du
PR 1+400 au PR 1+700, du jeudi 27 février 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux de construction
d'un parc solaire sur une parcelle limitrophe à la D7B,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

 
ARRÊTE

 

Article 1 :
Du jeudi 27 février 2025 au vendredi 27 juin 2025, sur la D7B du PR 1+400 au PR 1+700, hors agglomération, sur
le territoire de la commune de VILLEGONGIS, à l'occasion de travaux de construction d'un parc solaire sur une
parcelle limitrophe à la D7B, réalisés par l’entreprise SIREOS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera
réglementée pour tous les véhicules par une limitation de vitesse à 50 km/h et par une interdiction de stationner
des 2 côtés.
 

Les engins (PL > 3,5t) de l’entreprise SIREOS et/ou de ses sous-traitants devront obligatoirement accéder au
chantier et sortir de celui-ci dans le sens VILLEGONGIS vers "Fouillereau".
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Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise SIREOS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

Celle-ci devra être déposée de sorte à ne pas gêner la course cycliste "Prix de la Municipalité" prévue en date du
26/04/2025.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur GUIGNARD Pierre, SIREOS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de VILLEGONGIS,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D7B du PR 1+400 au PR 1+700

500 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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Direction des Routes
UT Vatan

Travaux parc solaire

SENS DE CIRCULATION VEHICULE CHANTIER 3,5T

© OSM, Département de l’Indre
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Travaux parc solaire

SENS DE CIRCULATION VEHICULE CHANTIER 3,5T
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_222
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D37A du PR 2+050 au PR 2+150, du mardi 04 mars 2025 au
mercredi 30 avril 2025, à l'occasion de travaux de pose de câble HTA, sur le territoire de la commune de
BUXEUIL.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Buxeuil en date du 21/02/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
21/02/2025,

Vu la demande présentée le 17/02/2025 par la société ENEDIS demeurant 91 RUE FROMENTEL - 37000
TOURS,
 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D37A du
PR 2+050 au PR 2+150, du mardi 04 mars 2025 au mercredi 30 avril 2025, à l'occasion de travaux de pose de
câble HTA,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

 
ARRÊTE

 

Article 1 :
Du mardi 04 mars 2025 au mercredi 30 avril 2025, sur la D37A du PR 2+050 au PR 2+150, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de BUXEUIL, à l'occasion de travaux de pose de câble HTA, réalisés par
l’entreprise ENEDIS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores
KR11.
 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise ENEDIS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise ENEDIS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de BUXEUIL,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D37A du PR 2+50 au PR 2+150

50 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_169
 

Portant prolongation de délai de l'arrêté n° AC_2024_DR_14 du 02 décembre 2024, concernant la
réglementation de la circulation sur la D76 du PR 1+387 au PR 2+496, du samedi 15 mars 2025 au jeudi 15
mai 2025, à l'occasion de travaux de création d'un giratoire, dans le cadre de la déviation de Villedieu-sur-
Indre, sur le territoire de la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et de autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education  et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 

 Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Villedieu-sur-Indre,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Buzançais en date du 19/02/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Saint-Lactencin en date du 20/02/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 07 février 2025 par la société Entreprise TERELIAN demeurant 2 rue Yves Constantin
- 49330 LES HAUTS-D'ANJOU,
 
Considérant que les travaux de création d'un giratoire, dans le cadre de la déviation de Villedieu-sur-Indre n'ont
pas pu se réaliser dans les délais prévus, il est nécessaire de prolonger l'arrêté n° AC_2024_DR_14 du 02
décembre 2024, du samedi 15 mars 2025 au jeudi 15 mai 2025.
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE
Article 1 :
L'arrêté n° AC_2024_DR_14 du 02 décembre 2024 est prolongé du samedi 15 mars 2025 au jeudi 15 mai 2025.
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Article 2 :
Les autres articles de l'arrêté n° AC_2024_DR_14 du 02 décembre 2024 restent inchangés.
 
Article 3 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur Deschamps AXEL, Entreprise TERELIAN,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE,
Au maire de la commune de BUZANÇAIS,
Au maire de la commune de SAINT-LACTENCIN,
Unité Territoriale de LE BLANC,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D76

Via: Route d'Argy, Route de Villedieu, Rue du Bas Bourg, D 64, D 926, Avenue du 11 Novembre, Rue
Grande, Route de Châteauroux, , D 943, Avenue du Maréchal Leclerc, Route de Chezelles, Route d'Argy
22.6 km, 34 min
Se diriger vers le nord-ouest sur la route d’Argy (D 76) - 2 km
Continuer tout droit sur la route de Villedieu (D 76) - 900 m
Tourner à droite - 1.5 km
Tourner à gauche sur D 64 - 400 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers l’ouest sur la rue du Bas Bourg (D 64) - 0 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers l’ouest sur la rue du Bas Bourg (D 64) - 2 km
Tourner légèrement à droite - 2 km
Tourner à gauche sur D 926 - 1 km
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur D 926 - 1.5 km
Tourner à droite sur la rue Grande (D 138) - 20 m
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers l’ouest sur la rue Grande (D 138) - 4 m
Tourner à gauche - 70 m
Faire demi-tour - 70 m
Tourner à droite sur la route de Châteauroux (D 138) - 2 km
Prendre le rond-point - 70 m
Vous êtes arrivé à votre cinquième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-est - 0 m

D76 du PR 1+387 au PR 2+496

Déviation : D76

5 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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Vous êtes arrivé à votre sixième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-est - 150 m
Sortir du rond-point sur D 943 - 8 km
Vous êtes arrivé à votre septième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur l’avenue du Maréchal Leclerc (D 943) - 0 m
Vous êtes arrivé à votre huitième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur l’avenue du Maréchal Leclerc (D 943) - 8 m
Tourner à gauche sur la route de Chezelles (D 27) - 15 m
Vous êtes arrivé à votre neuvième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur la route de Chezelles (D 27) - 0 m
Vous êtes arrivé à votre dixième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur la route de Chezelles (D 27) - 8 m
Tenir la gauche sur la route d’Argy (D 76) - 1.5 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

465



CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

466



CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

467



CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

468



CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

469



INDRE

ARRÊTÉ  AC 2025 DR 209

Portant réglementation de la circulation sur diverses routes départementales, du lundi 03 mars 2025 au
jeudi 03 avril 2025, à l'occasion de travaux de remplacement de poteaux télécom, sur le territoire des
communes de CLÉRÉ-DU-BOIS et OBTERRE.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire dé CLERE DU BOIS,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur GénéralAdjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 10/02/2025 par l'entreprise CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS
TELECOMMUNICATION demeurant l Rue Jean Baptiste COROT, 26800 PORTES-LES-VALENCE,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur diverses
routes départementales, du lundi 03 mars 2025 au jeudi 03 avril 2025, à l'occasion de travaux de remplacement de
poteaux télécom,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

ARRÊTENT
Article l :

Du lundi 03 mars 2025 au jeudi 03 avril 2025, sur le territoire des communes de CLÉRÉ-DU-BOIS (en et hors
agglomération) et OBTERRE (hors agglomération), à l'occasion de travaux de remplacement de poteaux télécom,
réalisés par l'entreprise CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS TELECOMMUNICATION et/ou ses sous-
ft-aitants, la circulation sera réglementée par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et Cl 8 sur les routes
départementales suivantes :
- D13A du PR 0+776 au PR 3+101
- D21 du PR 1+079 au PR 5+814
- D43C du PR 7+686 au PR 9+141
- D63 du PR 4+033 au PR 5+057
- D63C du PR 0+166 au PR 2+421

Département de l'Indre
Hôtel du Département
Place de la victoire el des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr

1/4

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

470



Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur les RD concernées par les travaux ci-dessus FQUÎTW.+
momentanément être stoppés le temps d'une intervention ponctuelle sur ces RD.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 30 km/h en agglomération
et 50 km/h hors agglomération.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'applicationdu présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l'entreprise CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS TELECOMMUNICATION eVou ses sous-traitants,
chargés des ù-avaux.

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Madame GELBEAUKarine, CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS TELECOMMUNICATION,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de CLÉRÉ-DU-BOIS,
Au maire de la commune de OBTERRE,
Unité Territoriale de LE BLANC,
LeSDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation;
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Patrimoine et de l'Education,

Le Chefdel'Unité Territoriale du Blanc, par empêchement,
Le Chef de l'Unité Territoriale de Vatan,

Laurent LEGER

2GFEV. m§

Depanement de l'Indre
Hôtel du Département
Place de la vtetoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Inlernel : www. indre. fr
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Le maire d?  I:ERB-DU BOIS

^i^
ualité

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre. fi-

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d'un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

Département de rindre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ANNEXE - LOCALISATION

la Frainayï o

^jrfUUI IfCWUA

les Cautronières

^

tes Eff es

,
j<î D13AduPRO+776auPR3+101

dé l'Ofmeau

lesê2TMpR

fes Grands Marins

,6e^5eîll4rHàte"
Ja Terre à Gué

la Sïnsonniére

Obterre D63

ol'É'^piniére

D6-3 du.PR 4+33 au PR 5+57,
la Sarrasinière

Oïi

la Pomtraudiére
&

la Renaudière
les MEctiauds

'^
%^

D43CduPR7 86 au PR 9+141
D63C du PR 0+166 au PR 2+421

. MO:
(. inewrt o te Vitlagé aux Geais

1 km
Leafletl Data © OpenStreetMap contributors

Département de Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr

4/4

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

473



CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

474



CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

475



INDRE

ARRÊTÉ  AC 2025 DR 217

Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de l'épreuve sportive dénommée
"Prix de la Quasimodo", le samedi 22 mars 2025 de 12h00 à IShOO, sur le territoire des communes de
CLION-SUR-INDRE et ARPHEUILLES.

Le Président du ConseU départemental de l'Indre,

Le maire de CLION-SUR-INDRE,

Le maire d'ARPHEUILLES,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives

Vu l'arrêté intenninistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté mterministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instruction
inteiministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 10/02/2025 par l'association UNION CYCLISTE DE MARTIZAY demeurant 6
Rue de L'Europe, 36220 MARTIZAY,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers et des concurrents, il est nécessaire de réglementer la
circulation sur l'itinéraire de l'épreuve sportive dénommée "Prix de la Quasimodo" le samedi 22 mars 2025 de
12h00àl8h00,

Considérant qu'à ce jour, l'organisateur n'a pas fourni l'autorisation idoine de l'autoritè compétente portant sur la
manifestation susmentionnée,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

ARRÊTENT

Article l :

Conformément aux dispositions de l'article R.411-30 du code de la route et sous réserve de l'arrêté portant
autorisation des services préfectoraux compétents en la matière, l'épreuve sportive dénommée "Prix de la
Quasùnodo" le samedi 22 mars 2025 de 12h00 à 18h00, bénéficiera sauf au droit des passages à niveau éventuels,
d'un usage exclusif temporaire de la chaussée porté à la connaissance des usagers par une signalisation appropriée
définie par l'arrêté du 26 août 1992.

Eépartement de rindre
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Entre le passage de la voiture d'ouverture de la course et le passage de la voiture de fermeture de la course, la
circulation des véhicules de toute nature sera interdite. Conformément aux dispositions de l'article R414-3-1 du
code de la route, tout conducteur d'un véhicule ou d'un engin qui circule sur la chaussée doit laisser le passage,
s'arrêter ou se garer.

Les signaleurs seront en poste dans les carrefours et autres points stratégiques pour signaler le passage de la course
et imposer aux usagers de la route de circuler dans le sens de la course.

Le stationnement de tous les véhicules sera interdit sur l'itinéraire de l'épreuve sauf pour l'application du
paragraphe ci-dessus. II pourra être interdit en amont de la manifestation, dès l'installation de la signalisation
réglementaire.

L'épreuve sportive empmnte les sections de routes suivantes :
- DIS du PR 7+440 au PR 7+276, sur la commune de Clion-sur-Inà-e
- D24 du PR 0+000 au PR 3+369, sur les communes de Clion-sur-Indre etArpheuilles
- VC n°8 de la D24 au PR 3+369 à la VC n° 3, sur la commune d'Aipheuilles
- VC n° 3 de la VC n° 8 à la VC n° 9, sur la commune d'Arpheuilles
- VC n° 9 de la VC n° 3 à la VC n° 5, sur la commune d'Arpheuilles
- VC n° 5 de la VC n° 9 à la RD 58B au PR 4+826, sur la commune de Clion-sur-Indre
- D58B du PR 4+826 au PR 5+560, sur la commune de Clion-sur-Indre
- Dl 8 du PR 7+882 au PR 7+440, sur la commune de Clion-sur-Inâre

Article 2 :

La signalisation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée parles
organisateurs de l'épreuve sportive.

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à .
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Temtou-es, du Patrimoine et de l'Éducadon du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur BEIGNEUX Alexandre, UNION CYCLISTE DE MARTIZAY,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M- le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune d'ARPHEUILLES,
Au maire de la commune de CLION,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Préfecture de l'Indre,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,
du Patrimoine et de l'Education,
Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc, par empêchement,
Le Chef de l'Unité Territoriale de Vatan,

Laurent LEGER
2 & FEV. 2025
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_224
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D22 du PR 10+845 au PR 16+322, du lundi 03 mars 2025 au
mercredi 30 avril 2025, à l'occasion de travaux de dérasement des accotements et de calage des rives de
chaussée, sur le territoire des communes de LUÇAY-LE-MÂLE et VICQ-SUR-NAHON.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Luçay-le-Mâle,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Vicq-sur-Nahon,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
21/02/2025,

Vu la demande présentée le 21/02/2025 par LE DEPARTEMENT DE L'INDRE demeurant PLACE DE LA
VICTOIRE ET DES ALLIES, 36000 CHATEAUROUX,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D22 du
PR 10+845 au PR 16+322, du lundi 03 mars 2025 au mercredi 30 avril 2025, à l'occasion de travaux de
dérasement des accotements et de calage des rives de chaussée,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du lundi 03 mars 2025 au mercredi 30 avril 2025, sur la D22 du PR 10+845 au PR 16+322, hors agglomération,
sur le territoire des communes de LUÇAY-LE-MÂLE et VICQ-SUR-NAHON, à l'occasion de travaux de
dérasement des accotements et de calage des rives de chaussée, réalisés par les Services du Département (Service
Matériels et Travaux - Base Routière de VALENÇAY), la circulation sera réglementée par une interdiction à tous
les véhicules (sauf  transports scolaires, riverains et véhicules de service public).
 
La durée d'intervention est estimée à 2 semaines sur la période.
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Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,
entretenue et déposée par les Services du Département - Base Routière de VALENÇAY, chargés des travaux.
 

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de LUÇAY-LE-MÂLE,
Au maire de la commune de VICQ-SUR-NAHON,
Le service Matériels et Travaux,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D22 du PR 10+845 au PR 16+322

1 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_238
 

 

Portant prolongation de délai de l'arrêté n°AC_2025_DR_138 du 05/02/2025 concernant la réglementation
de la circulation sur la D951 du PR 2+657 au PR 3+389, du samedi 1er mars 2025 au mercredi 30 avril
2025, à l'occasion de travaux de réfection de joints d'un Ouvrage d'Art, sur le territoire de la commune
d'INGRANDES.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire d'Ingrandes en date du 26/02/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
 
Vu la demande présentée le 12/02/2025 par la société BAUDIN CHATEAUNEUF demeurant 60 rue de la Brosse,
45110 CHATEAUNEUF-SUR-LOIRE,
 
Considérant que les travaux de réfection de joints d'un Ouvrage d'Art n'ont pas pu se réaliser dans les délais
prévus, il est nécessaire de prolonger le délai de l'arrêté n° AC_2025_DR_138 du 05/02/2025, du samedi 1er mars
2025 au mercredi 30 avril 2025,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE
Article 1 :
L'arrêté n° AC_2025_DR_138 du 05/02/2025 est prolongé du samedi 1er mars 2025 au mercredi 30 avril 2025.
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Article 2 :
Les autres articles de l'arrêté n° AC_2025_DR_138 du 05/02/2025 restent inchangés.
 
Article 3 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur LAFON Thibault, Entreprise BAUDIN CHATEAUNEUF,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune d'INGRANDES,
Unité Territoriale de LE BLANC,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D951 du PR 2+657 au PR 3+389

1 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

486

https://leafletjs.com/
http://www.openstreetmap.org/copyright/


CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

487



CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

488



CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

489



CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

490



CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

491



CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

492



CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

493



CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

494



CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

495



CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

496



INDRE

ARRÊTÉ  AC 2025 DR 206

Portant réglementation de la circulation sur la D42A du PR 0+000 au PR 0+018, la D42 du PR 3+084 au PR
3+414, la D42 du PR 4+899 au PR 5+229 et la D42 du PR 3+416 au PR 4+899, du lundi 03 mars 2025 au
samedi 03 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, sur le territoire de la commune de
GOURNAY.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de GOURNAY,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'insta-uction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeiu- Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Pato-imoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

Vu l'avis favorable de M. /Mme le Maiie de Cluis en date du 19/02/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Mouhers,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Neuvy-Saint-Sépulchre,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendamierie de l'Indre (La Châtre),

Vu la demande présentée le 13/02/2025 par l'entreprise COLAS demeurant Les Orangeons, 36330 LE
POINCONNET,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D42A du
PR 0+000 au PR 0+018, la D42 du PR 3+416 au PR 4+899, la D42 du PR 3+084 au PR 3+414 et la D42 du PR
4+899 au PR 5+229, du limdi 03 mars 2025 au samedi 03 mai 2025, à l'occasion de ta-avaux de réfection de voirie,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

Département de Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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ARRÊTENT

Article l :

Du lundi 03 mars 2025 au samedi 03 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, réalisés par
l'entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée de la façon suivante :
- par une interdiction de circuler à tous les véhicules sur la D42A du PR 0+000 au PR 0+018 et la D42 du PR
3+416 au PR 4+899, en et hors agglomération, sur le territoire de la commune de GOURNAY,
- par une limitation de vitesse à 50 km/h sur la D42 du PR 3+084 au PR 3+414 et la D42 du PR 4+899 au PR

5+229, hors agglomération, sur le territoire de la commune de GOURNAY.

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l'entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées confomiément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise COLAS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de GOURNAY,
Au maire de la commune de CLUIS,
Au maire de la commune de MOUHERS,
Au maire de la commune de NEUVY-SAINT-SÈPULCHRE,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÀTEAUROUX,
Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU -216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Deparfment de Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr

2/5

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

498



Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Rou^çs. des Territoires,

du Patrimoine .et de l'Education,
Le Chef de l'Unité Territcfnale de La Châtre,

27 FEV. 2025
icolas MOREAU

Le maire de GOUIWAY

Nom, Prénom, Qualité

là t\Z ^ <^^^ /
^CS^AÛ^

OEGQ̂

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges,.36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62. 12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indTe. fr

.A- .""" *
l'/ndrf't

Dctai et voies de recours

La présente décision peut fairri l'objct, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d'un recours gracieux auprès du Président du Conseil dépaftementBl ou d'un recours contenricux dcvanr

le Tribunal Administratif de Limoges.

Djpwtmwnt d* Hndn
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax :02 5427 60 69 - Email : contact@>indre.fr - Site Internet : www.lndre.fr
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ANNEXE - LOCALISATION
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Oressonnet
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îMillançay

Pelàbosse

la Barre

lesEsparffiauxo olaRepareriè
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y
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laBcf

1 km

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Leafletl Data © OpenStreetMap contributors

Déviation D42 ET D 42A
Via: Rue de la Chapelle, , D 42, Route de Gournay, Route de Châteauroux, D 990, D 927, D 42
17.3 km, 23 min
Se diriger vers le sud sur la rue de la Chapelle (D 42a) - 700 m
Tourner à gauche - 8 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est - 600 m
Tourner à gauche - 200 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m

Se diriger vers le sud-est - 350 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers l'est -15m
Tourner à droite sur la rue du Moulin (D 42) - 3 km
Tenir la gauche sur la route de Gournay (D 42) - 30 m
Tourner à gauche sur la route de Maillet (D 42) - 250 m
Continuer tout droit sur l'avenue du 8 Mai 1945 (D 42)-250 m
Tourner à droite sur l'avenue de Verdun - 6 m
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur l'avenue de Verdun - 200 m
Tourner à gauche sur la place du Champ de Foire -100 m
Tourner franchement à gauche sur la rue du Champ de Foire (D 38)-200 m
Tourner à gauche sur la rue du Pont Paillard (D 990) -70 m
Continuer tout droit sur la route de Châteauroux (D 990) - 6 km
Tourner légèrement à droite -150 m

>yêÂt§§-9J[.D^é à votre cinquième destination, droit devant-0 m
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet . www.lndre.fr
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Se diriger vers le sud-ouest -150 m
Tourner franchement à droite sur D 990 - 200 m

Prendre le rond-point, puis la troisième sortie -100 m
Sortir du rond-point -100 m
Continuer tout droit sur D 927 - 3 km
Vous êtes arrivé à votre sixième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur D 927 -150 m
Tourner franchement à gauche sur D 42-1. 5 km
Tourner à gauche sur D 42b - 40 m
Vous êtes arrivé à votre destination, sur la droite - 0 m

Département de l'Indro
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : con1act@iindre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_226
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D34 du PR 7+187 au PR 7+307, du lundi 10 mars 2025 au
vendredi 02 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de la couche de roulement, sur le territoire de la
commune de LANGÉ.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Langé en date du 25/02/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Baudres en date du 25/02/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Vicq-sur-Nahon en date du 25/02/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
26/02/2025, 

Vu la demande présentée le 07/02/2025 par la SOCIETE D'EXPLOITATION DE TRAVAUX ET D'ENROBAGE
DU CENTRE demeurant RUE LA FAYETTE, 36130 DIORS,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D34 du
PR 7+187 au PR 7+307, du lundi 10 mars 2025 au vendredi 02 mai 2025, à l'occasion de travaux de réfection de la
couche de roulement,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du lundi 10 mars 2025 au vendredi 02 mai 2025, sur la D34 du PR 7+187 au PR 7+307, hors agglomération, sur
le territoire de la commune de LANGÉ, à l'occasion de travaux de réfection de la couche de roulement, réalisés
par la SOCIETE D'EXPLOITATION DE TRAVAUX ET D'ENROBAGE DU CENTRE et/ou ses sous-traitants, la
circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules.
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Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr
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La durée d'intervention est estimée à 3 jours sur la période.
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par la SOCIETE D'EXPLOITATION DE TRAVAUX ET D'ENROBAGE DU CENTRE et/ou ses sous-
traitants, chargés des travaux.
 

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les Services du Département - Point
d'Appui d'ÉCUEILLÉ.
 
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur PAPUCHON Christophe, SOCIETE D'EXPLOITATION DE TRAVAUX ET D'ENROBAGE DU
CENTRE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de LANGÉ,
Au maire de la commune de BAUDRES,
Au maire de la commune de VICQ-SUR-NAHON,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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Hôtel du Département
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ANNEXE - LOCALISATION

D34 du PR 7+187 au PR 7+307

100 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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Direction des Routes
UT Vatan

Travaux RD 34 SETEC Réfection de Chaussée

Plan de déviation VL / PL

© OSM, Département de l’Indre

N

Légende

 

Route barrée Déviation VL / PL  deux sens

RD 34 PR 11+587
RD 23A PR 0+000

RD 22  PR 22+446
RD 23A PR 2+057

RD 15 PR 12+648

RD 15 PR 18+226
RD 34 PR 6+472

RD 15 PR 12+164
RD 22 PR 17+127

RD 34 PR 7+187

RD 34 PR 7+307
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Direction des Routes
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_228
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D109 du PR 12+658 au PR 15+946, du lundi 10 mars 2025 au
mercredi 07 mai 2025, à l'occasion de travaux de calage des rives de chaussée, sur le territoire de la
commune de VICQ-SUR-NAHON.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-04-09-00001 du 9 avril 2024 portant délégation de signature à M. Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Vicq-sur-Nahon en date du 25/02/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
26/02/2025,
 
Vu la demande présentée le 21/02/2025 par LE DEPARTEMENT DE L'INDRE demeurant PLACE DE LA
VICTOIRE ET DES ALLIES - 36000 CHÂTEAUROUX,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D109 du
PR 12+658 au PR 15+946, du lundi 10 mars 2025 au mercredi 07 mai 2025, à l'occasion de travaux de calage des
rives de chaussée,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
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ARRÊTE
 

Article 1 :
Du lundi 10 mars 2025 au mercredi 07 mai 2025, sur la D109 du PR 12+658 au PR 15+946, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de VICQ-SUR-NAHON, à l'occasion de travaux de calage des rives de chaussée,
réalisés par les Services du Département (Service Matériels et Travaux - Base Routière de VALENÇAY), la
circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules (sauf transports scolaires, riverains et
véhicules de service public).
 

Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée dans les 2 sens suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,
entretenue et déposée par les Services du Département - Base Routière de VALENÇAY, chargés des travaux.
 

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de VICQ-SUR-NAHON,
Le Service Matériels et Travaux,
L'Unité Territoriale de VATAN,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D109 du PR 12+658 au PR 15+946

500 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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INDRE

ARRÊTÉ  AC 2025 DR 242

Portant prolongation de délai de l'arrêté n° AC_2Q24_DR_175 du 3 janvier 2025 concernant la
réglementation de la circulation sur la D5 du PR 4+334 au PR 4+994, du samedi 01 mars 2025 au samedi 15
mars 2025, à l'occasion de travaux de terrassement de réseau PBA et éclairage public, sur le territoire de la
commune de BAZAIGES.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté intenninistériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instanction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Bazaiges,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châti-e) en date du
26/02/2025,

Vu la demande présentée le 24/02/2025 par l'entreprise TP RESEAUX CENTRE demeurant ALL DU
COMMERCE - 36250 SAINT-MAUR,

Considérant que les travaux de terrassement de réseau PBA et éclairage public n'ont pu se réaliser dans les délais
prévus, il est nécessaire de prolonger le délai de l'arrêté n° AC_2024_DR_ 175 du 3 janvier 2025, du samedi 01
mars 2025 samedi 15 mars 2025,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

ARRÊTE

Article l :

L'arrêté n° AC_2024_DR_175 du 3 janvier 2025 est prolongé du samedi 01 mars 2025 samedi 15 mars 2025,

Article 2 :

Les autres articles de l'arrêté n° AC_2024_DR_175 du 3 janvier 2025 restent inchangés.

Département de Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Article 3 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 4:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à:
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise TP RESEAUX CENTRE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de BAZAIGES,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers -36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU -216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

27 FEV. 2025

Le Chef de V fiité Territoriale
de La hâtrè

as OREAU

Renseignements

Unité Territoriale de LA CHATRE

2 me Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02. 54. 62. 12. 20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fi·

Délai et voie» de recours

La présente décision peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d'un recouts graciemc auprès du Président du Conseil départemental ou d'un recoms contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

Departenwnt de Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contactfaindre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_251
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D24 du PR 6+200 au PR 10+400, du mardi 04 mars 2025 au
dimanche 04 mai 2025, à l'occasion d'un chargement de bois par des grumiers sur une parcelle privée, sur le
territoire des communes d'ARPHEUILLES et SAINTE-GEMME.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
 
Vu la demande présentée le 10/02/2025 par la société COMPTOIR DES BOIS DE BRIVE demeurant 620 rue
Georges Clémenceau - 36130 DEOLS,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D24 du
PR 6+200 au PR 10+400, du mardi 04 mars 2025 au dimanche 04 mai 2025, à l'occasion d'un chargement de bois
par des grumiers sur une parcelle privée,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE

Article 1 :
Du mardi 04 mars 2025 au dimanche 04 mai 2025, sur  la D24 du PR 6+200 au PR 10+400, hors agglomération,
sur le territoire des communes d'ARPHEUILLES et SAINTE-GEMME, à l'occasion d'un chargement de bois
par des grumiers sur une parcelle privée, réalisés par l’entreprise COMPTOIR DES BOIS DE BRIVE et/ou ses
sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel
par piquets K10 ou par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise COMPTOIR DES BOIS DE BRIVE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées ,
Madame Hochereau CLÉMENTINE, Comptoir des bois de brive,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de ARPHEUILLES,
Au maire de la commune de SAINTE-GEMME,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D24 du PR 6+200 au PR 10+400

1 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_233
 

 

Portant prolongation de délai de l'arrêté n° AC_2025_DR_115 du 12/02/2025 concernant la réglementation
de la circulation sur la D943 du PR 59+000 au PR 59+250, la D80 du PR 22+550 au PR 22+800 et la D943A
du PR 4+400 au PR 4+550, du samedi 29 mars 2025 au mercredi 28 mai 2025, à l'occasion de travaux pour
le raccordement de la voie de la déviation de Villedieu-Sur-Indre au giratoire de "Surin", sur le territoire de
la commune de NIHERNE.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu l'avis favorable de l'Unité de Vatan en date du 26/02/2025,

Vu la demande présentée le 20/02/2025 par la société TERELIAN demeurant 2 RUE YVES CONSTANTIN -
49330 LES HAUTS-D'ANJOU,
 
Considérant que les travaux pour le raccordement de la voie de la déviation de Villedieu-Sur-Indre au giratoire de
"Surin" n'ont pas pu se réaliser dans les délais prévus, il est nécessaire de prolonger le délai de l'arrêté
n° AC_2025_DR_115 du 12/02/2025, du samedi 29 mars 2025 au mercredi 28 mai 2025,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE

Article 1 :
L'arrêté n° AC_2025_DR_115 du 12/02/2025 est prolongé du samedi 29 mars 2025 au mercredi 28 mai 2025.
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Article 2 :
Les autres articles de l'arrêté n° AC_2025_DR_115 du 12/02/2025 restent inchangés.
 
Article 3 :Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur Deschamps AXEL, TERELIAN,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de NIHERNE,
Unité Territoriale de LE BLANC,
UT VATAN,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 
 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D943 du PR 59+0 au PR 59+250D943A du PR 4+400 au PR 4+550D80 du PR 22+550 au PR 22+800

2 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

l;)ï Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire

LE

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS
des EHPAD du CH de Châteauroux - Le Blanc ( St Lazare, Val d'Anglin, La Cubissole)

Situé à LE BLANC et CONCREMIERS

  
FINESS Entité Juridique : 3600 000 53

2025-2029

Entre,

D'une part, les autorités suivantes ayant délivré le (s) autorisation (s) d'activités couvertes par le CPOM :
Le Département de l'Indre,
Dénommé le Département

Adresse : Place de la Victoire et des AUiés - CS20639
Code postal : 36020
Commune : CHATEAUROUX Cedex

représenté par Monsieur Marc FLEURET, Président du ConseU départemental de l'Indre,

L'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire,
Dénommée PARS

Adresse : Cité Coligny, 131 rue du Fauboiirg Bannier
Code postal : 45 044
Commune : ORLEANS CEDEX

représentée par, Madame Clara de BORT, Directrice générale de l'ARS Centre-Val de Lou-e

Et d'autre patt,

Les EHPAD du Centre Hospitalier de Châteauroux-Le Blanc
Dénommé l'Organisme gestionnaire
pour l'acdvité EHPAD

Adcesse : 216, Avenue de Verdun

Boîte postale : BP 585
Code postal : 36019
Commune : Châteauroux

représenté par Madame Evelyne POUPET, en qualité de Directrice générale, personne habilitée par le Conseil de
Sur^eiUance à signer le CPOM conformément aux dispositions du TV ter A de l'ardcle L.313-12 du Code de l'Action
Sociale et des Familles.
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Visas et références "uridi ues

Vu le code de Faction sociale et des famiUes et notamment les ardcles L312-1, L. 313-11, L. 313-12 et L.313-12-2 ;
Vu le code de la santé publique ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et de l'autonomie

Vu le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Madame Clara de BORT en qualité de Directrice Générale de
l'ARS Centre-Val de Loire à compter du 12 juin 2023 ;

VU la décision n° 2024-DG-DS-0002 en date du 2 août 2024 portant délégation de signature à Monsieur Bertrand
MOULIN, en tant que directeur général adjoint, à l'effet de signer tous actes et décisions relatifs à l'exerdce des
missions de la directrice générale de l'ARS Centte-Val de Loire teUes que fixées à l'article L. 1432-2 du code de la santé
publique ;

Vu la déUbération n° CD_2021 0701_001 relative à l'élecdon du Président du ConseU départemental de l'Indre ;

Vu l'arrête du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens
prévu au TV ter de l'ardcle L. 313-12 du Code de l'Action Sociale et des Fammes";

, rr de PAgence Régionale de Santé Centce-Val de Loire et du ConseU départemental de l'Indce en date du
24/05/2024, portant révision de la programmation des CPOM des étabUssements et services médico-sociaux de l'ARS
Centre-Val de Loice et du conseil départemental de l'Indre ;

Vu l'arrêté 2023-DSTRAT-0015 portant adopdon du projet régional de santé de la région Centce-Val de Loire en date
du 26 octobre 2023 ;

Vu le schéma gérontologique départemental 2022-2028 de l'Indre adopté le 16 janvier 2023 ;
Vu Farrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0311 et n° 2018-D-3316 du 20 décembre 2018 portant renouveUement de
Pautorisation des EHPAD du Centre Hospitalier Châteauroux-Leblanc à Le Blanc, géré par le Conseil de surveillance
du Centre HospitaUer Châteauroux-Le Blanc à Châteaiuoux, d'une capacité totale de 153 places ; (EHPAD SAINT
LAZARE : 35 places ; EHPAD LE VAL D'ANGLIN : 30 places ; EHPAD La Cubissole': 50 places HP, 30 places
Alzheitner ou maladies apparentées ; 2 places HT ; 6 places d'accueil).

Vu le CPOM 2019-2023 signé le 25/02/2019 entre le Président du Conseil départemental. La Directrice général(e) de
l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire et le représentant de rétablissement et ses avenants ;

Vu l'avenant de prorogadon du CPOM 2019-2023 jusqu'au 31 décembre 2024 signé le 17/01/2023 entre le Président
du Conseil départemental. Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire et le représentant
de rétablissement.

Préambule

Le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions fînandètes applicables aux établissements et
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'article L.312-1 du Code de l'action sociale et des familles
prévoit l'obUgation ïéglementaire de signature d'un contrat plxiriannuel d'objecdfs et de moyens pour les
établissements et services mendonnés au 6° du même l lorsqu'ils relèvent de la compétence exclusive du Directeur
général de l'Agence régionale de santé ou conjointe avec le Président du Conseil départemental.

Le CPOM, support du dialogue entee les pardes signataires, doit permettre de mieux répondre aux enjeux
d'accompagnement des usagers en inteoduisant une logique décloisonnée d'acdvités multiples et complémentaites, de
parcours et de partenariats renforcés, qiii sont les conditions de l'amélioration de la qualité de la prise en charge et

d'un accès à la santé et à l'autonomie facilité.

Le CPOM est un outil à la disposition tant du gestionnaire que des autorités de tarification pour stmcfairer l'of&e
médico-sociale sur le territoire départemental afin de mieux répondre aux besoins identifiés et priorisés dans le cadre
des différents schémas élaborés.

Le CPOM est par ailleurs source de simplification administrative, pour l'aide sociale départementale, dans la mesure
où il devient le document unique de contfactuaUsation pour le gestionnaire.
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Levier de performance pour les établissements et services médico-sociaux, le CPOM est un outil de déclinaison
opérationnelle des objectifs du programme régional de santé, des schémas régional et départemental, d'amélioration
continue de la qualité en référence aux recommandations de bonnes pratiques édictées par l'Agence nationale de
l'évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ANESM) et par la Haute autorité
de santé (HAS), ainsi que le vecteur de promotion des démarches accompUes en matière d'efficience des organisations.
Le CPOM s'appuie sur les projets stcatégiques de l'organisme gestionnaire, dans la limite des objectifs et priorités des
différents schémas.

Le CPOM permet également de fixer des objectifs en termes de transformation de l'of&e de prestations des
établis s einents et d'amélioratioii de l'efficlence de la dépense.

Ayant préalablement réalisé un diagnosdc objectif et documenté de la situation de rétablissement couvert par le conteat
en s'appuyant notamment sur les résultats de l'évaluadon de la qualité des prestations (Article L312-8 du CASF) (selon
l'arrêté de programmadon des évaluations n° 2023-DOMS-PA/PH/PDS-0181 et n° 2024-D-506 du 01/02/2024),
les parties signataires ont identifié les points forts et les axes d'amélioration de rétablissement (annexe 3b).

Lorsqu'un ou plusieurs établissements et services couverts par le présent contrat sont rattachés à un établissement de
santé signataire d'un CPOM prévu à l'ardcle L. 6114-1 du Code de santé publique, celui-d est mendonné dans le
ptésent contrat et les parties signataires veillent à l'articuladon et à la cohérence des engagenients pris dans chacun des

contrats, tout particulièrement en matière de parcours d'accompagnement et de partenariat.

Le CPOM ainsi élaboré dans un cadre de co-construction s'inscrit dans ces préalables et répond aux attentes et
objectifs des parties signataires.

Il a été conclu ce qui suit :

TITRE l : L'OBJET DU CONTRAT

Le présent contorat a pour objet de donner un cadre aux relations partenariales entre l'Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire, le Conseil départemental de l'Indre et les EHPAD du Centre Hospitalier Châteauroux-Le Blanc.

Il définit les objectifs et engagements du gestionnaire et les moyens qui lui seront alloués pendant la durée du contrat
par l'ARS et le Conseil départemental.

Le CPOM doit permettre la déclinaison des objectifs des orientations du Projet Régional de Santé de l'ARS Centre-
Val de Loire et du Schéma Départemental du Conseil Départemental.

Les objectifs du CPOM sont regroupés selon 6 axes

Axe l : Expression et participation individuelle et collective des résidents

Axe 2 : Déclinaison des plans et schémas d'organisation en santé sur les temtoues et appréciation de l activité
des stmctures des CPOM ; tcansformation des établissements ; regroupement d'établissements ; renforcement
de l'effidence de gestion ; opéradons de mutuaUsation de certaines fonctions, démarches de coopérations ;
développement de la performance en matière de gestion de limmobiliei ou des achats ;

Axe 3 : Participation à des démarches relatives à la stmcto-iradon des parcours de prise en charge des personnes
; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des établissements et centres de santé, y compris
ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-
sodaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social ;

Axe 4 : Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance
et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de sitajation de maltraitance ; accompagnement

de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des
personnes ;
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Axe 5 : ressoiuces humaines ; accompagnement de révolution des compétences professionnelles des
personnels et appropriation des recommandations de bonnes pratiques professionnelles ; amélioration des
condidons d'emplol et de travail :

Axe 6 : Projets spécifiques ou innovants dont projets immobiliers

Article l : L'identification du gestionnaire et périmètre du contrat

l. Présentation de For anisnie esrionnaire

Nom du estionnaire entité "uridi ue

  
FINESS entité uridi ue

Ptésident/Ditecteur
Adresse

Télé hone
Fax
E-mail

Statut 'uridi ue

Centte Hos itaUer Châteauroux-Le Blanc
36 00 000 53
Evel ne POUPET
216, Avenue de Verdun,
BP 585,
36019 CHATEAUROUX
02 54 29 60 00
02. 54. 29. 60. 40
direcdon@ch-chateauroux. fr
Etablissement Public de santé

Politi ue dévelo ée ar le estionnaire : Le gestionnaite de l'EHPAD du Blanc, conduit une politique ambitieuse de
qualité de l'accompagnement des résidents, elle se retacouve dans le projet d'étabUssement, qui met en évidence les
valeiirs de l'accompagnement et de la vie au sein de l'EHPAD en tant que Ueu de vie.
Il inscrit l'EHPAD au sein de la filière gériateique portée par rétablissement hospitalier.

ModaUtés d'or nisation de l'entité 'uridi ue : Les EHPAD sont rattachés à un étabUssement PubUc de Santé.

Or ani amme de l entité 'uridi ue or amme fonctionnel et com renant les ETP :
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Les différentes activités de lentité 'uridi ue :

Secteur
d'intervention Département

Catégorie et raison
sociale de

['établissement ou
service

Date de 1ère
autorisation et

date de
renouvellement

Capacité
autorisé

Capacité
installée et
financée

Grand âge 36

Grand âge 36

Grand âge 36

Grand âge 36

Grand âge 36

Grand âge

Secteur
sanitaire

36

36

Catégorie 500
EHPAD La Cubissole

Catégorie 500
EHPAD La Cubissole
Accueil Temporaire

Catégorie 500
EHPAD La Cubissole
Accueil de jour

Catégorie 500
EHPAD La Cubissole
PASA

Catégorie 500
EHPAD Saint Lazare

Catégorie 500
EHPAD La Résidence
de l'Anglin

EPS

Création
21 décembre

2016
Renouvellement
le 5 décembre

2018

Création
21 décembre

2016
Renouvellement
le 5 décembre

2018
Création

21 décembre
2016

Renouvellement
le 5 décembre

2018
Création

05 octobre 2012
Renouvellement
le 5 décembre

2018
Création

21 décembre

2016
Renouvellement
le 5 décembre

2018
Création

21 décembre
2016

Renouvellement
le 5 décembre

2018

80 lits et
places
dont 30
lits et

places
en unité
roté ée

2 lits et
places

14 lits et
places

35 lits et
places

30 lits et
places

317 lits
et places

80 lits et
places dont

30 lits et
places en

unité
protégée

2 lits et
places

6 places 6 places

14 lits et
places

35 lits et
places

30 lits et
places

317 lits et
laces

Le cas échéant l'oï anisation du siè e : Le Centre Hospitalier Châteauroux - Le Blanc est un établissement public de
santé (EPS), dirigé par une Directrice Générale, l'EPS gère l'EHPAD du site du Blanc avec ses trois structures (La
Cubissole, La Résidence de l'Anglin et Saint-Lazare). La dicecdon en est assurée siir place par la directeice adjointe
chargée du site du Blanc.

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

541



Dési ation le cas échéant de l'étabUs sèment ou du service ou de la ersonne morale si ataire dudit coateat our
ercevoir la dotation lobalisée commune :

ESMS ou personne morale signataire destiné à
ercevoir la dotation Globalisée Commune PA

Centte Hospitalier Châteauroux - le Blanc

2. Périmètre du CPOM et résentation des établissements et services couverts at le CPOM

Tableaux à dupliquer selon le nombre d'étabUssements rattachés au CPOM

Nom de Rétablissement

  
FINESS ET

Directeur

Adtesse

Téléphone
Fax
E-mail

Statut juridique
Statut majoritaire du personnel
/ Convention collective du

rsonnel a .r»liauée

Option tarifaire (section soins)
Projet(s) de restructuration ou
de transformation de l'offre

prévu (s) [susceptibles
d'entcaîner en cours de contrat
des modificadons dans la nature
et le nombre des autorisadons

concernées par le CPOM, en
particulier s il s agit d'opéïations
de transformadon exonérées

d appel à projet sous couvert de la
signature d'un CPOM] Ces
projets devront être autorisés
expressément par les autorités
de tarification pour une mise
en ouvre

EHPAD SAINT LAZARE
36 000 4600
Madame Corinne MARBOT-FAUCONNEAU

33 rue Saint Lazare, BP 202, 36300 LE BLANC
02 54 28 28 07

Corinne.MarbotFauconneau@ch-chateauroux.fr

Etablissement Public de santé - Service du CH CHATEAUROUX - LE BLANC
Fonction Publique Hospitalière

Tarif global avec PUI
Le projet de restructuration et de transformation est lié à la
réglementation relative aux USPC, dans l'hypothèse où ces dernières
pourraient être créées, rétablissement envisage de demander la création
d'une unité USPC, sur le site hospitalier, et de transformer les lits d'USLD
en lits d'EHPAD par transfert de 30 lits, actuellement situés sur l'unité Saint
Lazare.

Nom de rétablissement

  
FINESS (ET)

Directeur

Adresse

Téléphone
Fax

E-mail

Statut juridique

Statut majoritaire du
personnel/Convention
collective du personnel
appliqué

EHPAD La CUBISSOLE

36 000 3271
Madame Corinne MARBOT-FAUCONNEAU

Rue Biaise Pascal, BP 202, 36300 LE BLANC

02 54 28 28 07

Corinne.MarbotFauconneau ch-chateauroux.fr

Etablissement Public de santé - Service du CH CHATEAUROUX - LE

BLANC

Fonction Publique Hospitalière
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Option tarifaire choisie
(section soins)
Projet (s) de restructuration ou
de transformation de l'offre

prévu (s) [susceptibles d'entraîner en
cours de contrat des modifications dans la
nature et le nombre des autorisations
concernées par le CPOM, en particulier s'il
s'agit d'opérations de transformation
exonérées d'appel à projet sous couvert de la
signature d'un CPOM]

Tarif global avec PUI

RAS

EHPAD La Résidence de t'Anglin

36 000 7421
Madame Corinne MARBOT-FAUCONNEAU

3 Avenue de la Gare, 36300 CONCREMIERS

02 54 28 28 07

Corinne. MarbotFauconneau ch-chateauroux. fr

Etablissement Public de santé - Service du CH CHATEAUROUX - LE BLANC

Nom de rétablissement

  
FINESS (ET)

Directeur

Adresse

Téléphone
Fax
E-mail

Statut juridique
Statut majoritaire du
personnel/Convention
collective du personnel
appliqué
Option tarifaire choisie
(section soins)
Projet (s) de
restructuration ou de
transformation de l'offre

prévu (S) [susceptibles
d'entraîner en cours de contrat des
modifications dans la nature et le
nombre des autorisations concernées

par le CPOM, en particulier s'il s'agit
d'opérations de transformation
exonérées d'appel à projet sous
couvert de la signature d'un CPOM]

Ça acités totale de rétablissement EHPAD du CH Châteauroux-Le Blanc : 153 laces + 14 PASA
Dernier arrête a'auiotisation : 5 Décembte 2018

Fonction Publique Hospitalière

Tarif global avec PUI

RAS

Activités

Héber ement ermanent HP

Dont unité sécuûsèe

Héber ement tem oraire H médicalisé
Hébet ementtem orau-e non médicalisé
Pôle d'activité et de soins ada tés ASA
Unité d'hébec ement renforcée HR

Accueil de 'our A
Platefoi me d'accom a ement et de ré it FR

Service de soins infitmiers à domicile SSLAD
E ui e s édalisée Akheimer SA
Autices, à ïédser
TOTAL

Capacité
autonsêe

145
30
2

14

36

189

Capacité
installée

145
30
2

H

36

189

Dont habiïitée
à l'aide sociale

145
30
2

14

153
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3. Partenariat s existant s et formaUsé s du estionnaire avec d'autres estionnaites d'établissements
ou services

Partie intégrante du GHT de l'Indre dont le Centre Hospitalier Châteauroux - Le Blanc est l'étabUs sèment
support.

L'assodadon VMEH.

Antenne Plateforme de répit du CDGI.
Equipe mobile de psychiatrie (CH Châteauroux - le Blanc) pour personnes âgées.
L'équipe d'Appui Départementale en Soins paUiadfs de l'Indre (E. A. D. S.P. 36).
Il est par ailleurs, consdtué en direction commune au sein du Groupe Hospitalier Public DSTDRIANCE

comprenant les établissements publics suivants : Centre HospitaUer de Châteauroux - Le Blanc, La Châtre, EHPAD
de Saint-Gaulder et Argenton-sur-Cïeuse.

MAS de Lureuil poiir les acdvités de balnéothérapie.

4. Habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale dé attementale

Les EHPAD du CH Châteauroux-Le Blanc sont habilités à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale départementale.
L'annexe 6 prédse les conditions de cette habilitation et en particulier les modalités de versement de la partidpadon
financière départementale aux établissements pour la couverture des frais des bénéficiaires de l'aide sociale
départementale.
(Articles L. 342-3-1 et L. 313-8-1 du Code de l'Acdon Sociale et des FamiUes)

Article 2 : Les objectifs fixés au CPOM

l. Le dia nostic arta e

Le CPOM établit les objectifs concertés entre les différentes pardes au contrat sur la base du diagnostic partagé (cf.
Annexe l).

Ce diagnostic partagé a été élaboré au cours de l'année 2024 à l'aide : des résultats de l'évaluation de la qualité des
prestations (annexe 7), de rapports d'inspection, d'audit et du projet d'établis sèment, en s'appuyant notamment sur
les axes fondamentaux inscrits dans les lois du 2 janvier 2002, 11 février 2005 et du 28 décembre 2015, les
recommandations de bonnes pratiques de Pagence nationale de l'évaluation et de la qualité des étabUssements et
services médico-sociaux (ANESM) et de la Haute Autorité de Santé (HAS) et sur les priorités définies dans le
Piogramme régional de santé ainsi que dans le schéma gérontologique départemental.

Il a permis de mettre en évidence les points forts, les axes d'amélioradon et les objectifs à inscrire au contrat.
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2. Les en a ements des co-contractants

Les parties s'engagent sur les objectifs suivants ;

Axes

Axe l

Expression et pardcipation individuelle et
collective des résidents

Axe 2

Déclinaison des plans et schémas d'otganisation en
santé sur les temtoites et appréciation de l'activité
des structutes des CPOM ; ttansfotmation des
établissements ; regroupement d'établissements ;
renfofcement de l'efficience de gestion ; opérations
de mutualisation de cettaines fonctions, démarches
de coopérations ; développement de la perfotmance
en matière de gestion de l'immobiliet ou des achats

Axe 3

Patticipadon à des démarches telatives à la
stmcturation des parcours de prise en charge des
personnes ; développement de nouvelles
ptestations ; partenariats avec des établissements et

centtes de santé, y compris ceux proposant des
prestadons d'hospitalisation à domicile, des
établissements et services sociaux et médico-
sociaux, des professionnels de santé et de
l* accompagnement social

Ob'ectifs retenus

1.1 Garantir la co construction des projets personnalisés
d'accompagnement avec les résidents et leurs
familles et leiif réévaluadon annuelle :

- Participation du résident et si besoin de la
personne de confiance à au mouis une réunion
d'échange sur son projet

- Signature du projet par le résident ou sa personne
de confiance

1.2 Faciliter et renforcer l'accès au numéû ue

1.3 VeiUer à intégrer dans l'évaluation et l'élaboïation des
ptojets de vie une vision à moyen et long terme de

l'évoludon de la ersonne et de ses choix

2. 1 S'engager dans au moins une démarche de
regroupement inter-établissements et de
mutualisation de moyens (ex : implication dans les
CLS, commission médicale unique pat secteur en
partenariat avec la CPTS, comroission d'admission
mufaialisée par secteur, mutuaUsation gesùon des
ressources humaine, qualité, système d"information,
organisation en GCSMS

2.2Mettice en place des actions pour ouvru-
rétablissement aux personnes venant du domicile et
les évaluer

2.3 Participer aux réunions des coordinations
gérontologiques et utiliser les outils de liaison
existants siir le territoire

3.1 Mettre en place le dossier usager informatisé et
garantir la sécurité des échanges par le
développement de la cybersécurité

3.2 S'impliquer avec les acteurs de la filière gériatnque
pour améliorer la coordination ville / hôpital /
médico-social (prévention des hospitalisations,
préparation /programmadon des hospitalisations et
suite des hospitalisations)

3.3 Organiser des bilans de santé et dépistages
systématiques pour les seniors

3.4 Améliorer l'accès aux soins en santé mentale des

personnes âgées

3. 5 Développer la mobilisation des dispositifs
d'accompagnement à la perte d'autonomie
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Axes

Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge
des résidents ; démarches favorisant la
bientraitance et déploiement de dispositifs de
signalements précoces en cas de situation de
maltraitance ; accompagnement de la fin de vie
dans le tespect de la dignité et des droits des
personnes et accès aux soins palliatifs des
personnes

Axe 5

Ressources humaines ; accompagnement de
révolution des compétences professionnelles des
personnels et appropriadon des recommandations
de bonnes ptatiques professionnelles ; améliotarion
des conditions d'emploi et de travail

Axe 6

Projets spécifiques ou innovants dont projets
immobiliers

Ob'ectifs retenus

4. 1 Améliorer la prise en charge des résidents atteints de
maladies neurodégénératives ou de troubles du
comportement, favoriser le maintien et la
réhabilitation des fonctions cognirives du résident

4.2 Améliorer la prévention de la dénutrition et les soins
buccodentaires

4.3 Améliorer la prévention et la prise en charge des
chutes

4.4 Améliorer la prévendon de la iatrogénie
médicamenteuse et la diminution de la
polyfflédicadon et sécuriser le cuccuit du médicament

4. 5 Améliorer la couverture vaccinale contre la grippe
4.6 Accompagner les établissements dans leur évolution

pour répondre aux besoins des personnes accueillies

4. 7 Développer des actions de formation et
dinformation à destinadon des aidants

5.1 Porter au moins deux actions d'amélioration de la
qualité de vie au travail dont une portant siu- le
modèle organisarionnel

5.2 Développer les fonnations qualifiantes et/ou
diplômantes (foïmations, alternance, validation des
acquis de l'expérience)

5.3 Participer à la mise en place d'un comité d'éthique
partagé entre plusieurs établissements et services
(bientcaitance, droits et libertés des usagers)

5.4 Favoriser l'attracdvité des métiers du Grand Age
6.1 Développer des environnements favorables à la

santé (qualité de vie, qualité de l'air, matériaux de
construction, gestion des déchets, lutninosité, accès
aux locaux, accès à la nature, respect des
réglementations énergétiques)

6.2 Poursuivre l'adaptation et la modernisation des
établissements existants

Les indicateurs devront être actualisés pour permettre le suivi des objectifs selon la fréquence indiquée dans le tableau
du questionnaire (cf annexe 3). Pour ce faire. Us feront parde intégrante du rapport d'acdvités et seront transmis en
même temps que l'état réalisé des charges et des produits (ERCP).

Article 4 : Moyens dédiés à la réalisation du CPOM

En préalable, U est rappelé que les moyens dédiés du contrat s'inscrivent dans un calendrier budgétaire défini comme suit
par le CASP :

^ Au plus tard le 31 octobre de l'année qui précède l'exercice concerné, transmission aux autorités de tarification
compétentes de l'annexe activité (cadre normalisé) via un dépôt sur la plateforme de la CNSA et éventueUement sur
la plateforme du Département. Chaque autorité de tarification peut transmettee des observations sur ces prévisions
dans un délai de 60 jours. Pour les étabUssements pubUcs autonomes, tcansmission à l'ARS des déUbérations liées au
budget prévisionnel pour contrôle de légalité ;

9
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v^ Notification des produits de tari&cadon par les autorités de tarification ;

^ 30 jours après la notificadon des ressources la plus tardive et au plus tard le 30 juin de Pannée n, transmission
aux autorités de tarification du cadre normaUsé de l'EPCP complet et ses annexes via un dépôt sur la pkteforme
EPRD de la CNSA ;

Dans un délai de 30 jours à compter de la date de dépôt sur la plateforme impart EPRD, vaUdation/rejet du
cadre normalisé de l'EPCP complet et ses annexes par les autorités de tarification.

l. Les modalités de détermination des dotadons des établissements et services du CPOM

1. 1- LeGMPS:

L'évaluation de la perte d'autonomie des personnes hébergées dans l'étabUs sèment (Gir Moyen Pondéré .GMP)
et l'évaluation de leurs besoins en soins (Pathos Moyen Pondéré : PMP) servent de base de calcul pour les forfaits
dépendance et soins. EUes sont réalisées de façon simultanée par rétablissement, sous la responsabilité du
médecin coordonnateur. EUes sont basées sur la plus récente des évaluadons et, au plus tard, le 30 juin de l'année
qui précède la conclusion du présent conteat, ainsi qu'au cours de la troisième année (articles R. 314-170 et
suivants du CASF).

  
FINESS ET

360004600

Caté.çorieetnomdePEHPAD PMP Validé le GMP Validé le
EHPADST LAZARE LE BLANC 166 06/09/2018 679 30/05/2018

1. 2- La dotation lobale de soins :

Elle est d'un montant total de 2 997 038 61   au 01 01 2024 avant actualisation. EUe corn rend le cas échéant :

- Pour les EHPAD, conformément aux articles L. 314-2, R. 314-159 et suivants du CASF, le forfait global de
soins pour l'hébergement permanent. Ce forfait peut également inclure des financements
complémentaites relatifs notamment à des modalités d'accueil pardculières (AJ HT, PASA, PFR, UHR,
etc.), des ffnancements complémentaires reconductibles autres (Ségur, prime grandaêe-) et des
financements complémentaires non reconductibles, attribués dans le cadre du CPOM pour la
réalisation d'objectifs.

Cette dotation sera actuaUsée chaque année en fonction des orientations budgétaires arrêtées dans le rapport
d'orientation budgétaire établi annuellement par l'ARS.

Conformément à la réglementation en vigueur, la dotation de rétablissement pour l'hébeigement permanent
est déterminée par l'équation tarifaiïe :
[(PMP x 2,59) + GMP] x capacité instaUée HP x valeur du point

Tarif lobai avec PU
Avant actualisation . 2 997 038,61  

- Dotation soins HP 2 185 221,72  
- Financements complémentau-es ïeconductibles 636 360, 26  

mesures SEGUR, rime and a e...

- Financements complémentaires liés aux modalités
d'accueil :

o Financement com lémentaice HT 26 651,77  
o Financement com lémentaire A 75 747,78  
o Financement com lémentaire PASA 73 057,08  
o Financement com lémentaire UHR
o Financement com lémentaire PFR

10

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

547



Financements com lémentaires non reconductibles article R314-163 II du CASF NEANT

Finaûcements complémentaites
(art. R314-163 II CASF

Des acdons mises en ouvre dans le cadre de la prévention
et de la esrion des situations sanitaires exce tionnelles

Du développement des parcours de santé et d'autonomie
coordonnés et des modes d exercice dont l'objectif est de
mettre en ouvre des pratiques, des organisations ou des
coopérations entre les structures médico-sociales, les
structures sodales, les établissements et centres de santé ou

les professionnels de santé, en particulier grâce aux
s sternes diaformadon de santé

Des actions visant à améliorer la qualité et la sécurité des
soins et des prises en charge des résidents notamment par
le développement de la qualification des professionnels,
particulièrement lorsque la complexité et l'urgence des
situations le nécessitent
Des actions de révendon

Des opérations de modernisation, d'adaptation et de
restcucturation des établissements, y compris la
coinpensarion de frais financiers dans les condidons
revues à l'artide D. 314-205

6 Des actions spécifiques liées à la prise en charge des patients
en sita.iation de récarité ou de handica s

7° Les prestations relatives aux modalités d'accueil
expérimentales relevant du 12° du l de l'ardcle L.312-1,
ainsi que celles relatives aux structures autorisées dans le
cadre d'à els à ro'et à caractère innovant

8° Des mesures prises pour renforcer l'attracdvité de l'exerdce
des ro fessions

TOTAL

4°
5°

Objet Montant

Néant

1.3- Le forfait lobai relatif à la dé endance

La patt du forfait global relatif à la dépendance ne peut couvrir que les charges suivantes :

^ Les fournitures pour l'incontinence ;
^ Les fournitures hôtelières, les pfodiiits d'enteeden, les prestations de blanchissage et de nettoyage à l'extérieur,

concurremment avec les prodiiits relatifs à Ihébetgement,
Les charges relatives à l'emploi de personnels affectés aux fonctions de blanchissage, nettoyage et service des repas,
concurremment avec les produits teladfs à l'hébergement ;
Les charges de personnel afférentes aux aides-soignants et aux aides médico-psychologiques ainsi qu'aux
accompagnateurs éducatifs et sociaux, dans les conditions prévues au présent ardde et qui exercent effectivement
les fonctions attachées à ces professions, concurremment avec les produits relatifs aux soins,
Les charges nettes reladves à l emploi de psychologues ;
Les amortissements et déprédations du matériel et du mobilier permettant la prise en charge de la dépendance et la
prévention de son aggravation.

^

^

^

^
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Modalités de calcul du forfait lobai relatif à la dé endance (articles R.314-172 et suivants du CASF)

Le Forfait Global Dépendance (FGD) de l'hébeigement permanent (HP), correspond à l'équaùon tarifaire siiivante

niveaudepertedi autonomieFGD=
nombredepersonneshébergées

x capacité autorisée x point GÎR. départemental L+ financements
complémentaires

La répartition des résidents par niveau de GIR et la valorisadon en points (l 040 points pour uû GIR l ou 2, 660 points
pour un GIR 3 ou 4 et 280 points pour un GIR 5 ou 6) permet de déterminer le niveau de perte d'autonomie de
rétablissement.

La valeut du point GIR départeinental est calculée en divisant le total des forfaits globaux dépendance de l'année N-
l de Fensemble de tous les établissements du département par le total des points de la dernière évaluadon du niveau de
perte d'autonooie de ces établissements.
Le résxiltat de cette équation constitue le niveau de ressource cible, appelé forfait global dépendance cible.

Le résultat de cette équation est ensuite modulé en fonction de l'activité réalisée au regard de la capacité de places
autorisées et financées. Toutefois, la décision d'appliquer la modulation au forfait dépendance revient au Département,
autorité de tarificadon compétente.

Des modifications du forfait global relatif à la dépendance peuvent être envisagées pour tout projet nouveau en
adéquation avec les orientations du schéma départemental gérontologique, dans le périmètce de l'autorisation, et sous
réserve d'une validation et d'une autorisation préalable. Ce type de modification fait l'objet d'un avenant au CPOM.

Calcul des tarifs "oiu-naliers dé endance
Les tarifs journaliers afférents à la dépendance sont calculés de la manière suivante :

tarif GIR 1-2 = Forfait lobai dé endance xl 040

nb de points GIR. de l'étab. * X 365 (nb de jours d'ouverture)

tarif GIR. 3-4 = Forfait lobai dé endance x 660

nb de points GIR. de l'étab. * X 365 (nb de jours d'ouvertuie)

tarif GIR 5-6 = Forfait lobai dé endance x 280

nb de points GIR de l'étab.* X 365 (nb de jours d'ouverture)

* nb de points GIR de rétablissement résultant du classement de ses résidents

Financement du forfait lobai dé endance

Le Département de l'Indre finance le forfait global dépendance, déduction faite de :
^ la participation des résidents bénéficiaites de l'AUocation Personnalisée d'Autonomie (APA) de l'Indre au titre du

tarif joiirnalier GIR 5 et 6 ;
^ la participation des résidents bénéficiaires de l'APA au titre des ressources, recouvrée par rétablissement d accueil ;
^ la participation des résidents de l'Indre non bénéficiaires de l'APA ;
v^ la participation des résidents qui ont conservé leur domicile de secoiirs dans un autre département ;
^ la participation acquittée par les résidents de moins de soixante ans.

A noter que pendant la période d'hospitaUsation avec hébergement d'un résident ou pendant la période d absence pour
convenances personnelles d'un résident, - à condition qu'il ait informé préalablement rétablissement de cette absence
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dans les délais prévus dans son contrat de séjour-, sa pardcipation au tarif afférent à la dépendance à sa charge ne Im est
pas facturée.

Pour calculer la part du financement du Département de l'Indre, rétablissement doit fournir, dans l'annexe 4 « activité »,
la répartidon prévisionnelle des résidents par GIR et le nombre de résidents dont le domiciïe de secours n'est pas dans
l'Indre. Ce document doit être rempli de façon sincère. Le Département vérifiera la véracité de ces données siir la
base des notificadons des bénéficiaires de l'APA.

Le gestionnaire de rétablissement se doit d'êfa-e vigilant d'une part sur le maintien de son activité et d'autre part siir les
droits à l'APA de ses résidents.

1.4- La tarification de l'héber ement

Cadte énéral

L'EHPAD est habilité à Faide sociale départementale. La tarification de Fhébergement permanent relève donc
exdusivement de la compétence du Président du Conseil départemental de l'Indre pour les seuls résidents bénéficiaires
de l'aide sociale (ardcle L. 314-21-3e du CASF).

Dans le cadre de l'habilitation totale, une part de la capacité est tarifée hors tarification à l'aide sociale pour les résidents
non bénéfidaLces de l'aide sodale, dans la mesure où rétablissement a accueiUi en moyenne moins de 50 % de bénéfidaiïes
de l'aide sodale départementale par rapport à sa capacité agréée sur les trois derniers exercices (article L.342-3-1 du CASF
et suivants et D.342-1 et siiivants du CASF), en application des modalités prévues au CPOM et à la convention d'aide
sociale (annexe 6).
L'établissement peut ainsi choisiï de retemr pour Fensemble des résidents le tarif arrêté par le Président du Conseil
départemental pour les bénéficiaires de l'aide sociale ou d'établir un tarif spécifique pour les résidents à dtre payant sur
délibération du Conseil d'administration. Dans ce cas, il devra appliquer les dispositions indiquées ci-dessous.

Pour les résidents bénéficiaires de Paide sociale, le Département prend en charge le coût journalier d'hébergement
comprenant :
.^ le ou les tarif(s) joumalier(s) afférent(s) à l'hébergement correspondant au socle de ptestarions (annexe 2-3-1 du

CASF), à savoir :

. les charges d exploitation à caractàce hôtelier et d'administration générale ;

. les fournitures hôtelières, les produits d'entreden, les prestations de blanchissage, et de nettoyage à l'extérieur
concurremment avec les produits relatifs à la dépendance ;

. les charges relatives à l emploi de personnels affectés aux foncdons de blanchissage, nettoyage et service des
repas, concurïemraeat avec les produits relatifs à la dépendance ;

. les charges relatives à lemploi de personnels assurant l'accueil, l'animation de la vie sociale, l'entreden, la
restaiiration et l'administration générale ;

. les amortissements des biens meubles et immeubles autres que le matériel médical ;

. les charges financières ;

. et éventuellement les dotations aux provisions et les charges exceptionnelles ;

^ le tarif journalier afférent à la dépendance en GIR 5-6 (ticket modérateur).

Pour les résidents non bénéficiaires de l'aide sociale (à titre payant), le prix des prestations de l'hébergement relève
de la compétence de POrganisme gestionnaire de rétablissement (ardcle L. 342-1 et suivants du CASF).

T es de testations d'héber ement

Les prestations offertes doivent prévoir dans tous les cas un socle de prestations" compienant des prestations
d'admiiiistradon générale, d'accueil hôtelier, de restauration, de blanchissage du linge hôtelier et d'animation de la vie
sociale (annexe 2-3-1 du CASF) ;

Elles peuvent prévoir en supplément du « socle des prestations », d'autres prestations d'hébergement librement acceptées
et acquittées paï les résidents non bénéficiaires de l'aide sociale.
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Modalités de fixation du ou des tarif s oui les bénéficiaites de Paide sociale dé artementale

Le Département arrête chaque année un taux directeur prévu à l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des
charges du CPOM prévu au TV tec de l'article L.313-12 du CASE Ce taux ne constitue ni un droit, ni un maximum mais
un indicateur. Il s'appUque, selon les dispositions des articles L. 313-8 et R 314-40 CASF, sur les dépenses hors chatges
Ënancières et dotations aux amortissements.

Le Département reste attaché au principe d'une concertation annuelle. Afin de préparer la rencontre annuelle entre le
Département et l'Organisme gestionnaire, ce dernier devra fournir, au plus tard, pour le 31 octobre les documents
suivants :

^ Un rapport détaiUé et justifié laissant apparaître ses besoins, ses problématiques et l'état de ses demandes ;
.^ Une étude financière d'impact et des surcoûts ;
.^ Des documents justificatifs.

Cette rencontre permettra de débattre, selon les orientations du Département :
^ Des modalités de foncdonnement de rétablissement ;

v^ Des impacts financiers sur la tarification dans le cadre du CPOM ;
.^ De révolution de la réalisation du Projet Pliiriannuel d'Investissement (PPI) ;
.^ Du projet d'étabUssement.

A l'issue de cette démarche, le Département pourra soit ;
.^ appliquer le taux directeur ainsi que la prise en compte des charges financières et des dotations aux

amortissements;

^ prendre en compte, en totalité ou partiellement, les demandes spécifiques expriinées et ainsi amendeï révolution
du tarif hébergement retenu en année N - l. Le tarif ainsi établi pour l'année N est arrêté par le Président du
Conseil départemental tandis que le tarif libre, si rétablissement décide d'appliquer cette procédure, est fixé par
délibération du Conseil d'administtation de rétablissement.

Le tarif journaliet moyen afférent à l'hébergement pout les bénéficiaires de l'aide sociale âgés de soixante ans
et plus1, est calculé de la manière suivante :

Montants des charges et recettes prévisionnelles de la section = hébeï ement arrêtés aï lou es ar le dé artement
activité ptévisionnelle de l'exercice

Ce tarif journalier moyen afférent à l'hébergement peut être modulé par l'Organisme gestionnaite (article R. 314-182 du
CASF) afifl de tenic compte notamment :

^ du nombre de lits par chambre ;
^ des chambres pour couple dont l'un des membres n est pas dépendant ;
.^ de la localisation et du confort de la chambre ;

^ de l'accueil temporaue ;
v^ de l'accueil de jour ;
v^ des coûts Ués à la prise en charge des personnes sous protection.

Modalités de fixation des rbî our les tésidents à titre a ant et leur variation

Si rétablissement décide d'appUquer le principe d'une liberté de tarification pour les résidents non bénéËdaiïes de l'aide
sociale, et en application de l'ardcle L. 342-3 du CASF, le prix du socle de prestations et des autres prestations
d'hébeigeaient sont fixés librement lors de la signato^re du contrat de séjour passé préalablement à l'admission entre
rétablissement et le résident ou son représentant légal. Ce conteat détermine aussi les conditions de facturadon de chaque

l Le tarif appliqué aux résidents âgés de moins de 60 ans est précisé à l'article 5.
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prestation en cas dabsence ou dhospitalisadon du souscripteur. Une annexe contractuelle au contrat de séjour décrit
l'ensemble des prestations qui sont offertes par rétablissement, qu'elles relèvent ou non du socle de prestations. Toute
modificadon tarifaire ou de prestadon fait l'objet d'un avenant au contrat de séjoiu.

L'ensemble des tarifs doivent être établis et approuvés par le Conseil d'administration de l'organisme gestionnaire, être
communiqués aux résidents ou à leurs représentants légaux et portés à la connaissance du Président du Conseil
départemental et du public.

Les prix varient ensuite dans la limite d'un pourcentage fixé au 1er janvier de chaque année par arrêté interministériel en
application des arddes L. 342-3 et D. 342-5 du CASF.

Si rétablissement est conventionné au titre de l'aide personnalisée au logement (APL), les prestations correspondant au
calcul de la part de redevance assimilable au loyer et aux charges locatives récupétables sont régies par la convention
conclue au titre de l'APL. Elles n'évoluent donc pas en fonction de cet arrêté.

Tarification des ersonnes à ées de moins de 60 ans

Le prix de journée de l'hébergement des résidents de moins de soixante ans est équivalent (article R.314-188 du CASF)
^ au tarif moyen joiiinalier afférent à l'hébergement ;
^ auquel est ajouté la part de forfait global relatif à la dépendance obtenu en divisant ce dernier par le nombïe de

jours d'ouvetture, multiplié pat la capacité de places autorisées et financées de rétablissement.

Ce tarif est affecté aux charges d'hébergement, suï la base du tarif journalier moyen à l'hébergement, et pour le solde, à
la couverture des charges de dépendance.

Le prix de journée de l'hébergement des résidents de moins de soixante ans est arrêté par le Président du Conseil
départemental pour les résidents bénéficiaires de l'aide sociale.

Pour les résidents non bénéficiaires de l'aide sociale (ou si le principe de Ubre tarification est appliqué), le Conseil
d'administtation de rétablissement fixe par délibération le tarif moyen joiirnalier afférent à l'hébergement.

Pour l'ensemble des résidents, la part de forfait global relatif à la dépendance est arrêtée par le Président du Conseil
départemental.
L'évoludon du tarif moyen journalier afférent à l'hébergement est basée sur ceUe de la tarification de l'hébergement.
Quant à celle du forfait relatif à la dépendance, elle relève des dispositions dtées précédemment (article 2 du titte 2).

1.5- La modulation des mo ens

Conformément à l'article R314-160 du CASF, la part du forfait global relatif au soin résultant de l'équation tarifaire est
modulée en fonction de lacùvlté réalisée au regard de la capacité de places autorisées et financées d'hébergement
permanent de rétablissement.

1.6- Autres établissements et services inédico-sociaux du CPOM : Néant

2. Les modalités d'affectation des résultats our les établissements et services du CPOM

Le CPOM fixe les modalités d affectation des résultats en Uen avec ses objectifs. La libre affectation des résultats par
le gestionnaire est le pïindpe pour les EHPAD du CH Châteautoux-Le Blanc sous réserve du respect des engagements
pris dans le CPOM, des équilibres budgétaires, des projets d'investissement et des modalités suivantes
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Conformément à l'aidcle R. 314-234 CASF, les résultats excédentaires sont à affecter en priorité :
l. à l'apurement des déficits antérieurs de ce compte de résiiltat ;
2. à un compte de report à nouveau ;
3. au financement de mesures dinvesdssement ;

4. à un compte de réserve de compensation des déficits ,
5. à un compte de réserve de trésorerie, dans la Uinite de la couverture du besoin en fonds de roulement, tel

que défini au III de l'aïtide R. 314-48 du CASF ;
6. à un compte d'excédent affecté à la compensation des charges d'amoitissement des équipements,

agencements et installadons de mise aux normes de sécurité.

En conséquence, la couverture des déficits qui reste de la responsabilité de l'organisme gestionnaire, est couverte
en puante :

l. par le compte de report à nouveau excédentaire de ce compte de résultat ;
2. puis, le cas échéant, par la reprise de la réserve de compensation de ce compte de résultat ;
3. pour le surplus éventuel, affectée à un compte de report à nouveau défidtatce de ce compte de résultat.

Toutefois, U est rappelé que conformément aux articles L. 313-14-2 et R. 314-236 du CASF, PARS et le
Département pourront demander la récupération de certains montants dès lors qu'ils constatent :
v^ des dépenses sans rapport ou manifestement hors de propoidon avec le service rendu ou avec les coûts des

ESMS fournissant des prestations comparables en termes de qualité de prise en charge ou
d'accompagnement ;

^ des recettes non comptabilisées.

Cette récupération viendra en déduction de la tarification de l exercice au cours duquel le montant à récupérer
est constaté, ou de lexerdce qui siiit.

Par ailleurs, lors de l'étude des projets pluriannuels d'investissement, il seca tenu compte des anticipations réalisées
ou non par Forganisnie gesdonnaire sur les affectations de résultat.

La transmission des documents de l'ERCP mendonnés aux article R. 314-232 et R. 314-233 du CASF, devra être

faite au plus tard le 30 avril de l'année n+1.

En cas d'absence de fa-ansmission des documents mentionnés à l'article R. 314-232, dans les délais fixés au III du
même article, l'autorité de tarification fixe d'office le montant et laffectation du ou des résultats.

3. Plan Plutiannuel d'Investissement PPI

Le plan pliiriannuel d'invesdssement a pour objectif de retracer les grands équilibres Ënanciets des investissements
d'un établissement sur cinq ans et s'impose lorsqu'un établissement doit faiie face à des projets d'investissement et/ou
de restructuration.

Son objecdf est de s'assurer que les choix faits dans le cadre des programmes garantiront le maintien ou l'amélioration
des grands équilibres de la stmcture financière de l'ESMS.

Le programine d'invesds sèment, le plan de financement pluriannuel ainsi que les emprunts dont la durée est supérieure
à l an doivent êtee approuvés pat l'autorité de tarification (art. L.314-7 du CASF, art. R314-20 du CASF).
Les modifications des programmes d'invesdssement, de leurs plans de financement ou des emprunts doivent être
approuvées par l'autorité de tarificadon lorsqu'elles sont susceptibles d'entraîner une augmentation des charges de la
section d'exploitation.

L'approbation des PPI des EHPAD relève de la compétence du Conseil départemental.

Le plan pluriannuel d'investissement doit faire l'objet d'une présentation distincte des propositions budgétaires et
présenté selon le cadre réglementaire.
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L ensemble des investissements des EHPAD du CH Châteauroux-Le Blanc prévus pendant la période effective du
CPOM ont fait l'objet d'un Plan Pluriannuel d'Invesdssement (PPI) par ESMS expressément validé par les autorités
de tarification compétentes.

Etablis sur une durée de 5 ans et par établissements et services, ces PPI intègrent les mesures de renouvellement
ordinaure des biens amords sables qui ttouvent leur autofinancement par les mécanismes comptables et fmanciers
habituels (section d'investissement/dotation aux amordssements).
Toutefois, en cas de nouveaux investissements, un PPI est à déposer auprès des autorités de taiification. Ces dernières
disposent d'un délai de 60 jours pour faice connaître leur opposition (approbation tacite au-delà de ce délai).

En sus de ce renouvellement ordinaiïe, des invesdssements, des projets supplémentaires d'investissement (liées
souvent à la sécurité/mise aux normes/réhabilitation lourde des locaux) sont également inclus dans les PPI.

Tout surcoût issu des PPI pesant sur le budget d'exploitation devra être financé dans les limites de la Dotation
Globalisée.

Le Centee Hospitalier Châteauroux-Le Blanc devra prioriseï entre les différents plans pluriannuels de financement et
d'investissement ; la consolidation de ces derniers devant être globalement équilibrée.

Tout recours à l'empmnt du Centre Hospitalier Châteauroux-Le Blanc pour ce motif devra faire l'objet d'une demande
d'autorisation préalable au Département de l'Indre.

Hormis les PPI validés, aucun autre investissement ne pourra être engagé sans accord expresse du Département de
l'Indre et le cas échéant, entraînera une révision des PPI concernés. L'accord du Département de l'Indre fera l'objet
d un avenant au contrat.

Le Centre Hospitalier de Châteauroux-Le Blanc n'a pas foiimi pour ses EHPAD à la date de signature du CPOM un
PPI complet (tel qu'énoncé au présent article et selon les dispositions de l'arrêté NOR: SOCA0324061A du 22 octobre
2003) ; par conséquent, les autorités de tarification n'ont validé aucun Plan Pluriannud d'Investissements dans le cadre
de ce CPOM. Le PPI et les modalités de fibaancement déËnitivement approuvés par les autorités de tarification feront
donc l'objet d'un avenant au CPOM.

4. Plan lobai de fînancetnent lutiannuel PGFP

Le Plan global de Financement Pluriannuel (PGFP), d'une durée de 5 ans, est présenté en annexe 4. Les orientations
majeures de ce PGFP sont les smvantes :

Le PGFP 2025-2029 de l'EHPAD a été construit à partir des hypothèses suivantes :
- Charges (hors amordssements et finandères) : revalorisation de + 2% chaque année
- Charges financières et d'amords sèment : à partir du PPI
- Recettes de tarification : + 2,50 % chaque année (revalorisation des tarifs et reprise de l'acdvité)
- Recettes annexes : revalorisation de + 2% chaque année
- Reprise de quote-part de subvention : à pattic du PPI.

Ces prévisions permettent progressivement un retour à l'éqiiilibre puisque le montant déficitaire décroît d'année en année.

Nous passons effectivement d'un résultat déficitaire de 289 532,01   en 2024 à - 43 331, 67   en 2029. Pendant cette
période, la marge brute et son taux progressent.

Il est mis à jour chaque année dans le cadre de l'EPCP et en cas de modification des PPI, ou lorsque les prévisions
relatives aux recettes et aux dépenses sont substantiellement modifiées.
Il est et reste conforme à tous les engagements Ënancieis contcactualisés par ailleurs (PPI validés, autorisations,
convergence en EHPAD, Plan de Retour à l'Equilibre...).
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TITRE 2 : LA MISE EN OUVRE DU CONTRAT

Article 5 : Le suivi et lf évaluation du contrat

l. Le comité de suivi

1. 1- La com osition du comité de suivi

Uii comité de suivi du contrat est instauré dès la conclusion du contrat. Sa composition figure dans le contrat et précise
la qualité des représentants de chaque entité :
- représentant(s) du Département de l'Indre ;
- représentant(s) de l'Agence Régionale de Santé Centte-Val de Loire ,
- représentant(s) de l'organisme gestionnaire et/ou de rétablissement,

Le comité de suivi est chargé de s'assurer de la bonne exécudon du contrat.

1.2- Documents à roduire en cours de contrat

Le comité de suivi s'appuie sur les documents et comptes rendus produits par le gestionnaire dans le cadre de ses
obligations légales et réglementaires :

documents budgétaires et comptables ;
suivi des objectifs du présent contrat ;
données du tableau de bord de la performance ;
bUan des actions mises en ouvre dans le cadre des suivis d'inspections ïéajisés dans les ESMS intégrés au présent
contrat ;

L'évaluadon de la qualité du ou des établissements concernés pat le CPOM: sera à ttansmettre conformément à la
réglementation en vigueur (décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité
des établissements et services sodaux et médico-sociaux) et à l'arrêté de programmadon pluriannueUe.

Le ra ort annuel d'éta e

Le rapport annuel d'étape étabU par PétabUssement doit être transmis au plus tard au 30 avril de chaque année, dans le
cadre de l'ERCP, qui comporte :

.^ Le cadce normalisé de l'ERCP complet et ses annexes ;

v^ Un compte d'emploi établi pour chaque compte de résultat, qui comprend :
. Une annexe relative à l'activité réalisée, dont le modèle est fixé par arrêté interministériel, et qui différencie,

le cas échéant, les charges couvertes par les différents financeurs ;
. Le tableau des effectifs et des rémunéiadons, qui inclut les charges sociales et fiscales ;
. Le tableau de déterminadon et d'affectaùon du ou des résultats ;

. Le Plan Pluriannuel d'Investissement actualisé.

^ Un rapport financier et d'activité qui comprend :
. L'exécuùon budgétaire de l'exei-cice considéré ;
. L'acdvité et le fonctionnement des étabUssements et services, au regard notamment des objectifs du présent

contrat ;

. L'affectation des résultats ;

11 est accompagné des documents supplémentaires suivants :
./ L'annexe 3 du CPOM (tableau des objectifs fixés assortis des indicateurs) ,
v^ Le tableau de suivi des provisions et des réserves par établissement ;
^ Le tableau de suivi des crédits non reconductibles de la section soins par établissement et seryice.
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L'ARS et le Département se réservent le droit de réaliser toute vérification permettant de s'assurer de la conformité du
rapport annuel.

2. Les dialo ues de estion

Afin de réaliser ce dialogue de gestion, une réunion est organisée entee les représentants du Centre Hospitalier
Châteauroux-Le Blanc, du Département de l'Indre et de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire.

Le comité de suivi se réunit au moins à deux reprises au cours du contrat :

au cours de la troisième année, pour un point à mi-parcours : le comité examine la trajectoire de réalisation
des objectifs fixés, sur la base du bilan d'étape proposé par le gesdonnaire qui intègre des éléments permettant
d apprécier la qualité de l'accompagnement ; il constate les résultats obtenus et les efforts engagés ; il signale les
difficultés ou les retards pris et arrête des mesures correcbaces. Il peut convenir de réajuster les objectifs et
moyens initiaux lorsque les circonstances le justifient ; dans ce cas, un avenant au CPOM est condu entee les
parties signataires ; Un compte tendu partagé doit êtce rédigé pour permettre d'appréder ce point d'étape.

au cours de la cinquième année du contrat, pour un bilan final et la préparation du nouveau contrat : le
comité examine les résultats obtenus par le gestionnaire sur la base d'un bilan proposé par celui-ci. Compte tenu
de ce bilan final, le comité de suivi établit des propositions de priorités et d'objectifs pour le CPOM prenant la
suite du contrat arrivant à échéance. Ce bilan alimentera le diagnosdc pour le renouvellement du CPOM.

Un dialogue de gestion supplémentaire au coûts de la quatrième année d'exécution du contrat peut être
organisé si besoin :

En cas de difficultés lors du dialogue de gestion se tenant la troisième année ou afin d'anticiper la proïogation ou
le renouvellement du contrat, le conseil départemental ou l'ARS peuvent ajouter un dialogue de gestion
supplémentaire au cours de la quatrième année d'exécution du contrat pour prise en compte des circonstances
imprévisibles ou exceptionnelles.

En dehors des dialogues de gestion, il est de la responsabilité de chaque partie signataire de saisir le comité de suivi
lorsque des circonstances (notamment des difficultés financières) ou faits nouveaux font peser un risque fort sur
les conditions d exécution du conteat, tant du point de vue des objectifs que des moyens.

La parde signataire concernée saisit les autres pardes de manière circonstandée, par lettre recommandée avec
accusé de réception, ou tout autre moyen permettant d'attester que la saisine a bien été portée à la connaissance
des destinataires. A compter de la dernière date de réception attestée, les membres du comité de suivi disposent de
deux mois pour convenit, par tout moyen approprié (réunion, échange de courriers, etc.) des suites à donner à la
saisine.

3. Les contrôles de l' ence Ré ionale de Santé et du Dé artement

L'ARS du Centre-Val de Loire et le Département de l'Indre pourront procéder, à tout moment, dans le cadre de leurs
prérogatives, au contrôle sur pièces et sur place de l'udlisadon des financements attribués au titre du contrat et de la
qualité de la prise en charge des usagers.

Le Centre Hospitalier Châteauroux-Le Blanc s'engage à faciliter, le contrôle par les autorités d'autorisation et de
tarificadon de la réalisadon des objectifs, en pardculier par l'accès à toutes pièces justificatives, et de la bonne
applicadon de la réglementation en vigueur.
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Article 6 : Le traitement des litiges

Les parties s'engagent à chercher toute solution amiable en cas de désaccord sur l'exéodon ou l'intetpf étation du

présent contrat. A défaut d'accord amiable, le différend pourra être porté devant la juridiction compétente. A savoir :
Tribunal Administratif de Limoges, 2 cours Bugeaud - CS 40410 - 87011 LIMOGES Cedex.

Article 7 : La révision du contrat

Les parties signataires peuvent convenir d'une révision du CPOM, compte tenu des conclusions du cotnité desumà
Fissue des dialogues de gestion ou des saisines exceptionneUes Cette révision prend la foime d'un avenant au CPOM.
Cet avenant ne peut avoir pour effet de modifier la durée initialement prévue du CPOM.

Dans le cadre du partenariat qui le lie au Département et à l'ARS, l'EHPAD s'engage à les informer de toute
modification qui interviendrait après la signature du présent accord (augmentation ou baisse des demandes au titre de
l'aide sociale notamment ainsi que les changements de coordonnées).

Des avenants au présent contrat pourront être conclus par accord entre les parties signataires. Ils prendront en compte
les modiÉcations substanrieUes par des ajustements qui s'avéreraient nécessaires ïelatifs soit aux objectifs définis, soit
aux moyens mis en ouvre, soit à révolution de la réglementation.

Article 8 : La date d'entrée en vigueur du CPOM et la dutée du CPOM

Le Contrat Pluriannuel d'Objecrifs et de Moyens est condu pour une durée de 5 ans à comptei du 01/01/2025.

Article 9 : Le renouvellement du contrat

Ce contrat n'est pas renouvelable par tacite reconducdon.

Six mois avant le terme quinquennal, les parties engageront des négociations à l'initiative de l'étabUs sèment
coconttactant afin d'arrêter les condiùons dans lesqueUes le contcat peut être renouvelé.

Article 10 : Personnes de moins de 60 ans

Du fait de son statut d'EHPAD, rétablissement n'a pas vocation à recevoir des personnes de moins de 60 ans. Ce
n'estqu'à Ùtre exceptionnel eu égard à des pathologies parucuUères, qu'une dérogation Préalable a toute admissioj1'
pourra être accordée par décision administtative du Conseil départemental de PIndie après validadon médicale du
service médical de la Direction de l'autonomie.

Article 11 : Résiliation ou dénonciation du contrat

Le présent contrat pourra être résilié :
- de plein droit selon révolution législative ou réglementaire
- de plein droit en cas de suspension ou retrait de l'autorisation administeaùve
- de plein droit en cas de fermeture définitive de l'étabUssement (cessation d'acdvité)
- avant son terme en cas de non-respect des engagements par l'une ou l'autre des parties par lettire recommandée

avec accusé de réception adressée aux signataires du contrat, ladite résiliation ne prendra effet qu'à l'échéance
d'un délai de six mois à compter de la réception de la lettre recommandée.
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Article 12 : Cession d'autorisation, fusion, absorption

L'autorisation a été accordée au Cenbce Hospitalier Châteauroux-Le Blanc.

Toute modification de gestionnaire fera l'objet d'une demande de cession d'autorisation auprès des autorités
compétentes.

En cas de cession de son activité, et sous téserye de la validation par les autorités de tarification, le cessionnaire
reprendra l'intégïalité des engagements souscrits dans le contrat et ses avenants successifs. Le contrat continuera
alors de plein droit.
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TITRE 3 : LA LISTE DES ANNEXES AU CPOM

Des annexes sont jointes au contrat et sont opposables aux parties signataires comme le corps du contrat.

l. Les annexes suivantes sont obligatoires et communes à tous les CPOM. Elles sont produites
spécifiquement pour le CPOM

Annexe l - Le dia ostic arta e.

Cette annexe explique les modalités de réalisation du diagnostic partagé (documents consultés, participation des
personnels... ) et ses prindpaux enseignements. Elle permet d'apprécier la situation du gestionaau-e et des
établissements et services parties du contrat avant la conclusion du CPOM. EUe sert de base à la définition de
l'ensemble des objectifs du CPOM.

Annexe 2 - La ré onse des établissements et services du CPOM aux besoins territoriaux et leiir inscri tion dans l'of&e
de santé et d'autonomie sur le territoire.

Cette annexe décrit la façon dont les établissements et services couverts par le CPOM répondent aux besoins identifiés
par les différents schémas locaux et développent les logiques de païcours pennettant de mieux répondre aux besoins
de prise en charge des personnes. EUe détaille les projets de transformation d'acdvité entraînant, dans la durée du
CPOM, une modificadon des arrêtés d'autorisaùon d activité.

Annexe 3 - Tableau des ob'ectifs fixés assords des indicateurs et le dia ostic oints forts et axes d'amélioration
Les indicateurs devïont être actualisés annuellement pour permettre le suivi des objectifs. Pour ce faire, ils feront
partie intégrante du rappoït d'activités annuel et seront transmis en même temps que l'état réalisé des recettes et des
dépenses (ERRD).

Annexe 4 - Le lan lobai de financement liiriannuel GFP

Annexe 5 - Plan Pluïiannuel d'Investissement P

Cette annexe précise les principaux invesdssements prévus à la date de signature du CPOM pour les cinq années
suivantes. A la signature du CPOM, le PPI des EHPAD gérés par le Centee Hospitalieï de Châteauroux-Le Blanc n'a
pas été fourni.

2. L'annexe suivante est obligatoire pour ceux des établissements concernés. Elle est produite
spécifiquement pour le CPOM

Annexe 6 - L'habilitation à recevoir des bénéficiaices de l'aide sociale dé artementale.

3. Sont obligatoirement annexés au contrat des documents permettant d'éclairet la situation du gestionnaire,
des établissements et services. Elles ne sont pas produites spécifiquement pour le CPOM.

Annexe 7 - La s thèse du ra ort de l'évaluation de la ualité des restations selon l'Arrêté de progtammation des
évaluations n°2023-DOMS-PA/PH/PDS-0181- n°2024-D-506 du 01 février 2024), Péchéance de transmission du
rapport étant pïévu le 1er ttimestre 2024).

Annexe 8 - Fiches actions à la demande du estionnaire.

Annexe 9 - Le cas échéant les éléments de contrats ou conventions liant le estionnaire à d'autres autorités ubli ues
ar exem le CPOM sanitaire a ant un im act sur la réalisation du résent contrat.
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Fait en 3 exemplaires originaux
A Châteauroux, le 0 6 F£V. 2025

Pour le Département de l'Indte
Le Président du Conseil Départemental de l'Indre

Pour PAgence Régionale de Santé,
La Directrice générale de l'Agence Régionale de

Santé tre-Val de Loire

Mate FLEURET Clara DE BORT

Pour Porganisme gestionna e 'établissement,
La directrice générale du Centre Hospitalier de Châteauroux-Le Blanc

^Bc%.

Evel ne UPET

^
^' : .^. '^
ï^i^.i
w. '^

^ ij.'^

ty.-
^
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ANNEXE l

RÉPUBtlQU
FRANÇAISE".. .3£(S:

. »ltenBB(pcnafc*ia«U EHPAD
INDRE
LE DEPARTEMENT

Fiche Individuelle ESMS

Finess : 360004600

EHPAD du site du Blanc
Etablissement Publie

CH DE CHATEAUROUX LE BLANC (360000053)
Etb. Pub. Administr.

5 rue Pierre Milon 36300 LEBLANC

Téléphone : 02 54 28 28 07 Email : lb.sec.direction@ch-chateauroux.fr

Sources de financement

Nomenclature comptable applicable
Modalités de tariflcation/Option tarifaire

CPOM en cours

Date d'entrée en vigueur du CPOM

Dated'échéanceduCPOM

Partenaires signataires du CPOM

Assurance maladieCD

M21
tarif global / GMPs avec PUI

OUI

01TO1/19

31(12(2023

ARSCDDGCS

Date d'ouverture

Date d'autorisation

Autûrisation spécifique

Date de délivrance de l'autorisation

liée à l'actlvité principale
Date d'ouverture de la structure

PIateforme d'accompagnement et
de répit des aidants

Groupe homogène

01/01/1901
03/01/2017

Unité Spécifique AlzhelmerPASA

01/03/95
NON

EHPAD de 100 à 199 places

Etablissement mono-site NON

Etablissement mono-batiment NON

Nature du droit MIXTE
Contraintes architecturales Aucune
Nombre de chambres Individuelles/total 123/134

Chambres doubles / supérieures à deux lits 11/0

Date des derniers gros travaux du
bâtiment principal

Superficie des locaux en m2
Superficie des terrains en m2
Nombre total de places d'hébergement installées au
31. 12

10001

33 000

145

S^--r^,^S. T^S"A^-u -e«F ,^. Tauxd'ullllstton Taux de ïétuBté
de la dotation des

soins constructions

88, 63^ 4,8% 13,0t(

FINESS

360004630

360003271

360003271

360003271

360003271

360003271

360007421

CATEGORIE

EHPAD

EHPAD

EHPAO

EHPAD

EHPAO

EHPAD

EHPAD

RAISON SOCIALE

! EHPAD ST LAZARE

EHPADLftCUBSSOLE

EHPAD LA CUBISSOLË

EHPADLACUBISSOIE

EHPAD LA CUB'SSOLE

EHPADLACUoSSOlË

EH LA RESIDENCE DE
L'ANGUN

36018

36018

36018

38018

36018

36018

36058

LEBLANC

LEBLANC

LEBLANC

LEBLBNC

LEBLANC

LF-3LWC

CONCREMIERS

Ace Personnes
éés

Ace temporaire PA

Ace Personnes
éés

Ace Personnes
ées

Ace Pâfsonnes
A é«8

P.A.S.A

Ace PerBonnes

Taux da vétusté des

équipements
Fonds de roulement en

Jours de charges courantes Projet établissement

^/U/2022

CAPACITE INSTALLEE

Héberg Comp Inter

Héberg Comp Inter

Hébeffl Camp IntÈr

Hébeffl Comp tnter

Accueil d« Jour

Accueil de Jûur

Héberg Comp Inter

P A dépendantes

Alzheimer, mal appar

Alzheimer. mal appar

P.A dépendantes

Alzheimer. mal appar

Alzheimer. m?) appar

PA tlépendant&s

35

2

30

50

6

0

30
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CTIV TES

Typ.
d'hébanement

Permanent

Temporaire

Ac. de Jour

Nombre de Plaças
Nombre de Joi

d'ouunrtura

365 145

365 2

192 6

Jours d'absence de mains de 72 heures

Jours d'absence de plus de 72 heures

Jours d "hospitalisation de moins de 72 heures

Jours d'hosprtalisation de plus de 72 heures

Tauxd'occupation

2020

93. 5%

36, 6%

34,9%

12

743

12

741

2021

88,3%

49.3%

48, 6%

11

495

Il

495

87.6%

48, 2%

W. 1S

9

516

2023

90, 5%

51. 4K

50, 0%

GMP

PMP

Coupes d'evaluatîon

Validé CD/ARS

67i

166

Nombre de points GIR au 30 juin

Nombre de personnes girées au 30 Juin

Valeur départementale du point G1R au 30 juin

Date validation Tendance*

30/05/18 -. 20

06/09/18 î> n
*GMP et PMP derniers connus déclarés dans le tdb ANAP

2021

0

0

0, 00

2022

60

sa

se

ami ees
Source . cadres CNSA ERRD/CA 2021

2;019

. 2020

2021

2022

. EH PAO ST LAZARE il Département »Hègon NaU<

Taux d'occupation en hébergement permanent

S7SI; 88- S3V.

2021

. EHpmST LAZARE

EHPW de la région CVL

Taux de rotation des lits/places financés (hors accompagnement temporaire) en %
Durée moyenne de séjour en nombre d'années
Taux de réalisation de l'actlv'rté

Tauxd'occupation des lits ou places autorisés en accompagnement permanent
Taux d'occupation des lits ou places autorisés en hébergement temporaire

Taux d'occupationde5 places autorisés en accueil de jour

Nombre moyen de journées d'absence des persannes accompagnées sur la période
'Taux d'admissîon sur les lits/places

File active des personnes accompagnées sur la période
Part des penonnn bénéficiant d'une mesure de protection (ace. social ou protection juridique) en %

Tau» d'occupatlon des places habilitées pardes personnes bénéficiaires de l'aide sociale en %
Taux de personnes en dérogation ou hors autorisation

Taux d'hospitalisatton complète (dont hospitalisation à domicile) en %

EHPAD Site du Blanc

2020 2021 2022

38%

3.0
87%

89%

52%

31%

16,2

38%

199

45%

24%

0, 00%

1, 16%

Département

35%

2,2

90, 7%

90%

42%

53%

14, 57

34%

176

34%

19%

0. 24%

0, 91%

Région

2022

34»

2,4

94, 6%

92%

60%

49%

11, 29

31%

167

26%

20%

0, 30%

0. 93%

34%

2.3

97, 3%

96%

59%

51%

10,30

33%

106

25%

24%

0,00%

0,96%

Provenance des usa eis

0% 10  20?é 30% 40B^ 50% 60% 709$

Sortie des usa ers

O» 1M6 2(» 30M 'IOX 5(BS HXt ?(» 805S

Prownani du domuie ou du milieu ofdinsiie

Pny^enantd'un ètablis&ement de santé

Provenant d'un établissement médc&^odal
4.2K

12, 3-.

Par décès

Parhosptialisatton

Parretou-à donticiie

Srfte réoTfe^Ution vers un au&e ESMS

16.4»
12, 8ÎS

7,3K
6, l!S

Dont ia lyovenano n'est pas connue -'- -

. EHPADST LAZARE EKPADdefarégKinCVL

Oestînation Incannue

Ert AD &T LA2WÎE EHPW de la région CVL
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Ré artltlon ara e des ersonnes accom a nées
60ti

50Î6

40»

30»

20M

1CU

054
O.OSi 0,0%

de 5Uà M im

0,OM 0, 3%

de 55à 59 an»

16,0%

8, 5%

de 60a 74 ans

. EHPAOSTUUARE

19, 3% 20, 01

de7Sà84ans

EHPAD delà région C VL

54,6» SS.OK

de96dnsetîriu&

Ré artltlon en fonction des GIR de dé endance
5(K

45%

40»

35%

3Wî

ISh

20X

15S.

10%

s%

o»

16,0!t ".2"

61R3

«EHPAO&TUCABE EHPAD de la rfglon CVL

4,OK

Convention avec des équipes mobfles '
EQUIPE MOBILE DE SOINS PALLIATIFS

EQUIPE MOBILE GERIATftIOUE Partenariat avec un réseau de santé :

Signature de (9 convention plan &fmï . NON CONCERNE Conwntton avec une équipe d6 MAR

Coopération lnter-étttl»lt'i»wne[rt3.

arïee&rîaî avec acfcsufÊ. coo nst n

Bi«lluwuaalBtflspB.iltll'<)'«[)|itilt l» (»»itl|t»tlaii

de» BnauBdssanti;

Modailtes d'ofipntsatnn de t'héberguneiit
(erafontre nt/SL de l'aceueii d< jour

GCS
GHT

Accueil de jour semaine
Accueil de nuît semaine

Accueil de our week-end

Nombre de places hafeilitfe i fafde soclalï
départementaie à l'h<beig»ment
Part des places HAS$ur les îriM«s,

d'hébe . nwnt »«wit

Mission d'awul-mssource sur le tanltolra

F'rédsez la rtature <te ces missiofls d'sp^wj-
ressource

PartfcJpation à l* fomiâtton de prûfeaaionnsls (formations qyalifiantes) hors
partîcipafloti àdesjuryd'exannens

Actions de sensibih'srtîon iluprës des professioflnels <HJ tout publie
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RESSOURCES HUMAINES

2022

Z021

2020

ETP Total

97, 97

98,81
99,39

Direction

/Encadrement

0, 93

1,00

1,00

>n

Gestion

1.13

1,80
1, 12

Sewices généraux

2,50
2,85

2, 85

Restauration

0,00
0,00

Socto-éducatlf

1, 08

1,08

Paramédical

58, 39

59,28

57,37

Psychologue

* ..! ..
0, 70

0, 70

t*

ASH

31,96
31, 70

34,87

Médical

0,00

0,00

0,00

0,40

0,40

0,40

DIRECTION - AUM NISTRATION Nombre d'Ë'"P Nombre d'ETP
insoTfls à l'EPRD Rée;

HéDargenient
fin ETP en %

Dépendant
m ETP m %

Soins
en ETP an "/

Rémi-rérstiors br-tes v. charges îsca'ea et
soclatoï Réel

Penr.anent Tsmppfaire

Rémunération annuelle par ETP
Permanent Temporaire

Directeur adjoint, attaché de direction, économe

Agent administratif et personnel de bureau

Autre personnel de direction ou d'administration

0,84

0, 29

3%

G%

m.

0%

42S62

CUISINE SERVICE-. GENERAUX-Diététicien Nombrad'ETP l'iomtre dïTP HébWBBment Dépendance Soins
[nscritt à l EPR3 Réd BnETPn. % . nETPcntt en ETP en »

Rérr.urératiûns brutes et charges fiscs:es st
«adalea Réel

Pennanent Tem faire

Rémunératron a-tnudle par ETP
Permanent Tsnporaire

Diète n

1 sonnel de cuisine - services généraux

Fonctions de blanchissa e, lettoyage et noinbredETP ifambred'ETP Hébergement Dip.nd.ica Soins
ervice des repas inscrits à I'EPRD Réel enETpen% enETPen% êlETPen%

ASH - agents de sen/ice 31,96 30%

Rémunératois brirtÈs e: charses fiscales et
sociales Réel

Peimisnent Tem oraire

Rémunératuir amuslle pa' ETP
Permanent Tempo'-sire

2022

2021

2020

55, 80

59, 28

57. 37

infirmier

9,37
9, 66

psycholoB u«

8, 53
7,74

5,64

36,00

35,88
41, 21

irapci

0,00

0,00
0,00

0,00

0,00
0,00

0, 20

0, 20

0,20

Orthophoniste

0,00

0, 00

0, 00

Autre Paramédical

4.29

5,80
2,00

AIDES SOIGNANT;, IDEiMEDICU-PEDASOGiaUESE piombre tfETP Nombre tTETP Htb. rgmmt Dépana. im
ACCOI^PAÛNAMTS Ë&tJCATlF ET SOCIAUX

Aide'soignant non assistant de soins en gérontologie

Aide-solgnant assistant de soins en gérontologie

A. M. P.

A. E.S.

Autre personnel

inscrits à SEPRD

43, 80

Rid

39. 76

en ETP «n  eii ETP en ïl

30%

en ETP en %

70%

p?

l 867 096

348 101

Rémurérattons blrtes et cfiarges fiscaics et
socialfts Réel

Pprmanerrt Tsnijwrajre

RémunérsUon annuelle par ETP
Permanent Temporaire

46959

49028

INFIRMIERS Nombre tfETP Nwnbffr d'ETP Hébergement
inscrits à l'EPRO Réel en ETP çn %

0, 93

9,40 0%

Dépendance
en ETP en %

Solni
an ETP en %

100%

S9%

Rémunérations brutes et charges fissa!6s et
saslato Réel

Permanefrt Tompftrçlre

189 545

678 014

Rémunération annuelle par ETP
Pannanent Temporaire

203 812

72129

AUTRES AUXILIAIRES MEDICAUX Nombre tfETP

n«criti à IEPR3
Nombre d'ETF

Réel
Hébergement
en ETP en %

Dépendance
en ETP en %

Soins
CT ETF B1 %

fîémunérstiona brutes et chargM fiscales e1

sacv'l» Réd
F'winanent Tçmporaré

Rémunération annuelle par ETP
Permanent Temporaire

M

Ere

Pédic

Psycho

te

ogue

en, rééduc en psychomotricité

vite physique adaptée

0, 20 100K

1QOK

2022

2021

Z020

ANIM 10 FRVICESOCIAl

d'animation - service social

1,93
1,08

l.OS

Nombre d'ETP
nscrits i l'EPRC

Nc-nbre d ETP
TOe;

oc

Hébergement
«n ETP an %

Aldo médiro.

0.00

0,00

0,00

Dépendance
en ETP en %

Animateur

1,93

1,08
1,08

Sc.ns
an ETP en %

Moniteur <ducat«u

0,00

0,00

0,00

RémL" raî-r

PB
114 147

Educataur spéciillsé

0,00

0,00

0,00

's fl'-utes et charges fis&aies eî
sùctales Rèei

an^nt Ts, .3 re

Assistant social

0.00

D,00

0,00

Autra Soclo.éduotlf

ojao

0,00
0,00

f émunération annuel par ETP
Permaiient Temporaire
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2022

2021

2020

0,00

0,00
0,00

Minimum réglementaire* :

NKdacln Qwrdonnataur

0,00

0, 00

0,80

Autras Médical

0,00
0,00

0,00
.art. D3lZ. 156

HARMACIENS-PREPARATEUR. EN

PHARMACIE

en phi.

Nombra d'ETP Hcmbfe cTCTP Hébergement Dépendance
inscrits à l'EPRD Réel enETPen% e-]ETPcn%

0,4C 0, 40 0%

Soins
en ETP >n %

100%

Fiémuné ns brutes et charges fiscales et
sociales Réel

Pe. rmg. n. Tenn e

Rémunération annuelle par ETP
Permanent Temporaire

Nombre cTETP Nombre c'ETP HÉberflement Dépendance
Inscflts à l'EPRD Réel en ETP .n % «î ETP en %

Soins
en ETP en %

s fcrutes BÎ charges
sociales Réel

Tw prairs

Rémunératton annueile par ETP
Permanmf Tempcnairs

Psychiatre

Autre médecin

- ADMINISTRATION

CU, -SERVICES GENERAUX. DiéUtfclen

ANIMATION. SERVICE SOCIAL

ASH

AIDES SOIGNANTS

PSYCHOLOGUES

INFIRMIERS

AUTRES AUXILIAIRES MEDICAUX

PHARMACIENS - PREPARATEURS EN PHARMACIE

MEDECIN

Total Personnel

Nombr& cfETP

SatafU»

1, 93

31,96
46, 86

0,41
10, 33

4, 93

0,40

Nombre dïTP
Elltârieura

:3at 36S ETP
ExtértoLis

Part dus ETP
Extérieurs

"..tdEBC'-p
Eidérttjra

100%

100%

néi

Sa
53254

114 147

l 500 573

2 215 197

15332
750 422

301174

15632

etch
ws. a K Réi,

a'cs çy. éw^s

100 268

93715

Rémunération annudte par ETP
Permanent Tftmporaife

59143

46952

47273

37396

72645

61090

39080

117 137

Ré artition ara e du ersonnei
5,00 10,00 15,00 20,00

j

. âgées dfe moins de 20 ans . âgées de 20 - 29 ans ^ âgées de 30 - 39 ans

âgées de. 40 - 49 ans » Sgéesde 50 - S4 ans «âgées de 55 59 ans

. âgées de 60- 64 ans . âgées d» Plui de 65 ans

Taux d'absentéisme ar motif

OK 2% 4St 6% 88. lot 12% M»

POUR MALADIEORDINAIRE/DECOUKTE DURÉE

POUR MALADIE DEMOYENNE DURÉE 1%

POUR MALADIE DE LONGUE DURÉE

POUR MATERNITÉ/PATERNITÉ

POUR ACCIDENT DU TRAVAI L/MALADI E
PROFESSIONNELLE

POUR CONGÉS SPÉCIAUX DONT LES oNSÉS
SANSSOLDEIHORSCONSeSPAYÉS) 

i%

o's700,651

Ratios ETP Places installées

°.3SSO,337

ÎÇtKÏTOi OI7~"U Ïi, 09oP'®^ "~ :l'9w"~S3BgB-oï- TîCCsitngB- 0, 0000. 000 0/0020, 006

EHPA&STLAZAftE ,669.869

EHPAD de la région CVL ,650.768

ETPGIObal D":^E,"caAd/tS10 ^^ R-"'" ^°°^-f -'-^"' ^°'oe.e l ASH 
' 

M^ E^^ AU».

. M6. 536

,017. 372
,0.000

,021.091
,068.627

,
028.180

,
0.000

,024.072

, 015.686

,
012.702

.
364.706

,337. 338
, 004.575

, 005.612
.
207843

, 193. 513
,0.000

,005.034 ,0.000

.001-895

, msjw2

Taux û'ETP ̂équivalent temps plein) vacants au
31/12 en î; 1, 42%

ETP vacants c&ncemgnt fa fonction SOINS

ETP racante de la fonction SOCIO EDUCATIVE

1,42%

100,00%

(aux de prestatfons externes en %

{sws-ïrvitonee / totaf dépenws fie personne!)

Taux de rotation des personnels
sur effectifs réels en CS

(taux{ifentfwi-tau)i{tesortie)/2
4, 81% (National 15%)

Taux de personnels occupant une fonction de

gestion d'équlpe ou de "management" en %
0,98%

[ aux d'ab^ntéisme (hors formation) en %

Nombre de CDD de remplacement

13.00%

Démarche formalisée de gestion prévisionnelle des
métiers et des sompétences

Organisât sn comprenant un pool de
remplacement
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Charges*
2020 Î021

UDGET & FINANCES

2022 2021
Produits-

Groupe l. dépenses afférentes à 1654547 1540063 1659516 6792660 6 697 1S4 6955965 Groupe! : produits de la tarification
l'exploitation courante

G^upeZ. dépensesafférentesaupe.onnd 4340836 4590945 5084180 86141 44934 56610 Gro.pe II. autre, produits relatifs à re»plo,.at,cn
Groupe III . produits financiers, produits exceptionnels et produits non

Groupe 3-dépenses afférentes à la structure 871788 875298 796913 204177 183740 156538 encaïsabte

Résultat

301941 -80447

4,21% -1,16% -6,16%

Marge Brute

soa

50»

W.S

309t

20K

Ré artition des recettes ar section tarifaire

RECEHES SECTION
..HÉBERGEMENT'

RECETTES SECTION
"DêPENDANO"

RECEHES SECTION "SOINS-

Ré artitiondesdé enses réalisées ar rou e

asis

708.

50SS

4C  -.

30St -- ?% -

20K

105t

OK.

Ni EHPAO ST LAZARE Régon ÇA

GROUPE l: DÉPENSES GROUPE 2 : DÉPENSES BROUPE3: DÉPENoS
AFFÉREmESAL'EXPlOITATION AFFÉRENTESAU PERSONNEL AFFÉRENTISAlASTRUCTUIlE

. EHPAOST LAZARE RégonO».

Taux d'artelnte des prévisions
de recettes

Taux d'utîlisation de la dotation
en soins

2322

98,70%

2022

102,65%

T&JX J'atteinte des prévisions
de dépenses

Etablissement soûl CPOM

Date d'e'fet

2D21

01/01/2019

2022

Structure des dé enses financées ar la dotation de soins Ratios financiers 2020 20ZZ Région

DÉPENSES DE PERSONNEL

DfrENSESOE PBESTA710N ET FOURNITURES

MÉDiCAl£SETPARAMÉD)QlU£S

DÉPNtôES DE MATÉRIEL MÉDICAL

Taux de vétusté des constructions

Taux de vétusté des

équipements

Taux d'endettement

Fonds de roulement en jours de
charges courantes

-2,0%

73,2%

89,9%

20,0%

0

3,7%

44, 0%

63, 3%

27,0«

. 2022 2021 * 2020

Périmètre de l'ERRD*

Durée de la dette financière
en années

Taux de vétusté des constructions

Taux de vétusté des installations

Rotation des dettes fournisseurs

en jours
Rotation des dettes sociales

en jours

Périmètre de l'ERRD*

Fonds de roulement Net Slobal
(en jours)

Trésorerie

(en jours)

Taux de Marge Brute

Taux de CAF

Taux de réserve de compensation des déficits
(minimum 10%)

. données ER  2022 non vérifiées
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Thèmes & intitulés
(valeurs indicatives)

1. Endettement à mo en et Ion terme

1. 1. Indépendance financière (<50%)

1. 2. Apurement de la dette (>2)

1. 3. Durée apparente de la dette

2. Patrimoine immobilier

2. 1. Vétusté des immobilisations

Construction

Installations techniques, matén'el et outillage

Autres immobilisations corporelles
3. E uilibres du bilan

3. 1. a, Fonds de roulement en jours d'exploitation

Fonds de roulement d'investissement (FRI)

Fonds de roulement d'exploitation (FRE)

Fonds de roulement net global (FRNG)

Besoin en fonds de roulement

3. 1. b Besoin en fonds de roulement en jours d'exploitation

Montant de Trésorerie

3. 1. c. Trésorerie en jours d'exploitation

3. 2. Réserve de couverture du BFR en jours d'exploitation

4. Rotation des ostes d'ex loitation en 'ours
4. 1. Stocks
(10-20 j.)

4. 2. Créances

(< 30 j.)
4.3. Dettes fournisseurs

(< 45 j.)

4.4. Dettes sociales et dettes fiscales

5. Ça acité d'autofinancement

Taux de CAF (5 à 10%)

Réserve de compensation des déficits

Résen/e de compensation des déficits en %
Fonds dédiés

Produits constatés d'avance

2021

Bfens stables

RATIOS D'ANALYSE FINANCIERE*

2021 2022

ctifs stables d'ex lo talion

Valeurs d'exploitation

BILAN FINANCIER

Total II Total l

Fonds de roulement d'investissement négatif (1-11)

Total IV Total III

Fonds de roulement d'exploltation négatif (111-IV)

Fonds de roulement net giobai négatif

Total VI Total V

Besoin en fonda de roulement |VI-V)

Mode de calcul

Em oints corn tes 16 hors c/165 c/16B8elc/169 x 100

Financements stables du FRI (hors amortissemenls cumulés)
Immobiiisations nettes amortissables

Dettes financières à moyen et long terme

Em runts corn tes 16 hors c/165 c/16B8elc/169

Solde créditeur des corn tes 28

Solde débiteur des comptes 21 et 23 correspondants

FRIouFREouFRNGx365

Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

Total classe 6 (charges décalssables uniquement)

Trésorerie x 365 '.

Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

Solde des corn tes 141 et 10685x 365'.

Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

Stocks solde débiteur classe 3 x 365'.

Total des consommations (comptes 601 à fi03)

Solde débiteur corn tes 41 x 365 .

Total des produits (comptes 70 et 73)

Solde créd'rteur corn tes 401 x 365'.

Total des charges (comptes 60 à 62)

Solde créditeur corn tes 43 et 44 x 365 '.

Total des charges (comptes 63 et 645 à 647)

CAFxll

Total des produits (hors c/775, 777, 7781 et 78)

Réserve de corn ensation des déficits
Total dasse 6

.source : Onglet "Ratios financiers" ERRD Complet 2022

2022

Financements stables

Financements stables d'e loi tion

Dettes d'ex loitat o

Total VIII

Disponibilités

Total VII

Ligne de trésorerie

Trésorerie positive (VIII.VII)

T TALDE l & NANC ME TS l 1+V+VII)

Financements à court term

0,00 0,00
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RESS URCES MATERIELLES

Nature du droit d'occupatlon du ou des bâtîment(s)

Respect de la réglementation accesslbilité du bâtiment
principal

Avis favorable de la commission de sécurité

Présence d'un système de rafraîchissement des locaux du
bâtiment principal

Respect de la réglementation énergétique

Accès à un groupe électrogène

Organisation des transports

Nombre de véhicules adaptés au 31/12

Nombre de véhicules (hors adaptés) au 31/12

MIXTE

Oui

Oui

Espaces collectifs

RT2000

OUI GROUPE DE SECOURS

MIXTE

l

3

Date de construction de rétablissement / dernière grosse rénovation
assimilable à une reconstruction

Date de réalisation du diagnostic accessibilité

Date de passage de la dernière commission de sécurité

Présence d'amiante dans le bâtiment principal

Isolation des menuiseries extérieures de pièces de vies du bâtiment
principal

Plateau technique / Equipement en propre

Accessibllité au transport collectif

15/06/2006

03/06/2021

Non

Double ou triple vitrage

Salle de soins

Pharmacie à usage interne

Âmffn+cinrlp*;

Une feuille de route SI ou un schéma directeur des

«ystèmes d'infonnatlan ISDSI) . été défini et formilué

La feuîlie de route fait l'objet d'un point de srtuatton
avec la direction

Vous avez désigné un délégué à la protection dès
données IDPO)

MU IUALISE AVEC OG ET INTERNALISE

Roaliiiation d'un registre des activités de traitement
Plan d'actions détaillant les acltons RGPR à mener

«ctlonsen.r.p*» pou, la n,,.. en conformé ,.«; l. E^tencB d-,in document Iip ,» .èetem.rt ,nté,teurformal,,,nt te. règlB, d'accès
Règlement général sur la protection des données et d "sage du S|

IRGPD)

et d'usage du SI

Le SI est un axe identifié dans le cadre du CPOM

Vous identifîei clairement un budget pour le SI chaque
année

Quel est le montant en euro du budget d'exploîtation
de votre SI ?

Quel est le montant en euro du budget
d'investlssement de votre SI ?

Vous disposez d'un responsable des Systfemes
d'Informatlon |RSI) ou DirBdeur des systèmes

d'Informatlon (DSI)

Vous disposez d'une solution de téléconsultatton /
tdéexpertise

OUI

OUI

6602, 91

0

OUI. mutualisé et jntemalisé ail sein dp l'OG

OUI / OUI

Vous dispose! de procédures dégradées en cas de
panne tnfarmatique

Vos données de santé sont hébergées à l'externe

51 OUI, l'hébergeur est-fl certifié HéberBeurs de
Données de Santé (HDS)?

Les salariés ont un accès dématérlallsé aux procédures /
documents da laur établissement ou servi»

Votr. lotldtl IdintDie-t-ll lu usat. n/résld«nti . u tnoyn de
l'Identtficatlon Nitionnla de Santé (tNS)

Votre logiciel est an capacfté de faire le lien avec le
DM P

OUI

NON

OUI

OUI

Oui. il fait le lien et je Futilise en lecture du DMP

UNE POLITIQUL DE SECURIFE UES MOTS DE PASSE
Votre polMque d» sécurité [nformatlque prévoit la mise ^ ^ç MISE EN OEUVRE

en oeuvre des actions suivantes

Votre logiciel est-il Interupérable «»ec le

ROR / E-parcours / VfaTraJectoire

NON/NON/NON

Des sauvegardes de données sont effectuées
régulièrement

AU MOINS l FOIS PAR SEMAINE
Votre établissement ou service utilise un service de
Messagerie Sécurisée [ntéErf à l'espace de confiance

MS Santé

De que! type d'outil disposez-vous pour la gestion
comptable, budgétaire et financière ?

De quel type d'outil dlsposez-vous pour le pllotaga de
rétablissement ou du service (tableau de bord

transversaux)?
Combien de modules sont couverts par votre SI RH
actuel ? l. Piloter la fonction RH Z. Piloter la masse

salariale 3. Recrutement et Mobilité 4. Gestion

De quel type d'outil dîsposea vous pour la gestion des
stocks et approvisionnements ?

De quel type d'outil disposez vouii puur ia î. it;i[uia..;uii «

De quel type d'outil disposez vous pour le dossier de
l'usager?

Taux de dossiers administratifs d'un usager/résident
informatisés

Intégrattoti des enjeux du développement durable

Qyaltté de vie au travail (aVT)

Politique de eestian des déchets

Politique d'achat

logiciel

ti ureautiQue o , eîcce, etf.

Logiciel

De 7 à 9 modules = maturité forte

Logiciel

Loeiciel

Que les sont les

N eaudematurité4

Niveau de maturité 2

Niveau de maturité 3

ftlivsau de maturité S

'usa e du SI dans SMS

Nombre de dossiers administratife Informatisés
au 31.12

Nombre de personnes accompagnées dans l'effectif au
31. 12

Taux de projets personnalisés d'un usager/résldent
informatisés

Nombre de projets personnalisés Informatisés
au 31. 12

L'usager/résldent ou aidant a un espace dédié dans le
ïiàrrÉïi'via

L'usager/résident peut alimenter son dossier
informatisé

s da l'ESMS en matière de développement du

Superficie en m2

Consommation d'énergîe annuelle en kWh

Consommation d'énergie par m1

Département Région National

10001

640000

63.99

136

Exercice de référence ANAP 2022
8/15

04/12/2024

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

568



DEMARCHE QUALITE

Livret d'Accueil

EN COURS action PAQSS

Règlement de Fonctionnement

Oui 02/01/2018

Contrat de séjour

Oui 01/01/2023

Conseil de la vie sociale

Oui 08/11/2023

Charte des droits & liberté

OUI

Liste des personnes qualifiées :
annexée au livret d'accueîl

Projet d'Etablissement ou de
Sen/lce

30/11/2022

Les critères d'admlsslon sont forma lises dans le projet
d'ÉtabIissement

orma isation

gestion des risques et de lutte
contre la maltraitance

OUI

Démarche de certîfication

camplémentaîre

NON

Certifîcation sur : Fonctions

administratives et de Gestion

erti ication sur : onct ons

d'accompagnement
et ou de Soins

Certlfication sur : Fonctions logistiques ou
support

Date d'effet du prochain
CPOM

I/1/2U25

Renouvellement d'Autorisation

1/3/2032 lerTrim20?d
Prochaine Evaluation

HAS

restations s et d' pagnemen

Soins somatiques et psychiques
fSMS a réalisé en N-l de manière régulier

Accompagnements pour exercer ses rôles sociaux
ESMS n'est pas concerné

Mode de réalisation des soins somatlques et
psychiques

En Interne à l'ESMS Mode de réalisation "de l'accompagnement pour
exercer ses rôles sociaux"

Rééducation et réadaptation fonctionnelle

ESMS a réalisé en N.l de manière

Rxceptionnelle/ponctiiellp Accompagnements pour participer à la vie sodale
ESMSd réalisé en N-l de rnanièrerégulièrt'

Mode de réalisation de la rééducation et

réadaptation fonctionnelle

De manière externalisée Mode de réalisation de l'accompagnement pour
participer à la vie sociale

En Interne à l'ESMS

Prestations en matière tfautonomîe ESMS a rëallsé e" N-1 de ma"lère réBU"ère Accompagnement en matière de ressources et
d'autogestîon

ESMS n'est pas conctime

Mode de réalisation des prestations en matière
d'autonomîe

En interne a l'ESMi Mode de réalisation de l'accompagnement en

matière de ressources et d'autogestion

Accompagnements pour exercer ses droits
ESMS a réalisé en N-l de manière régulière Prestations de coordination renforcée pour la

cohérence du parcours
ESM5 n'est pas concerné

Mode de réalisation de l'accompagnement pour
exercer ses droits

Fn interne à l'LSMS
Mode de réalisation des prestations de

coordination renforcée pour la cohérence du
parcours

Accompagnements au logement
ESMS a réalisé en N-l de manière régulière

Les prestations sont réalisées
Du mdnière diurne et nocturne

Mode de réalisation de l'accompagnement au
logement

En interne a l'tSMS
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Gestion des ressources humaines
ESMS a réalisé en N-l de manière régulière Mode de réalisation de la gestion des ressources

humaines

De manière mutualisée en internp l'OG

Gastion administrative, budgétaire, financière et ESMS a réalisé en N-l de manière régulière Mode de réalisation d» la gastlon administrative,
'mmDtabîe" ' budgétaire, financière et comptable

De manière mutualisée en interne à l'OG

Réalisation des achats de la structure

[)p manière nnutualisée on interne à l'OG
De manière mutualisée dans le cadre d'une

coopération formalisée (convention, GIF, GIE, Mode de mutuallsation des achats de la structure
SC5. GCSMS, GHT..)

GHI

GCS/GCSMS

Information et communication
FSMS a réalisé en N-l de manière rfgullère Mode de réalisation de la gestion de l'Information

et de la communication

En interne à l'ESMS

Qualité et sécurité

De manièie mutuallsée dans le cadre d'une coopération formalisée (convention,

FSMS a réalisé en N-l de manière régulière Mode de réalisation de la gestion de la qualité et GIF, GIE, GG. GCSMS, tW.^
Evaluation Interne réalisée en 2024 de la sécurité De manière mutualisée en interne à l'OG

Relations avec le territoire
SMS a réalisé en N-l de manière régulière Mode de réalisation de la gestion des relations

avec le territoire

DR manîèrft mutualisée en interne à l'OG

Transports liés à gérer, manager, coopérer
F.SMS n'est pas concerné Mode de réalisation des transports [les à gérer,

manager, coopérer

Fournir des repas
tSMS a réalisé en N-l de manière régulière ^^^ ^ réalisation de la fourniture des repas

De manière mutualisée en intemp à l'OG

Entretenir le linge
E5MS a réalisé en N-l de manière régulière ^^^ ̂  réalisation de l'entretîen du linge

Deinanièreexternalisée

Transports liés au projet individuel

ESMS a réalisé en N-l de manièrp

exccptionnelle/ponctuellc
Mode de réalisation des transports liés au projet

Individuel

En Interne à l'ESMS

Transports des Mens et matériels liés à la
restauration et à l'entretien du linge

Mode de réalisation des transports des biens at
F5MS a réalisé en N-l de manière régulière ^tWels liés à la restauration et à l'entretien du

linge

De manière inutualisée en interne s l'OG

Fonction publique / convention mllectiïe Nature du diplôme du directeur

FONCTION PUBLIQUE : Titre IV de la fonction publique hospitalière (y
compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires)

Diplôme Niveau 1 - Corps des DH (Directeurs d'hôpital)
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Inspecti /Signalements/(Evalua ions)

Réclamations
lauxdc rpcldmiitiuiis di dnnôcs

Nombre de
Réclamations

Gravité
0

Gravité Grauité
l

Gravîté
3

1,005. 1, 07%

0,0030,OOÎS 0,00'-, 0,00't O.OOK

2020 2021

l»

IK

OK
2022 2023

MP  de la Région m EHPAD ST LAZARE

Date de EIG associé

déclaration aux Soins
Lieu de survenue

07/07/2023 Non EHPAD site La Cubissole

24/08/2023 Non EHPAD siteSaint-Lazire

De 2018 à 2022 Pas d'EIG déclarés à l'ARS

Déclarations de rétablissements de 2018 à 2023 : Déclarations d'EIG à l'ARS

Ac.e(s, d..olenc«u^ ^^P^OT

Maltraitance verbale

Tentative de suicide d'une résidente

Non

NOn
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A rem lir ar {'établissement

Démarche qualité

Existence d'un comité qualité (Oui ou Non]

Nombre de réunions par an

Existence d'un réfèrent qualité (Oui ou Non)

Formations régulières faites par le réfèrent qualité (Oui ou Non)

2023

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Commentaires

Commission qualité institutionnelle qui se réunit au moins 3 fois (Cf.
règlement Intérieur de la Commission qualité : I/MAQGR/0003, version e -
2022)

Aucune réunion en 2021 : période COVID
4 réunions en 2022

Réfèrent qualité du secteur médico-social intégré à l'équlpe U. RIS. QUAL

Formation des professionnels à l'utilisation du logiciel qualité et risques
2021 : 9

2022: 0

Existence d'un manuel qualité (Oui ou Non) Oui

Existence de procédures documentaires (Oui ou Non]

Existence d'un rapport annuel qualité (Oui ou Non)

Avis favorable du dernier diagnostic léglonnelle (Oui ou Non)

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Manuel qualité et gestion des risques (M/MAQGR/0001, version f - 2022)

Projet PASA (I/EHPAD/15001, version a - 2020)
Modèle d'affiche chambre du résident (F/EHPAD/15002. version a - 2020) +
imprimé N'3147
Echelle d'évalualion Cohen-Mansfield (F/EHPAD/15003, version a - 2020) +
Imprimé  3148
Echelle d'évaluation NPIES (F/EHPAD/15004, version a - 2020) + imprimé
N.3149
Echelle d'évaluation MMSE (F/EHPAD/15005, version a - 2020) + imprimé
N"3150
Fiche d'admission et sortie PASA (F/EHPAD/15006, version a - 2020) +
imprimé N'3151
Information à la famille, au médecin traitant du médecin adnnis au PASA -
dépliant (F/EHPAD/15007, version a - 2020) + Imprimé N"3152
Relevé des capacités préservées et des activités thérapeutiques à proposer
(F/EHPAD/150008, version a - 2020) + imprimé N"3153
Fiche de réévaluation du projet Individualisé à 3 mois et à 6 mois
(F/EHPAD/15009, version a - 2020) + imprimé 3154
Relevé de la file active de la semaine (F/EHPAD/15010, version a - 2020)+
Imprimé 3155
Relevé de présence journalier (F/EHPAD/1 5011, version a - 2020) +
imprimé 3156

Documents ualité en vi ueur sur les thémati ues suivantes : cf. éléments
reuve

Accueil nouveau salarié
Charte graphique
Circuit du médicament

Bilan d'activité de l'U. RIS. QUAL 2021
Bilan d'activité de l'U. RIS.QUAL 2022

Admission

Existence d'une procédure d'admission formalisée (Oui ou Non)
Existence d'une commission d'admission (Oui ou Non)

Mise en place de ['entretien individuel de recherche de consentement (Oui ou
Non)
Information donnée sur la désignation de la personne de confiance (Oui ou
Non)
Démarche sur le recueil des directives anticipées (Oui ou Non)

2023

Oui
Oui

Oui

Oui

Oui

2022

Oui
Oui

Oui

Oui

Oui

Commentaires

EXPRESSION DES RESIDENTS

Existence d'un Conseil de la Vie Sociale (Oui ou Non)

Existence d'une autre forme de participation (Oui ou Non)

Si oui, laquelle

Existence d'enquêtes de satisfaction régulières auprès des résidents (Oui ou
Non)

Existence d'enquêtes de satisfaction réeullères auprès des familles (Oui ou
Non)

2023

Oui
Oui

Non

Non

2022

Oui
Oui

Non

Non

Commentaires

Les résidents peuvent exprimer leur expérience du quotidien lors des
accompagnés-traceurs : 23 accompagnés-traceurs ont été réalisés dans le
cadre de l'évaluaUon Interne ei extenie de la qualité de l'EHPAD

Projet d'acmmpagnement personnalisé

Chaque résident dispose d'un Projet de Vie Individualisé (Oui ou Non)
Le résident est-il associé a son élaboration (Oui ou Non)

Les PVI sont-il réévalués au moins une fois par an (Oui ou Non)

2023

Non

Oui
Oui

2022

Non
Oui

Oui

Commentaires

Locaux

Nombre de chambres individuelles
Nombre de chambres doubles

Superficie minimale et maximale des chambres individuelles
Superficie minimale et maximale des chambres doubles
Nombre de chambres comprenant une salle de bain complète (WC, lavabo,
douche)

Accès à Internet au sein de la structure (Oui ou Non)

2023
125

11

138

Oui

Commentaires

125

11

136

Oui

min: de 16m3 et max ; 25ma

min : 25m2 et max : 30m2

Prestations d'hôtellerle
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Elaboration des repas sur place (Oui ou Non) Oui
Recours à un prestataire extérieur (Oui ou Non) Non
Liaison frotde (Oui ou Non) Oui
Liaison chaude (Oui ou Non) Non
Menus élaborés par un diététicien [Oui ou Non} Oui
Existence d'une commission des menus (Oui ou Non) Oui
Régime adapté aux pathologies spécifiques sur prescriptions médicales Oui
Proposition systématique d'un plat de substitution Oui
Le personnel de cuisine et/ou des services de restauration est formé à la norme
HACCP (Oui ou Non) uul

Avis favorable du dernier contrôle sanitaire (Oui ou Non) Oui

Llnee
Traitement par rétablissement du linge plat (Oui ou Non) Non
Traitement par rétablissement du linge des résidents (Oui ou Non) Non
Traitement par rétablissement du linge de toilette de^ résidents (Oui ou Non) Non
Traitement par rétablissement des tenues du personnel (Oui ou Non) Non
Sous-traitance du linge plat (Oui ou Non) Oui
Sous-traitance du linge des résidents (Oui ou Non] Oui
Sous-traitance du linge de toilette des résidents (Oui ou Non) Oui
Sous-traitance des tenues du personnel (Oui ou Non) Oui
Procédure de traitement du linge formalisée (Oui ou Non) Oui

Entretien des locaux

Externalîsation de la prestation d'entretien des locaux communs (Oui ou Non) Non

Externallsation de la prestation d'entretien des chambres (Oui ou Non) Non
Périodicité du ménage dans les chambres
Périodicité du ménage dans les locaux communs
Suivi de la traçabîlité de l'entretien des chambres (Oui ou Non) Oui
Suivi de la traçablllté de l'entretien des locaux communs (Oui ou Non) Oui

Oui
Non

Oui
Non

Oui
Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Non

Non

Non

Non

Oui
Oui
Oui
Oui
Oui

Non

Non

Oui

Oui

Dossier d'agrément de l'UCPA du CH Le Blanc (entité indépendante) obtenu
en 200B

Groupement de coopération de Loches
Bulle de linge
Bulle de linge
Groupement de coopération de Loches

Quotidien sauf le week-end et jours fériés sauf si basoin, en UP 7J/7
Quoh'dlen sauf le week-end et jours fériés sauf si besoin, enUP7j/7
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Exaustivité & qualité des tonnées transmises aux autorités

TDB >9S% + ERRD/CA + Annexe activité + Annexe RH

Activité à un niveau satisfaisant

TO > 95%

Gestion des ressources du Personne! satisfaisante

Taux rotation < Moyenne région + Postes vaccants < MR + Accidents < 5%

Situation Financière satisfaisante

FRNG > 60j + MB > 6%+ Emprunts < 50% + Réserve déficits > 10% des charges

Qualité de prise en charge

Taux de réclamations 1-4 < MR +EIG >1 -ernière année + EE sans Incontournable

Léeende
Données Tableau de Bord Performance

Don nées Finess

Données Internes Tarification

Données Annexes CNSA

Données EIG & Réclamations
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Lihtrti
Êsilitf
frateniiti

INDRE
ui^r'.'iRTEIVtl'.1'"

1:'!1

Centre-Vat de Loire

Délégation départementale de l'Indre
Direction de la Prévention et
du Développement Social

Annexe 2
Réponse des établissements et services du CPOM aux besoins territoriaux et

leur inscription dans l'offre de santé et d'autonomie sur le territoire

Cette annexe décrit la façon dont les établissements et services couverts par le CPOM
répondent aux besoins identifiés par les différents schémas locaux et développent les
logiques de parcours permettant de mieux répondre aux besoins de prise en charge des
personnes. Elle détaille les projets de transformation d'activité entraînant, dans la durée du
CPOM, une modification des arrêtés d'autorisation d'activité (sous réserve de validation).

A remplir par rétablissement comme base de discussion, un recto-verso maximum.

L'établissement s'inscrit dans une logique de parcours et des politiques territoriales en
envisageant, dans le cadre de la réglementation de transformation des SSIAD en SAD mixte,
de créer un centre de ressources territoriales pour privilégier le maintien à domicile tout en
prévenant l'isolement et favorisant la sécurité des personnes âgées du territoire.
Ces objectifs pourront être développés dans le cadre de la loi « Bien Vieillir ».

A le blanc, le 05/03/2024,

Signature de rétablissement

Corinne MARBOT-FAUC A

LgyDir rice ' inte
^ '.-.

/,.»^\
s '^^;' l
^FQ ^

^IVffi^

e d ' e du Blanc

ARS du Centre-Val de Loire
Délégation départementale de l'Indre

Cité administrative - Bâtiment C
CS 30587 - Boulevard George Sand

36019 Châteauroux Cedex

Conseil Départemental de l'Indre
Direction de la Prévention

Et du Développement Social
Maison Départementale de la Solidarité
Centre Colbert - 4, rue Eugène Rolland

B.P. 601
ICfttft /^.LJATfE-Al in/M IV /^--J-*..
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ANNEXE 3-A

r- _
Tableau des objectifs

Année : 2024 360004600 EHPAD ST LAZARE

1.1

AXE 1 : EXPRESSION ET PARTICIPATION INDIVIDUELLE ET COLLECTIVE DES RESIDENTS

Garantir la co^onstruction des projets personnalisés d'accompagnement avec les rtsidents et leur famille et leur réévaluation annuelle :
- Participation du résident et, si besoin, de la personne de conflance à au moins une réunion d'échange sur son projet
- Signature du projet par le résident ou sa personne de confiance

Taux de projets personnalisés d'accompagnement réévalués chaque année

1. 2 Faciliter et renforcer l'accès au numérique

Indicatçufs à
ren5e:3npr

Résuttaia à atteifttfrc indfcateL re à renss:s^er

^^u ^..^.^ V^S^ pSS. *^^-" L-ïS^n6e
échéant durée du CPON

Taux de projets personnalisés d'accompagnement ayant fait l'objet d'une réunion d'échange
avec le résident et, si besoin sa personne de confiance " " 80,00%
Taux de projets personnalisés d'accompagnement signés par le résident ou sa personne de

56,93%

0, 00%

Avez-vous facilité et renforcé l'accès au numérique

Si oui, merci de détailler les mesures mises en ouvre

f-^cate-. -s à

:S~e-

Au moment du

Rfedlat» a «ttehdrr llKlkatou» à r»a«ls-«i

«urchffîéeà Annuallemftnt
îndant toute ta

durt» du CPOM

Oui Oui

Réseau refait sur les EHPAD (Cour de rëseau, mise an place de Wifi + wifl patient)

^^rr" ^'^^ r.-.-» p^^r An%;- L-^^""Échéant durtaduCPOM CPOM «rCPOM

Obsen/atîcns

Mise en route de la connexion Internet via fibre

Mise en place d'une solution de redondance réseau sur la Cublssale

1.3 Veiller» Intégrer dans févaluation et rilaboration des projets de vie une vision à moyen et long terme de révolution de la personne et de ses choix

h**teurs, à RUutot. idt**. t,.W.^i,^v«,

^=- ^..^ =? ;==, ̂ " .^..
Nombre d'acljons de sensibilisation des personnes âgées et de Isur entourage

Nombre d'adions de sensibilisation des professionnels sur l'jmportance d'accompagnsr les
personnes dans l'élaboration de révolution de leur accompagnement

2029

2029

échétnt

20

10

durt» du CPOM

4

2

,
cïJ.. iLrec^N^°^D5tp^^ELS CHEMALD-°RGANLS A^^^ ET APPRECIATION DE L'ACTIVITE DES STRUCTURES DES CPOM ; TRANSFORMATION DES

ETABLISSEMENTS ; REGROUPEMENT D'ETABUSSEMENTS ENGORGEMENT DE UEFFICIENCE DE GESTION ;OPEIWTIONSDÏMUTUAÙSÀTI^
; DEVELOPPEMENT DE LA PERFORMANCE EN MATIERE DE GESTION DE L'IMMOBILIER OU DES ACHATS

^agldLan.s,aum,omî, u"T-démareh. e.de regr°upe'T""""te^tab"s5eme'"s et de m"*ua"8°t'°" * "°y»"s(ex : implication dans les CLS, commission médicale uniquB parsecteur en partenariat avec la

2. 1 CPTS, commission d'admlssion mutualisée par secteur, mutualisation gestion des ressources humaine, qualité, système d"information, organisation enGCSMS'

ffiâîcàlewaà
Résultats e atteindre Intlfcateura à fawaigrw

^^" ^.^. ^^ çSÏ. *^- ^^-
échéant duréB du CPOM CFOM d» CPOM

Démarche de regroupement ou de coopération mise en place ?

Préciser les démarches mises en ouvre Etabllssement faisant Parti du centre hospitalier CHATEAUROUX - LE B1ANC. Le centre
hospitalier de CHATEAUROUX est pilote du GHT

Obser\'st:cns
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ANNEXE 3-A

Mettre en place des actions pour ouvrir rétablissement aux personnes venant du domicile et les évaluer

pes d'actions mises en place et pour chacune d'entre-elles fréquence^ des actions, _nombre ^^ ̂ y^ ̂ ^ ," p,^ FIéq"."",des ^mj";;.'. '»""" de ré«al"'»°" «".".l"
de'bénéfi'claires, "resuitats de l'évaluatlon qualitative (pendant toute la période du CPOM) '"~ ~ ""'" """ ~" r~" ac"°ns "ne"""""

Action l Journée des aidants

Action 2

Action 3

Action 4

Action X*

21

* Insérer entre Action 4 et action X autant de lignes que nécessaire

Obseruations

2.3 Participer aux rtunions des coordinations gérontologiques et utiliser les outils de liaison existants sur le territoire

"riut""* Rteult«t>a«««n*B
rwç<s^nw

irxficatoufs à renscig'er

VAurchnréeà Aniu.Sem^ Am.p.rco^ L. dem«r« «nnée
Annéa dïchéme renselgnT le cas pendant tout« la ""(;POM-- - d. CPOM

Obsen/ations

Nombre annuel de participations aux réunions de coordination géronlologlque

échéant

15

darte du CPOM

3
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ANNEXE 3-A

AXES

^^^^^^^^^!^^s^^^ss^^s=^^
Mettre en place le dossier usager informatisé et garantir la sécurité des échanges par le développement de la cybeisécurité

Taux de résidents disposant d'un dossier usager informatisé (DUI)

Diagnostic cybersécurité réalisé

Si oui, mesures mises en ouvre au regard du diagnostic

...un
î-ens

Résitftate à ̂ tofridre Intfic&îeure a renwigner

Aumomsntdu . . ..... Valeur chlfrré. à Annu.3em.nt . _, ____,_ .. ̂ _,,
"dwnï'c"" ^"'"l'fché.nc. r.n.elgner l. cas pend.nt'tout'e'ta /";';:S"°"15 L"s""î'°^""é'

Ctsse^atior's

100%

échéant durée du CPOM

100%

ORAOAD ANSSI

SILENE ANSSI

Audit messagerie

Audit intrusion

Exercice cyber

3-2 ^mKSnes5)a<:teure de " '"ière 9éri"r"lue p°ur amé"orer la co°"l"'ati°n vi"6 ' hôpital / "-^-".al (Prtvention des hosplfaHsations, préparation , progran, n, ation des hospitalisations et su,.,

Nombre de résidents accueillis en sortie d'hospllalisation
Nombre d'hospitalisations sans passage aux urgences
Nombre d'hospllallsations avec passage aux urgences
Nombre de téléconsultations

RésL'tats e Btte'r. dre Indîcateure 6 ransttlgner

Aud;Sdu 
Ann^d^i... Sn̂ c'.î pSS. A^- ^*^"-

«chtant durénduCPOM CPOM deCPOM

50 2029

4 2029

35 2029

0 2029

échéant durén du C

6W.

10%

non applicable

applicable

3.3 Organiser des bilans de santé et déplstagas systématiques pour les seniors

Nombre de bilans et/ou de dépistages realisés

!.-.c:s«;«-lâ
rer. se". er

diagnosfc

132

Rèsutete à stteh*» IfKScateiffs à rensmgrw

Valeur chiflfréa à Annuellement
renfinnarlecas p.ndinttoutota A F°L"pare°ur' !-. d«'"l"» . "".«

Observaîi&ns

échéant

uox

urée au CPOM

100% Dépistage Dénutrition
albumlnémie

3.4 Améliorer l'accès aux soins en santé mentale des personnes âgées

WB. teunà
renss'

RésiftateàattCTdTB hdicateir? e renseigner

n^Sdu 

-- S^^ pSS;. *'^- ^^^édriant cluriaduCPOM CPOM deCPOM

Nombre de réunions annuelles d'infomiallonauprts des professionnels sur les possibilités de
consultation en santé mentale et d'hospltalisations ' 0

Nombre de consultations spécialisées oiaanisées

nous faisions appel à un
médecin psychiatre qui
venait faire des CS sur

demande et intervention de

l'équipe mobile de
psychiatrie surdemande

3.5 Développer la moDillsatlon des dispositifs d'accompagnement à la perte d'autonomle

Nombre de journées portes ouvertes organisées pour faire connaître les dispositifs
d'hébergement temporaire et/ou d'accueil de )our.

i-"'':a*8^5 à
Rés^tats à Btte^ora iTdtcsteurs à rBTssigner

lumomentdu . . .... Vchur chlffri. à Annuchmant . _, ____.. _ .. "_,.*Z^U Ann«.^^. ,;»^:» p^^ *^^»< iae^^'tliagnostic

l

Obse. i\-at;or*s

2029

échéant

5

durée du CPOM

l Journée des aidants

Autres Indicateurs

Nombre d'ETP de l'EHPAD (AS/IDBASH/Autres) affectés aux nuits
dont % de personnels dipômés

Nombre de personnels IDE présents chaque nuit hors astreinte mutualisée
Nombre de personnels AS présents chaque nuit

dont % de personnels dipômés présents la nuit
Nombre ASH faisant fonction d'AS en ETP
Organisation comprenant un pool de remplacement
Taux de résidents admis par Via-Trajectoire

h*ateun»
rsw w

Résultats à aîteind-e htficateiïs à rençsifpw

Valeur chîffrée à Annueifement
Anni. dïchfan» reinelan.r le cas p.ndlntto-jt. ia A "'Ï';??"" I.B d.mièra_«nnée

échéant durée du CPOM

15

40, 27%

0

3

42, 86%

15

Oui

98, 00%
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ANNEXE 3-A

AXE 4 : DEVELOPPEMENT DE LA QUALITE DE LA PRISE EN CHARGE DES RESIDENTS ; DEMARCHES FAVORISANT LA BiENTRAITANCE ET OEPI:0;EMENTJÎE^SPOS!ÎFS, DE s,'GNA!:E,^N,raopRcE>C^E^N
^S4D^UL^ENMDÏM^UT^LC'Ec^cÏM7A ^N^E"NTSrLA"T^EDANSrE^

4.1 Améliorer la prise en charge des résidents atteints de maladies neurodégénératives ou de troubles du comportement, favoriser le maintien et la réhabilitation des fonctions cognWves du résident

Nombre de formations aux troubles psycho-comportemenlaux

Nombre de professionnels formés

Taux d'occupation du PASA

Nombre d'ASG en ETP

Ina-'sateL'ra e
rense'

Réauttals e attofficb-a kicfcateurs e renseiBnef

Au moment du .__. _. _,. __" v?c.u;.ch*w'-à -Ï;."'"-"'!";. Am]-paT,s L. d.rni«r. année^"'°'"el^°" Anna. d'échémc» renseigner le ». pB nd. nttouttla ""cpoiii""'" "''de'CPOM"

ODservgtions

l

12

16, 83%

2

Formation Montesson

4.2 Améliorer la prévention de la dénutrition et les soins buccodentaires
Rés'jttats à attehcfre intficateufs à renseigner

nertda ...... v'"'urcl"'re" -A''ÏM;em'm- Amhpno.llt L« d.rnlère .nnécA^mamcrt^a ^nnt» d-èchia^e rensagner le cas pindint toute 1« ""S.SM
""* 

"'"Je"C"POM"

DENUTRITION :

Actions mises en ouvre pour mobiliser les professionnels : identifier un réfèrent nutrition pour
porter la thématique, utiliser l'outil MNA Mini Nutritional Assessment, développer des ateliers
nutritions

Présence d'un protocole de prévention et de la prisa en charge de la dénutrition

Nombre de résidents dénutris

Taux de résidents faisant l'objel d'une surveillance de la courbe de poids
Taux de résidents ayant une structure modifiée des aliments
Faites-vous des enquêtes de satisfaction sur la thématique de la restauration 7

SOINS BUCCO-DENTAIRES :

Existence d'une convention pour soins bucco dentaires (cabinets dentaires, établissements
de santé. )

% de résidents ayant bénéficié d'un dépistage buccodentaire

Utilisation d'oulils de dépistage (ex Grille d'Eilere ; outil Oral Health Assessment Tool -
OHAT-basée sur l'obsen/ation clinique bucco-dentaire sans avoir besoin de requérir à un avis
de chirurgie dentaire; grille Oral Assesmenl Guide-OAG-)

Si oui, laquelle ?

diagnostic durée du CPOM

30

100, 00%

Non

100% J|

20% 20. 00%

80% Oui

Selon préconisatlon

actions menées par une

diététicienne

Commission de Restauration

4.3 Améliorer la prévention et la prisa en charge des chutes
Résidt&ts a att<*idw Indicateurs à rensriflner

Présence d'un protocole de prévention des chutes (oui ou non)

Au moment du

diagnostic

Valeur ch'ffirée à Annuelloment

Année d'échéance renseignsr le cas pendant toute la
fchéint durée du CPOM

A mhparcours La dernière année
de CPOM

(BilanTINETTI

Nombre de chute:
Réduction

de 20%

Ces 345 chutes ont été

enregistrées pour 87
résidents

EHPADCublssole=U5

chutes pour 35 résidents
Unité Tournesols = 155

chutes pour 26 résidents
EHPAD Saint Lazare =54

1 chutes pour 17 résidents
l EHPAD Résidence de l'Anglin

= 31 chutes pour 9 résidents

Nombre de chutes mortelles ou entraînant une hospitalisation

Nombre de chuteurs à répétition

Réduction
de 20%

voir observations

précédentes

4.4 Améliorer la prévention de la tatragénie médicamenteuse et la diminution de la polymédicaflon et sécuriser le circuit du médicament
Rè&Lâtatt à sttab-. Ae

L'auto-dlagnoslic sur le circuit du médicament est-il réalisé 1 (oui ou non)
Nombre de résidents ayant eu plus de 2 psychotropes différents par an
Nombre de résidents ayant eu plus de 10 lignes de prescription par mois

Indicatewsà

wilSSinar
Indicatews à ..epse:;rK

Oui

48

22

Vahurchnricà Amdement_ Ami-p,,cou-a L« d.mBr. annf
Année (féehéano ren«Bianw 1« cas pendant toute la ' "cyou" ~ da CPOM

échéant durée da CPOM

48

22
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ANNEXE 3-A

4. 5 Améliorer la couverture vaccinale contre la grippe

% de résidents vaccinés pour la gnppe

. de personnel vacciné pour la grippe

Ktf. cateyî à
rens»:gnïr

Au moment du
diagnostic

74,42%

10,28%

Résultats à ate'nA'e Indicateure g reRwigner

Année tféchéance
Valeur chiffrée à

renssigner le cas
échéant

Annuelle ma nt
pendarrttoute la
duré® du CPOM

mt-parcours La dernière année
CPOM de CPOM

.
Campagne vaccinale

annuelle et depuis début
mars 2024, démarche de

sensibilisation à la

vaccination en général

(affiches, flyers, quizz,
résultats diffusés sur

Newsletter)

4.6 Accompagner les établlssemants dans leur évolution pour répondra aux besoins des personnes accueillies
Irdfflateu's a

Nombre d'actions de formation sur la gériatrie et les dégénérescences

Rénritate a attehd-a [ndfcateure * ranselyier

Vaîeur chîfii-és à Annuellemfint
pendant toute la

échéant durée du CPOM
A^^u -- .=? ^== -s- L-ï^née

ODseryations

Formation intimité et

sexualité des personnes
à ées

4. 7 Développer des actions de formation et d'information à destination des aidants

Nombre d'actions d'informatlon, de fomiation, de soutien à destination spécifique des aidants

'nifsate^sà

rer.sein-'er
Résiritats à atteindf? fritScatetïs à renseigner

Valeur chiffrée à Annue!;ement
A":^" ^'^-^ =^^ ^^-i Amsu re L"Ï^"6e

Obsen/atjons

Journée des aidants -

Cafés familles-journée
accueil de jour

Autres Indicateurs

% de résidents avec escarres 28,57%

dont % de résidents avec escarres provenant d'un élablissement de santé ou du domicile

Présence d'un protocole de prévention et de prise en charge des escarres Oui

^éBultats à &tton*e Indicateurs à nrsa^wr

Valeur chlffrte t AnnuEnemant , ",_".""" ;. ^_,i
Ann<»d'édl<«lice T8«BneTleco pendmt'toute'i. A"';;P>"°"rs ..a demïre_«nnée

Obsen/at'cns

échéant

20%

durée du CPOM
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ANNEXE 3-A

AXE 5 : RESSOURCES HUMAINES ; ACCOMPAGNEMENT DE L'EVOLUTION DES COMPETENCES PROFESSIONNELLES DES PERSONNELS ET APPROPRIATION DES RECOMMANDATIONS DE BONNES PRATIQUES
PROFESSIONNELLES : AMELIORATION DES CONDITIONS D'EMPLOI ET DE TRAVAIL

6. 1 Porter au moins deux actions d'améliorafloh de la qualité de vie au travail dont une portant sur le modèle organisatlonnel

ï-sà

Au moment du
diagnostic

Résràtata à attendre incflcatsure à rcrse'gnsr

Y°"urc""-à -.A'";u?°m"t- Am. -panours L, dernière année
Année d'échéanca renseigner ]e cas pendant toute la '""cpoM~" ~-deCPOM

échéant durée du CPOM

Nombre d'actions mises en ouvre

Indiquer les actions mises en oeuvre

Réflexion sur la suppression des coupures IDE sur l'EHPAD Saint-Lazare et
de La Résidence de l'Anglin,

Formalisation des maquettes organlsatlonnelles,
Création d' 1,80 ETP ASH NUIT sur l'unlté protégée pour rompre l'Isolement de l'agent seul
la nuit et meilleure prise en charge des résidents.

5.2 Développer les formations qualifiantes eUou dlplômantes (formations, alternance, validation des acquis de l'expérience)

Nombre de personnels ayant bénéficié d'une formation par type de formation (indicateurs à
renseigner annuellement))

Formation l

Formation 2

Formation 3

Formation 4

formation X*

* Insérer entre Formation 4 et Formation X autant de lignes que nécessaire

Désignation de la formation

Intimité et sexualité des personnes âgées

AFGSU

Dépistage et prise en charge de la douleur

incendie

Nombre de Qualtflante/
bénéflclalres Dipl&mantê

l Qualifainte

2 Qualifainte

38

5.3 Participera la mise en place d'un comité d'éthique partagé entre plusieurs établissements et sereices (bientraitance, droits et libertés des usagers)

M°atKna RfeullatiètWndre ho atour» . renMBmr

Comité mis en place, démarches entreprises pour la mise en place du comité, actions
éthiques mises en ouvre .'

Indiquer les actions mises en oeuvre

Au.ro"1.'ld " 
^^. ». SSi:.i. pSîoïL Am^uurs Ladr^r'e

diasnostic échéant durée du CPOM

Comité interêtablissament mis en placeen octobre 2023 (deux réunions ont déjà eu lieu 11/10/2023 et
16/01/2024, la prochaine réunion est proerammée en avril 2024). Réflexion en cours sur deux thématiques :
consentement et relation avec les usagers.

5.4 Favoriser l'attractlvlté des métiers du Grand Age

Bilan social et analyse de documents réalisés annuellement

Mise en place d'un portail presentant les offres locales d'emploi

Indicateur à
rçrpjs; r

RtulfsaattlimtTB Iritft^taurs e rerseisfHS-

Valsur chiffrée à Annuellement ^ mi-namniira La dsmi&re ar

A^sl u 
*""*-^- re^E^ E-EEsA '^"'' Laï^""

échéant durée du CPQM

Site Internet CHATEAUROUX

LE BLANC -

SOFT/-

JOBDAITING-SAIONDES

MCTiSr-S

Autres Indicateurs

Nombre d'agents formés à la prévention des troubles musculosquelettlque ou postures

Réftdtats à attwdTB hdfcatours à rftnsfr'gner

^^" ^^.n. S^Ï sSS A^"r' L"^^""
échéant durée du CPOM
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ANNEXE 3-A

AXE 6 : PROJETS SPECIFIQUES OU INNOVANTS DONT PROJETS IMMOBILIERS

Développer des environnements favorables à la santé (qualité de vie, qualité de l'alr, matériaux de construction, gestion des déchets,
luminosité, accès aux locaux, accès i la nature, respect des réglementations énergétiques)

Types d'actions mises en place et pour chacune prévision d'échéance des actions, résultats
de l'évaluatron qualitative (indicateurs à renseigner annuellement)

Type d'actlons mise en place Echéances des
actions

Résultat de l'évaluaUmi qualitative Observations

Mise en place d'une cascade et de vannes

TA sur la chaufferie

Améliorer le confort des

résidents tout en diminuant

la consommation de gaz

* Insérer entre Action 4 et action X autant de lignes que nécessaire

Action 3

Action 4

Action X*

6.2 Poursuivre l'adaptation et la modernisation des établissements existants

Mise en place du tri des fèrmentescibles

Projet d'aménagement jardin sensoriel

et thérapeutique
2027

2026

diminuer !e coût de

traitement des OM et limiter

les volumes enfouis de

déchets

Avez-vous des projets prévus dans les 5 prochaines années

Si oui, merci de préciser lesquels

lfi(Ëca:e>ira à
rsnarc^e-

Au momsnt du
diagnostic

Résjtats à atte-^e IniftsatsWB à renseijpw

ValeL-r chiffrée à ; AnnueUement

Année d'échéance renseigner le cas pendant toute la
échéant i durée du CPOM

A mî-parecure i La dernière année
CPOM l de CPOM

Observations

Projet de relocalisation de [g structure Saint-Lazare sur e site de la Cublssole, à partir du moment où les
USLD seront transformées en U5PC.

Questionnaire Indicateurs EHPAD 7/7 04/12/2024

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

582



ANN 3-B : Points forts et axes d'amélioration

EHPAD du CH Châteauroux - Le Blanc

AXE 1
Expression et participation individuelle et collective des résidents

Cet axe PeutcomPrendre les thèmes suivants : outils de la Loi 2002-2, projets personnalisés, projets de soins,
projets d'animation, projet d'établissement, directives anticipées, personne de'confiancje.'.

~ ~~ """"'

Points forts
Outils de la loi 2002-2 rénovant l'action
sociale et médico-sociale

La charte de la ersonne à ée dé endante :
La charte de la personne âgée dépendante
est affichée au sein de chaque site de
l'EHPAD.

Axes d'amélioration

Le contrat de sé'our :
Le contrat de séjour a été réactualisé en
novembre 2023 (imprimé 2657).

Le livret d'accueil
Action  3217 du PAQSS : Réaliser le livret
d'accueil de l'EHPAD : y intégrer notamment
un chapitre sur le Conseil de vie sociale, la
possibilité d'avoir la WIFI, l'organisation du
droit de vote, les modalités d'accès au
dossier patient > Pilote : cadre supérieur de
santé du pôle site Le Blanc > Echéance
31/10/2024

Le contrat de sé'our :
Action  3205 du PAQSS : Remettre le livret
d'accueil, le règlement de fonctionnement et
le contrat de séjour au résident et à sa famille
dès l'admission en EHPAD avec le
formulaire sur le recueil de la personne de
confiance > Pilote : adjoint administratif du
pôle d'accueil et d'encaissement de
l'EHPAD > Echéance : 31/12/2024

Action  3206 du PAQSS : Remettre au
résident le règlement de fonctionnement et
le contrat de séjour à chaque réactualisation
> Pilote : adjoint administratif du pôle
d'accueil et d'encaissement de l'EHPAD >
Echéance : 31/03/2024

Action  3207 du PAQSS : Elaborer pour
l'accueil de jour avec les résidents : un flyer
de présentation, un règlement de
fonctionnement, un contrat d'accueil, projet
d'accompagnement et évaluation de la
satisfaction et pour l'hébergement
temporaire : un règlement de
fonctionnement, un contrat de séjour > cadre
de santé de l'accueil de jour > Echéance :
31/12/2024

Action  3208 du PAQSS : Prévoir un temps
de présentation des documents de l'EHPAD
pour les résidents (règlement de
fonctionnement, contrat de séjour, livret
d'accueil... ) et intégrer ce temps à la
procédure d'accueil du résident de
l'admission au projet d'accompagnement
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AN 3-B : Points forts et axes d'amélioration
personnalisé (intégré à la fiche mission du
réfèrent) > Pilotes : cadre de santé de
chaque site de l'EHPAD > Echéance
31/12/2025

Le Conseil de vie sociale Le Conseil de vie sociale :
Le Conseil de vie sociale se réunit au moins Action  3217 du PAQSS : Réaliser le livret
3 fois par an. Il est régi par un règlement d'accueil de l'EHPAD : y intégrer notamment
intérieur (Le compte-rendu est affiché au un chapitre sur le Conseil de vie sociale, la
sein de chaque site de l'EHPAD. ) possibilité d'avoir la WIFI, l'organisation du

droit de vote, les modalités d'accès au
dossier patient > Pilote : cadre supérieur de
santé du pôle site Le Blanc > Echéance :
31/10/2024

Action  3220 du PAQSS : Transmettre aux
résidents les principaux éléments du
compte-rendu du Conseil de vie sociale >
Pilote : cadre de santé en charge de
l'animation de l'EHPAD, animatrice
> Echéance : 31/12/2023 : action réalisée

Action  3221 du PAQSS : Adresser le
compte-rendu du Conseil de vie sociale aux
professionnels dans le mois suivant le
Conseil de vie sociale par mails aux
professionnels > Pilote : cadre administratif
du pôle site Le Blanc > Echéance :
30/03/2024 : action réalisée

Action  3222 du PAQSS : Informer les
résidents des représentants du Conseil de
vie sociale et solliciter de nouveau les
résidents pour en faire partie >
Pilotes : cadres de santé des sites de
l'EHPAD > Echéance : 31/12/2023

Action  3231 du PAQSS : Faire connaître
le lieu d'affichage aux professionnels du
compte-rendu du Conseil de vie sociale >
Pilotes : cadres de santé des sites de
l'EHPAD > Echéance : 31/12/2023

Action  3233 du PAQSS : Noter dans le
règlement de fonctionnement de chaque
unité la diffusion et remplacement du
compte-rendu du Conseil de vie sociale pour
les résidents > Pilote : adjoint administratif
du pôle d'accueil et d'encaissement de
l'EHPAD > Echéance : 31/12/2024

Action  3235 du PASSS : Diffuser le
compte-rendu du Conseil de vie sociale sur
le logiciel qualité-risques BlueMedi > Pilote :
Spécialiste qualité-risques > Echéance :
31/03/2024
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ANN 3-B : Points forts et axes d'amélioration

Action  3004 du PAQSS : Réactualiser le
règlement intérieur du Conseil de vie sociale
en y intégrant des points sur l'éthique, la
bientraitance, l'organisation de la vie
collective > Pilote : directrice référente du
pôle site Le Blanc > Echéance : 30/06/2024

Action  3005 du PAQSS : Afficher au sein
de chaque site d'EHPAD le nom et les
modalités de contact du Président ou de la
Présidente du Conseil de vie sociale >
Pilotes : cadre de santé de chaque site de
l'EHPAD > Echéance : 30/06/2024

Action  3007 du PAQSS : Installer une
boîte aux lettres au sein de chaque site de
l'EHPAD afin que les résidents et leurs
familles puissent poser leurs questions et/ou
faire part de leurs observations au Président
ou à la Présidente du Conseil de vie sociale
> Pilote : responsable des services
techniques du pôle site Le Blanc >
Echéance : 30/06/2024

Action  3008 du PAQSS : Communiquer le
compte-rendu du Conseil de vie sociale aux
résidents lors d'un atelier lecture > Pilote :
animatrice > Echéance : 31/12/2024

Action  3010 du PAQSS : Dresser le bilan
d'avancement du plan d'actions
d'amélioration relatif à la démarche qualité-
gestion des risques lors de chaque Conseil
de vie sociale > Pilote : spécialiste qualité-
risques > Echéance : 31/12/2024

Action  3011 du PAQSS : Communiquer
lors de chaque Conseil de vie sociale les
plaintes et les réclamations relatives à
l'EHPAD et au SSIAD et définir des axes
d'amélioration > Pilote . directrice référente
du pôle site Le Blanc > Echéance :
30/06/2024

Action  3012 du PAQSS : Présenter lors de
chaque Conseil de vie sociale les
événements indésirables relatifs à l'EHPAD
et au SSIAD et définir des axes
d'amélioration > Pilote : spécialiste qualité-
risques > Echéance : 31/12/2024

Action  3013 du PAQSS : Présenter le plan
bleu et ses différentes réactualisations au
Conseil de vie sociale > Pilote : directrice
référente du pôle site Le Blanc > Echéance :
31/03/2024
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ANNEXE 3-B : Points forts et axes d'amélioration

Le ré lement de fonctionnement :

Le ré lement de fonctionnement : Action  3205 du PAQSS : Remettre le livret
Le règlement de fonctionnement de l'EHPAD d'accueil le règlement de fonctionnement. e_t
a~"eté~ réactualisé en novembre 2023 le contrat de séjour au résident et à sa famille

rimé  '2658)^ dès l'admission en EHPAD avec le
formulaire sur le recueil de la personne de
confiance > Pilote : adjoint administratif du
pôle d'accueil et d'encaissement de
l'EHPAD > Echéance : 31/12/2024

Action  3206 du PAQSS : Remettre au
résident le règlement de fonctionnement et
le contrat de séjour à chaque réactualisation
> Pilote : adjoint administratif du pôle
d'accueil et d'encaissement de l'EHPAD >
Echéance : 31/03/2024

Action  3207 du PAQSS : Elaborer pour
l'accueil de jour avec les résidents : un flyer
de présentation, un règlement de
fonctionnement, un contrat d'accueil, projet
d'accompagnement et évaluation de la
satisfaction et pour l'hébergement
temporaire : un règlement de
fonctionnement, un contrat de séjour > cadre
de santé de l'accueil de jour > Echéance :
31/12/2024

Action  3208 du PAQSS : Prévoir un temps
de présentation des documents de l'EHPAD
pour les résidents (règlement de
fonctionnement, contrat de séjour, livret
d'accueil... ) et intégrer ce temps à la
procédure d'accueil du résident de
l'admission au projet d'accompagnement
personnalisé (intégré à la fiche mission du
réfèrent) > Pilotes : cadre de santé de
chaque site de l'EHPAD > Echéance :
31/12/2025

Action  3233 du PAQSS : Noter dans ie
règlement de fonctionnement de chaque
unité la diffusion et remplacement du
compte-rendu du Conseil de vie sociale pour
les résidents > Pilote : adjoint administration
du pôle d'accueil et d'encaissement de
l'EHPAD > Echéance : 31/12/2024

Le ro'et d'établissement ou de service :
Le projet d'établissement en cours est le
projet d'établissement du centre hospitalier
Châteauroux-Le Blanc 2020-2024.

Le projet d'établissement 2023-2027 du
secteur médico-social a été élaboré en
Novembre 2022.

Le ro'et d'établissement ou de sen/ice :
Action  3190 du PAQSS : Chercher à
intégrer des résidents-partenaires et des
familles partenaires dans la construction des
projets d'unités et dans la mise en place du
projet d'établissement > Pilotes : cadre de
santé de chaque site de l'EHPAD >
Echéance : 31/12/2025

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

586



ANNEXE 3-B : Points forts et axes d'amélioration

Le Pro'et d'Accom a nement Personnalisé :
Le livret des habitudes de vie (imprimé

 

3461) est le socle du Projet
d'Accompagnement Personnalisé (PAP) du
résident.
Le PAP est formalisé sur l'imprimé  3687.
Les équipes suivent la réalisation et la
réactualisation des PAP avec le tableau de
bord de suivi des PAP (imprimé  3683).
La formalisation du PAP du résident intègre
la procédure « P/EHPAD/15200 : Accueil
des nouveaux résidents : de l'admission au
PAP ».
Le réfèrent du résident a un rôle important
dans la rédaction du PAP (I/EHPAD/15400).

Le ro'et d'animation
La médiation par l'animation a été introduite
au sein de l'EHPAD en unité protégée
(P/EHPAD/15600). Une grille d'observation
et de déroulé des séances de médiation
animale a été mise en place (imprimé

 

3685) ainsi qu'une grille d'observation et
d'évaluation des séances de médiation
animale (Imprimé  3684).
Le projet « Redonner du sens et une
fonction, à des personnes atteintes de la
maladie d'Alzheimer ou apparentées par la
zoothérapie » (I/EHPAD/15601) a été mené
en 02/2023.
Les animations s'appuient sur la charte de
l'animation en gérontologie.
Une gazette hebdomadaire des EHPAD est
réalisée ainsi qu'un planning d'animation.
Les menus sont affichés pour la semaine.
Les résidents signent des autorisations de
droit à l'image et elles sont renouvelées si
nécessaire (imprimés  3081 et  3679).

Le Pro'et d'Accom a nement Personnalisé
Action  3255 du PAQSS : Poursuivre la
mise en place des projets
d'accompagnement personnalisés des
résidents, les réactualiser au moins une fois
par an et les remettre aux résident et/ou à
leurs aidants : avoir un calendrier de mise à
jour des PAP actualisé > Pilote : cadre de
santé de chaque site de l'EHPAD >
Echéance : 30/06/2024

Action  3256 du PAQSS : Faire évoluer le
PAP pour l'adapter aux risques de fugue
(indiquer les restrictions d'aller et venir), de
conduites addictives, de chutes, de
dénutrition, de malnutrition, de troubles de la
déglutition, liés à la sexualité, de
harcèlement, d'abus de faiblesse, de
radicalisation et/ou prosélytisme et écrire les
procédures associées > Pilote : cadre
supérieur de santé du pôle site Le Blanc,
cadres de santé de chaque site de l'EHPAD
> Echéance: 31,12/2026

Action en attente de validation : Revoir
l'utilisation du logiciel Dx Care pour limiter la
production de supports papier en " doublon "
(notamment les PAP) et les problématiques
liés au réseau

Le ro'et d'animation :
Action  3234 du PAQSS : Ecrire le projet
d'animation 2024-2029 : mener une réflexion
sur les activités bien-être pour les résidents
G IR 1 + activités pour les résidents en
hébergement temporaire (notamment pour
les résidents âgés de moins de 70 ans) +
information aux familles sur les fêtes
saisonnières > Pilotes : cadre de santé de
l'EHPAD en charge de l'animation,
animatrices > Echéance : 30/06/2024

Action  3247 du PAQSS : Remettre en
place les commissions d'animation avec la
participation des résidents > Pilotes : cadre
supérieur de santé de chaque pôle, cadre de
santé de chaque site de l'EHPAD >
Echéance : 31/12/2025

Action  3248 du PAQSS : Adapter la taille
de la police de la gazette de l'animation pour
les résidents > Pilotes : animatrices >
Echéance : 31/03/2024
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Action  3225 du PAQSS : Remettre en
place la commission des animations :
intégrer les résidents dans le choix des
animations du programme des animations >
cadre de santé de l'EHPAD en charge de
l'animation > Echéance : 30/06/2024

Les directives antici ées :
Action  3287 du PAQSS : Poursuivre la
sensibilisation des professionnels aux
directives anticipées : regarder les directives
anticipées des résidents > Pilotes : cadres
de santé de l'EHPAD > Echéance ;
31/12/2025

La ersonne de confiance
Action  3205 du PAQSS : Remettre le livret
d'accueil, le règlement de fonctionnement et
le contrat de séjour au résident et à sa famille
dès l'admission en EHPAD avec le
formulaire sur le recueil de la personne de
confiance > Pilote : adjoint administratif du
pôle d'accueil et d'encaissement de
l'EHPAD > Echéance : 31/12/2024

Action  3213 du PAQSS : Faire un rappel
sur la notion de personne de confiance aux
professionnels de i'EHPAD site La
Résidence de l'Anglin > Pilote : l DEC La
Résidence de l'Anglin > Echéance
30/06/2024

Le recueil de l'ex érience des résidents :
23 accompagnés-traceurs ont été réalisés
dans le cadre de l'évaluation interne et
externe de la qualité de l'EHPAD afin de
recueillir l'expérience des résidents sur les
différents volets de leur accompagnement.
Les points négatifs évoqués par les résidents
ont pu faire l'objet d'axes d'amélioration
intégrés au Programme d'Amélioration de la
Qualité et de la Sécurité des Soins (PAQSS).

Le recueil de la satisfaction des résidents
Action  3223 du PAQSS Evaluer la
satisfaction des résidents accompagnés
ainsi que la satisfaction et l'expérience des
résidents accueillis en hébergement
temporaire > Pilote : spécialiste qualité-
risques > Echéance : 31/12/2025

Action  3207 du PAQSS : Elaborer pour
l'accueil de jour avec les résidents . un flyer
de présentation, un règlement de
fonctionnement, un contrat d'accueil, projet
d'accompagnement et évaluation de la
satisfaction et pour l'hébergement
temporaire : un règlement de
fonctionnement, un contrat de séjour > Pilote
: cadres de santé de l'EHPAD > Echéance :
31/12/2024
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Commentaires CD/ARS

Point de vi ilance relatif aux outils de la Loi 2002-2 :
Rédiger (livret d'accueil) et/ou mettre à jour les documents de la Loi 2002-2 en fonction de
révolution de la réglementation et du fonctionnement de ('établissement.
Sensibiliser le personnel à la connaissance des droits de la personne accompagnée.

Point de vi ilance relatif au ro'et d'établissement :
Le projet d'établissement actuel du Centre hospitalier Châteauroux-Le Blanc doit faire
l'objet d'un suivi.
Le prochain projet d'établissement devra y associer les résidents et les familles dans le
cadre de son élaboration

Points de vi ilance relatifs au ro'et d'accom a nement ersonnalisé PAP :
Le PAP est un outil pour la personnalisation de la prise en charge et un document
prioritaire à mettre en place.
Associer le résident dans la mise en place et l'actualisation de son PAP.
Formaliser le suivi des objectifs du projet personnalisé pour chaque résident.
Favoriser les échanges vers les familles et expliquer l'objectif du PAP.
Formaliser un projet de soins et de vie spécifique pour chaque personne.
Actualiser le PAP aussi souvent que nécessaire et à minima 1 fois par an.

Points de vi ilance relatifs au ro'et d'animation .
Associer les résidents à la commission d'animation.
Développer les animations sur ['ensemble des sites

Points de vi ilance sur les directives antici ées et la ersonne de confiance .
Sensibiliser le personnel pour inciter les résidents à formuler des directives anticipées et
dési ner une personne de confiance
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AXE 2

Déclinaison des plans et schémas d'organisation en santé sur les territoires et
appréciation de l'activité des structures des CPOM ; transformation des
établissements ; regroupement d'établissements ; renforcement de l'efficience de
gestion ; opérations de mutualisation de certaines fonctions, démarches de
coopérations ; développement de la performance en matière de gestion de
l'immobilier ou des achats

Cet axe peut comprendre les thèmes suivants : efficience de gestion, politique d'achats, gouvernance, gestion de
l'immobilier ou des locaux, réponses aux besoins du territoire...

Points forts Axes d'amélioration

Rattachement des EHPAD à un ETS
comprenant à proximité une filière
gériatrique eV ou polyvalente : Médecine
(présence d'un médecin gériatre), SMR 20
lits et 10 lits en UCC, consultation gériatrique
et bilan gériatrique en ambulatoire un jour
par semaine ; SSIAD ; HAD.

Rattachement des EHPAD à un ETS
comprenant des ressources
professionnelles spécialisées et partagées :
diététicienne, spécialités médicales,
neuropsychologue, APA, ...

Filière spécialisée maladie neuro
dégénérative : UCC, Accueil de jour, Unité
protégée, PASA, plateforme de répit.

Politique d'achat d'un GHT.

Fonctions support centralisées.

Développement de coopérations.

Organisation de la journée des aidants.

Commentaires ARS

Les EHPAD bénéficient des supports
techniques, médicaux, RH, et des
partenaires du CH Châteauroux-Le Blanc.
Ces atouts permettraient un déploiement
d'astreinte IDE de nuit/télémédecine.

Un déploiement de chambre relais pour les
sorties d'hospitalisation et/ou défaillances de
l'aidant serait à envisager, de par la
proximité des urgences.

CRT: L'installation d'un Centre de
Ressources Territoriales est soumise à
('analyse de dossiers AAP/AAC et selon les
secteurs géographiques. Sur un même
secteur, s'il y a déjà un CRT, il est conseillé
de se ra rocher de celui-ci.

Réfléchir à l'installation d'un CRT (Centre de
ressources territoriales) conventionné avec
l'EHPAD après la transformation du SSIAD
en SAD mixte en 2025 pour avoir une offre à
domicile complète en appui de l'offre
sanitaire.

Mettre en place la télémédecine avec le
service des urgences afin de limiter le besoin
de transfert.

Mettre en place les astreintes IDE de nuit sur
les EHPAD.

Commentaires CD

Point de vi ilance sur les artenariats :
Formaliser davantage voire diversifier les
coopérations ou mutuatisation inter
établissements et/ ou services
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Mettre des actions en place pour ouvrir
rétablissement aux personnes venant du
domicile (dans la même dynamique que la
journée des aidants...)

Participer aux réunions de coordination de
coordination gérontologique.
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AXES
Participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en

charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec
des'établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations

d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-
sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social

Cet axe peut comprendre les thèmes suivants : ouverture sur l'environnement, contribution des parcours,
développement des Systèmes d'Information...

Points forts

Système d'information commun avec le
secteur sanitaire Châteauroux - Le Blanc.

Axes d'amélioration

Améliorer l'efficience du volet EHPAD

(système d'information).

Développer la formation des professionnels
à l'outil informatique - privilégier les
solutions de portabilité.

Développer l'utilisation du DMP et
l'information des résidents.

Parcours de prise en charge : L'ETS de
santé propose à proximité de l'EHPAD une
offre de soins gériatrique.

Formaliser les parcours afin d'améliorer la
fluidité et la qualité des parcours pour les
personnes âgées porteuses de maladies
neuro-dégénératives.

Réfléchir à l'installation d'un CRT (Centre
de ressources territoriales) conventionné
avec l'EHPAD après la transformation du
SSIAD en SAD mixte en 2025 pour avoir
une offre à domicile complète en appui de
l'offre sanitaire déjà existante.

L'établissement support possède une offre
de soins à domicile : HAD et SSIAD.

Commentaires ARS

PAP : réactualiser les PAP régulièrement et
les intégrer dans le dossier informatisé.

Possibilité de déployer des chambres relais
HTSH pour assurer les sorties
d'hospitalisation sans retour à domicile et/
ou défaillance de l'aidant.

Développer des bilans et /ou dépistages : la
santé visuelle (AAC actuellement, la santé
bucco-dentaire...)

Développer le partenariat avec l'HAD
notamment dans le cadre des fins de vie.
Mettre en place les astreintes IDE pour
assurer la continuité IDE en EHPAD.

Commentaires CD

VI ilance relatif auxPoints de
artenariats :

Continuer les partenariats mis en place et
transmettre la liste des partenaires aux
autorités de façon régulière.
Optimisation de coopération avec l'HAD
Présenter les missions HAD aux familles
quand nécessaire (selon bilan mi-parcours)
Conventionner avec les différents
partenaires et actualiser régulièrement ces
documents.
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Point de vi ilance relatif au
dévelo ement des s sternes
d'information :
Développer les systèmes d'information
relatifs à l'EHPAD

Point de vi ilance sur l'accueil de 'our :
Poursuivre le développement de l'accueil de
jour (politique de communication large et
régulière, développement des activités
thérapeutiques, sensibilisation des
professionnels à ce mode d'accueil,
organisation des transports adaptés aux
besoins de la personne accueillie...)
Améliorer la procédure d'admission
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AXE 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches
favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces

en cas de situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le
respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des

personnes

Cet axe peut comprendre les thèmes suivants : maîtrise des risques, continuité de l'accompagnement, sécurisation
du circuit du médicament, politique de prévention, bientraitance, soins palliatifs et fin de vie...

Points forts

Maitrise des ris ues :
La gestion des risques est commune à
l'ensemble du CH CHATEAUROUX - LE
BLANC. Les procédures de signalement et
de suivi sont formalisées. Les nouveaux
professionnels reçoivent un identifiant pour
se connecter à l'application dès leur arrivée.
Le CVS est informé des El et des actions
d'amélioration mises en ouvre le cas
échéant. Un groupe CREX prise en charge
globale se réunit régulièrement.

Plan bleu formalisé.

Le DAMRI est à jour. Equipe opérationnelle
d'hygiène à disposition sur rétablissement
(médecin + IDE). Des audits sont
régulièrement réalisés. Les nouveaux
arrivants suivent une formation de 3h à

l'hygiène hospitalière quelque sot le métier
(formation les 2èmes mercredis du mois).

Axes d'amélioration

Poursuivre les formations et les actions de
sensibilisation des professionnels à la
culture sécurité et aux signalements des El.
Informer les nouveaux professionnels dès
leur arrivée de la procédure de déclaration.
Informer les professionnels des El et des
actions en Dlace.

Former le personnel à la gestion de crise (cf
plan bleu). Mettre en place des exercices
de simulations.

Continuité de l'accom a nement :
Temps de transmissions entre les équipes
de nuit, matin et soir ; staff hebdomadaire
pluridisciplinaire ; projet d'accompagnement
personnalisé en place avec relevé des
habitudes de vie avant l'admission ou dès
l'admission. Missions des référents de
résidents formalisées dans les

organisations.

Dossier informatisé résident.

Sécurisation du circuit du médicament
EHPAD rattachés à la PU l de
rétablissement. Préparation des
médicaments robotisée sous la
responsabilité de la PUI. MAQ pharmacie
formalisée sur l'ensemble du site Le Blanc

(sanitaire et médico-social).

Réflexion à mener avec les équipes sur les
horaires journaliers afin d'étaler la présence
des professionnels en fin de journée tout en
conservant des temps de transmissions
entre équipe.

Intégrer un outil informatique performant
intégrant les PAP.

Poursuivre les audits sur le circuit du
médicament.

Formaliser la procédure d'administration
des médicaments par délégation (AS).
Développer la formation par la
pharmacienne des professionnels sur la
sécurisation du circuit du médicament
(formaliser l'intervention une fois par an).
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Politi uede revention Faire des rappels sur la procédure de

déclaration des chutes.
Rédiger le processus de prévention et la
conduite à tenir en cas de risque suicidaire.
Réactualiser la procédure de contention et
faire l'inventaire du matériel.

Bientraitance :
Charte de bientraitance.
Groupe bientraitance EHPAD, référents
bientraitance nommés, réunions 4 fois par
an (pilote psychologue et co-pilote cadre).
Charte d'engagement au respect de la
dignité et charte de bientraitance signée par
tous les nouveaux professionnels et les
stagiaires.
Procédure de prévention et de déclaration
de la maltraitance.
Projet d'accompagnement personnalisé,
process formalisé, staff hebdomadaire
formalisé, référents nommés, missions
référents formalisées, formation à la
bientraitance et applications dans le
quotidien, à travers le réfèrent de résident
et le PAP (formation 1/mois avec 10
professionnels par session - formation
simulation autour de situations - tous
métiers confondus - débuté en novembre
2023).
Les maquettes organisationnelles intègrent
les notions de bientraitance et
d'accompagnement.

Droit de la ersonne accom a née :
Charte diffusée et affichée.
Recueil du consentement pour l'admission
en EHPAD.
Recueil du consentement pour les visites
des bénévoles.

Recueil du consentement pour le droit à
l'image

Elaborer un règlement intérieur du groupe
bientraitance et y intégrer le questionnaire
éthique.
Pariiiciper au comité éthique institutionnel
(CH CHATEAUROUX - LE BLANC).
Former les professionnels à l'expérience du
vieillissement des personnes âgées.

Poursuivre la formation afin d'atteindre
100% des professionnels formés puis
prévoir formation 2 fois par an pour les
nouveaux professionnels.
Formaliser les modalités du projet
d'accompagnement pour l'hébergement
temporaire.

Développer la pair-aidance en EHPAD et le
recueil de l'expérience résident.

Mettre en place des activités de bien-être et
former les professionnels.

Mettre en place les livrets d'unité pour
chaque unité comme repère.
Mettre en place un cahier d'échange entre
les familles des résidents, les référents et
les résidents : « bulles et journal ».
Réactualiser le livret d'accueil des EHPAD.
Informer les professionnels des modalités
d'accès des résidents à leur dossier.
Formaliser le processus d'accès aux clés
de la chambre par les résidents qui le
souhaitent.

Poursuivre la formation/sensibilisation des
professionnels aux droits des résidents.

Accom a nement à l'autonomie :
Présence d'un APA à 0.4ETP sur
l'ensemble des EHPAD.
Présence d'un ergothérapeute à 0.2ETP sur
le PASA.
Activités de motricité réalisées parAPA.

Développer les activités motrices pour tous.
Augmenter le temps APA et/ou recruter un
psychomotricien.

Rédiger le projet de l'unité protégée axé sur
l'accompagnement par rapproche
Montessori.
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Approche Montessori en unité protégée -
relevé des capacités et propositions
d'activités en lien avec ASG ou AS ou AES.

Accom a nement en fin de vie :
Une IDE, DU soins palliatifs.
Une psychologue en cours de DU soins
palliatifs.
Equipe mobile soins palliatifs sollicitée si
besoin.

Prestation hôtelière
Equipe dédiée.

Formaliser l'accompagnement en fin de vie.

Améliorer la prestation hôtelière en
coordonnant les professionnels de l'équipe
dédiée par le recrutement d'un  maitre(sse)
de maison.

Commentaires ARS

Les formations éthi ue et bientraitance,
sont à prioriser ainsi toutes celles qui
concernent le circuit du médicament et de
l'accompagnement de la personne âgée
(chute, escarres...)
Valoriser l'accès à la formation et multiplier
les formations. (Constat au travers de
l'évaluation et seulementl formation selon le
tableau des objectifs)

Sensibiliser le personnel à la déclaration
des El/ EIG aux cadres et aux autorités.

Le PASA étant sous exploité (TO 16. 83%),
redynamiser les journées d'activité au sein
du PASA.

Prévention :
1. continuer la surveillance à la dénutrition
2. Essayer de développer un partenariat avec
un cabinet dentaire ou au sein du Cht. (il y a
l'existence d'un SAS dentaire. Se rapprocher
de la CPTS pays des mille étangs)
3. améliorer la couverture vaccinale
« grippe » du personnel

Commentaires CD

VI i lance relatifs à laPoints de
bientraitance :
Evaluer la connaissance de la procédure de
signalement d'acte de maltraitance par les
professionnels.
Evaluer les effets des actions de prévention
sur la bientraitance et développer l'analyse
des pratiques.

Points de vi ilance relatifs aux
événements indésirables :
Sensibiliser régulièrement le personnel, le
résident et sa famille sur les événements
indésirables, sur la distinction entre Et et EIG
et sur la procédure à appliquer.
Développer la culture des événements
indésirables au sein de rétablissement.
Elaborer une procédure d'analyse et de suivi
des plaintes et réclamations

";:^ts de vi ilance relatif à la oliti ue
de révention :
Sensibiliser et/ou former les
professionnels :
- à la prévention et à l'éducation de la santé
- aux activités et approches non
médicamenteuses

- aux questionnements éthiques
- au repérage, à la prévention et à la
gestion des risques de rupture de parcours
de la personne accompagnée
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AXES

Ressources humaines ; accompagnement de révolution des compétences
professionnelles des personnels et appropriation des recommandations de bonnes

pratiques professionnelles ; amélioration des conditions d'emploi et de travail

Cet axe peut comprendre les thèmes suivants : amélioration de la qualité de vie au travail, évolution des
compétences des professionnels, politique de prévention...

Points forts Axes d'amélioration

Qualité de vie au travail :
Groupe QVT sur rétablissement
CHATEAUROUX - LE BLANC.
Ratio d'encadrement des professionnels.

Evolution des corn étences :
Recensement annuel des besoins en
formation.
Bilan annuel des compétences à ['entretien
annuel.

Livret des formations institutionnelles à
disposition des professionnels.
Formation ASG proposée pour les
professionnels de l'unité protégée, le PASA,
et l'accueil de jour ;

Politi ue de révention :
Service de santé au travail : 2 IDE (0. 8ETP
site du Blanc).
Psychologue du travail sur le Chl
Châteauroux - le Blanc : intervient à la
demande des cadres ou de l'IDE santé au
travail (collectif ou individuel).
Préventeur dans l'équipe « santé au
travail ».

Supprimer les coupures IDE sur les EHPAD
de l'Anglin et de Saint Lazare (création d'un
poste IDE).
Réfléchir aux horaires journaliers en lien
avec les besoins des résidents.
Mettre en place les astreintes de nuit.

Formaliser les besoins spécifiques en
formation pour les professionnels des
EHPAD.

Reformer un professionnel
animale (départ en retraite).

à la médiation

Commentaires ARS

La réorganisation du temps de travail est
propre à chaque EHPAD. La volonté de
créer un poste IDE est à moyen constant.

Développer des actions QVT et favoriser les
formations diplômantes et/ou qualifiantes
pour permettre d'être attractif et fidéliser le
personnel.

Commentaires CD

Points de vi ilance relatifs à
l'amélioration de la ualité de vie au
travail :
Réaliser régulièrement un questionnaire de
satisfaction auprès du personnel ;
Faire une étude des risques psycho-sociaux
et établir un plan d'actions ;
Formaliser et évaluer l'appropriation des
RBPP par l'ensemble des professionnels ,
Mettre en place un livret d'accueil pour le
personnel (et en particulier les nouveaux
agents et les stagiaires) et le diffuser.
Actualiser régulièrement ce document ;
Etablir également un livret d'accueil pour les
bénévoles.
Mettre en place une démarche de
prévention des risques professionnels
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AXES

Projets spécifiques ou innovants dont projets immobiliers
Points forts Axes d'amélioration

Promotion de rapproche Montessori comme
méthode d'accompagnement en unité
protégée - personnels formés -

Place des animaux de compagnie en
EHPAD : médiation, calinothérapie et
motricité - formation d'une ASG « capacité
à la médiation animale auprès des
personnes âgées » en 2022 et 2023 - Les
animaux de compagnies des familles et
visiteurs sont acceptés dans les structures.

4 chambres aménagées : nouveau mobilier
y compris lit à l'essai avant déploiement

Projet d'unité en cours de formalisation ;
projet d'espace de culinothérapeutique et
pièce bien être en UP

Remplacement ASG formée à la médiation
animale à prévoir et avoir un temps dédié à
cette activité.
Réflexion sur la présence animale dans
l'EHPAD à développer.

Améliorer l'aménagement des chambres
avec des résidents avec du mobilier ayant
une connotation soins mois importante tout
en préservant le confort.

Rénovation des locaux de la cuisine et de la
salle de restaurant en EHPAD Cubissole -
Réflexion autour du service des petits-
déjeuners

EHPAD en lien avec l'hôpital - ressource
d'une filière gériatrique : Médecine
gériatrique à venir (construction d'un
nouveau bâtiment), SSR gériatrique avec
unité protégée pour les patients atteints de
maladies neuro-évolutives, Bilan gériatrique
en ambulatoire, consultations gériatriques.
Présence d'un SSIAD et/ou SAAD mixte
après transformation

Commentaires ARS

CRT : L'installation d'un Centre de
Ressources Territoriales est soumise a
l'analyse de dossiers AAP/AAC et selon les
secteurs géographiques.

Développer un projet Snoezelen sur les
EHPAD

Déménager la structure ST LAZARE dans
les locaux de l'USLD, après transformation
de l'USLD en USPC (en attente des textes
législatifs).

Création d'un CRT de 30 places adossées
aux EHPAD ; avec utilisation des
ressources.

Commentaires CD

Point de vi ilance relatif au atrimoine
immobilier :
Il est rappelé que tout projet immobilier ainsi
que toute création de service doivent faire
l'objet d'une présentation préalable et d'une
validation et d'une autorisation par les
autorités de tarification.
Les projets doivent également faire l'objet
d'un lan de financement validé.
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ANNEXE 6

CONVENTION D'HABILITATION A RECEVOIR DES BENEFICIAIRES
AU TITRE DE L'AIDE SOCIALE POUR LES ETABLISSEMENTS

D'HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES gérés
par le Centre Hospitalier de CHATEAUROUX - LE BLANC

ENTRE:

Le Département de l'Indre, représenté par Monsieur Marc FLEURET, Président du Conseil
dépattemental, d'une part ;

ET:

. Le Centre Hospitalier de Châteaucoux - Le Blanc gérant les EHPAD « La Cubissole », « la
Résidence Saint Lazare » et « La Résidence de FAnglin » situés à Le Blanc et Concremiers dont
le siège social^st situé 216 avenue de Verdun - BP 585 - 36019 CHATEAUROUX, rept ésenté

par Madame Evelyne POUPET en qualité de Ditectrice du Centre Hospitalier de Châteauioux
- Le Blanc, personne habilitée par le ConseU de SiuveiUance à signer le CPOM et conformément
aux dispositions du W ter A de l'article L. 313-12 du Code de'l'Acrioa Sociale et des Fammes.
d autee part.

Visas et références 'uridi ues :

Vu le Code de l'Action Sociale et des FamiUes, et notamment les atticles L.313-8, L.342-3-1 et D.342-2

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l'aïteté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0311 et n° 2018-D-3316 du 20 décembre 2018 portant
reaouveUement de l'autorisation des EHPAD du Centre HospitaUer Châteauioux-Leblanc à Le Blanc,
géré par le Conseil de survemance du Centce Hospitalier Châteauroux-Le Blanc à Châteauroux, d'une
capacité totale de 153 places; (EHPAD SAINT LAZARE: 35 places; EHPAD LE VAL
D'ANGLIN : 30 places ; EHPAD La Cubissole : 50 pkces HP, 30 places Alzheimer ou maladies
apparentées ; 2 places HT ; 6 places d'accueil).;

Vu le Règlement Dépaïtemental d'Aide Sociale de l'Indte (RDAS) ,

Considérant le présent Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2025-2029 conclu entre le Centte
HospitaUer de Châteauroux - Le Blanc pour les EHPAD situés à Le Blanc et Concremiers, le
Département de l'Indre, et FAgence Régionale de Santé Centre - Val de Loire ;

PREAMBULE :

Par arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0311 et n° 2018-D-3316 du 20 décembre 2018 portant
renouvellement de Fautorisation des EHPAD du Centre HospitaUet Châteauroux-Leblanc à Le Blanc,
géré par le Conseil de surveiUance du Centre Hospitalier Châteauïoux-Le Blanc à Châteauïoux, d'une
capacité totale de 153 places (EHPAD SAINT LAZARE : 35 places ; EHPAD LE VAL
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D'ANGLIN : 30 places ; EHPAD La Cubissole : 50 places HP, 30 places Alzheimer ou maladies
apparentées ; 2 places HT ; 6 places d'accueil) et valant habilitation à Paide sociale le Président du Conseil
départemental de PIndte, en appUcadon du Code de l'Action Sociale et des Fammes, a habilité
rétablissement à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale, peut la totalité de sa capacité, soit 153 lits.

Le CPOM vaut convention d'aide sociale, au sens de l'artide L.313-8-1 CASF, entee FOîganisme
Gestionnaire et le ConseU départemental. Les conditions et modalités sont pt écisées dans k présente

convention.

Dans la mesure où rétablissement a accueilli en moyenne moins de 50 % de bénéficiaires de l'aide sociale
dépaîtementale par rapport à sa capacité agtéée suï les ttois derniers exercices, il est appUqué les
dispositions du chapitre H du dtre W du Uvîe III du CASE Dans ce cadre, la tarification administtée ne
vaut que pour les bénéfidaites de l'aide sociale selon les modaUtés prévues au CPOM et à la présente
convention.

IL EST AINSI CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir la natuïe et les conditions de mise en ouvïe des missions
assurées par le Centee HospitaUet de Châteauroux - Le Blanc pour ses EHPAD situés à Le Blanc et
Cioncremiers au titire de la prise en charge des bénéficiaires de l'aide sociale.

ARTICLE 2: CATÉGORIES DE PUBLICS ACCUEILLIS AU TITRE DE UAIDE
SOCIALE

L'étabUssemeat s'engage à accueillir toute femme ou homme âgé d'au moins 65 ans ou 60 ans en cas
d'inaptitude au fccavail, dont le mamrien à domiciLe n'est plus possible.

L'établissement peut à titre déïogatoite et après autorisadon du Président du ConseU dépaitemental de
l'Indïe, tecevoir des personnes de moins de 60 ans.

ARTICLE 3: NATURE DES ACTIONS ET PRESTATIONS GARANTIES AUX
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE A L'HEBERGEMENT

Comme pour l'ensemble des ïésidents, l'étabUssement doit satisfaire aux normes minunales quaUtatives
et quantitatives d'équipement et de fonctionnement des étabUssements assutant Phébeïgement des
personnes âgées.
Cela porte sur :

. un hébergement à temps complet à titre permanent ou tempotaiïe et fournissant, pom chaque
résident, à minima, le socle des prestaùons prévu à l'annexe 2-3-1 du CASF et décrit à l'artide 4
du dtoce 2 du présent CPOM « tarification à l'hébergement », amsi que le blanchissage du Uflge
des résidents et son marquage ;

. la proposition et la dispensaùoa de soins médicaux et parainédicaux adaptés ;

. une prise en charge assurée par une équipe pluridisciplinaice comprenant du temps de médecin
coordonnateur ;

. la mise en ouvre et le suivi annuel d'un projet d'accompagnement personnalisé pour chaque
résident ;

. Félaboration d'un contrat de séjouï pour chaque tésident ;
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. un envitonnement architectural adapté et apportant un envitonnement confoïtable, rassurant et
stimulant permettant une vie sociale et un accueil des fatniUes. L'établissetnent doit également
disposer d'un système fixe de rafraîchissetnent de l'ait ;

. Pélaboration d'un plan détaillé sut les modalités d'oïganisaùon en cas de crise sanitaire ou
climatique.

L établissement garantit également les normes réglementaires de sécurité. Toutes les prescriptions des
commissions de sécurité et du service de protection contee l'incendie doivent être stoctement observées
et doivent être portées à la connaissance du Président du Conseil départemental.

Il doit s'assuret contre tous les risques d'accident pouvant sucvenit aux personnes âgées qu'il accueille,
d'accidents ou dommages qui pourraient être causés par ces personnes et dont rétablissement poucrait
ëtte tenu responsable par Fapplicarion des articles 1382 et 1384 du Code Civil.

ARTICLE 4 : CONDITIONS D'ADMISSION ET DE RESERVATION DES PLACES DES
BENFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

4. 1 -Admission à l'aide sociale

L'adînissioa à Paide sociale est soumise à des conditions d'attribuùon notamment de ressources prévues
par le CASF et le RDAS de FIndte.

Le dossier de demande d'admission à l'aide sociale, constifaié des pièces jusdficatives dont k liste est
communiquée pat le Département, est déposé au centre communal ou intercommunal d'acdon sociale
ou, à défaut, à la mairie du domicile de l'intéïessé(e). Dès coînplétude, il est transmis au Président du
Conseil départemental dans le mois suivant son dépôt.

Le dossier d'aide sociale comprend notatiunent la liste notninative et les adresses des personnes tenues à
l'obligation alimentaire, fixée notamment au vu du livret de famille. Ces personnes sont invitées à fixer
leur participation éventuelle aux dépenses susceptibles d'être engagées en faveur de leurs ascendants
postulant à Paide sociale.

Apïès instruction par les services du Départetnent, le Président du Conseil départemental décide de
l'admission ou non à l'aide sociale, et en cas d'adtnission, qui est alors prononcée pour une durée
maximale de 5 ans, fixe également la contocibution du bénéficiaire de l'aide sociale.

Aucune somme ne peut êtte prélevée de la contribution du bénéficiaire de l'aide sociale sans l'autorisation
du Département.

En cas de refus de l'aide sociale par le Ptésident du Conseil Départemental, les frais avancés par le
Département sont récupérés auprès du demandeur.

La décision est notifiée à l'intéressé(e) ou à son représentant légal et le cas échéant aux personnes tenues
à PobUgation alimentaite, en avisant ces dernièïes qu'elles sont tenues conjointement au remboursement
de la sotntne non prise en charge pat le Département.

En cas de désaccord sur l'obligation aUmentaite, le Président du Conseil départemental peut saisir le juge
des Affaires Familiales en lieu et place de la personne âgée pouï fixer la contribution aliïnentaire.
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UétabUssement peut également exercer un recouts auprès du Juge des Affaires Familiales s'il y a Ueu,
conti-e~fe s7ésïdents ouontte leurs obUgés alimentaires'(art. L.314-12-1 du CASF ouL. 6145-11 du Code

de la Santé Publique).

La décision d'attribution de l'aide sociale prend effet à compter du jour d'enttée dans rétablissement si k
demande a été déposée dans les deux mois (délai pouvant être prolongé de deux mois à titre exceptionnel).
A défaut, eUe prend effet à compteï de la date de dépôt de la demande (article R. 131-2 CASF).

Les décisions en coûts de validité peuvent faire l'objet d'une îévision lorsque des éléments nouveaux
modifient la situation. Constitue notamment un changement de situation le fait pour le bénéficiaire de
changer d'étabUssement. La décision d'aide sociale est alors effective à la date du changement de la
situation.

La décision peut être également révisée avec répétiùon de l'indu, s'U apparaît que l'admissioa a été prise
suï la base de déclarations incomplètes ou ettonées.

Dans le cas d'une demande de renouvellement de la prise en charge des frais d'hébergement, la décision
prend effet à la date d'expiration de la précédente prise en chatge.

4. 2. Ra els concernant la ré-admission à l'aide sociale

Pour toutes les personnes qui font une demande de prise en chatge à Paide sociale, rétablissenient est
tenu d'effectuerîa récupération de 90 % des ressources de toute nature, ainsi que de l'aUocation logement
en'totalité, dans l'attente de la décision relative à la prise en charge au titre de l'aide sociale. ^Le montant
minimal des tessoutces du bénéfidaiïe laissées mensueUement à sa Ubre disposidon ne peut étire inférieur
àT% du montant annuel des prestations aunimales de viemesse (article R. 232-34 du CASF^et/ou à 30 %
du montant mensuel de l'allocadon adulte handicapé (article D.344-34 et suivants du CASF).

Pendant cette période, il ne peut être téckmé à rmtétessé(e), à sa famme ou à quiconque un paiement
complétnentaire.

Si une caution est demandée à l'entïée en étabUssement, celle-ci ne peut excéder le montant du^ tarif
mensuel d'hébergement qui reste effectivement à la charge de la personne hébergée (art. R. 314-159 du
CASF).

Uaide sociale ne prend en aucun cas en charge les éventuels frais de réservation pour la période précédant
l'entrée en étabUssement (art. R. 314-149 CASF).

4. 3. Conditions de réservation et de mise à dis osition des laces ourles bénéGciaires
de l'aide sociale

Dans le cadre de sa procédure d'admission, rétablissement doit donner la^priorité aux bénéficiaires de
Paide "sociale. En tout état de cause, rétablissement ne peut ïefuset l'adoission d'une personne
bénéficiaire de l'aide sociale sauf pouf raisons médicales.

ARTICLE 5 : MODALITES DE COORDINATION AVEC LES SERVICES SOGLAUX^ET
SOUTIENS SOCIAUX AUX FINS DE FACILITER L'ADMISSION DES
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

L'étabUssement doit mettre en ouvre les partenariats nécessaires ainsi que les actions d'information,k
documentation et les procédutes coordonnées afin de faciUter l'admission des bénéfidaiïes à l'aide sociale.
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Ce dispositif devra être énoncé dans le tègleînent de fonctionnement et dans le pïojet d'établissement.
L organisme gestionnaire tiendra réguUèïetnent informés les services du Département de l'Indre des
modifications qui pouttont êtce apportées. Il ttansmettta également tous les convendonnements conclus
dans le cadre de ce dispositif.

ARTICLE 6 : REGLES RELATIVES A LA TARIFICATION DES RESIDENTS PRIS EN
CHARGE AU TITRE DE L'AIDE SOCIALE

La ptestation d'aide sociale légale permet la prise en charge par le Département des frais d'hébergement
de la personne âgée ne pouvant assumer ces coûts avec l'aide de leurs obligés alimentaires.

La participation financière du Département de l'Indce s'adresse uniquement aux bénéficiaires de l'aide
sociale dont le domicile de secours est situé dans l'Indre.

6. 1. Ré les de calcul

Le montant de la prise en charge par le Département est calciilé sut la base des tarifs journaliers
hébergement et dépendance GIR 5-6 arrêtés par le Président du Conseil départemental.

Les modalités de calcul de la tarification applicable aux bénéficiaires de l'aide sociale sont décrites à
l'article 4 du titre 2 du CPOM pour la tarification de l'hébergement et à l'ardcle 2 du titee 2 du CPOM
pour la tarification de la dépendance.

6. 2. Modalités de facturation des tarifs

Les tarifs sont payés à terme à échoit en application de l'article R. 314-186 du CASE

L'établissement est tenu d'infoïmer le Conseil départemental de toute absence dans im délai maximum
de 48 heures.

L'établissement, pour les personnes bénéficiaires de l'aide sociale, facture le jour d'enttée amsi que chaque
jouï de présence, sous réserve des dispositions siiivantes. Il ne facture pas le jour de sortie. Le jour du
décès peut être facture.

Absences pour hospitalisation : Lorsqu'une personne âgée hébergée est hospitalisée, il est procédé à
une dirniûution du montant du forfait hospitalier sur le prix de journée hébergement de rétablissement
au-delà de 72 heures d'absence. Cette minoration est déduite de la participation de l'aide sociale. Ce
dispositif s'appUque pendant une durée qui ne peut excéder 21 jours consécutifs d'hospitalisadon pendant
laquelle la place de la personne âgée est conservée par rétablissement. Au terme du délai de 21 jours,
aucune facturadon ne peut être adressée au Département de l'Indre et la personne âgée reteouve
Fmtégïalité de ses ressoiuces. Le tarif dépendance n'est pas facturé au résident dès son premier jour
d'absence pour hospitalisation (article R.314-178 du CASF).

Absences volontaires ou pour vacances : Pout les absences de courtes durées égales ou inférieutes à
72 heures (samedis, dimanches, jours fériés, autres), le tarif hébergement est facturé lorsque le lever ou le
coucher a lieu dans l'établisseînent. Toute personne âgée hébergée à tiface permanent peut s'absenter
temporairement pour des vacances dont la durée ne peut excédeî 35 jours au coius d'une année civile. À
son retour, la personne âgée retrouve sa place ou son logement dans l'établisseînent. Pendant son absence,
rétablissement peut utiliser la chambre en dépannage. Le tarif dépendance n'est pas facturé au résident
dès soa premier jour d'absence pour convenances peïsonneUes à condition qu'il ait infoïmé
ptéalablement rétablissement de cette absence dans les délais prévus dans son contrat de séjouj: (article
R.314-178duCASF).
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6. 3. Modalités d'encaissement

Pour les étabUssements accueiUant des résidents à titre permanent : le Département encaisse le
montant net des ressources du bénéficiaire, et des sommes dues au titie de FobUgadon alimentaue, apïès
déduction des charges autorisées et du montant tninimum à laisser à disposition du bénéficiaire.

Pour les étabUssements accueiUant des résidents à titre temporaire : le Président du Conseil
dépattemental fixe la paît à la charge de Faide sociale dans la limite du plafond constitué par le tarif
hébergement temporaire de l'étabUssement, multiplié par la durée du séjour dans la limite de 90 jours,
renouvelable une fois par période de 12 mois, en tenant compte des ressources de la personne et de celles
de ses obligés alimentaires, et de son dïoit éventuel à PAPA.
Dans le cadre d'un hébergement à titi-e temporaire, la partidpation du bénéfidaite et de ses obligés
alimentaiïes est recouvrée directement par l'étabUssement. La prestation d'aide sociale est payée au
bénéfidaite ou à l'étabUs sèment sous réserve de Faccotd de la petsonne.

6. 4. Modalités de revalorisation des montants

Les tarifs journaUers afférents à l'hébergement et à la dépendance (notamment celui afférent au GIR 5-
6) sont fixés et îevalorisés selon les modaUtés prévues dans le CPOM aux articles 4 et 2 du titre 2 et au
va des documents budgétaires et comptables également visés dans ce conttat.

ARTICLE?: DUREE, CONCILIATION ET RENOUVELLEMENT DE LA
CONVENTION

7. 1 - Durée de la convention

La convention d'habilitation au titre de l'aide sociale est conclue pour une durée maximale de 5 ans (article
L. 342-3-1 du CASF).

7. 2 - Renouvellemeïit ou rolon ation de la convention

Six mois avant le terme quinquennal, les parties engagent des négociations à l'inidative de rétablissement
afin d'anêter les conditions dans lesqueUes la coaventioû peut être renouvelée ou prolongée, en paraUèle
des négodadons pour le renouveUement du Conti:at Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens.

ARTICLE 8 : RETRAIT DE L'HABILITATION

L'habilitation de FétabUssement à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale peut être retitée pour l'un des
motifs suivants (article L.313-9 du CASF) : évolution des objectifs et des besoins, méconnaissance d'une
disposition substantieUe de l'habilitation ou de la convention, disproportion entre ^ le coût de
fonctionnement et les seîvices rendus, charge excessive qu'eUe représente pour la coUectivité pubUque ou
les organismes assurant le Ënancement.

Si rétablissement ne prend les mesures nécessaiïes pout respecter les dispositions requises comme
demandé paî le Département, l'habilitation est alors retirée dans un délai de 6 mois pour tous les motifs
évoqués, sauf pour celui du non-îespect des objectifs et des besoins qui eattaîae le retrait de l'habiUtation
dans un délai d'un an.
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L'abïogation de l'aïiêté pottaat habilitation de rétablissement à recevou: des bénéfidauces de l'aide sociale
est dûment notifiée à ce dernier et vaut résiliation de la présente convention d'habilitation.

ARTICLE 9 : CONTENTIEUX

Les contestations susceptibles de s'élevef entre le Département de l'Indre et rétablissement au sujet de
l'interprétation ou de l'exécution de la présente convention sont portées devant le tribunal administratif
de Limoges, 2 cours Bugeaud - CS 40410, 87011 LIMOGES Cedex.

Fai en 3 exemplaires

le (0 ad^S^Z^

La Ditectùce du Centre Hospitalier de
Châteauroux Le Blanc

^vl\

Le Président du Conseil départemental
de l'Indte

Madame Evelyne POUPET Monsieur Marc FLEURET
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EHPAD ST LAZARE | 360004600

Niveau global atteint par l'ESSMS

Présentation de la synthèse de la cotation des trois chapitres.

Chapitre l - La personne

Chaplfre 2 - Les professtonnels Chapitre 3 - t'ESSMS

Appréciation générale

SAINT LAZARE

L'établissement est intégré dans les locaux du Centre Hospitalier ; les vestiaires sont d'ailleurs communs. Les
chambres sont réparties sur deux niveaux d'un aspect plutôt suranné avec un jardin en rez-de-chaussée en cours
d'aménagement et une terrasse au 1er étage, accessible mais peu agrémentée. Il n'existe pas de locaux dédiés au
bien-être et pas davantage identifiés au temps de pause des personnels dans le cadre d'une QVT. Les affichages et
autres indications restent sommaires. Les temps de formation ciblées « Ehpad » sont insuffisants ; demeure une
discordance entre les demandes et les propositions de formations. L'utilisation aisée et optimisée de l'outil
informatique reste à améliorer. La coordination médicale est assurée par la présence partielle du médecin

' coordinateur

84 l 91
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EHPAD LE VAL D ANGLIN |360007421

Evolutions apportées à l'appréciation générale

Appréciation générale avant observations de l'ESSMS

Etablissement situé en zone rurale au centre du village entouré de verdure et totalement ouvert sur l'extérieur. Il
s'agit d'un lieu paisible, familial favorisé par une capacité à taille tout-à-fait humaine (35 places) et des lieux de vie
de type familial.

Les équipes sont professionnelles, impliquées et de bonne volonté malgré un encadrement existant mais
insuffisamment présent induisant un manque de contrôles au niveau de la qualité des pratiques et de l'appropriation
des outils informatiques (PAP - DLU) avec un réseau de connexion très aléatoire ; les professionnels ne disposent
pas d'espaces qui leur est propre (repas/repos) ; les affichages sont peu organisés, ciblés, diversifiés et adaptés ;
les formations à « thématiques Ehpad » sont irrégulières, manquent de diversités et ne sont pas à l'endroit de tous
les personnels concernés. Les temps d'animation sont à la marge (2 jours d'activités/7 jours) et ne peuvent
répondre au besoin occupationnel de la personne accompagnée (l'animatrice, au moment de la visite d'évaluation,
est seule sur 3 établissements). La coordination médicale est assurée par la présence partielle du médecin
coordinateur.

Appréciation générale après observations de l'ESSMS

Etablissement situé en zone rurale au contre du village entouré de verdure et totalement ouvert sur l'extérieur. Il
s'agit d'un lieu paisible, familial favorisé par une capacité à taille tout-à-fait humaine (30 places) et des lieux de vie
de type familial.
Les équipes sont professionnelles, impliquées et de bonne volonté malgré un encadrement existant mais
insuffisamment présent induisant un manque de contrôles au niveau de la qualité des pratiques et de l'appropriation
des outils informatiques (PAP - DLU) avec un réseau de connexion très aléatoire ; les professionnels ne disposent
pas d'espaces qui leur est propre (repas/repos) ; les affichages sont peu organisés, ciblés, diversifiés et adaptés ;
les formations à « thématiques Ehpad » sont irrégulières, manquent de diversités et ne sont pas à rendrait de tous
les personnels concernés. Les temps d'animation sont à la marge (2 jours d'activités/7 jours) et ne peuvent
répondre au besoin occupationnel de la personne accompagnée (l'animatrice, au moment de la visite d'évaluation,
est seule sur 3 établissements). La coordination médicale est assurée par la présence partielle du médecin
coordinateur.

94194
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EHPAD LA CUBISSOLE | 360003271

Niveau global atteint par l'ESSMS

Présentation de la synthèse de la cotation des trois chapitres.

Chapitre l - La personne

Chapitre 2 - Les professtonnels Chapitre 3 - L'ESSMS

App éciation générale

L'établissement est un grand ensemble sur deux niveaux, spacieux et lumineux doté d'un PASA bien équipé, d'une
UVP bien organisée, et d'un accueil de jour. Les locaux disposent d'espaces dédiés tant aux familles qu'aux
résidents, cependant, les affichages sont insuffisamment proposés, diversifiés, adaptés. L'animation n'est pas
optimisée par manque d'effectif mais également par un mix avec l'USLD. Les équipes bénéficient de temps de
formation de façon peu récurrente sur les thématiques essentielles (BPP/Bientraitance/Ethique) et pas forcément
diversifiés par rapport aux thématiques « Ehpad ». Les espaces « bien-être » n'existent pas ni même ceux dédiés
aux pauses des personnels. Le contrôle des pratiques professionnelles n'est pas récurrent. Les deux cadres de
santé récemment arrivées prennent leurs marques au niveau de la réorganisation multisite. La coordination
médicale est assurée par la présence partielle du médecin coordinateur.

82191
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ANNEXE 8

Fiches actions

AXE 1 : Expression et participation individuelle
et collective des résidents

Fiche Action  1

Finaliser les outils de la loi 2002-2 rénovant faction sociale et médico-sociale

Réfèrent (personne ou institution) : Direction de rétablissement- Cadre supérieur de santé

Constat du I:>esoutils Primordiaux à l'accompagnement du résident doivent être formalisés
tic et diffusés comme le livret d'accueil, le livret d'unité, et le recueil de la satisfaction

et de l'expérience du résident.

Finaliser la maquette des livrets « unité »

Rédiger un nouveau livret d'accueil EHPAD

Construire les outils permettant le recueil de la satisfaction du résident et de son
expérience à différents moments (3 mois après l'admission, puis tous les ans) y
compris pour les résidents en hébergement temporaire.

Réviser la procédure « accueil des nouveaux résidents de l'admission au projet
d'accompagnement personnalisé » pour intégrer les nouveaux éléments ci-
dessus.

Description de
l'action

1, Les livrets d'unités : finaliser la maquette - réaliser les photos des équipes -
faire valider la maquette par le groupe constituant le groupe de pilotage du
secteur médico-social (staff) - présentation aux équipes - présenter le livret au
CVS - l'intégrer au système documentaire - le diffuser auprès des résidents
présents et auprès des nouveaux résidents (cf procédure « accueil... »)

2, Le livret d'accueil : rédiger l'ensemble des informations à intégrer dans le livret
d^accueil - valider le document auprès de la qualité, auprès du groupe de
pilotage su secteur médico-social (staff) - le remettre au service communication
pour fabrication de la maquette auprès de la société retenue - relecture et
validation de la maquette - présentation au CVS - présentation aux équipes -
reprographie - diffusion auprès des résidents.

3, Recueil de la satisfaction du résident et de son expérience : réfléchir à la
construire un/ou des outils de recueil de la satisfaction et de l'expérience - définir
les modalités de recueil dans une fiche d'instruction. fservice Qualité -1
pilotage - CVS)

Identification des
acteurs à mobiliser

Moyens nécessaires

Calendrier
prévisionnel

Direction du site, PAE hébergement, , groupe de pilotage secteur médico-social
(staff), technicien qualité réfèrent EHPAD, service communication du CH
Châteauroux-Le blanc, CVS

Marché pour la mise en page et la reprographie du livret d'accueil EHPAD
Photos des EHPAD pour illustrer le livret d'accueil

Fin 2024 : les livrets d'unités sont diffusés

1er trimestre 2025 : le livret d'accueil EHPAD est diffusé

2ème trimestre 2025 : les outils de recueil de la satisfaction des résidents et des
familles sont finalisés- les modalités sont formalisées
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Indicateurs
d'évaluation du

résultat de l'action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

ANNEXE 8
3ème trimestre 2025 : la 1ère enquête de satisfaction est analysée et présentée au
cvs

Indicateurs de mise en ouvre

Les livrets d'unités sont référencés au système documentaire qualité

Les livrets d'accueil sont imprimés et diffusés - Ils sont intégrés sur la plateforme
via trajectoire « grand âge ».

Indicateurs de résultat im act

Les résultats de l'enquête de satisfaction sont affichés et connus des résidents,
familles et professionnels.

Respect des délais
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ANNEXE 8

Fiche Action  2

Poursuivre la mise en place des projets d'accompagnement personnalisé

Réfèrent (personne ou institution) : Cadres de santé et psychologues

Constat du
diagnostic

Objectif opérationnel
(ou spécifique)

Description de
l'action

Identification des
acteurs à mobiliser

Le process de mise en ouvre des projets d'accompagnement personnalisé est
formalisé. Il est connu par l'ensemble des professionnels. Les référents de
résident sont^iommés - Les staffs pluridisciplinaires sont formalisés en partie
autour du PAR

Poursuivre la mise en place des projets d'accompagnements personnalisés -
suivi de l'indicateur mensuellement

Formaliser le process et adapter les outils du projet d'accompagnement
personnalisé pour les résidents de l'hébergement temporaire

Poursuivre les formations « Bientraitance et Applications dans le quotidien à
travers le réfèrent de résident et le PAP (7 sessions depuis novembre 2023 -
65% professionnels formes à ce jour par la psychologue (pilote du groupe
bientraitance et réfèrent éthique) - 3 sessions supplémentaires prévues" avant
fin 2024 )

Déployer l'outil Dxcare EHPAD

1 / PAP : atteindre l'objectif d'un PAP par résident avec une révision au moins
annuelle - L'ensemble des PAP sont signés du résident et/ou tutelle ou
représentant légal, de la direction. L'indicateur est suivi.

2, PAP et hébergement temporaire : formaliser le process et adapter les outils
existant à ce process - recueillir l'expérience et les attentes des résidents connus
pour des séjours en hébergement temporaire

3, Formation : les professionnels sont formés sur une journée. Les sessions de
formations sont déterminées à l'avance et connues des cadres de santé/IDEC.

4, Une réunion pour l'organisation de la mise en place de l'outil DxCare EHPAD
est organisé avec le service informatique. Les modalités de déploiement sont
définies et les formations sont or anisées.

Direction_du site, Cadres et IDEC des EHPAD et autres professionnels des
EHPAD, Direction du système d'information

Moyens nécessaires

Calendrier
prévisionnel

Planification des formations, préparation des livrets de formation
Logiciel Dxcare EHPAD

Un temps supplémentaire de psychologue serait nécessaire car participation à
l'élaboration des PAP (rencontre résident, évaluation, recueil de l'histoire de vie,
participation au staff, à la rédaction du PAP, et à la formation des professionnels
« bientraitance et applications au quotidien... »
Mensuel : suivi de l'indicateur PAP

Annuel : formation « Bientraitance et Applications dans le quotidien à travers le
réfèrent de résident et le PAP - 2 à 3 sessions / an à destination des nouveaux
arrivants.

1er trimestre 2025 ; le logiciel Dxcare EHPAD est fonctionnel, les professionnels
ont été formés.
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Indicateurs
d'évaluation du

résultat de l'action

Points de vigilance
Bonnes pratiques a

promouvoir

ANNEXE 8
Indicateurs de mise en ouvre
L'outit informatique Dxcare EHPAD est fonctionnel
Suivi du nombre de professionnels formés : bientraitance et Dxcare
Un process PAP hébergement temporaire et des outils spécifiques à
l'élaboration du PAP sont formalisés et intégrés au système documentaire
Indicateurs de résultat im act
Suivi de l'indicateur PAP mensuellement
Un PAP par résident révisé au moins chaque année
Formation des nouveaux professionnels aux missions des référents et au
processus PAP (formation bientraitance et applications en interne)
Formation des rofessionnels à l'utilisation de Dxcare EHPAD
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ANNEXE 8

Fiche Action  3

Développer les activités de bien-être, de prévention de la perte d'autonomie, du lien
social

Réfèrent (personne ou institution) : Cadre de santé responsable animation

Constat du
diagnostic

L'animation occupe une place importante au sein du lieu de vie. Elle s'inscrit
dans la vie quotidienne de l'EHPAD, puisqu'elle va rythmer la vie des résidents.
Elle a pour objectif de favoriser la vie sociale, culturelle et relationnelle.

Le projet d'animation 2018/2024 est en cours de réactualisation, il doit intégrer
des activités complémentaires nécessaires au résident comme les activités de
bien-être, les activités sportives, les activités de médiation animale.

(ou spécifique)

Finaliser la formalisation du nouveau projet d'animation 2025 - 2029

Développer les activités de bien-être et/ou multisensorielle de type Snoezelen
Objectif opérationnel Formaliser l'activité du réfèrent sport

Poursuivre la mise en ouvre de la médiation animale

Poursuivre l'organisation des cafés familles au sein des EHPAD sur de nouveaux
thèmes ainsi que l'organisation de la journée des aidants

1 / Projet animation : finaliser la rédaction - faire valider par le CVS - informer
les professionnels

21 Activités de bien être et/ou multisensorielle : Envisager des pistes
d'aménagement de locaux ou à défaut de locaux disponibles - prévoir l'achat de
matériel de type chariot snoezelen mobile afin de proposer des séances en
chambre - envisager le recrutement d'une socio-esthéticienne - former les
professionnels aux méthodes d'apaisement, de toucher et bien être et
d'utilisation des chariots snoezelen.Description de

l'action
3, Réfèrent sport : Rédiger les missions du réfèrent sport - développer des
partenariats avec des associations sportives - intégrer le volet sport dans les
projets d'accompagnement personnalisé

4, Médiation animale : renouveler la formation d'un professionnel ayant le désir
de s'engager dans cette voie - prévoir un temps dédié à cette fonction (0. 5 ETP).

5, Café familles : planifier les cafés familles à l'année (au moins 2 sessions par
an) et proposer de nouveaux thèmes

Identification des
acteurs à mobiliser

Moyens nécessaires

Direction_du site, Cadres et l DEC des EHPAD et autres professionnels des
EHPAD, Réfèrent sport, Psychologues, service formation

Aménagement de locaux

Recrutement socio-esthéticien ne (0. 6 ETP)
Recrutement psychomotricien ou APA supplémentaire (passer à 1 ETP au lieu de
0.4 ETP actuellement).

Former un nouveau professionnel à la médiation animale et dédié un temps à
cette fonction (0. 5 ETP)
Un temps supplémentaire de psychologue pourrait être nécessaire afin de
développer des projets autour des activités bien être « snoezelen et relaxation »,
et des séances individuelles (0.20 ETP)
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Calendrier
prévisionnel

Indicateurs
d'évaluation du

résultat de l'action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

ANNEXE 8
Fin 2024 : Le projet d'animation est formalisé. Il est présenté au CVS puis aux
professionnels.
Plan de formation à partir de 2026 : intégrer les formations bien être, toucher et
apaisement sont proposés aux professionnels, formation médiation animale
Année 2026 : matériels et/ou locaux spécifiques aux activités bien-être sont
déployés - recrutement socio-esthéticienne - recrutement psychomotricien ou
APA.

Annuel : organisation de 2 sessions minimum de café -familles et d'une journée
des aidants.

Indicateurs de mise en ouvre
Formalisation et intégration du projet d'animation dans le système documentaire

Indicateurs de résultat im act
Recueil de la satisfaction des résidents
Commission d'animation (nombre et CR)
Café familles (nombre - satisfaction)
Recrutement des professionnels (socio-esthéticienne et psychomotricien)
Plan de formation
Intégrer les activités aux projets d'accompagnement personnalisés
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ANNEXE 8

AXE 2 : Déclinaison des plans et schémas d'organisation en santé
sur les territoires et appréciation de l'activité des structures des

CPOM ; transformation des établissements ; renforcement de
l'efficience de gestion ; opérations de mutualisation de certaines

fonctions, démarches de coopérations ; développement en matière
de gestion de l'immobilier ou des achats

Fiche Action  4

Création et déploiement d'un CRT conventionné avec les EHPAD du site Le Blanc

Réfèrent (personne ou institution) : Directeur établissement / MEDEC/Cadre supérieur de
santé

Les EHPAD du site Le Blanc du Centre Hospitalier Châteauroux - Le Blanc ont
une offre complète à savoir : hébergement permanent, hébergement temporaire,
accueil de jour et PASA. Ils sont adossés à centre hospitalier comprenant une
offre de soins élargie de la filière gériatrique : médecine, SMR et UCC,
consultation gériatrique, bilan gériatrique en ambulatoire, SSIAD et HAD.Constat du

diagnostic

Objectif opérationnel
(ou spécifique)

Description de
l'action

Identification des
acteurs à mobiliser

Moyens nécessaires

Calendrier
prévisionnel

Indicateurs
d'évaluation du

résultat de faction

Les ressources professionnelles spécialisés sont partagés comme:
diététicienne, spécialités médicales, neuropsychologue, APA, ..

La présence d'une filière spécialisée maladie neuro-dégénérative : UCC, accueil
de jour, Unité protégée, PASA, plateforme de répit.

S'inscrire dans le projet et répondre à un appel à projet de l'ARS.

Réfléchir à l'installation d'un CRT conventionné avec l'EHPAD après la
transformation du SSIAD en SAD mixte en 2025 pour avoir une offre à domicile
complète en appui de l'offre sanitaire existante.

Définir le dimensionnement avec l'aide de l'ARS et du Conseil Départemental.

Formaliser le projet CRT afin de répondre à un appel à projet.

ARS / Département
Direction du site, partenaires
Professionnels médicaux et paramédicaux spécialisés

Validation de la création d'un CRT

Nomination d'un porteur de projet.

2026 : validation création d'un CRT

Indicateurs de mise en ouvre

Décision d'autorisation d'un CRT

Projet formalisé

Indicateurs de résultat

Nombre de bénéficiaires
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Points de vigilance

Bonnes pratiques à
promouvoir

ANNEXE 8

Nomination d'un responsable projet

Formalisation du projet

Communication externe
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ANNEXE 8

AXE 3: PARTICIPATION A DES DEMARCHES RELATIVES A LA
STRUCTURATION DES PARCOURS DE PRISES EN CHARGE DES

PERSONNES ; DEVELOPPEMENT DE NOUVELLES PRESTATIONS ;
PARTENARIATS AVEC DES ETABLISSEMENTS ET CENTRES DE

SANTE, Y COMPRIS CEUX PROPOSANT DES PRESTATIONS
D'HOSPITALISATION A DOMICILE, DES ETABLISSEMENTS ET

SERVICES SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX, DES
PROFESSIONNELS DE SANTE ET DE L'ACCOMPAGNEMENT

SOCIAL

Fiche Action  5

Déployer le volet EHPAD de Dxcare

Réfèrent (personne ou institution): Direction des soins, Direction du système d'information

Constat du
diagnostic

Objectif opérationnel
(ou spécifique)

Description de
l'action

Le logiciel Dxcare sanitaire est déployé depuis 2017 dans les EHPAD. Un
nouveau volet spécifique EHPAD existe. Celui-ci doit être mise en place dans les
EHPAD

Mise en ouvre de Dxcare EHPAD sur l'ensemble du secteur EHPAD.

1, Prévoir une réunion de pilotage avec le service informatique pour organiser la
mise en fonction du logiciel Dxcare EHPAD

2, Planifier la formation des professionnels

3, Adapter les équipements aux besoins

Identification des Professionnels de l'EHPAD, direction du système d'information, cadres et IDEC
acteurs à mobiliser EHPAD. DALT

Moyens nécessaires

Calendrier
prévisionnel

Indicateurs
d'évaluation du

résultat de l'action

1er trimestre 2025 : le logiciel Dxcare EHPAD est fonctionnel, les professionnels
ont été formés.

Indicateurs de mise en ouvre
L'outil informatique Dxcare EHPAD est fonctionnel
Suivi du nombre de professionnels formés Dxcare

Indicateurs de résultat im act

Suivi des El

Points de vigilance Intégrer les projets d'accompagnement personnalisés dans l'outil informatique
Bonnes pratiques à

promouvoir
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ANNEXE 8

AXE 4: DEVELOPPEMENT DE LA QUALITE DE LA PRISE EN
CHARGE DES RESIDENTS ; DEMARCHES FAVORISANT LA

BIENTRAITANCE ET DEPLOIEMENT DE DISPOSITIFS DE
SIGNALEMENTS PRECOCES EN CAS DE SITUATION DE

MALTRAITANCE ; ACCOMPAGNEMENT DE LA FIN DE VIE DANS LE
RESPECT DE LA DIGNITE ET DROITS DES PERSONNES ET ACCES

AUX SOINS PALLIATIFS DES PERSONNES

Fiche Action  6

Accompagner la fin de vie en EHPAD

Réfèrent (personne ou institution) : MEDCO / Psychologue

Constat du Des professionnels sont formés : IDE et psychologue. L'équipe mobile de soins
diagnostic palliatifs est sollicitée régulièrement par le médecin coordonnateur.

Objectif opérationnel pormaliser l'accompagnement de fin de vie en EHPAD
(ou spécifique)

Description de
l'action

1, Formaliser les procédures et les intégrer au système documentaire

21 Former des référents à l'accompagnement de fin de vie

3, Encourager le développement des compétences des professionnels

4, Mettre en place les astreintes IDE

Identification des Direction du site, MEDCO, Psychologues, référents, cadres et IDEC, pharmacie,
acteurs à mobiliser équipe mobile de soins palliatifs

Moyens nécessaires

Calendrier
prévisionnel

Création d'un groupe de travail

Formation

Un temps supplémentaire de psychologue pourrait être nécessaire afin de
déployer des formations et sensibilisation ainsi que des temps d'analyse de la
pratique (0. 20 ETP)

2025 / 2026 / 2027

Indicateurs
d'évaluation du

résultat de faction

Indicateurs de mise en ouvre

Les process sont formalisés et intégrer dans le système documentaire
Indicateurs de résultat

Suivi d'indicateur spécifique à l'accompagnement de fin de vie

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Promotion de la bientraitance

Recueil des Directives anticipées

10
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ANNEXE 8

AXE 5: RESSOURCES HUMAINES ; ACCOMPAGNEMENT DE
L'EVOLUTION DES COMPETENCES PROFESSIONNELLES DES

PERSONNELS ET APPROPRIATION DES RECOMMANDATIONS DE
BONNES PRATIQUES PROFESSIONNELLES ; AMELIORATION DES

CONDITIONS D'EMPLOI ET DE TRAVAIL

Fiche Action  7

Améliorer l'attractivité des emplois et métiers du médico-social (en particulier des IDE)

Réfèrent (personne ou institution) : Direction des soins/DRH

Des horaires en coupures existent sur l' EHPAD de l'ANGLIN et l'EHPAD ST
LAZARE. Ces coupures sur une amplitude de 12 h avec un travail effectif de 8 h
en semaine et de 10 h les WE et Jours fériés ne rendent pas attractifs le
recrutement sur ces postes.

De plus, ces horaires engendrent des heures supplémentaires. La coupure se
faisant à un horaire où les médecins traitants peuvent venir dans la structure,
mais également au moment du staff pluridisciplinaire tous les 15 jours.
Les astreintes de nuit IDE ne sont pas en place. Une astreinte de nuit
permettrait d'améliorer la continuité de prise en charge lors des
accompagnements de fin de vie et en cas d'urgences. Des résidents sont
transportés via le 15 aux urgences du site le Blanc hors présence de l'IDE et du
médecin coordinateur. La présence d'une astreinte IDE pourrait permettre
d'atténuer peut-être ces transferts.

Constat du
diagnostic

Objectif opérationnel
(ou spécifique) Réinterroger les organisations IDE et la continuité des soins

Description de
l'action

1, Proposer un planning en 12 h avec des missions complémentaires comme la
coordination des PAP, L'évaluation de la dépendance, l'accompagnement des
médecins traitants lors des visites, la présence au staff, développer les soins
supports comme le dépistage des dénutritions, l'accompagnement de fin de
vie,...)

2, Recrutement 1. 40 ETP IDE supplémentaire (actuellement 3. 70 ETP EHPAD
ST LAZARE / EHPAD ANGLIN)

3, Réfléchir à la mise en place des astreintes de nuit IDE

Identification des
acteurs à mobiliser

Direction des soins, DRH, Cadres de santé / IDEC, IDE en poste.

Moyens nécessaires

Calendrier
prévisionnel

Indicateurs
d'évaluation du

résultat de l'action

Révision des maquettes organisationnelles
Recrutement

Janvier 2025 - janvier 2026

Indicateurs de mise en ouvre

Organisation en 12 h

Astreinte

11

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

620



Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

ANNEXE 8

Indicateurs de résultat

Satisfaction des professionnels

Effectif IDE complet

Nombre d'appel IDE Astreinte

Nombre de transfert résident vers les urgences hors présence médecin
coordonnateur et hors présence IDE en journée.

12
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ANNEXE 8

Fiche Action  8

Améliorer la prestation hôtelière des résidents

Réfèrent (personne ou institution) : Direction de rétablissement

Améliorer r'encadrement de l'équipe hôtelière et développer la prestation hôtelière

Objectif
opérationnel (ou Recrutement d'une gouvernante et formaliser les process

spécifique)

1, Recrutement d'un professionnel d'encadrement de l'équipe hôtelière

Description de 2/ Formaliser les procédures hôtelières existantes et développer d'autres prestations.
faction

Identification des Direction du site, DRH, CS ingénieur cuisine, diététicienne
acteurs a
mobiliser

Moyens
nécessaires

Personnel, formation.

Calendrier
prévisionnel

2026

Indicateurs
d'évaluation du

résultat de l'action

Indicateurs de mise en ouvre

Recrutement réalisé

Organisation mise en ouvre

Satisfaction des résidents et des personnels mesurée

Points de
vigilance

Bonnes pratiques
à promouvoir

Intégration des résidents dans la réflexion des projets autour de la prestation
hôtelière

13
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ANNEXE 8

AXE 6: PROJETS SPECIFIQUES OU INNOVANTS DONT PROJETS
IMMOBILIERS

Fiche Action  4

Création et déploiement d'un CRT conventionné avec les EHPAD du site Le Blanc

Réfèrent (personne ou institution) : Directeur établissement / MEDEC/Cadre supérieur de santé

Les EHPAD du site Le Blanc du Centre Hospitalier Châteauroux - Le Blanc ont
une offre complète à savoir : hébergement pernnanent, hébergement temporaire,
accueil de jour et PASA. Ils sont adossés à centre hospitalier comprenant une
offre de soins élargie de la filière gériatrique : médecine, SMR et UCC,

Constat du consultation gériatrique, bilan gériatrique en ambulatoire, SSIAD et HAD.
diagnostic j_gg ressources professionnelles spécialisés sont partagés comme : diététicienne,

spécialités médicales, neuropsychologue, APA, ..

La présence d'une filière spécialisée maladie neuro-dégénérative : UCC, accueil
de jour, Unité protégée, PASA, plateforme de répit.

objlectifopéra_tion"el S'inscrire dans le projet et répondre à un appel à projet de l'ARS.
(ou spécifique)

Description de
l'action

Réfléchir à l'installation d'un CRT conventionné avec l'EHPAD après la
transformation du SSIAD en SAD mixte en 2025 pour avoir une offre à domicile
complète en appui de l'offre sanitaire existante.

Définir le dimensionnement avec l'aide de l'ARS et du Conseil Départemental.

Formaliser le projet CRT afin de répondre à un appel à projet.

Identification des
acteurs à mobiliser

Moyens nécessaires

Calendrier
prévisionnel

Indicateurs
d'évaluation du

résultat de l'action

ARS / Département
Direction du site, partenaires
Professionnels médicaux et paramédicaux spécialisés

Validation de la création d'un CRT

Nomination d'un porteur de projet.

2026 : validation création d'un CRT

Indicateurs de mise en ouvre

Décision d'autorisation d'un CRT

Projet formalisé

Indicateurs de résultat

Nombre de bénéficiaires

Points de vigilance

Bonnes pratiques à
promouvoir

Nomination d'un responsable projet

Formalisation du projet

Communication externe

14
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ANNEXE 8

Fiche Action 9

Projet Aménagement « jardin sensoriel et thérapeutique »

Réfèrent (personne ou institution) : Animatrice

Constat du
diagnostic

Objectif opérationnel
(ou spécifique)

Description de
faction

Améliorer la politique de bientraitance en poursuivant le développement des
outils de la bientraitance.

Profiter d'un lieu extérieur à proximité des chambres des résidents. Y
installer différents espaces : détente, repas, jeux, jardinet

Ob'ectif énéral :

Améliorer le cadre de vie des résidents en rendant le lieu attrayant, convivial
accessible pour tous.

Renouer avec la vie par les interactions entre résidents et nature

Créer des interactions famille/résidents/salariés (en sollicitant les familles pour
le don de plants, pour l'utilisation du lieu ...)

Ob actifs s _écifi ueseto érationnels :

Rétablir l'estime de soi, en introduisant le vivant et l'autonomie : le jardin établit
le lien du geste à la conséquence du geste (arroser pour voir s'épanouir,
grandir...)

Provoquer le désir d'agir en participant spontanément à la découverte du lieu,
aux semis, arrosages, plantations, aux jeux, ...

Retrouver des émotions par la création d'un espace « comme chez soi »

A titudes visées :

Faire des choix : plantes, fleurs, aménagement...

Capacité à sortir seul ou accompagné

Les sens : visuel, olfactif, sensoriel, ...

Communiquer avec les autres puisque lieu collectif pour créer des échanges
à travers diverses situations jardinage, jeux, ...)

Or anisation :

En amont :

Préparation du lieu: nettoyage, réorganisation des bacs existants, plantation
des grimpantes et arbustes. Installation des différents espaces détente, repas,
Jeux ...

A rès le netto a e .

Animations orientées sur le jardinage

Jeux extérieurs tous les 15 jours

Ateliers cuisine avec les fruits ou à base des plantes récoltées

Ateliers dégustation, goûters, dans l'espace « repas » du lieu

Identification des
acteurs à mobiliser

L'animatrice et des bénévoles

Les cadres et le personnel de l'EHPAD
Les familles

15
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Moyens nécessaires
Calendrier

prévisionnel

Indicateurs
d'évaluation du

résultat de faction

ANNEXE 8

Matériel et agencement de l'environnement.

2025 - 2027

Indicateurs de mise en ouvre

Le matériel et l'environnement sont prêts

Indicateurs de résultat

Satisfaction des résidents

16
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

© ï Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire <i

NDR
DÉPARTEMENT

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS
de PEHPAD « Le Castel » situé 5, rue des Gatdes à SAINTE SEVERE-SUR-INDRE (36160)

  
FINESS EJ : 36 000 049 l

2025 2029

Entre,

D'une part, les autorités suivantes ayant délivré le (s) autorisation (s) d'activités couvertes par le CPOM :

Le Département de l'Indre,
Dénommé le Département

Adresse : Place de la Victoire et des Alliés - CS20639

Code postal : 36020
Commune : CHATEAUROUX Cedex

représenté par Monsieur Marc FLEURET, Président du ConseU départemental de l'Indre,

L'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire,
Dénommée l'ARS

Adresse : Cité CoUgny, 131 rue du Faubourg Bannier
Code postal : 45 044
Commune : ORLEANS CEDEX

représentée par. Madame Clara DE BORT, Directrice générale de l'ARS Centre-Val de Loire

Et d'aubce part,

L'association « Le Castel »

Dénommé l'Organisme gestionnaire
pour l'activité EHPAD

Adresse : 5, rue des Gardes

Code postal: 36160
Commune : SAINTE SEVERE-SUR-INDRE

représenté par Monsieur François DAUGERON, en quaUté de Président de l'assodation « Le Castel » qu gère
l'EHPAD « Le Castel », personne habilitée par le Conseil d'Administrarion à signer le CPOM conformément aux
dispositions du IV ter A de l'artide L.313-12 du Code de l'Action Sociale et des FamiUes.
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Visas et références 'uridi ues

Vu le code de l'action sociale et des famiUes et notamment les articles L312-1, L. 313-11, L. 313-12 et L.313-12-2 ,

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et de l'autonomie,

Vu le décret du 7 juin 2023 portant nominadon de Madame Clara DE BORT en qualité de Directrice Générale de
l'ARS Centre-Val de Loire à compter du 12 juin 2023 ;

VU la décision n° 2024-DG-DS-0002 en date du 2 août 2024 portant délégation de signature à Monsieur Bertrand
MOULIN, en tant que directeur général adjoint, à l'effet de signer tous actes et décisions relatifs à l'exercice des
missions de la directrice générale de l'ARS Centre-Val de Loire telles que fixées à l'ardcle L. 1432-2 du code de la santé
publique ;

Vu la délibération n° CD_2021 0701_001 relative à l'élecdon du Président du Conseil départemental de l'Indre ;

Vu l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des charges du conùcat pluriannuel d'objecdfs et de moyens
prévu au TV ter de larticle L. 313-12 du Code de l'Action Sodale et des Familles ;

Vu l'arrêté conjoint de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire et du Conseil départemental de l'Indte en
date du 24/05/2024, portant révision de la programmation des CPOM des établissements et services médico-sociaux
de l'ARS Centce-Val de Loire et du Conseil départemental de l'Indre ;

Vu Parrêté 2023-DSTRAT-015 portant adoption du projet régional de santé de la région Centre-Val de Loire en date
du 26 octobre 2023 ;

Vu le schéma géiontologique départemental 2022-2028 de l'Indre adopté le 16 janvier 2023 ;

Vu l'arrêté conjoiîit n° 2018-DOMS-PA36-0300 et n° 2018-D-2889 du 18 octobre 2018 portant renouveUement de
l'autorisation, modiËcaùon de la réparddon des places de PEHPAD « Le Castel », sis 5, nie des Gardes 36160 SAINTE
SEVERE-SUR-INDRE, géré par l'Association « Le Castel » et autorisadon de création d'un Pôle d'Activité et de
Soins Adaptés (PASA) de 14 places, sans extension de capacité ;

Vu l'arrêté conjoint n° 2024-DOMS-PA36-0159 et n° 2024-D-2817 du 25 novembre 2024 portant autorisadon de
teansformadon de 5 places d'hébergement temporaice en 5 places d'hébergement petmanent pour personnes âgées
dépendantes au sein de FEHPAD Le Castel à SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE, géré par l'Association Le Castel ;

Vu le CPOM 2020-2024 signé le 9 février 2021 entre le Président du Conseil dépactemental, le Directeur général de
l'Agence Régionale de Santé Centoce-Val de Loire et le représentant de rétablissement ;

Vu la délibération du Conseil d'Administrarion de l'organisme gestionnaite de rétablissement l'EHPAD « Le Castel »
en date du 20/06/2024 autorisant la signature du contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens.

Préambule

Le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions ficandères applicables aux étabUssemeats et
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'ardcle L.312-1 du Code de Faction sodale et des familles

prévoit l'obligation réglementaire de signature d'un contrat pluriannuel d'objecdfs et de moyens pour les
établissements et seNices mentionnés au 6 du même l lorsqu'ils relèvent de la compétence exclusive du Directeur
général de l'Agence régionale de santé ou conjointe avec le Président du Conseil départemental.

Le CPOM:, support du dialogue entre les parties signataires, doit permettre de mieux répondre aux enjeirs
d'accompagnement des usagers en inteoduisant une logique décloisonnée d'activités multiples et. complémentaires, de
parcours et de partenariats renforcés, qui sont les conditions de l'amélioïation de la qualité de la prise en charge et
d'un accès à la santé et à l'autonoinie facilité.

Le CPOM est un outil à la disposition tant du gestionnaire que des autorités de tarificadon pour stiuctarei l'offre
inédico-sociale sur le teiritoice départemental afin de mieux répondre aux besoins identifiés et priorisés dans le cadre
des différents schémas élaborés.

Le CPOM est par aiUeius source de simplification administrative, pour l'aide sociale départementale, dans la mesure
où il devient le document unique de contractualisadon pour le gestionnaire.

^ .
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Levier de performance pour les établissements et services médico-sociaux, le CPOM est un outil de déclinaison
opérationnelle des objectifs du programme régional de santé, des schémas régional et départemental, d'amélioration
continue de la qualité en référence aux tecommandations de bonnes pratiques édictées par l'Agence nationale de
l évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ANESM) et par la Haute autorité
de santé (HAS), ainsi que le vecteur de promotion des démarches accomplies en matière d'effidence des organisations.
Le CPOM s'appuie sur les projets stratégiques de l'organisme gestionnaite, dans la limite des objectifs et priorités des
différents schémas.

Le CPOM permet également de fixer des objecdfs en termes de tcansformation de l'offre de prestations des
établissements et d'améUorarion de l'efficience de la dépense.

Ayant préalablement réalisé un diagnostic objectif et docunienté de la sita^ation de rétablissement couvert par le contrat
en s'appuyant notamment sur les résultats de la dernière évaluation externe, les parties signataires ont idenùfié les
points forts et les axes d'amélioration de rétablissement (annexe l).

Lorsqu'un ou plusieurs établissements et services couverts par le présent contrat sont rattachés à un établissement de
santé signataire d'iin CPOM prévu à l'article L. 6114-1 du Code de santé publique, celui-ci est mentionné dans le
présent contrat et les païdes signataires veUlent à l'arùculation et à la cohérence des engagements pris dans chacun des
contrats, tout particuUèîement en matière de parcours d'accompagnement et de partenariat.

Le CPOIvI ainsi élaboré dans un cadre de co-construction s'inscrit dans ces préalables et répond aux attentes et
objectifs des pardes signataites.

Il a été conclu ce qui suit :

TITRE l : L'OBJET DU CONTRAT

Le présent contrat a pour objet de donner un cadre aux relations partenariales entre PAgence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire, le Conseil départemental de l'Indre et l'Associaùon « Le Castel » pour son activité EHPAD.

Il définit les objectifs et engagements du gestionnaire et les moyens qui lui seront alloués pendant la durée du confa:at
par l'ARS et le Conseil départemental.

Le CPOM doit permettre la déclinaison des objectifs des orientations du Projet Régional de Santé de 1ARS Centre-
Val de Loire et du Schéma Départemental du Conseil départemental.

Les objectifs du CPOM sont regtoupés selon 6 axes

Axe l : Expression et participation individuelle et collective des résidents

Axe 2 : Déclinaison des plans et schémas d'otganisation en santé sut les territoires et appréciation de l activité
des structures des CPOM ; tiransformadon des établissements ; regroupement d établissements ; renforcement
de l efficience de gestion ; opérations de mutuaUsadon de certaines foncdons, démarches de coopérations ;
développement de la performance en matière de gestion de limmobilier ou des achats ;

Axe 3 : Paiticipadon à des démarches feladves à la structuration des patcouïs de prise en charge des personnes
; développenient de nouvelles prestations ; partenariats avec des établissements et centtes de santé, y compris
ceux proposant des prestations d'hospitaUsation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-
sociaux, des professionnels de santé et de l accompagnement social ;

Axe 4 : Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance
et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de situation de maltraitance ; accompagnement
de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des
personnes ;

^
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Axe 5 : ressources humaines ; accompagnement de l évolution des compétences professionneUes des
personnels et appropriation des recommandadons de bonnes pratiques professionnelles ; amélioration des
conditions d emploi et de travail :

Axe 6 : Projets spécifiques ou innovants dont projets immobiliers

Article l : L'identification du gestionnaire et périmètre du contrat

l. Présentation de l'or anisme estionnaire

Nom du estionnaire entité "utidi ue

  
FINESS entité 'uridi ue

Président/ Directeur

Adresse

Téléphone
E-mail

Statut juridique

Association Le Castel

3600000491
Président : François DAUGERON
Directeur : Frédéric AUSSIETTE
5 rue des Gardes 36160 SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE
02 54 30 52 77
contact@ehpad-castel. fr
Association loi 1901, établissement privé à but non lucratif

Politi ue dévelo ée ar le estionnaire :

La politique développée par rétablissement s'appuie sur le respect :
des axes fondamentaux définis dans les lois 2002-2, 2015-1776 et le décret du 28 avril 2022,
les recominandations de bonnes pratiques de la Haute Autorité de Santé (HAS),
le programme régional de santé,
le schéma gérontologique en cours du département de FIndre 2023-2028.

Cela se traduit cona-ètement par :
la généralisadon du projet personnel d accompagnement co construit avec le résident,
la poursuite du développement de la qualité de prise en charge des résidents (bienteaitance, accompagnement à
la fin de vie,
l'anarage de la démarque qualité suite à l'évaluation de 2024,
la mise en place d'un programine de qualité de vie au travail,
la poursiiite du programine de formation afin d'accorapagner les agents dans leur développement professionnel,
la redéfinition des organisations de travail aËn de répondre azix objectifs supra,
Le renforcement des coopéradons et mutualisations, notamment inter EHPAD associatifs, dans le but de
fiablliser et sécuriser les organisations,
la généralisation du numérique au coiir de l'EHPAD.

Modalités d or 'sadon de lendté "uridi ue :.L'associadon le Castel est une association de type loi 1901, gérée par un
conseil d'administration. L'association est composée d'un EHPAD et d'un SSIAD.
Le Directeur est désigné par le conseil d'administcation. Il assure la gestion de rétablissement dans les dimensions :
humaine, médico-sociale, technique, admtnistradve et finandère.
n est gâtant de la qualité de la prise en charge, du bien-êtire et de la séciirité des résidents. Il est également garant du
bon foncdonnement de l'EHPAD, dans le respect des bonnes pratiques et du cadre réglementaice.

Or ramme de l'entité "uridi ue or amme foncdonnel et com renant les ETP

*?.
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EHPADLECASTEL
ORGANIGRAMME - Décembre 2024
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Les différentes activités de l'entité 'uridi ue :

Secteur ^, . . Catégorie et Nom de
i»;^l^^.^- Département w^^i:s^^~^'^'^:.
'intenrention '. Fetablisseinent ou service

Grand Age

Handica
Protection de
l'enfance
Inclusion sociale
Secteur sanitaire

Publics

s écifi ues

Autre activité

non soiimise a

autoûsaUon

36 EHPAD le Castel

36 SSIAD le Castel

Date de lère
autorisation et Capacité Capacité

date de autorisée installée
tenouvellement

1ère date

12 janvier 1982 87
Renouvellement

03 janvier 2017

1ère date
14 mars 1989

Renouvellement

20 mars 2018
32

Le cas échéant l'or sadon du siè e : non concerné

^
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Dési adon le cas échéant de rétablissement ou du service ou de la ersonne morale si ataire dudit conttat our
ercevoir la dotation lobaUsée commune :

ESMS ou personne morale signataue
desdné à percevoir la dotation
Globalisée Commune PA
Caisse ivot de rattachement

Monsieur François DAUGERON - Président

MSA BERRY TOURAINE

2. Périmètre du CPOM et résentation des établissements et services couverts at le CPOM

Nom de l'établisseinent

  
FINESS (ET)

Directeur

Adresse

Téléphone
Fax

E-mail

Statut juridique
Statut majoritaire du
personnel/Convendon collective
du personnel appliqué
Option tarifaite choisie (section
soins)

Ptojet (s) de restructuration ou de
transformation de l'offre prévu (s)
[susceptibles d entraîner en cours de
contrat des modifications dans la

nature et le nombre des autorisations

concernées par le CPOM, en
particulier s'il s'agit d'opérations de
transformation exonérées d'appel à
projet sous couvert de la signature
d'un CPOM]

EHPAD Le Castel

36002141

Frédéric AUSSIETTE
5 rue des Gardes 36160 Sainte-Sévère-sur-Indre

02 54 30 52 77

contact@ehpad-castel. &
Association loi 1901, établissement privé à but non lucratif
Convention collective nationale des établissements privés
d'hospitalisation, de soins, de ciire et de garde à but non lucratif du 31
octobre 1951

Partielle

Projet de réhabilitadon de l'EHPAD aËn d'améliorer la qualité de vie des
résidents, les conditions de travail des agents et l'efficacité énergétique du
bâtunent.

Parallèlement, rétablissement souhaite faire reconnaître une UHR d'une

capacité de 12 places.
L'associadon envisage un projet de réhabiUtadon/extension ou
reconstruction de FEHPAD afin d'améliorer la qualité de vie des résidents,
les conditions de travail des agents et l'efficacité énergétique du bâtiment.
Ce projet permettra également d'améliorer l'accessibilité du bâtiment et
d'atteindre les exigences réglementaires actuelles.

Capacités totales de Rétablissement EHPAD Le Castel

Activités :

Hébergement pernianent (HP)

Dont unité sécurisée

Hébergement temporaire (HT) médicalisé

Hébergement temporaire (HT) non médicalisé

Pôle d'activités et de soins adaptés (PASA)

Unité d'hébergement renforcée (UHR)

Services de soins inËrmiers à domicile (SSIAD)

Equipe spécialisée Alzheimei (ESA)

Autres, à préciser

TOTAL

Capacité
autorisée

84

31

3

Capacité
installée

84

3l*

3

Dont habilité à
Paide sociale

84

31

3

14

32

119

14

32

119

14

32

119

^
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3. Partenariat s existant s et fottnalisé s du estionnaire avec d'autres estionnaires d établissements

ou services

. Charte de coopéradon des EHPAD privés associadfs de l'Indre

. C.H. CHATEAUROUX

. Opticiens

. EADSP

. EMG

. Equipe territoriale d'hygiène M:S

. Kinés

. Eïgothérapeutes

. Laboratoire

. Médecins libéraux

. Pharmacie

4. Habilitadon à recevoir des bénéficiaifes de l'aide sociale dé artementale

L'étabUs sèment EHPAD Le Castel à Sainte Sévère-sur-Indre est habilité à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale
départementale.
L'annexe 6 précise les conditions de cette habiUtadon et en particulier les modalités de versement de la participation
financière départementale aux établissements pour la couverture des frais des bénéficiaires de laide sociale
départementale.
(Articles L. 342-3-1 et L. 313-8-1 du Code de l'Action Sociale et des FamiUes)

Article 2 : Les objectifs fixés au CPOM

l. Le diaffûosdc oartaffé

Le CPOM établit les objectifs concertés entre les différentes parties au contrat sur la base du diagnostic partagé (cf.
Annexe l).

Ce diagnostic partagé a été élaboré au cours de l'année 2024 à l'aide des évaluations interne et externe, de l'évaluation
du précédent CPOM, de rapports d'mspecdon, d'audit et du projet d'établissement, en s'appuyant notamment sur les
axes fondamentaux inscrits dans les lois du 2 janvier 2002, 11 février 2005 et du 28 décembre 2015, les
recominandations de bonnes pratiques de l'agence nationale de l'évaluation et de k qualité des établissements et
services médico-sociaux (ANESM) et de la Haute Autorité de Santé (HAS) et siu- les priorités définies dans le
Programme régional de santé ainsi que dans le schéma géïontologique départemental.

Il a permis de mettte en évidence les points forts, les axes d'amélioration et les objectifs à inscrij-e au contrat.

2. Les en a ements des co-conttactants

Les parties s'engagent sur les objecdfs suivants :

Axes

Axel
Expression et pardcipation individuelle et
collective des résidents

Ob'ectifs tetenus

1.1 Garantir la co constcuction des projets personnalisés
d'accompagnement avec les résidents et leurs
famiUes et leur réévaluation annuelle :

- Participation du résident et si besoin de la
personne de confiance à au moins une réunion
d'échange sur son projet

- Signature du projet par le résident ou sa personne
de confiance

1.2 Faciliter et renforcer l'accès au numéri ue

1.3 Veiller à intégrer dans l'évaluation et l'élaboration des
projets de vie une vision à moyen et long terme de
révolution de la ersonne et de ses choix

R
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Axe 2

Déclinaison des plans et schéinas d'organisation en
santé sur les territoires et appréciation de l'activité
des structures des CPOM ; transformation des
établissements ; regroupement d'établissements ;
renforcement de l'efficience de gestion ; opérations
de mutualisation de certaines fonctions, dénaarches
de coopéradons ; développement de la perfotmance
en matière de gesdon de l'immobilier ou des achats

Axe 3

Participation à des démarches relatives à la
structuration des parcours de prise en charge des
personnes ; développement de nouvelles
prestations ; partenariats avec des établissements et
centres de santé, y compris ceux proposant des
prestations d'hospitalisation à domicile, des
établissements et services sociaux et médico-

sociaux, des professionnels de santé et de
l accompagnement social

2.1 S engager et formaliser dans au moins une démarche
de regroupement inter-établissements et de
mutualisation de moyens (ex : implication dans les
CLS, cominission médicale unique par secteur en
partenariat avec la CPTS, commission d'admission
mutualisée par secteur, mutuaUsarion gestion des
ressources humaine, qualité, système d"itiformadon,
organisation en GCSMS

2.2 Mettce en place des actions pour ouvrir
rétablissement aux personnes venant du domicile et
les évaluer

2.3 Pardciper aux réunions des coordinations
gérontologiques et utiliser les outils de liaison
existants sur le territoire

3. 1 Mettre en place le dossier usager infoffnadsé et

garantir la sécurité des échanges par le
développement de la cyber sécurité

3.2 S'impUquer avec les acteurs de la filière gériatrique
pout améliorer la coordinadon ville / hôpital /
médico-social (prévention des hospitalisations,
préparation /programmation des hospitalisadons et
siiite des hospitalisadons)

3.3 Organiser des bilans de santé et dépistages
systématiques pour les seniors

3.4 Améliorer laccès aux soins en santé mentale des

personnes âgées et conventionner avec un service de
psychiafa-ie

3.5 Développer la mobilisation des dispositifs
d'accompagnement à la perte d'autonomie

Axes

Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge
des résidents ; démarches favorisant la
bientraitance et déploiement de dispositifs de
signalements précoces en cas de situadon de
malttaitance ; accompagnement de la fin de vie
dans le respect de la dignité et des droits des
personnes et accès aux soins palliatifs des
personnes

Axe 5

Ressources humaines ; accompagnement de
révolution des coinpétences professionnelles des

Ob'ecrifs retenus

4.1 Améliorer la prise en charge des résidents atteints de
maladies neurodégénératives ou de troubles du
coinportement, favoriser le maintien et la
réhabilitation des fonctions cognidves du résident

4.2 Améliorer la prévention de la dénutrition et les soins
buccodentaires

4.3 Améliorer la prévention et la prise en charge des
chutes

4.4 Améliorer la prévention de la iabcogénie
médicamenteuse et la ditiiiîiution de la

polymédication et sécuriser le circuit du médicament

4.5 Amélioïer la couverfa^re vaccinale contte la grippe

4.6 Accompagner les établissements dans leur évoludon
pour répondre aux besoins des personnes accueillies

4.7 Développer des actions de formation
d'infoimation à destination des aidants

et

5.1 Porter au moins deux actions d'amélioradon de la

qualité de vie au travail dont une portant sur le
modèle organisadonnel

fi.
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personnels et apptopriation des recommandations
de bonnes pratiques professionnelles ; ainéliorarion
des condidons d emploi et de travail

Axe 6

Projets spécifiques ou innovants dont projets
immobiliers

5.2 Développer les formations qualifiantes et/ou
diplômantes (fotmaùons, alternance, validation des
acquis de l expérience)

5.3 Parddper à la mise en place d'un comité d'éthique
partagé entre plusieurs établissements et services
(bientraitance, droits et libertés des usagers)

5.4 Favoriser l'attractivité des métiers du Grand Age

6.1 Développer des environnements favorables à la
santé (quaUté de vie, qualité de l'air, matériaux de
construcùon, gestion des déchets, luminosité, accès
aux locaux, accès à la nafajJ-e, respect des

réglementations énergétiques)

6.2 Poursuivre l'adaptation et la modernisation des
établissements existants

Les indicateurs devront être actualisés poiir permettre le suivi des objectifs selon la fréquence indiquée dans le tableau
de suivi des objectifs (cf annexe 3). Pour ce faire, ils feront partie intégrante du rapport d'activités annuel et seront
transmis en même temps que l'état réalisé des recettes et des dépenses (ERRD).

Article 4 : Moyens dédiés à la réalisation du CPOM

En préalable, il est rappelé que les moyens dédiés du contrat s'inscrivent dans un calendrier budgétaire défini comme suit
par le CASF :

^ Au plus tard le 31 octobte de l'année qui précède Pexercice concerné, tcansmission aux autorités de tarification
compétentes de l'annexe activité (cadre normalisé) via un dépôt sur la plateforme de la CNSA et évenfaiellement sur
la plateforme du Département. Chaque autorité de tarification peut transmettre des observations sur ces prévisions
dans un délai de 60 jours. Pour les établissements publics autonomes, transmission à l'ARS des délibérations liées au
budget prévisionnel pour contrôle de légalité ;

^ Notification des produits de tarification par les autorités de tarification ;
^ 30 jours aptes la notification des ressoutces la plus tardive et au plus tard le 30 juin de l'année n, tiransmission

aux autorités de tarification du cadre normaUsé de l'EPRD complet et ses annexes via un dépôt sur la plateforme
EPRD de la CNSA ;

Dans un délai de 30 jours à compter de la date de dépôt sut la platefotme impart EPRD, validation/rejet du
cadre normalisé de l'EPRD complet et ses annexes par les autorités de tari&cadon.

l. Les modalités de détermination des dotations des établissements et services du CPOM

1. 1- LeGMPS:

L'évaluation de la perte d'autonomie des personnes hébergées dans rétablissement (Gir Moyen Pondéré : GMP)
et l'évaluation de leurs besoins en soins (Pathos Moyen Pondéié : PMP) servent de base de calcul pour les forfaits
dépendance et soins. EUes sont réalisées de façon simultanée par rétablissement, sous la responsabilité du
médecin coordonnateur. EUes sont basées sur la plus récente des évaluations et, au plus tard, le 30 juin de l année
qui précède la conclusion du présent contrat, ainsi qu'au cours de la troisième année (aïtides R. 314-170 et
siiivants du CAS F).

  
FINESS ET

360002141
Gâté orie et nom de l'EHPAD PMP Validé le GMP Validé le

EHPAD LE CASTEL 213 12/04/2019 691 01/04/2019

\7.
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1.2- La dotation lobale de soins :

Elle est d'un montant total de l 622 164 76   au 01 01 2024 avant actualisation. Elle com rend le cas échéant :

- Pour les EHPAD, conformément aux attides L. 314-2, R. 314-159 et suivants du CASF, le forfait global de
soins pouf l'hébergement permanent. Ce forfait peut également induré des financements
complémentaires relatifs notamment à des modalités d'accueil particulières (AJ, HT, PASA, PFR, UHR,
etc.), des Gnancements compléinentaîres teconductibles autres (Ségur, priine grand âge. .. ) et des
financements complémentaires non reconducdbles, attribués dans le cadre du CPOM pour la
réalisation d'objectifs.

Cette dotadon sera actualisée chaque année en foncdon des orientations budgétaires arrêtées dans le rapport
d'orientation budgétaire établi annuellement paï l'ARS.

Confonnément à la réglementation en vigueiu-, la dotation de rétablissement pouï l'hébergement permanent
est déterminée par l'équarion tarifaire :
[(PMP x 2,59) + GMP] x capadté installée HP x valeur du point

Tarif aïtiel sans PU

Avant actualisation : l 622 164, 76  
Dotation soins HP l 076 935, 10  

Financements complémentaires reconductibles 382 512,75  
mesiires SEGUR, jrime ç^and â^e. ..

Financements complémentaires liés aux modalités
d'accueil :

o Financement corn lémentaire HT 92 551,24  
o Financement com lémentaire A

o Financement com lémentaire PASA 70 165, 67  
o Financement com lémentaire UHR
o Financement coca létnentaite PFR

Financements com lémentaires non reconducdbles ardcle R314-163 II du CA.SF

Financements complémentaires
art. R314-163 II CASF

l Des actions mises en ouvre dans le cadre de la prévention et de la gestion des
situations sanitaires exce tionnelles

2° Du développement des parcoiirs de santé et d'autonooie coordonnés et des
modes d'exercice dont l'objecdf est de mettre en ouvre des pratiques, des
organisations ou des coopérations entre les structures médico-sociales, les
structures sociales, les établissements et centices de santé ou les professionnels
de santé, en ardcuUeï race aux s sternes d'information de santé

3 Des actions visant à améliorer la qualité et la sécurité des soins et des prises
en charge des résidents notamment par le développement de la quaUËcadon
des professionnels, particulièrement lorsque la coinplexité et lurgence des
sitaiations le nécessitent
Des actions de révention

Des opétations de modernisation, dadaptadon et de ïestructuration des
établissements, y compris la compensation de frais financiers dans les
conditions revues à l'ardcle D.314-205

6 Des actions spécifiques liées à la prise en charge des padents en situation de
récarité ou de handica s

7 Les prestations relatives aux inodalités daccueil expérimentales relevant du
12° du l de l'article L.312-1, ainsi que celles relatives aux structures autorisées
dans le cadre d'à els à ro'et à caractère innovant

8 Des ciesures rises our renforcer l atttacrivité de l'exercice des rofessions
TOTAL

4°
5°

Objet Montant

NEANT

NEANT

NEANT

NEANT

NEANT

NEANT

NEANT

NEANT

^.
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1.3- Le forfait lobai relatif à la dé endance

La part du forfait global relatif à la dépendance ne peut couvrir que les charges suivantes :
^ Les foumitujres pour l'incontinence ;
^ Les fournitures hôtelières, les produits d'enteetien, les prestations de blanchissage et de nettoyage à lextérieur,

concurremment avec les produits relatifs à l hébergement,
^ Les charges relatives à l'emploi de personnels affectés aux fonctions de blanchissage, nettoyage et service des repas,

concurremment avec les produits relatifs à l hébergement ;
^ Les charges de personnel afférentes aux aides-s oignants et aux aides médico-psychologiques ainsi quaux

accompagnateurs éducatifs et sociaux, dans les conditions prévues au présent article et qui exercent effectivement
les fonctions attachées à ces professions, concurremment avec les ptodiiits relatifs aux soins,

^ Les charges nettes telatives à l'emploi de psychologues ;
^ Les amortissements et dépréciations du matériel et du mobilier permettant la prise en charge de la dépendance et la

prévention de son aggravation.

Modalités de calcul du forfait lobai relatif à la dé endance (articles R.314-172 et suivants du CASF)

Le Forfait Global Dépendance (FGD) de l'hébergement permanent (HP), correspond à l'équation tarifaire siiivante :

FGD=J niveaudepertedmutonomie
nombredep'ersonneshébergées x caPadté autorisée x point GIR départementa|- + financements

complémentaires

La répartition des résidents par niveau de GER. et la valorisation en points (l 040 points pour un GIR l ou 2, 660 points
pour un GIR. 3 ou 4 et 280 points pour un GIR 5 ou 6) permet de déterminer le niveau de perte d'autonomie de
rétablissement.

La valeur du point GIR départemental est calculée en divisant le total des forfaits globaux dépendance de l année N-
l de l'ensemble de tous les établissements du département par le total des points de la dernière évaluation du niveau de
perte d'autonomie de ces établissements.
Le résultat de cette équation constitue le niveau de ressource cible, appelé forfait global dépendance cible.

Le résultat de cette équation est ensiiite modulé en fonction de l'activité réalisée au regard de la capacité de places
autorisées et financées. Toutefois, la décision d'appliquer la modulation au fotfait dépendance revient au Département,
autorité de tarification compétente.

Des modifications du forfait global relatif à la dépendance peuvent être envisagées pour tout projet nouveau en
adéquation avec les orientations du schéma départemental gérontologique, dans le périmètre de l'autorisation, et sous
téserve d'une validation et d'une autorisation préalable. Ce type de modification fait l'objet d'un avenant au CPOM.

Calcul des tarifs 'ournaliers dé endance
Les tarifs journaliers afférents à la dépendance sont calculés de la manière siiivante :

tarif GIR 1-2 = Forfait lobai dé endance

nb de points GIR de l'étab.* X 365 (nb de jours d'ouverture)

xl 040

tarif GIR. 3-4 = Forfait lobai dé endance x 660

nb de points GIR de l'étab.* X 365 (nb de jours d'ouveïture)

tarif GIR 5-6 = Forfait lobai dé endance x 280

nb de points GIR de l'étab. * X 365 (nb de jouts d'ouverture)

* nb de points GIR de rétablissement résultant du classement de ses résidents '7 10
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Financeinent du forfait lobai dé endance

Le Département de l'Indre finance le forfait global dépendance, déduction faite de :
^ la participation des résidents bénéficiaires de l'Allocation Personnalisée d'Autonoinie (APA) de l'Indre au titre du

tarif journaliec GIR. 5 et 6 ;
la participation des résidents bénéficiaires de l'APA au dure des ressources, recouvrée par l établissement d accueil ,
la participadon des résidents de l'Indre non bénéficiaires de l'APA ;
la pardcipaùon des résidents qm ont conservé leut donudle de secours dans un autre département ;
la participation acquittée par les résidents de moins de soixante ans.

^

^

^

^

A noter que pendant la période d hospitalisation avec hébergement d'un résident ou pendant la période d absence pour
convenances personnelles d'un résident, - à condition qu'il ait informé préalablement rétablissement de cette absence
dans les délais prévus dans son conbcat de séjour-, sa pardcipation au tarif afférent à la dépendance à sa charge ne lui est
pas facturée.

Pouï calculer la part du financement du Département de l'Indre, l'établissenient doit fournir, dans l'annexe 4 « activité »,
la répaïtidon prévisionnelle des ïésidents par GIR et le nombre de résidents dont le domicile de secours n'est pas dans
l'Indre. Ce document doit être rempli de façon sincère. Le Dépattement vérifiera la véracité de ces données sur la
base des nodficadons des bénéfidaites de l'APA.

Le gesdonnajre de rétablissement se doit d'êtoce vigilant d'une part sur le mainden de son activité et d'autre part sur les
droits à l'APA de ses résidents.
1.4- La tarification de l'héber eraent

Cadre énéral

L'EHPAD est habilité à l'aide sodale départementale. La tarification de l'hébergement permanent relève donc
exclusivement de la compétence du Président du Conseil départemental de l'Indre pour les seuls résidents bénéficiaires
de l'aide sociale (article L. 314-2 I-3e du CASF).

Dans le cadre de l'habilitation totale, une part de la capacité est tarifée hors tarification à l'aide sociale pour les résidents
non bénéficiaires de l'aide sociale, dans la mesiue où Rétablissement a accueilli en moyenne moins de 50 % de bénéficiaires
de l'aide sociale départeinentale par rapport à sa capacité agréée sur les trois derniers exercices (article L.342-3-1 du CASF
et smvants et D.342-1 et suivants du CASF), en application des modalités prévues au CPOM et à la convendon d'aide
sociale (annexe 6).
L'établissement peut ainsi choisir de retenir pour l'ensemble des résidents le tarif arrêté par le Président du Conseil
départemental pour les bénéficiaires de l'aide sociale ou d'établiï un tarif spécifique pour les résidents à titre payant sur
délibération du Conseil d'administradon. Dans ce cas, il devra appliquer les disposidons indiquées ci-dessous.

Pour les résidents bénéficiaires de l'aide sociale, le Dépaïtemeat prend en chatge le coût journalier d'hébergement
comprenant :
^ le ou les tarif(s) journalier(s) afférent(s) à l'hébergement coïrespondant au socle de prestations (annexe 2-3-1 du

CASF), à savoir :

. les charges d exploitation à caractère hôtelier et d admifiistradon générale ;

. les fournitures hôtelières, les produits d'entretien, les prestations de blanchissage, et de nettoyage à l'extérieur
concurremment avec les produits relatifs à la dépendance ;

. les charges relatives à l'emploi de personnels affectés aux fonctions de blanchissage, nettoyage et service des
repas, conciirremment avec les produits relatifs à la dépendance ;

. les charges relatives à l'emploi de personnels assurant l'accueil, l'anitnation de la vie sociale, l'entretien, la
restaiiration et l administration générale ;
les amortis s ements des biens meubles et iinmeubles autres que le matériel médical ;
les charges financières ;
éventuellement les dotations aux ptovisions et les charges exceptionnelles ;

.

.

^ le tarif journalier afférent à la dépendance en GIR 5-6 (ticket modérateur).

Pour les résidents non bénéficiaires de l'aide sociale (à titre payant), le prix des prestations de l'hébergement relève
de la compétence de l'Organisme gestionnaire de l'établissenient (article L. 342-1 et suivants du CASF).

B. 11
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T es de restations d'hébet ement

Les prestations offertes doivent prévoir dans tous les cas un "socle de prestations" compi enant des prestations
d'administcarion générale, d'accueil hôtelier, de restauration, de blanchissage du Unge hôtelier et danimadon de la vie
sociale (annexe 2-3-1 du CASF) ;

Elles peuvent prévoir en supplément du « socle des prestations », d'autees prestations d'hébergement librement acceptées
et acquittées par les résidents non bénéficiaires de l'aide sociale.

Modalités de fixation du ou des tarif s ouf les bénéficiaires de Paide sociale dé artementale

Le Département arrête chaque année un taux dicecteuf prévu à l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahieï des
charges du CPOM prévu au W ter de l'article L.313-12 du CASE Ce taux ne constitue ni un droit, ni un maximum mais
un indicateur. Il s'applique, selon les dispositions des ardcles L. 313-8 et R 314-40 CASF, sur les dépenses hors charges
Ënancières et dotations aux amortissements.

Le Département reste attaché au principe d'une concertation annuelle. Afin de préparer la rencontre annuelle entre le
Département et l'Organisme gestionnaire, ce dernier devra fournit, au plus tard, pour le 31 octobre les documents
suivants :

^ Un rapport détaillé et justifié laissant apparaître ses besoins, ses problématiques et l'état de ses demandes ;
^ Une étaide finandèie d'mipact et des surcoûts ;
^ Des documents justificatifs.

Cette rencontre permetto-a de débattre, selon les orientations du Département :
^ Des modalités de fonctionnement de rétablissement ;

^ Des impacts Ênanders sur la tarification dans le cadre du CPOM ;
v^ De révolution de la réalisation du Projet Plurianauel d'Invesdssement (PPI) ;
^ Du projet d'établissement.

A l'issue de cette démarche, le Département poiirra soit :
^ appliquer le taux directeur ainsi que la prise en compte des charges financièies et des dotations aux

amortissements;

.^ prendre en compte, en totalité ou partiellement, les demandes spédfiques exprimées et ainsi amender révolution
du tarif hébergement retenu en année N - l. Le tarif ainsi établi poiu l'année N est arrêté par le Président du
Conseil départemental tandis que le tarif libre, si rétablissement décide d'appliquer cette procédure, est fixé par
délibération du Conseil d'administcadon de rétablissement

Le tarif joutnaliet moyen afférent à l'hébergement pour les bénéficiaires de Paide sociale âgés de soixante ans
et plus1, est calculé de la manière siiivante :

Montants des charges et recettes prévisionnelles de la section = héber ement arrêtés ar rou es ar le dé artement
activité prévisionnelle de Pexerdce

Ce tarif journalier moyen afférent à l'hébergement peut être modulé par l'Organisme gestionnaire (article R. 314-182 du
CASF) afin de tenir compte notamment :

^ du aombte de lits par chambre ;
.^ des chambres pour couple dont l'un des membres n'est pas dépendant ;
^ de la localisation et du confort de la chambre ;

^ de l'accueil temporaire ;
./ de l'accueil de jour ;
<^ des coûts liés à la prise en charge des personnes sous protection.

l Le tarif appliqué aux résidents âgés de moins de 60 ans est prédsé à l'article 5. ^ 12
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Modalités de fixation des rix our les résidents à titre a ant et leur variation

(article L.342-3-1 du CASP, en application de l'article 24 de la loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtu:
la société du bien-vielUiï et de l'autonomie) :

Les EHPAD habilités totalement ou partiellement peuvent opter, après en avoir infofmé le Conseil départemental, pour
les dispositions suivantes :

o Le Président du Conseil départemental fixe le tarif opposable aux bénéficiaires de l'aide sodale
o Le tarif fixé par rétablissement et opposable aux résidents payants ne peut êtce supérieur à celui fixé par le

Président du Conseil dépaïtemental pour les bénéficiaires de l'aide sociale d'un taux fixé par décret. Le RDAS
peut cependant fixer un taux moins élevé afin de maintenir une offre d'hébergement accessible.

o Les établissements appliquant cette factuïation, transmettront au Président du Conseil dépattemental avant
le 31 mars de chaque année, un état des demandes reçues et des admissions prononcées au cours de l'exercice
précédent ainsi qu'un état du nombre de bénéficiaires de l'aide sociale accueillis. Une convention d'aide sociale
conclue pour une durée maximale de cinq ans entre le représentant de rétablissement et le Président du
Conseil départemental peuvent Exeï à rétablissement des objectifs en madère d'admission de bénéficiaires de
l'aide sociale.

o Les tarifs afférents à l'hébergement appliqués aux résidents ne bénéficiant pas de l'aide sociale départementale
sont revalorisés chaque année dans la limite du poiircentage prévu à l'ardde L. 342-3 (pourcentage fixé au 1er
janvier de chaque année par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de l'économie), sous réserve
que l'écart entre ces tarifs et les tarifs applicables aux personnes bénéficiaires de Paide sodale départementale
n'excède pas le taux fixé annuellement par décret.

Tarification des ersonnes à ées de moins de 60 ans

Le prix de joiunée de l'hébergement des résidents de moins de soixante ans est équivalent (article R.314-188 du CASF) :
^ au tarif moyen journalier afférent à l'hébergement ;
.^ auquel est ajouté la part de forfait global relatif à la dépendance obtenu en divisant ce dernier par le nombre de

jours d'ouverture, multiplié par la capacité de places autorisées et financées de rétablissement.

Ce tarif est affecté aux charges d'hébergement, sur la base du tarif journalier moyen à l'hébergement, et pour le solde, à
la couverture des charges de dépendance.

Le prix de journée de l'hébergement des résidents de moins de soixante ans est arrêté par le Président du Conseil
départemental pour les résidents bénéficiaires de l'aide sociale.

Pout les résidents non bénéficiaires de l'aide sociale (ou si le principe de Ubre tarificadon est appliqué), le Conseil
d'administradon de rétablissement fixe par délibération le tarif moyen journalier afférent à l'hébergement.

Pour l'ensemble des résidents, la part de forfait global relatif à la dépendance est arrêtée par 1e Président du ConseU
départemental.
L'évolution du tarif moyen journalier afférent à l'hébecgement est basée sur celle de la tarificaùon de l'hébergement.
Quant à celle du forfait relatif à la dépendance, eUe relève des disposidons citées précédemment (artolde 2 du dtte 2).

1.5- La moduladon des mo ens

Conformément à l'article R314-160 du CASF, la part du forfait global relatif au soin résiiltant de l'équation tarifaire est
modulée en fonction de lacùvité réalisée au regard de la capacité de places autorisées et financées d'hébergement
permanent de rétablissement.

Confomiément aux dispositions de Particle R314-161 du CASF les financements complémentaires pour AJ/HT sont
modulés selon Facdvité attendue.

13
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2. Les modalités d affectation des résultats our les établissements et services du CPOM

Le CPOM fixe les modalités d'affectadon des résultats en lien avec ses objectifs. La libre affectation des résultats par le
gesùonnaice est le principe pour l'EHPAD «Le Castel» à sainte Sévère-sur-Indre sous réserve du respect des
engagements pris dans le CPOM, des équilibres budgétaires, des projets d'investis sèment et des modalités suivantes :

Conformément à l'ardde R. 314-234 CASF, les résultats excédentaires sont à affecter en priorité .
l. à l'apurement des déficits antérieurs de ce compte de résultat ;
2. à un compte de report à nouveau ;
3. au financement de mesures d'investissement ;

4. à un compte de réserve de compensation des déficits ;
5. à un compte de réserve de trésorerie, dans la limite de la couverture du besoin en fonds de roulement, tel

que défini au III de l'article R.314-48 du CASF ;
6. à un compte dexcédent affecté à la compensadon des charges damordssement des équipements,

agencements et installations de mise aux nonnes de sécurité.

En conséquence, la couvetture des déficits qui reste de la responsabilité de l'organisme gestionnaire, est couverte en
pnontè :

l. par le compte de report à nouveau excédentaire de ce compte de résultat ;
2. puis, le cas échéant, par la reprise de la réserve de compensation de ce compte de résultat ;
3. pour le surplus éventuel, affectée à un compte de report à nouveau déficitaice de ce compte de résultat.

Toutefois, Û est rappelé que conformément aux articles L. 313-14-2 et R. 314-236 du CASF, l'ARS et le Département
poiuront demandet la récupéradon de certains raontants dès lors qu'ils constatent :

^ des dépenses sans rapport ou manifestement hors de proportion avec le service rendu ou avec les coûts
des ESMS fournissant des prestations comparables en termes de qualité de prise en charge ou
d'accompagnement ;

^ des recettes non comptabilisées.

Cette récupération viendra en déduction de la tarification de lexercice au cours duquel le montant à récupérer est constaté,
ou de l exerdce qui suit.

Par ailleurs, lors de l'étude des projets pluriannuels d'investissement, il sera tenu compte des anticipations réalisées ou non
par l'organisuie gestionnaire sur les affectations de résultat.

La transmission des documents de l'ERRD mentionnés aux article R. 314-232 et R. 314-233 du CASF, devra être faite au

plus tard le 30 avril de l'année n+1.

En cas d'absence de transmission des documents mentionnés à l'article R. 314-232, dans les délais fixés au III du même
article, l'autorité de tarification fixe d'office le montant et l'affectation du ou des résultats.

3. Plan Pluriannuel d'Investis sèment PPI

Le plan pluriannuel d'investissetnent a pour objectif de retracer les grands équilibres financiers des investissements d'un
établissement sur cinq ans et s'impose lorsqu'un établissement doit faite face à des projets d'invesdssement et/ou de
restructuration.

Son objectif est de s'assuier que les choix faits dans le cadre des programmes garantiront le maintien ou l'améUoration
des grands équilibres de la structufe financière de l'ESMS.

Le progratimie d'investissement, le plan de financement pluriannuel ainsi que les empi unts dont la durée est supérieure à
l an doivent être approuvés par l'autorité de tarification (art. L.314-7 du CASF, art. R314-20 du CASF).
Les modifications des programmes d'investissement, de leurs plans de financement ou des emprunts doivent être
approuvées par l'autorité de tarification lorsqu'elles sont susceptibles d'entraîner une augmentadon des charges de la
section d'exploitation.

14^

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

641



L'approbation des PPI des EHPAD relève de la compétence du Conseil départemental.

Le plan pluriannuel d'investissement doit faire l'objet d'une présentation distincte des proposidons budgétaires et présenté
selon le cadre régleraentaire.

L'ensemble des investissements de l'EHPAD « Le Castel » prévus pendant la période effective du CPOM ont fait l'objet
d'un Plan Pluriannuel d'Investissement (PPI) par ESMS expressément validé par les autorités de tarificadon compétentes.

EtabUs sur une durée de 5 ans et par établissements et services, ces PPI intègrent les mesures de renouvetlement ordinaire
des biens aniordssables qui tocouvent leur autofinancement par les tnécanismes comptables et financiers habituels (section
d'investissement/dotation aux amortissements).
Toutefois, en cas de nouveaux investissements, un PPI est à déposer auprès des autorités de tarification. Ces dernières
disposent d'un délai de 60 jours pour faire connutce leur opposition (approbation tacite au-delà de ce délai).

En sus de ce renouvellement ordinaire, des investissements, des projets supplémentaires d'investissement (liées souvent
à la sécutité/mise aux normes/réhabilitation lourde des locaux) sont également inclus dans les PPI.

Tout siircoût issu des PPI pesant sur le budget d'exploitation devra êtoce financé dans les limites de la Dotation Globalisée.

L'assodation « Le Castel » pour son activité EHPAD devta prioriser entre les différents plans pluriannuels de Ënancement
et d'investissement ; la consolidation de ces derniers devant être globaleinent équilibrée.

Tout recours à l'empmnt de l'associaùon « Le Castel » pour ce motif devra faite Fobjet d'une demande d'autorisadon
préalable au Département de PIndre.

Honnis les PPI validés, aucim autre investissement ne pourra être engagé sans accord expresse du Département de l'Indre
et le cas échéant, entraînera une révision des PPI concernés. L'accord du Dépattement de l'Indce fera l'objet d'un avenant
au contirat.

L'EHPAD « Le Castel » à Sainte Sévère-siir-Indre n'a pas fourni à la date de signature du CPOM un PPI complet (tel
qu'énoncé au présent article et selon les dispositions de Fatïêté NOR: SOCA0324061A du 22 octobre 2003) ; par
conséquent, les autorités de tarification n'ont validé aucun Plan Pluriannuel d'Investissements dans le cadre de ce CPOM.
Le PPI et les modalités de financement définitivement approuvés par les autorités de tarification feront donc l'objet d'un
avenant au CPOM.

4. Plan lobai de financement luriannuel PGFP

Le Plan global de Financement Pluriannuel (PGFP), d'une durée de 5 ans, est présenté en annexe 4.

Les orientations majeures de ce PGFP sont les suivantes :

Les invesdssements envisagés au cours du prochain CPOM sont
Les mesures de renouvellement ordinaire des biens aniordssables,
Le projet de réhabilitation et/ou de reconstruction de l'EHPAD afin d'améliorer la qualité de vie des résidents,

les condidons de travail des agents et l'efficacité énergétique du bâtiment,
Les tocavaux de renouvellement du process de blanchisserie.

Le projet de réhabilitation extension, sur la base d'une étude de progtammation réalisée en 2022, était basé sur une
resttucturation/extension pour un coût 2022 de 13 179 705   TDC.
Le délai prévisionnel est de 24 mois d'études et de conception puis 64 mois de faravaux.
Pour les teavaiix de renouvellenient du process de blanchisserie, process dédié quasi exclusivement au ùraitetnent du linge
de résident. Ces travaux nécessiteront au préalable le traitement par confinement du plafond amiante et la dépose d'une
goulotte afin de rétablir le degïé coupe-feu du plancher et in fine d'araéliorer la démarche RABC,
L'esdmation est la suivante :

Travaux: 31 813.45   TTC
Process : 60 000.00   TTC

Il est mis à jour chaque année dans le cadre de l'EPRD et en cas de modification des PPI, ou lorsque les prévisions
relatives aux recettes et aux dépenses sont substantiellement modifiées.

15
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Il est et reste conforme à tous les engagements financiers conticactualisés par ailleiirs (PPI validés, autorisations,
convergence en EHPAD, Plan de Retour à l'Equilibre...).

TITRE 2 : LA MISE EN OUVRE DU CONTRAT

Article 5 : Le suivi et l'évaluation du contrat

l. Le comité de suivi

1. 1- La com ositton du comité de suivi

Un comité de suivi du conteat est instauré dès la condusion du contocat. Sa composition figure dans le contrat et précise
la qualité des représentants de chaque entité :
- teprésentant(s) du Département de l'Indre ;
- repïésentant(s) de FAgence Régionale de Santé Centre-Val de Loire ,
- représentant(s) de l'organisme gestionnaire et/ou de rétablissement ;

Le comité de suivi est chargé de s'assiirer de la bonne exécution du contrat.

1.2- Dociunents à roduire en cours de contrat

Le comité de suivi s'appuie siir les documents et comptes rendus produits par le gesdonnaire dans le cadre de ses
obligations légales et réglementaires :

documents budgétaires et comptables ;
suivi des objectifs du présent contrat ;
données du tableau de bord de la performance ;
bilan des actions mises en ouvre dans le cadre des suivis d'inspections réalisés dans les ESMS intégrés au présent
contrat ;

L'évaluadon de la qualité du ou des étabUssements concernés par le CPOM sera à transmettre conformétnent à la
réglementation en vigueur (décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluadons de la qualité des
établissements et services sociaux et médico-sociaux) et à l'arrêté de programmation plimannuelle.

Le ta ort annuel d'éta e

Le rapport annuel d'étape établi par rétablissement doit être tcanscais au plus tard au 30 avril de chaque année, dans le
cadre de PERJRD, qiii comporte :

^ Le cadre normalisé de l'ERRD complet et ses annexes ;
^ Un compte d'emploi établi pour chaque compte de résultat, qui comprend :

. Une annexe relative à l'activité réalisée, dont le modèle est fixé par arrêté inteiministériel, et qui différende,
le cas échéant, les charges couvertes par les différents financeurs ;

. Le tableau des effectifs et des rémunérations, qui inclut les charges sociales et fiscales ;

. Le tableau de détermuiaùon et d affectation du ou des résultats ;

. Le Plan Pluriannuel d'Investissement actualisé.

^ Un rapport financier et d'activité qui comprend :
. L'exécution budgétaire de l'exercice considéré ;
. L'activité et le fonctionnement des étabUssements et services, au regard notamment des objectifs du présent

contrat ;

. L affectation des résultats ;

Il est accompagné des dociiments supplémentaires suivants :
.^ L'annexe 3 du CPOM: (tableau des objectifs fixés assortis des indicateurs) ;
^ Le tableau de suivi des provisions et des réserves par établissement ;
^ Le tableau de siiivi des crédits non reconducdbles de la section soins par établissement et service.
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L'ARS et le Département se réservent le droit de réaliser toute vérification permettant de s'assurer de la conformité du
rapport annuel.

2. Les dialo ues de esdon

Afin de féaUser ce dialogue de gestion, une réunion est organisée entre les représentants de rétablissement EHPAD
« Le Castel », du Département de l'Indre et de l'Agence Régionale de Santé du Centee-Val de Loire.

Le comité de siiivi se réunit au faoins à deux reprises au cours du contrat

au cours de la troisième année, pour un point à mi-parcours : le comité examine la tt-ajectoire de réalisation
des objectifs fixés, sur la base du bilan d étape proposé par le gestionnaire qui intègre des éléments permettant
dapprécier la qualité de l accompagnement ; il constate les résultats obtenus et les efforts engagés ; il signale les
difficultés ou les retards pris et arrête des mesures correctrices. Il peut convenir de réajuster les objectifs et
moyens initiaux lorsque les circonstances le justifient ; dans ce cas, un avenant au CPOM est conclu entre les
pardes signataires ; Un compte rendu partagé doit être rédigé pour permettre d'apprécier ce point d étape.

au cours de la cinquième année du contrat, pour un bilan final et la préparation du nouveau contrat : le
comité examine les résultats obtenus par le gestionnaire sur la base d un bilan proposé par celui-ci. Compte tenu
de ce bilan final, le comité de suivi établit des propositions de priorités et d objectifs pour le CPOM prenant la
suite du contrat arrivant à échéance. Ce bilan alimentera le diagnosdc pour le renouvellement du CPOM.

Un dialogue de gestion supplémentaite au cours de la quatrième année d'exécution du contrat peut être
organisé si besoin :

En cas de difficultés lors du dialogue de gestion se tenant la troisième année ou afin d andciper la prorogation ou
le renouvellement du contrat, le conseil départemental ou l'ARS peuvent ajouter un dialogue de gestion
supplémentaire au cours de la quatoûème année d'exécution du contrat pour prise en compte des circonstances
imprévisibles ou excepdonnelles.

En dehors des dialogues de gestion, il est de la responsabilité de chaque partie signataire de saisir le comité de suivi
lorsque des citconstances (notamment des difficultés finandères) ou faits nouveaux font peser un risque fort sur
les conditions d'exécution du conttat, tant du point de vue des objecdfs que des moyens.

La parde signataire concernée saisit les autres parties de manière circonstanciée, par lettre recomniandée avec
accusé de réception, ou tout autre nioyen permettant d attester que la saisine a bien été portée à la connaissance
des destinataires. A compter de la dernière date de réception attestée, les membres du comité de suivi disposent de
deux tnois pout coûvenit, par tout moyen appïoprié (réunion, échange de courriers, etc. ) des suites à donner à la
saisine.

3. Les contrôles de P ence Ré ionale de Santé et du Dé artement

L'ARS du Centee-Val de Loire et le Département de l'Indte poiuront procéder, à tout moment, dans le cadre de leurs
prérogatives, au contrôle sur pièces et sur place de l'udlisaùon des financements attribués au dure du contrat et de la
qualité de la prise en charge des usagers.

L'établissement EHPAD « Le Castel » s'engage à faciliter, le contrôle par les autorités d'autorisation et de tarification
de la réalisation des objecdfs, en pardculier par l'accès à toutes pièces justificatives, et de la bonne applicadon de la
réglenientation en vigueur.

Article 6 : Le traitement des litiges

Les parties s'engagent à chercher toute soluùon amiable en cas de désaccord sut l'exécution ou l'interprétarion du
présent contrat. A défaut d'accord amiable, le différend pouna être porté devant la juridiction compétente (Tribunal
Administradf de Limoges, 2 cours Bugeaud - CS 40410 - 87011 LIMOGES Cedex ).

/? 17

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

644



Article 7 : La révision du contrat

Les parties signataires peuvent convenir d'une révision du CPOM, compte tenu des conclusions du comité de suivi à
l'issue des dialogues de gestion ou des saisines exceptionnelles. Cette révision prend la forme d'un avenant au CPOM.
Cet avenant ne peut avoir pour effet de modifier la durée initialement prévue du CPOM.

Dans le cadre du partenariat qui le lie au Département et à FARS, l'EHPAD s'engage à les informer de toute
modification qui interviendrait après la signature du présent accord (augmentation ou baisse des demandes au ùtre de
Paide sociale notafflinent ainsi que les changements de coordonnées).

Des avenants au présent contrat pourront êtoce conclus par accord entre les pardes signatau-es. Ds prendront en compte
les modifications substantielles par des ajustements qui s'avéteraient nécessaires relatifs soit aux objectifs définis, soit
aux moyens mis en ouvre, soit à l'évoludon de la réglementation.

Atticle 8 : La date d'entrée en vigueur du CPOM: et la durée du CPOM

Le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens est conclu pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2025.

Article 9 : Le tenouvellenaent du contrat

Ce contrat n'est pas renouvelable par tacite reconduction.

Six mois avant le tenne quinquennal, les pardes engageront des négodadons à l'iniriative de l établis sèment
cocontractant afin d'arrêter les conditions dans lesquelles le contrat peut être renouvelé.

Article 10 : Personnes de moins de 60 ans

Du fait de son statut d'EHPAD, rétablissement n'a pas vocation à recevoir des personnes de moins de 60 ans. Ce
n'est qu'à titre excepdonnel eu égard à des pathologies particulières, qu'une dérogation préalable à toute admission,
pourra êtce accordée par décision administrative du Conseil départemental de l'Indte après validation médicale du
service médical de la Direction de l'autonomie.

Article 11 : Résiliation ou dénonciation du contrat

Le présent contrat pourra être résilié :
- de pleifl droit selon l'évoludon législaùve ou réglementaire
- de plein droit en cas de suspension ou ïetirait de l'autorisation administrative
- de plein droit en cas de fermeture définitive de rétablissement (cessadon d'activité)
- avant son terme en cas de non-respect des engagements par l'une ou l'autre des parties par lettee recommandée

avec accusé de réception adressée aux signataires du contrat, ladite résiliation ne prendra effet qu à léchéance
d'un délai de six mois à compter de la réception de la lettre recommandée.

Article 12 : Cession d'autorisation, fusion, absorption

L'autorisation a été accordée à l'association « Le Castel » pour son activité EHPAD.

Toute modification de gestionnaire fera Pobjet d'une demande de cession d'autorisation auprès des autorités
compétentes.

En cas de cession de son activité, et sous réserve de la validation par les autorités de tarification, le cessionnaire
reprendra l'intégraUté des engagements souscrits dans le contrat et ses avenants successifs. Le contrat continuera
alors de plein droit.
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TITRE 3 : LA LISTE DES ANNEXES AU CPOM

Des annexes sont jointes au contrat et sont opposables aux parties signataires comme le corps du conteat.

l. Les annexes suivantes sont obligatoires et communes à tous les CPOM. EUes sont produites
spécifiquement pour le CPOM

Annexe l - Le dia ostic arta e.

Cette annexe explique les modalités de réalisation du diagnostic partage (documents consultés, participation des
personnels... ) et ses principaux enseignements. EUe permet d'apprécier la situation du gesdonnaire et des
établissements et services parties du contrat avant la conclusion du CPOM. EUe sert de base à la définidon de
l'ensemble des objectifs du CPOM.

Annexe 2 - La ré onse des établissements et services du CPOM aux besoins territoriaux et leur inscri don dans l'offre
de santé et d'autonomie sur le territoire.

Cette annexe décrit la façon dont les établissements et services couverts par le CPOM répondent aux besoins idendfiés
par les différents schémas locaux et développent les logiques de parcours permettant de mieux répondre aux besoins
de prise en charge des personnes. EUe détaiUe les projets de transformation d'acdvité enteaînant, dans la durée du
CPOM, une modification des arrêtés d'autorisation d activité.

Annexe 3 - Tableau des ob'ecdfs fixés assortis des indicateurs

Les indicateurs devront êtee acta^alisés annuellement pour permettre le suivi des objectifs. Pour ce faire, ils feront
partie intégtante du rapport d'activités annuel et seront transtnis en même temps que l'état réaUsé des recettes et des
dépenses (ERRD).

Annexe 4-Le lan lobai de financement luriannuel GFP

Annexe 5 - Plan Pluriannuel d'Investis sèment P

Cette annexe prédse les principaux investissements prévus à la date de signature du CPOM pour les cinq années
suivantes. A la signature du CPOM, le PPI de l'EHPAD « Le Castel » à Sainte Sévère-sur-Indre n'a pas été fourni

2. L'annexe suivante est obligatoite pour ceux des établissements concernés. Elle est produite
spécifiquement pout le CPOM

Annexe 6 - L'habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sodale dé artementale.

3. Sont obligatoirement annexés au contrat des documents petmettant d'éclairer la situation du gestionnaite,
des établissements et services. Elles ne sont pas produites spécifiquement pour le CPOM.

Annexe 7 - L'abré e et la s nthèse du dernier ra oit d'évaluation externe

Annexe 8 - Le cas échéant les éléments de contrats ou conventions liant le estionnaire à d'aufares autorités ubli ues
ar exem le CPOM sanitaire a ant un im act sur la réalisation du résent contrat.

n
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Fait en trois exeniplaites originaux

A 0L(6^ , le Q g p^^ ̂ 5

Pour le Département de PIndre Pour PAgence Régionale de Santé,
Le Président du Conseil Départemental de l'Indre La Directrice générale de l'Agence Régionale de

Santé Centre-Val de Loire

Marc FLEURET ara DE BORT

Pour l'association « Le Castel »,
LePr' ident,

/
ançois DAUGERON

20
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ANNEXE  1

R.ÉPUBLIQJUE ~J l
FRANÇAISE
Éfsiitf

. *iltB«««t»«],lll>lfcS,]J]U EHPAD
INDRE
LE DÉPARTEMEN1

Fiche Individuelle ESMS

Finess: 360002141 i:r^^r^r^

4^

EHPAD LE CASTEL
Org. PrivénonLucr.

'ASSOCIATION LE CASTEL (360000491)
Association

5 R DES GARDES 36160 SAINTE SEVERE SUR INDRE

Téléphone : 02 54 30 52 77 Email : association.castel@wanadoo.fr

Sources de financement

Nomenclature comptable applicable
Modalités de tariflcation/Option tarifaire

Assurance maladieCD

M22 bis
tarif partiel / GMPs sans PUI

Date d'ouverture

Date d'autorisation

Autorisation spécifique

03/11/1968
03/01/2017

PASA

CPOM en cours OUI

Date d'entrée en vigueur du CPOM 01/01/20

Date d'échéance du CPOM 31/12/2024

Partenaires signataires du CPOM ARSCD

Date de délivrance de l'gutorisation

liée à l'activité principale
Date d'ouverture de la structure

Plateforme d'accompagnement et
de répit des aidants

Groupe homogène

24/05/73

03/11/68

NON

EHPAD de 60 à 99 places

Etablissement mono-site

Etablissement mono-batiment

Nature du droit

Contraintes architecturales
Nombre de chambres individuelles / total
Chambres doubles / supérieures à deux lits

OUI
OUI
PROPRIETAIRE
Dans un périmètre préservé des Bâtiments de France
84/88

4/0

Date des derniers gros travaux du
bâtiment principal
Superficie des locaux en m2
Superficie des terrains en m2

Nombre total déplaces d'hébergement
installées au 31.12

04/11/1998

3904
7434

79

Taux de

im plissage
teau de bord

MX)»

S^ - S^S. T^=" -^.u ^^

FINESS

360002141

360002141

360002141

3B0002141

ss. sry

SITE

p

p

p

p

12,1% ll/t%

dTEGORIE

EHPAD

EHPAD

EHPAD

EHPAD

RAISON SOCIALE
EHPAD LE CASTEL

EHPAD LE CASTEL

EHPADLECASTEL

EHPAD LE CASTEL

U^îi

36208

3620S

36208

Taux
endettement

o>o«

ADRESSE

Taux d'utilisatlon Taux de vétusté
de la dotation

soins

Fonds de

des""'" Taux de vétusté roulement en Projet
constructions des é1"ll»"'e"'s jours de charges établissement

courantes

77% 77» BS6

CAPACITE INSTALLEE

SAINTE SEVERE SUR INDRE Ace temporaire PA Hét'e,̂ 01"1' P A. dépendantes
Ace Personnes Héberg Comp. Alzheimer, mal

Âgées Inter a par

Acc^"es Hêb^°mp P-.Pe-dan.es
Alzheimer. mal

SAINTE SEVERE SUR INDRE

SAINTE SEVERE SUR INDRE

SAINTE SEVERE SUR INDRE PAS.A. Accueil de Jour

12/02/2015

8

31

48

0
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ACTIVITES

Type
d'hébergement

Permanent

Temporaire

Ac. de Jour

Nombre de Jours
d'ouverture

365
365

Taux d'occupation

Nombre de Places 2020

79 98,8%
8 65, 0%

Jours d'absence de moins de 72 heures

Jours d'absence de plus de 72 heures

Jours d'hospltalisatlon de moins de 72 heures

Jours d'hospitallsatlon de plus de 72 heures

12

2021

97, 4%

92,2%

7

122

6

122

2022

98, 1%

80, 9%

15

104

104

2023

98, 7%
80,0%

Coupes d'évaluation

Valide CO/ARS Date validation Tendance*

GMP 691 01/04/19 0
PMP 213 12/04/19 .. 0

*GMP et PMP derniers connus déclarés dans le tdb ANAP

Nombre de points GIR au 30 juin

Nombre de personnes girées au 30 juin

Valeur départementale du point GIR au 30 juin

2021

69240

79

7,23

2022

69240

0,00

35

30
25

20

15

10

2019

22M

. EHPADLECASTEL * Département » Régon National

Taux d'occupation en hébergement permanent

GIR3

Source : cadres CNSA ERRD/CA 1021

SIR 4 G186

. EHPADLECASTEL

EH PAO de la région CVL

Taux de rotation des lits/places financés {hors accompagnement temporaire) en %

Durée moyenne de séjour en nombre d'années

Taux de réalisation de l'actlvlté

Taux d'occupation des lits ou places autorisés en accompagnement permanent

Taux d'occupatlon des lits ou places autorisés en hébergement temporaire

Taux d'occupation des places autorisés en accueil de Jour

Nombre moyen de journées d'absence des personnes accompagnées sur la période

Taux d'admission sur les lits/places

File active des personnes accompagnées sur la période

Part des personnes bénéficiant d'une mesure de protection (ace. social ou protection Jiirldique) en %

Taux d'occupation des places habilitées par des personnes bénéficiaires de l'alde sociale en %

Taux de personnes en dérogation ou hors autorisation

Taux d'hospltallsatlon complète (dont hospitalisation à domicile) en V

EHPADLECASTEL

2020
22%

3,3

65%

15%
97

31%

21%

0,00%
0, 64%

Z021

23%

5,1

89%
91%

7,6

28%
102

28%
18%

0, 00%

0, 46%

2022

28%

3,7
97%

89%

81%

6,1

28%

109
26%

14%

0.00%

0, 39%

Département

34%

2,3
94, 0%

93%

66%

29%
9, 93

36%

99

28%
22%

0,48%

0,86%

Région

2022

38%

2,2

95,6%
94%

55%

32%

10,38
37%

109

24%

27%

0,24%

0,89%

National

34%
2,3

97, 3%

96%

59%

51%
10, 30

33%
106

25%

24%

0,00%
0, 96%

Provenance des usa ers

054 S% 1096 15» 20% 25K 30% 35?; 40% 45% 50»

Prownant du àoHctïe ou du mBieu ordinaire

ï-roveraiu d'un établissement dé santé

rovenant d'un établissement médïcosoci*»

Dont la provenance n'estpasconnue
1. 2M

44, 7%

40, 7K
32. 3X

22, 1%
13,1%

Sortie des usa ers

OK IOK 2fl% 30W 40K SOÎl 60» 70!; StW SCKi lOO'-S

72, SK
91, 3%

Par hoi|iilali»tnn 4'4% 12,8%

Par retour à domicile ao%

Suite réorienUtionVtrs un aumESMS '^K%

ttestlfution IrAonoue

.EHPADlfCASTEl EHPAD d« la regran CVL . CH.'ADLECt.STEL EHPAD de l. région CVL
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Ré artition ar à e des ersonnes accom a nées
60»

SOK

40K

30X

zaes,

ires

os<
0, 0% 0, 1%

de Ma 54 ans

0,0% 0, 2%

de 55â 59 ans

8,Z»
2, 3%

flEHPADLECASTEL

23, 3%
1S,7Î

de75àB4ans

EHPAO de la région CVl

S3. 5K
56.3%

deS5à95ans

20, 9%
16, 7%

Ré artitlon en fonction des GIR de dé endance

35%

30K

25W

20%

15K

10S6

s»

15, 456

38, 5%

19, 8% 20, 4%
23, 3%

20,2%

<31R 3 SIK4

. EH. 'ADLLCAST'. L EHPAD da la r -onCVL

9,3S

4.1K
2,3% i,5W

GIR6

Convention avec de;; équipes mobiles :
EQUIPE MOBILE DE SOINS PALLIATIFS

EQUIPE MOBILE GERIATR1QUE Partenariat avec un réseau de santé . OUI

Slgnaturede la convention plan 8!eu : OUI Convention avec une équipe d» HAD :

CONVENTION

Coopération inter-établissements :

Partenariat avec dïs acteurs de la coofdInaUon

fflédteo-iociafe dlspasltlfd'appul a la coonilnattofl
des arcoun de santé:

Modah'téi d'organlsatlon de l'hébergement
temporaire et/ou de f'accuell de jour :

Accueil de jour semaine
Accueil de nuit semaine

Accueil de jour week-end

Ncunbre de places habilitées à Faide sociale
ilépartementale à l'hébergement
Part des places HASsur les places

. i'héber . ement rroanen).

Mission d'appui-ressource sur le territoire

Précisez la nature de ces missions d'appui-

87

NON
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RES OURCES HUMAINE

ETP Total

2022

2021
2020

FP Total

51,50

48,42
55,18

Direction

/Encadrement

2, 88

3, 00

Administration /
Gestion

2,08

1,96
2,10

Services généraux

1,96

1, 95
2, 00

Restauration

0, 00

0,00
0,00

Sodo-éducatif

0,97

1,00
1,00

Paramédical

23, 96

24, 93
26,93

Psychologue

0,40

0,40
0,40

ASH

19,25

18, 18
19, 75

Médical

0, 00

0,00
0,00

Autres

0,00

0,00
0, 00

DlREOlON ADMINISTRATION

Me directeur

Directeur adjoint, attaché de direction, économe

Agent administratif et personnel de bureau

Autre personnel de direction ou d'administration

Nombre d'ETP
Inscrits à l'EPRD

2,90

Nombre d'ETP
RSsl

1, 00

2, 96

Hébergement
en ETP en ij

100%

Dépendance
en ETP en c';

Sa:r.s
ai ETP en fc

Rém-jnérations br^es et charaes
fiscales e: sociales Réel
Pennanent Temporaire

140 873

152 648

Rèmunéfatlon aniuelle par ETP
Permansnî Temporaire

140 873

51570

CUISINE-SERVICES GENERAUX Diététicien Nombre d'ETP NOT&mdETP HSb6^am«ii
Inscrits à l'EPRD Mal en ETP en %

2,00 1,96

Dépendance So:r:s
en ETP en '.; e^ ETP en îs

Rémunérations brutes et cîiarges
nscalea et sociales Réel

Penr.ansnt Temporaire

74042

Rémunération annuelle par ETP
Permanent Temporaire

37776

Die

Au o sonnel de cuisine - services généraux

Fonctions de blanchissage, nettoyage et
service des repas

ASH - agents de service

Nombre d'ETP Nor.ore d ETP Hébeitement
. nscrits à l'EPRC RM en ETP en %

18,24 19, 26 70%

Dépendancs
en ETP en %

30%

Soins
en ETP en %

0%

RémunéFations bnrtefs et charges
fiscales et sociales Réel

P&rmsnent Temporaire

551 076 240 587

Rémunération annuelle parETP
Pe-manent Temporaire

40942 41480

2022

2021
2020

23, 96

24,93
26, 93

Infirmier

4,15

4,38
5,80

Aide médlco-
psycholo ique

2, 84

2, 60
3,00

Aide soignant

16,97

8, 61

KInésfthérapeute

0,00

0,00

Psychomotriclen

0,00

0, 00

Ergothcrapeute

0,00

0,00

Orthophoniste

0,00

0,00

Autre Paramédical

0,00

9,34

9,50 0,00 0,00 0,00 0,00 8,63

AIDES SOIGNANTS, AIDES MEDICO-PEDAGO IQUES ET ^^^. dCT> Non-CT dCT HibBrBement Dépandance So:-.s
CQMPA6NANTS EDUCATIFS ET SOCIAUX inscrits à l'B»SD Réel en ETP en % en ETP en % enETPen'i

Aide-solgnant non assistant de soins en gérontologie 23, 10 16, 97 71%

Rémunérations bn4tes st charges
flscafes et soîiales Réel

Permanent Tsmporalre

501923 393 654

Rémunération annuell» parETP
Perman^r-t Temporatre

47385 61733

Aide-sofgnant assistant de soins en gérontologie

A.M P.

A. E.S.

Autre personnel

2,84 30% 119 138 34995
1064
2710

42894 608 613

NFIRMIERS Nsmbre d*ETP Nc.ïbre d'ETP
insslls i l'EPRD Réel

5, 80
1,00
4, 15

Hébergement
en ETP en ;a

0%
0%

Dépendance
en ETP en %

0%
0%

Seins
en ETP en c

0%

Rémunéreiicns brutes et charges
fiscales et sociales Réfi»
Permanent Temporaire

94322
250 300 103 413

Rémunération annue:le parETP
Permanent Tempora:re

94322
61198 1723 550

AUTRES AUXILIAIRES MEDICAUX Nombre d'ETP
inscrits S l'EPRD

Ncmbre d'ETP
Réel

Héberge-ian:
en ETP en Ys

Dépendance
en ETP en %

Soins
en ETP en %

Rémuflératïons brutes 61 charges
fiscatos 6t sosiales Rés!

Permanent Tem oraire

RéniLïnéraî'cr. annuelle par E^P

Permanent Teirîporaire

Erg râpe ute

Pédicu Podologue

Psycho tricien, rééduc. en psychomotricité

Intervena . en activité physique adaptée

Autre personnel paramédical

0, 10

Sodo-éducatif

2022

2021
2020

0,97

1,00
1,00

Aide médîco-

sychologlque

0,00

0,00
0,00

Animateur Moniteur éducateur Educateur spécialisé Assistant social

0,97 0,00 0,00 0,00

1,00 0,00 0,00 0,00
1,00 0,00 0,00 0,00

Autre Socio-

éduatlt

0,00

0, 00
0,00

ANIMATION - SERVICE OCIA

ur social

sonnel d'anîmation - service social

Nombre d'ETP
[rtscrtts à f'EPRD

NumBre d'ETP
Réel

h'ébergement
en ETP en %

Dépendance
en ETP en c. 'î

Soms
en ETP en %

Ré-nunéral'ons bnites et chargss
fiscales et scc)a!es Réei
Permanert Te'nporalre

40764

Rémunéraîlcn annuelle parETP
Permanent Temporaire

42025
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2022
2021
2020

0,00
0, 00
0,00

Médical

Minimum réglementaire* :

Médecin
Coordonnateur

0,00
0,60

Autres Médical

0, 00

0,00
. lrt.D3U-156

PHARMACIENS PREPARATEURS
PHARMACIE

n

r en pharmacie

Ncmbred'ETP Ncmcre d'ETP Hébergement Oépendarce Soins
inscrits a 1-EPRD Réal enETPen% emETPen% enETPer:%

b(utesetcha ges
fiscales a soslates Réel
Pennaneit Ten-. craïe

RémunéraUon annusl'e par ETP
Pemîar. ert Temporaire

MEDECIN

coordonnateur

M< l généraliste

Gér. i

Psychiatre

Autre médecin

Nombre d'ETP
'nscrts à I'EPRO

0,50

Nombre d'ETP
Rée:

Hébsrge-nâm
en ETP en %

DépBidance

en ETP en î'-
Seins

en ETP en is
fsca'es et sociaies Réel
Penranart Tem oraire

Rémunération annuelle parETP
Permanent Temporg;re

TOTAL

-ADMINISTRATION

CUI - SERVICES GENERAUX - Diététicien

ANIMATION - SERVICE SOCIAL

ASH

AIDF?;<;ni(-;NANT<;

. EN PHARMACIE

Total Personnel

Nombre a'ETP
SalarKs

3, 96
1, 96
0, 97

19,26

0, 40
5, 15

Nombre d'ETP
Exlériears

an des ETP
Extérieurs

Pa.. desETP

cxtéreurs
e

Pan des ETP
Exié-ieu-s

13

ns brutes et charg
fîscatos et sosiales Rée:

Salariés
293 521
74042
40764
791 663
868 307
28 253

347 763

Bdéneare

185 176

100 273

Rénfiunération annuels par ETP
Permanent Temporai re

74121
37776
42025
41104
43845
70633
67527

51,50 24443 285 449 47 459

Ré artition ara e du ersonnel
5.00 10,00 15,00 20,00 25.00

0,00

. âgées e moins de 20 ans . agéss de 20 - 29 ans . Sgées de 30 - 39 ans

âgées de 40-49 ans "âgées de 50-54 ans . âgées de S5-59 ans
. âgées de 60-64 ans . âgées de Plus de 65 ans

Taux d'absentéisme ar motif

OU 2« 4°i 6S« 8K lOSi 1256

POUR MALAOIEORDINAIRE/DE COURTE DURÉE

POUR MALADIE DE MOYENNE DURÉE 0%

POUR MALADI E DE LONQUE DURÉE

POUR MATERNITÉ/PATERNITÉ

POUR ACCIDENT DU TRAVAI L/ MALADIE
PROFESSIONNELLE

POUR CONSÊSSPÉCIAUX DONT LES CONGÉS
SANSSOLDE(HORSCONGÉSPAYÉS) °K

Ratios ETP Places installées

0,592',0.625

0, 27:, ^0, 308

-W330,02.) -V.OZW.02Î - Ofl2WMV - o.ooo0'029 -O.onTÏOCT" "

0, 186

0, 0050, 006 0,0000, 004 0, 0000, 000 0, 0000. 004

Education
M<d"31 i Nationale A"tl'es

EHP LECASTEL .591.954 .033.103 .023.908  "29 ,0.000 ,011.149 ,275.4oF ' ,004:598 -.22T2M --^000" T-:0:CUOr --0.000
EHPM>delaré»-onCVL ,624.544 ,023.235 ,023.591 . ,02Î230 . 028.651 .OÎ6. 8ÎT ".308.443 -m5.634 1R.;aici , nfu ̂ ï "nnnn - ^

Direction/Enca Administration Serelces
"ODa' drement" /Gestion"' sïnéraux Res""ration Sodo-^ducatif Paramédical Psychologue ASH

,o5.624 ,185.819 j ,004.355 ,aooo ,003784

"aux d ETP (équivalent temps plein) vacants au
31/12 en %

Taux de prestations externes en %

(sous-tra'ttcsnce/total dêpeffses de persimnet)

9,21%

11,75%

ETP vacants concernant la fonction SOINS

ETP vacants de la fonction SOQO EDUCATIVE

Taux de rotation des personnels
sur effectifs réels en %

{taux tl'entrêe + taux de sortfe}/2

6,41%

2,80%

12, 1% (National 15%)

Taux de personnels occupant une fonction de
gestion d'équlpe ou de "management" en % 5,59%

a'jx d'absentelsme (hors formation) en %

Nombre de CDD de -enptacement

11,38%

Oéfarche formalisée de gestion prévisionnelle des
nétîers et des co.^séterces

OUI
Ongarisat'on coniprenant ur, pool de rempiaceme-Tt OUI
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BUDGET & FINANCES

Charges*

Groupe l : dépenses afférentes à
l'exploitatlon courante

Groupe 2 : dépenses afférentes au personnel

Sroupe 3 : dépenses afférentes à la structure

Résultat

2020

610 642

2021

623 477

2022

665 587

2022

4 066 693

2021

3 825 749 3 449 737

Produits*

Groupe l : produits de la tarificatlan

2156403 2503730 2798053 91218 69190 55257 Groupe II : autres produits relatifs à l'exploltatlon

Groupe III : produits financiers, produits
exceptionnels et produits non encaissables471149

408 370

11, 20%

459 861

442264

10, 98%

736 139

226 922

5, 13%

268 790

507 858

12, 21%

134392

573 187

14,72%

141 570

527 085

15,04%

Marge Brute

* données ERRD 2022 non vérifiées

30K

2W.i

10»

Ré a rtition des recettes ar section tarifaire

43%

RECEUES SECTION
.HÉBERGEMENT'

RECETTES SECTION RECETTES SECTION "SOINS"
"DÉPENDANCE"

IEHPADLECASTEL Régon CVL

9WS

8t»S

70 

60%

sow

40M

30M

20K

lOti

0*4

Ré artitiondesdé enses réalisées ar rou e

11%

CROUPE l : DÉPENSES GROUPE 2 ; DÉPENSES SROUPE 3 : DÉPENSES
AFFÉRENTES'ÀL-EXPLOITATION AFFÉBENTES AU PERSONNEL AFFÉRENTES À LA STRUCTURE

COURANTE

. EHPAO LE CASTEL (iêgjon CVI

Taux d'attelnte des prévisions
de recettes

Tauxd'utilisation de la dotation
en soins

2020

101, 38%

2020

79, 36%

2021

99, 16%

2021

73, 94%

202Z

119,33%

2022

88, 45%

Taux d'atteinte des prévisions
de dépenses

Etablissement sous CPOM

Date d'effet

2020 2021 2022

100,14% 100,23% 114,13%

01/01/2020

Structure des dé enses financées ar la dotation de soins Ratios financiers 2020 2021 2022 Région

DÉPENSES DE PERSONNEL

DÉPENSES DE PRESTATION ET FOURNITURES
MÉDICALES ET PARAMÊDICMES

DÉPENSES DE MATÉRIEL MÉDICAL

l l

Taux de CAF

Taux de vétusté des constructions

Taux de vétusté des

équipements

Tîiuxd'fndcttement

Fonds de roulement en jours de

charges courantes

15, 3%

72, 2%

72,0%

0,0%

569

15, 7%

74,8%

74, 6%

0,0%

539

12,2%

77, 4%

76, 8%

0,0%

556

3, 0%

46, 4%

56, 5%

32, 2%

. 2022 2021 . 2020

Périmètre de l'ERRD*

Durée de la dette financière

en années

Taux de vétusté des constructions

Taux de vétusté des installations

Rotation des dettes fournisseurs
en jours

Rotation des dettes sociales

en jours

2020

72%

70%

37

200

2021

75%

71%

32

169

2022

77%

71%

34

178

Périmètre de l'ERRD*

Fonds de roulement Net Global
(en jours)

Trésorerie

(en jours)

Taux de Marge Brute

Taux de CAF

Taux de réserve de compensation des déficits
(minimum ItfA)

2020

818

845

14,8%

16, 7%

6, 9%

2021

793

807

13, 3%

16, 0%

9,iî»

2022

788

828

12, 9%

14, 7%

7, 7%

* données ERRD 2022 non vérifiées
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RATIOS D'ANALYSE FINANCIERE*

Thèmes & intitulés

(valeurs indicatives)

1. Endettement à mo en et Ion terme

1. 1. Indépendance financière (<50%)

1.2. Apurement de la dette (>2)

1.3. Durée apparente de la dette

2. Patrimoine immobilier

2. 1. Vétusté des immobilisations

Construction

Installations techniques, matériel et outillage

Autres immobilisations corporelles
3. E uilibres du bilan

3. 1.a. Fonds de roulement en jours d'exploitation
Fonds de roulement d'investissement (FRI)

Fonds de roulement d'exploitation (FRE)

Fonds cfe roulement net global (FRNG)

Besoin en fonds de roulement

3. 1 .b. Besoin en fonds de roulement en jours d'exploitation
Montant de Trésorerie

3. 1.e. Trésorerie en jours d'exploitation

3.2. Réserve de couverture du BFR en jours d'exploitation

4. Rotation des ostes d'ex loitation en "ours
4. 1. Stocks
(10-20 j.)

4.2. Créances

(< 30 j.)
4. 3. Dettes fournisseurs

(< 45 j.)
4.4. Dettes sociales et dettes fiscales

5. Ça acité d'autofinancement

Taux de CAF (5 à 10%)

Réserve de compensation des déficits

Réserve de compensation des déficits en %
Fonds dédiés

Produits constatés d'avance

2021 2022

Biens st blés

4214169,72 4289484,84

2021 2022

75%

71%

75%

104

689

8134 874
793

148813

-15

8 283 688

807

3

53

32

169

16,02%

399041

9,14%

3 711665

77%

71%

79%

147

641

8 763 789
788

442003

-40

9205793

828

3

58

34

178

14, 70%

375584

7, 68%

3 951443

BILAN FINANCIER

Mode de calcul

Em mnts corn tes 18 hors c/165 c/1688 et c/169 x 100

Financements stables du FRI (hors amortissements cumulés)
Immobilisations nettes amortissables

Dettes financières à moyen et long terme

Em runts corn tes 16 hors c/165 c/1688 etc/169
CAF

Solde créditeur des corn tes 28

Solde débiteur des comptes 21 et 23 correspondants

Total II Total l

Actifs stables d'exoloitation

0,00 0.00

0,00 0,00

0,00 0,00

Valeurs d'exoloitation

360590,62 114336.31

0,00 0,00

8 283 687, 70 9 205 792, 55

8283687,70 9205792,65

8 283 687,70 9 205 792, 55

12 858 448 04 13609613.70

Fonds de roulement d'investissement positif (l. il)

Total IV Total lil

Fonds de roulement d'exploitation positif (111-IV)

Fonds de roulement net global positif

Total VI Total V

Excédent de financement d'exploitation (VI-V)

Total VIII Total VII

Disponibilités Ligne de trésorerie

Trésorerie positive (VIII-VII)

TOTAL DES BIENS & FINANCE NTS ( +111+V+VII)

FRI ou FRE ou FRNG x 365
Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

BFRX365J.
Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

Trésorerie x 365 '.

Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

Solde des corn tes 141 et 10685 x 365 ..
Total dasse 6 (charges décaissables uniquement)

Stocks solde débiteur classe 3 x 365'.

Total des consommations (comptes 601 à 603)

Solde débiteur corn tes 41 x 365'.

Total des produits (comptes 70 et 73)

Solde créditeur corn tes 401 x 365 '.
Total des charges (comptes 60 à 62)

Solde créditeur corn tes 43 et 44 x 365 .

Total des charges (comptes 63 et 645 à 647)

CAF xl 00
Total des produits (hors c/775, 777, 7781 et 78)

Réserve de corn ensation des déficits
Total classe 6

.source : Onglet "Ratios financiers" ERRD Complet 2022

2021 2022

Financements stables

5281768. 7S S 921 510, 56

1 067 599,04 t ti3Z U2S,72

Finan ements stabl s d'ex loitation

067275,44 7131763,42

7067275, 44 7131763, 42

8134874, 48 8763789, 14

Dettes 'ex loitation

509 403,84 556 339,72

148813,22 442003,41

Financements à ourt rme

0, 00 0,00

12 858 448, 04

0, 00

136096-Î370
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RESSO RC S MATERIELLES

Nature du droit d'occupation du ou des bâtiment(s)

Respect de la réglementation accessibilité du bâtiment
principal

Avis favorable de la commission de sécurité

Présence d'un système de rafraîchissement des locaux du
bâtiment principal

Respect de la réglementation énergétique

Accès à un groupe électrogène

Organisation des transports

Nombre de véhicules adaptés au 31/12

Nombre de véhicules (hors adaptés) au 31/12

PROPRIETAIRE

Oui

Oui

Espaces collectifs

Avant 2000

OUI GROUPE DE SECOURS

EN EXTERNE

Date de construction de rétablissement/dernière grosse
rénovation assimilable à une reconstruction

Date de réalisation du diagnostic accessibilité

Date de passage de la dernière commission de sécurité

Présence d'amiante dans le bâtiment principal

Isolation des menuiseries extérieures de pièces de vies du
bâtiment principal

Plateau technique / Equipement en propre

Accessibilité au transport collectif

04/11/1998

14/10/2021

Oui

Double ou triple vitrage

Salle de soins

NON

Une feuille de route SI ou un schéma directeur des

systèmes d'information (SDSI) a été défini et formalisé
Vous avez désigné un délégué à la protection des

données (DPO)

Procédure exercice des droits

La feuille de route fait l'objet d'un point de situation
avec la direction

PAS DE REUNION
Actions entreprises pour la mise en conformité avec le

Règlement général sur la protection des données
(RGPD)

Le SI est un axe Identifié dans le cadre du CPOM

Vous identifiez clairement un budget pour le SI chaque

année

Quel est le montant en euro du budget d "exploitation
de votre SI 7

Quel est le montant en euro du budget d'investlssement

de votre SI 7

Vous disposez d'un responsable des Systèmes
d'informatlon (RS1) ou Directeur des systèmes

d'Informatlan (DSI)

Vous disposez d'une solution de téléconsultation /
téléexpertlse

NON/NON

Vous disposez de procédures dégradées en cas de panne
informatique

Vos données de santé sont hébergées à l'externe

SI OUI, l'hébergeur est-ll certifié Hébergeurs de Données
de Santé (H DS)?

Les salariés ont un accès dématérialisé aux procédures /
documents de leur établissement ou senrice

Votre logiciel Identifie-t-ll les usagers/résldents au moyen de
ridentificatlon Nationale de Santé (INS)

Votre logiciel est en capacité de faire le lien avec le DMP

NON

OUI

OUI

OUI

NON

Oui, il fait le lien et je l'utilise en lecture du OMP

UN ACCES AU SYSTEME D'INFORMATION DE

Votre politique de sécurité informatique prévoit la mise L'ETABLISSEMENT EST-IL SYSTEMATIQUEMENT
en oeuvre des actions suivantes NOMINATIF ?

Votre logiciel est-il interopérable avec le

ROR / E-parcours / ViaTraJertoire

NON / NON / NON

Des sauvegardes de données sont effectuées
régulièrement

AU MOiNS l FOIS PAR SEMAINE
Votre établissement ou seruice utilise un service de

Messagerie Sécurisée intégré à l'espace de confiance MS
Santé

De quel type d'outil disposez-vous pour la gestion
comptable/ budgétaire et financière ?

De quel type d'outil dlsposez-vous pour le pilotage de
rétablissement ou du service (tableau de bord

transversaux) ?
Combien de modules sont couverts par votre SI RH
actuel ? l. Piloter la fonction RH 2. Piloter la masse

salariale 3. Recrutement et Mobilité 4. Gestion

De quel type d'outil disposez vous pour la gestion des
stocks et approvisionnements ?

De quel type d'outil disposez vous pour la facturation ?

De quel type d'outil disposez vous pour le dossier de
['usager ?

Taux de dossiers administratifs d'un usager/résîdent
Informatisés

"ùreautiqùè^Word,
logiciel

Outil bureautique (Word, excel,etc.)

De l à 3 module(s) = maturité faible

Non informatisé

Logiciel

Logiciel

100%

Nombre de dossiers administratifs informatisés

au 31.12

Nombre de personnes accompagnées dans l'effectif au
31. 12

Taux de projets personnalisés d'un usager/résident
Informatisés

Nombre de projets personnalisés informatisés
au 31. 12

L'usager/résîdent ou aidant a un espace dédié dans le SI
de l'ESMS

L'usager/résident peut alimenter son dossier
Informatisé

7%

6

NON

NON

Intégration des enjeux du développement durable

Qualité de vie au travail (OVT)

Politique de gestion des déchets

Politique d'achat

Quelles sont les pratiques de i FSMS en matière de développement durable ?

Niveau de maturité 2 Superficie en m'

Niveau de maturité 2 Consommation d'énergie annuelle en kWh

Niveau de maturité l Consommation d'énergle par m'

Niveau de maturité 2 Département Région National

3904

814434,4

208, 62

1?3
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DEMARCHE QUALITE

Uvretd'Accueil

Oui 27/05/2019

Règlement de Fonctionnement

Oui 20/09/2018

Contrat de séjour

Oui Î3/02/2017

Conseil dE la vie sociale

Oui 20/09/2022

Charte des droits & liberté

OUI

Liste des personnes qualifiées :
annexée au livret d'accueil

OUI

Projet d'Etablissement ou de
Service

Oui 12/02/2015

xs critères d'admîssion sont formalisés
dans le projet d'établîssement

OUI

Forma isatlon e a marc e e

gestion des risques et de lutte
contre la maltraitance

OUI

Démarche de certlflcation

complémentaire

NON

Certifîcation sur : Fonctions

administratives et de Gestion

Certi ication sur : Fonctions

d'accompagnement
et ou de Soins

Certiflcation sur ; Fonctions

logistiques ou support

Date d'effetdu prochain
CPOM

1/1/2025

Renouvellement d'Autorisation

1/3/2032 1er Trim 2024
Prochaine Evaluation

HAS

Soins somatiques et psychiques ËSMS a réalisé en N-l de manière régulière
Accompagnements pour exercer ses rôles sociaux

ESMS a réalisé en N-l de manié e

exceptionnelle/ponctuelle

Mode de réalisation des soins somatiques et
psychiques

En interne à l'ESMS Mode de réalisation "de l'accompagnement pour
exercer ses rôles sociaux"

En interne à l'ESMS

Rééducation et réadaptation fonctionnelle ESMS a rêa"së e" N-1 de m3nière ̂u"ère Accompagnements pour participe, à la vie sociale ESMS a réa"5é en N-1 de manlère régu"ère

Mode de réalisation de la rééducation et

réadaptation fonctionnelle
De manière externalisée Mode de réalisation de l'accompagnement pour

participer à la vie sociale
En interne à l'ESMS

Prestations en matière d'autonomle
ESMS a réalisé en N-l de manière r 'guliére Accompagnement en matière de ressources et

d'autogestion
ESMS a réalisé en N-l de manière régulière

Mode de réalisation des prestations en matière
d'autonomie

En interne à l'ESMS Mode de réalisation de l'accompagnement en
matière de ressources et d'autogestion

En interne à l'ESMS

Accompagnements pour exercer ses droits ESM5 a réalisé en N-l de manière régulière Prestations de coordination renforcée pour la
cohérence du parcours

ESMS n'est pas concerné

Mode de réalisation de l'accompagnement pour
exercer ses droits

En interne à l'ESMS ruiode de réalisation des prestations de
coordination renforcée pour la cohérence du

parcours

Accompagnements au logement
ESMS n'est pas concerné

Les prestations sont réalisées
De manière diurne et nocturne

Mode de réalisation de l'accompagnement au
logement
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Gestion des ressources humaines
F5MS a réaSisé en N-l de manière régulière Mode de réalisation de la gestion des ressources

humaines

En interne à ['E5MS

Gestion administrative, budgétaire, financière et
comptable

' MS a réalisé en N-l de manière régulière Mode de réalisation de la gestion administrative,
budgétaire, financière et comptable

En Interne à l'ESMS

Réalisation des achats de la structure
En Interne à l'ESMS

Mode de mutualisation des achats de la structure

Information et communication
ESMSa réalisé en N-l de manière régulière Mode de réalisation de la gestion de l'information

et de la communication

En interne à l'ESMS

Qualité et sécurité
ESMS a réalisé en N-l de manière régulière Mode de réalisation de la gestion de la qualité et

de la sécurité

En interne à l'ESMS

De manière externalisée

Relations avec le territoire
ESMS a réalisé en N-l de manière régulière Mode de réalisation de la gestion des relations

avec le territoire

En interne à l'ESMS

Transports liés à gérer, manager, coopérer
ESMS a réalisé en N-l de manière régulière Mode de réalisation des transports liés à gérer,

manager, coopérer

En interne à l'ESMS

Fournir des repas
ESMS a réalisé en N-l de manière régulière

Mode de réalisation de la fourniture des repas
De manière externalisée

Entretenir le linge
ESMS a réalisé en N-l de manière régulière

Mode de réalisation de l'entretien du linge

En interne à l'ESMS

De manière externalisée

Transports liés au projet individuel

ESMS a réalisé en N-l de manière

eitceptionnelle/ponctuelle
Mode de réalisation des transports liés au projet

individuel

En interne à l'ESMS

Transports des biens et matériels liés à la
restauration et à l'entretlen du linge

ESMS a réalisé en N l de manière régulière
Mode de réalisation des transports des biens et

matériels liés à la restauration et à l'entretîen du

linge

De manière extemalisée

Fonction publique / convention collective Nature du diplôme du directeur

CONVENTIONS COLLECTIVES - CCN de 1951 Diplôme Niveau 1 - CAFDES (certificat d'aptitude aux fonctions de
directeur d'établissement ou service d'intervention sociale) ou Master 2
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l spections / Signa ements ( valuat" s)

Années

2023

2022

2021

2020

2019

Nombre de

Réclamations
Gravité

0

Réclamations

Gravité Gravité
l

Stavité

Taux de rpçlam tioiis arannées
(Poui les indices de grevité d» l à 4j

i.SOK

0,OOSO,OOÎS 0,00% 0,00» O.OOÎt

2020 2021 2022 2023

EH PAD de la Région . EHPAD LE CASTEL

2019

Date de

déclaration
EIG associé

aux Soins
Lieu de survenue

Aucune déclaration de rétablissement

Déclarations de rétablissements de 2018 à ZOZ3

Acte(s) de violence autres Parcours/Coopération
interprofessionnelle Vigilances Autres
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A rem tir ar rétablissement

Démarche qualité

Existence d'un comité qualité (Oui ou Non)

Nombre de réunions par an
Existence d'un réfèrent qualité (Oui ou Non)

Formations régulières faites par le réfèrent qualité (Oui ou Non)
Existence d'un manuel qualité (Oui ou Non)

Existence de procédures documentaires (Oui ou Non)
Existence d'un rapport annuel qualité (Oui ou Non)
Avis favorable du dernier diagnostic légionnelle (Oui ou Non)

N-1

Oui

Oui

Oui

Non

Oui

Non

Oui

N.2

Non

Non

Non

Non

Oui

Non

Commentaires

Mise en place dernier trimestre 2023

Directeur

Admission

Existence d'une procédure d'admission formalisée (Oui ou Non)
Existence d'une commission d'admission (Oui ou Non)

Mise en place de l'entretien individuel de recherche de consentement (Oui ou
Non)
Information donnée sur la désignation de la personne de confiance (Oui ou
Non)

Démarche sur le recueil des directives anticipées (Oui ou Non)

N-1

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

N-2

Oui

Non

Oui

Oui

Oui

Commentaires

EXPRESSION DES RESIDENTS

Existence d'un Conseil de la Vie Sociale (Oui ou Non)

Existence d'une autre forme de participation (Oui ou Non)

Si oui, laquelle
Existence d'enquêtes de satisfaction régulières auprès des résidents (Oui ou
Non)
Existence d'enquêtes de satisfaction régulières auprès des familles (Oui ou
Non)

N-1

Oui

Non

Non

Non

N.2

Oui

Non

Non

Non

Commentaires

Projet d'accompagnement personnalisé

Chaque résident dispose d'un Projet de Vie Individualisé (Oui ou Non)
Le résident est-il associé à son élaboration (Oui ou Non)

Les PVI sont-il réévalués au moins une fois par an (Oui ou Non)

N-1

Oui

Non

Oui

N-2

Oui

Non

Oui

Commentaires

Locaux

Nombre de chambres individuelles

Nombre de chambres doubles
Superficie minimale et maximale des chambres individuelles
Superficie minimale et maximale des chambres doubles
Nombre de chambres comprenant une salle de bain complète (WC, lavabo,
douche)
Accès à Internet au sein de la structure (Oui ou Non)

N-1

83
2

17, 5-25
36

85

Oui

N-2

83
2

17,5-25
36

85

Oui

Commentaires

Locaux de soins et adlministratlf

Prestations d'hôtellerie

Restauration

Elaboration des repas sur place (Oui ou Non)
Recours à un prestataire extérieur (Oui ou Non)
Liaison froide (Oui ou Non)
Liaison chaude (Oui ou Non)
Menus élaborés par un diététicien (Oui ou Non)
Existence d'une commission des menus (Oui ou Non)

Régime adapté aux pathologies spécifiques sur prescriptions médicales
Proposition systématique d'un plat de substitution
Le personnel de cuisine et/ou des services de restauration est formé à la
norme HACCP (Oui ou Non)
Avis favorable du dernier contrôle sanitaire (Oui ou Non)

N-1

Oui

Oui
Non

Oui

Oui
Oui
Oui
Oui

Oui

Oui

N-2

Oui

Oui
Non
Oui

Oui
Oui
Oui
Oui

Oui

Oui

Commentaires

Linge
Traitement par rétablissement du linge plat (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement du linge des résidents (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement du linge de toilette des résidents (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement des tenues du personnel (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge plat (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge des résidents (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge de toilette des résidents (Oui ou Non)
Sous-traitance des tenues du personnel (Oui ou Non)
Procédure de traitement du linge formalisée (Oui ou Non)

Exercice de référence ANAP 2022
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Entretien des locaux

Externalisation de la prestation d'entretien des locaux communs (Oui ou Non)

Externalisaticn de la prestation d'entretien des chambres (Oui ou Non)
Périodicité du ménage dans les chambres

Périodicité du ménage dans les locaux communs
Suivi de la traçabilité de l'entretien des chambres (Oui ou Non)
Suivi de la traçabilité de l'entretien des locaux communs (Oui ou Non)

Non Non

Non

Quotidienne

Quotidienne

Oui

Oui

Non

Quotidienne

Quotidienne

Oui

Oui

^AnAHAHAHAT Exaustivité & qualité des Données transmises aux autorités

TDB >98% + ERRD/CA + Annexe activité + Annexe RH

Activité à un niveau satisfaisant

TO > 95%

Gestion des ressources du Personnel satisfaisante

Taux rotation < Moyenne région + Postes vaccants < MR + Accidents < 5%

Situation Financière satisfaisante

FRNG > 60J+ MB> 6%+ Emprunts < 50% + Réserve déficits > 10% des charges

Qualité de prise en charge

Taux de réclamations 1-4 < MR + EIG >1 dernière année + EE sans incontournable

Légende
Données Tableau de Bord Performance

Données Finess

Données Internes Tarification

Données Annexes CNSA

Données EIG & Réclamations
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE

l:

Likrti
Èffllitl
Fratemiti

- ' Kgence Régiona'e da Santé
Centre-Val de loire

Délégation départementale de l'Indre Direction de la Prévention et

du Développement Social

Annexe 2
Réponse des établissements et services du CPOM aux besoins territoriaux et

leur inscription dans l'offre de santé et d'autonomie sur le territoire

L'EHPAD le Castel, pour la durée du prochain CPOM, inscrit sa réponse en la conciliation des
objectifs régionaux (PRS) et départementaux (schéma gérontologique), et des spécificités
géographique et démographique de son territoire.

Cela conduit à investiguer les sujets suivants pour apporter une réponse positive à ces
objectifs :

l, a prise en charge des résidents
L ensemble des actions prévues dans ce document contribuera à améliorer la prise en charge
des résidents en s'appuyant sur les projets personnalisés dont la mise en place a débuté en
2024 avec échéance en 2025.

Pérennisation des partenariats
Des conventions ont été signées avec les partenaires du territoire. Il convient de valider ces
partenariats, en explorer de nouveaux et de réactualiser ou formaliser les conventions.

L'objectif est de permettre un accès aux soins et à la prévention plus aisé et de renforcer le
non recours systématique à l'hospitalisation.

La communication de l'offre

Avec la transformation de 5 places d'hébergement temporaire en permanent, l'offre est
désormais en adéquation avec les besoins du territoire. Néanmoins, le manque de visibilité
des possibilités d'hébergement temporaire doit conduire à un renforcement de la
communication (élus, professions médicales et paramédicales libérales, services d'aides à
domicile, CPTS, etc. ).

l 'attractivité des métiers

Deux volets doivent permettre de maintenir et renforcer l'attractivité des professionnels
L'accompagnement à la professionnalisation des métiers
A l'instar du programme de formation Aide-Soignant mis en place, il est prévu de poursuivre
cet accompagnement pour tous les métiers de l'EHPAD en s'appuyant sur les possibilités
offertes (promotion professionnelle, apprentissage, formations de courtes durées inter ou intra,
etc. ).

L'organisation du travail
L'organisation actuelle ne garantit pas une optimisation et une rationalisation des ressources.
Il n'existe pas d'organisation « posée », de trames et de roulements de travail. Ce fait génère
insatisfactions et mécontentements, fatigue voire usure professionnelle avec des risques TMS
et psychosociaux induits.
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Ce volet est un axe prioritaire en termes de délai. Il contribuera à atteindre un niveau de qualité
de vie au travail propice à la fidélisation des agents du Castel avec impact attendu également
sur la qualité de la prise en charge des résidents.

La démarche qualité et gestion des risques
L'évaluation réalisée en octobre 2024 ainsi que la mission d'inspection sur pièces réalisée en
2023 ont mises en évidence une fragilité certaine de rétablissement sur ce sujet. Sans
remettre en cause la qualité globale de la prise en charge, la mise en place de la démarche
devra permettre :

Aux professionnels de rétablissement de s'interroger régulièrement sur leurs pratiques
professionnelles et de les évaluer,
D'améliorer et permettre à tous la remontée des événements indésirables, des plaintes
et des réclamations, puis leur traitement,
De réactualiser les plans d'urgences et de continuité d'activité ainsi que le DUERP,
De sécuriser les outils et données numériques en s'appuyant notamment sur le
programme ESMS numérique dans lequel rétablissement est engage.

Ilne collaboration des EHPAD associatifs de l'Indre
Une charte signée en 2023 témoigne de la volonté de 5 EHPAD associatifs de travailler
ensemble.

Ces collaborations sont à définir et leurs modalités à mettre en place. Cela pourra s'orienter
sur la mutualisation de fonctions supports, de démarches communes (qualité et gestion des
risques par exemple), d'un programme de formation commun, etc.

Un accompagnement extérieur est en place.

Une adaptation architecturale
Un volet architectural est envisagé. Il doit permettre de réaliser les objectifs fixés dans le cadre
de ce CPOM mais également répondre aux exigences à venir

Répondre au ""-"'""''''"'-'nt et à la dépendance des résidents accueillis qui a changé
grâce aux programmes de maintien à domicile,
Répondre aux exigences énergétiques (décret tertiaire par exemple) et
environnementales, de développement durable,
Améliorer globalement la qualité de vie et les conditions de travail.

A SAINTE-SEVERE, le 02 décembre 2024,

Frédéric AUSSIETTE
Directeur EHPAD le Castel
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ANNEXE N' 3 a

Année : 2024 360002141 EHPAD LE CASTEL

AXE 1 : EXPRESSION ET PARTICIPATION INDIVIDUELLE ET COLLECTIVE DES RESIDENTS

Garantir la co-constmction des projets personnalisés d'accompagnement avec les résidents et leur famille et leur réévaluation annuelle :
1.1 - Participation du résident et, si besoin, de la personne de confiance à au moins une réunion d'échange sur son projet

- Signature du projet par le résident ou sa personne de confiance

lndk»Buni RteSn à atti'ldn hdicatoure à re^sey^r

Taux de projets personnalisés d'accompagnement ayant fait l'objel d'une réunion d'échange
avec le résident et, si besoin sa personne de confiance

Taux de projets personnalisés d'accompagnement signés par le résident ou sa personne de
confiance

Taux de projets personnalisés d'accompagnement réévalués chaque année

A^Ïdu -- ^^ î=^ Anî^- "ï^""
100, 00%

41, 90%

34, 00%

échéant

100%

100%

dures du CPOM

Les projet personnalisés sont

réalisés mais sans échan e

1.2 Faciliter et renforcer l'accès au numérique

Avez-vous facilité et renforcé l'accès au numérique

Si oui, merci de détailler les mesures mises en ouvre

toicBcatouTSA

m-BUT

Au moment du

RésiAatsâat^rire IncBcatow» à fflnw^nar

WSUT chiffrén à Annusl^mmt

-^" ^.^ ..^» ^^ -^ -^;-
Oui

Accès NFTSOINS pour l'ensemble des secteurs de soins avec tablette pour les IDE

Inscription au programme E5MS Numérique

Déploiement du Wlfi sur l'ensemble de rétablissement en caurs

Mise à niveau du DUI (porgramme SONS)

Cbservat!c".s

1.3 Veiller à intégrer dans l'évaluation et l'élaboration des projets de vie une vision à moyen et long terme de révolution de la personne et de ses choix

Imteatawat

rww^ycw
RSlullfftMl*» 'idteatttfl's à ransriffw

Aur^du --. ^î". ^ ^.SL -;sr- -^-

Nombre d'actions de sensibilisation des personnes âgées et de leur entourage

Nombre d'actions de sensibilisation des professionnels sur l'importance d'accompagner les
personnes dans l'élaboration de l'évolulion de leur accompagnement
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ETABLISSEMENTS ; REGROUPEMENT D'ETABLISSEMENTS ; RENFORCEMENT DE L'EFFICIENCE DE GESTION ; OPERATIONS DE MUTUALISATION DE CERTAINES FONCTIONS, DEMARCHES DE COOPERATIONS ;
DEVELOPPEMENT DE LA PERFORMANCE EN MATIERE DE GESTION DE L'IMMOBILIER OU DES ACHATS

S'engager dans au moins une démarche de regroupement inter-établissements et de mutualisation de moyens (ex ; implication dans tes CLS, commission médicale unique par secteur en partenariat avec la
2.1 CPTS, commission d'admission mutualisée par secteur, mutualisation gestion des ressources humaine, qualité, système d"infomiation. organisation en GCSMS

Rfeatatiàfndn (ndicatoure à rerise 3fw

Au moment du
dîagnostic

^. ^^. v^^. ^st. Am^rt ^d^p",r-
échiuD durit du CPOM

Démarche de regroupement ou de coopération mise en placerî

Préciser les démarches mises en ouvre Charte EHPAD associatifs de l'Indre

Mettre en place des actions pour ouvrir rétablissement aux personnes venant du domicile et les évaluer

Types d'aclions mises en place et pour chacune d'enlre-elles fréquence des adio^,^ nombre de ^ ,.^^ ̂ ,^ , " p,. ^ r,«,»»«_d« ^N»b,. d._ ^,^,,. ,.^,^^ , ".""" obsenatlons
bénélidaires, résultats de l'évaluation qualilative (pendant toute la période du CPOM) " ~ . utloni bénéficiaires

Action l Animation

Action 2

Action 3

Action 4

Action X*

Bénéficiaires du SSIAD

* Insérer entre Action 4 et action X autant de lignes que nécessaire

Participer aux réunions des coordinations gérontologiques et utiliser les outils de liaison existants sur le territoire

IndrentBUTBà Réw-tals à attwxfrï Incfirabwin à ler. 'se'ym

Au menant du
Valeur chtffréa à Annuràtemwrt

Année d'échéanca rBns^nar !e cas pandanttoutgta
échéant durée du CPOM

A mî-parcoure La dernière ennés
CPOM d« CPOM

Nombre annuel de participations aux réunions de coordination gérontologique

Obssrvat'^r.s
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AXE 3 ̂ PARTICIPATION A DES DEMARCHES RELATIVES A LA STRUCTURATION DES PARCOURS DE PRISE EN CHARGE DES PERSONNES ; DEVELOPPEMENT DE NOUVELLES PRESTATIONS ; PARTENARIATS
AVEC DES ETABLISSEMENTS ET CENTRE DE SANTE, Y COMPRIS CEUX PROPOSANT DES PRESTATIONS D'HOSPITALISATION A DOMICILE, DES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SOCIAUX ET MEDICO^OCIAUX,

DES PROFESSIONNELS DE SANTE ET DE L'ACCOMPAGNEMENT SOCIAL

Mettre en place le dossier usager infonnatisé et garantir la sécurité des échanges par le développement de la cybersécurité

(BBf». 
RtollM. i. tW.A. fndteateun à renswgmT

Taux de resldents disposant d'un dossier usager infomialisé (DU l)

A"<îS, du *"^^- ^S^ ^.^ '""cToT" L'T;?p'or"diagnoefe

100%

échéant durée du CPOM

100%

Diagnostic cybersécurité réalisé

Si oui mesures mises en ouvre au regard du diagnostic

S-impliquer avec les acteurs de la filière génatrique pour améliorer la coordination ville l hôpital ; médico-social (prtventian des hospitalisations, prtparatmn l programmation des hospitalisations et suite
des hospitalisations)

Rês^tets à atteindro Indicaftaurs à renaetgrw

Nombre de résidents accueillis en sortie d'hospltalisation
Nombre d'hospi tallsattons sans passage aux urgences

Nombre d'hospilallsatmns avec passage aux urgences
Nombre de téléconsultations

-s" - ^? s^ -^ -^-
4

12

0

3. 3 Organiser des bilans de santé et dépistages systématiques pour les seniore

Réwttate à attwitfre IntBcatows à rmsaignaf

Nombre de bilans et/ou de dépistages réalisés

-=- - ^^ ==s A^n L-^rt-
Dépistage optique. Doît-on co

3.4 Améliorer l'accès aux soins en santé mentale des personnes âgées

RéultUiirtUrK»-. Intfioataui» e rww^prw

-=- ^.^..n» ^ï^. p=S - -.
Nombre de réunions annuelles d'informationauprès des professionnels sur les possibilités de
consultation en santé mentale et d'hospltalisallons °

Nombre de consultations spécialisées organisées 35

échéant dures du CPOM

IEMPPA

3.5 Développer la mobilisation des dispositifs d'accompagnemant à la perte d'autonomle

Résuttata à ̂ tBhdn lr.a;sato-m à r»n66, 3n9T

Nombre de journées portes ouvertes organisées pour faire connaître les dispositifs
d'hébergement temporaire et/ou d'accueil de jour

-^" ... ^ ^? ^^ -^ .^-

Autres Indicateurs

Réw-iîate à sttoffKfro rdicataurs à ran&otare-

Nombre d'ETP de l'EHPAD (ASflDE/ASH/Autres) affectés aux nuits
dont % de personnels dipômés

Nombre de personnels IDE présents chaque nuit hors astreinte muluallsée
Nombre de personnels AS présents chaque nuit

dont % de personnels dipômés présents la nuit
Nombre ASH faisant fonction d'AS en ETP

Organisation comprenant un pool de remplacement
Taux de résidents admis par Via-TraJectoire

^=^u - ^^ SEs A^n ̂ ^°
4,70

50%

0

l

100%

Non

0.00%
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AXE 4 : DEVELOPPEMENT DE LA QUALITE DE LA PRISE EN CHARGE DES RES]DENJS;DEMARCHESjAVOR]SANTjJVHENJ^^NCEEJDE^O;EMj^^^^^^^R^S ''DE^'A'^H'^'W'f^UT'UWE'; ̂CTOMPAGN'EMENTDElLAFTN DE VIE DAN'S'LE RESPECT DE LA DIGNITE ET DES DROITS DES PERSONNES ET ACCES AUX SOINS PALLIATIFS DES PERSONNES

4. 1 Améliorer la prise en charge des résidents atteints de maladies neurodégénératives ou de troubles du comportement, favoriser le maintien et la réhabilitation des fonctions cognitives du résident
Indteatoura à rwasigrm

Observat'cts

Indicutoureà

mnM^rw
Rteutarts à atlmrare

Vtourchiffrt. à _A";u. h"««_ An,. p.,TOn L<d«m»,.. nrt.
Annfa'échéanu raiiu'grKr h <al« pTriuittourr 

lyou daCPQM
échéant durëe du CPOM

Nombre de formations aux troubles paycho-comportementaux

Nombre de professionnels formés

Taux d'occupation du PASA

Nombre d'ASG en ETP

24. 60K

6

4. 2 Améliorer la prévention de la dénutrition et les soins buccodenlaires

Résuhste à atteirrin Intfeatewc à'.wre^pw

, m»»ntdu . . ..... Va].urch'(M. _a _"';";:*"'";. Am!l>., ci>»« L. dOTli» . nnt.
Au=l'1" Anrf.^M. n.. , »»»n<, rl. », P«. d"t'»->. ?. "TOÏ" "'"*"C:roM"

d.ïée du CPOK

DENUTRITION :

Actions mises en ouvre pour mobiliser les professionnels . identifier un reférenl nulrilion pour
porter la thématique, utiliser l'outil MNA Mini Nutritional Assessment, développer des ateliers
nutritions

Présence d'un protocole de prévention et de la prise en charge de la dénutrition

Nombre de résidents dénutris
Taux de résidents faisant l'objet d'une sun/elllance de la courbe de poids
Taux de résidents ayant une structure modifiée des aliments.
Faites-vous des enquêtes de satisfaction sur la thématique de la restauration .>

SOINS BUCCO-DENTAIRES:

Existence d'une convention pour soins bucco dentaires (cabinets dentaires, établissements de
santé...)

% de résidents ayant bénéficié d'un dépistage buccodantaire

UtilisaUon d'outils de dépistage (ex . Grille d'Ellers , outil Oral Health Assessmenl Tool -OHAT-
basée sur l'observation clinique bucco-dentaire sans avoir besoin de requérir à un avis de
chirurgie dentaire; grille Oral Assesment Guide-OAG-)

Si oui, laquelle?

Oui

18

100.00%

56, 00%

Oui

Non

Non

4.3 Améliorer la prévention et la prise en charge des chutes

Résultats à dtwKjra [ndreatowa à Fsrwel&rw

t Al ....... VAurdllffrt. à _*""»;to"«'^ Am-ptTT L. d«nit» uni.
A"^^'1" Anrted'. chéanu r«»«3Trtec.. P««h[*M'1' "'"C^Ï"" "'"A'C'POM"dures du CPOM

Présence d'un protocole de prévention des chutes (oui au non)

Nombre de chutes

Nombre de chutes mortelles ou entraînanl une hospitalisation

Nombre de chuteurs à ripétition

Oui

312

4

8

Réduction de
20%

4.4 Améliorer la prfventlon de la iatrogénie médicamenteuse et la diminution de [a polymédication et sécuriser le circuit du médicament
RécL-'tats à atS»lni'»

L'auto-diagnoslic sur le circuit du médicament est-11 réalisé 7 (oui ou non)
Nombrj de résidents ayant eu plus de 2 p'ychotropes dlfférenls par an
Nombre de résidents ayant eu plus de 10 lignes de prescription par mois

'r'tiicatews à

ranw-grer
bttltoatoura à remmgnsr

>du ....... v""".îm" '"'S"""',. Ann.p. r.aur. L. <fcn,B,..nni^^" ^... ^.nc. »^« ^^;; A"î^r- uî^"
Non

44

23

Ooservat'ons

4.5 Améliorer la couverture vaccinale contre la grippe

% de résidents vaccinés pour la grippe

% de personnel vacciné pour la grippe

90. 00%

15, 00%

Rés-jltats à frtts;ndTe Indteateure à rmsugncr

V. l.urWà _An, ;u.h^-t_ Aml. p^cou.. L. d.mlin an-*.
Année d'échéanca rcns^gner lo cas pendanttoutola -- opoiy' deCPOM

échéant durée du CPOM

Obsen/atlons

4. 6 Accompagner les établissements dans leur évolution pour répondre aux besoins des personnes accueillies
Ird^ateji-s à
re"a»i. r

Résjttote à attaindre Intfioetaufi à rftrwwgnw

A-" ^.^.^. Sî^ pSS^ Am^ur- L"î^"°
échéant durée du CPOM

Nombre d'actions de formation sur la génatrie et les dégénérescences
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Développer des actions de formation et d'information à destination des aidants

Nombre d'actions d'information, de formation, de soutien à destination spécifique des aidants

ms^iw
Ipdteatoun à rensefg'w

Valeur chiffrée à Annusliament
rensfligner to cas pendant touts la

échéant dures du CPOM
Au.^du ^.^- ^T»: p== ^^- ^^;-

Autres Indicateurs

% de résidents avec escanres

dont % de résidents avec escarres provenant d'un établissement de santé ou du domicile

Présence d'un protocole de prévention et de pn'se en charge des escarres

Incfcateuraa
rens^EWr

Au moment du
diagnosfa

4,60%

2,3
Oui

R*8L. 'tate à a!to:^d's

Va'dLr chîffréB à Annueiîement
Annés d'échéanco rensegrw Is cas p&ndanttoutia la

échéant dures riuCPCK

iretrcaitous à rensfrgner

mi-parcoure La demièra année
CPOM da CPOM
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AXE 5 : RESSOURCES HUMAINES ;.
PROFESSIONNELLES : AMELIORATION DES CONDITIONS D'EMPLOI ET DE TRAVAIL

5.1 Porter au moins deux actions d'amélioratlon de la qualité de vie au travail dont une portant sur le modèle oiganisatlonnel

Résultats à attoindn fndKateun à raossisr.'s-

- ^^ ==s A^ure '="<-
Nombre d'actions mises en ouvre

Incfiquer les actions mises en oeuvre
Communication ouverte entre la direction et les agents de ['établissement
Espaces de travail ergonomiques : intervention d'une ergothérapeute

Observations

5.2 Développer les formations qualifiantes et/ou diplômantes (formations, alternance, validation des acquis de l'expérience)

Nombre de personnels ayant bénéflcie d'une fomiation par typa de formation (indicateurs à
renseigner annuellement))

Formation l

Formation 2

Formation 3

Formation 4

formation X*

* Insérer entre Formation 4 et Formation X autant de ISgnesque nécessaire

Désignation de la formation

Aide-soignant

Nombre de Qualfflante/
bénéfldalrai DlplSmante Type

l Diplômante Autres types

5.3 Participer à la mise en place d'un comité d'éthique partagé entre plusieurs établissements et sen/ices (blentraltance, droits et libertés des usagers)

RéuhraiUhdf- hdk»t«jnàl«»«gn«'hdrertBinà

ron$a([*-H?f

Au moment du
diaflnosfc ^. ^»» ^T^ ^S. An^-|L-^oïn-

éohéuil duri. duCPOM

Obseni 'ariior's

Comité mis en place, démarches entreprises pour la mise en place du comité, actions éthiques
mises en ouvre 7

Indiquer les actions mises en oeuvre

5.4 Favoriser l'attractivlté des raétiere du Grand Age

Bilan social et analyse de documents réalisés annuellement

Mise en place d'un portail présentant tes offres locales d'emploi

RtoultiraiWndr* Indicaîcuw à ww'yw

Aumcmwrtdu ^..^ ^y. ^^ *^~ -^^'
échéant durée du CPOM

Observations

Non

Non

Associatif?

Linkedin est accepté?

Autres Indicateurs

Nombre d'agents formés à la prévention des troubles musculosquelettique ou postures

Indii^sùre à Rés. i'1nts à aW. r.^e

Valeur chiffrés à
Année d'échéance nnseiprw la cas

acneant

indfcateura k rsnse^w

Annuel !wnsnt

psndent teiuts la

durée du CPOM

A mi-parcûure La damiàre année
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AXE 6 : PROJETS SPECIFIQUES OU INNOVANTS DONT PROJETS IMMOBILIERS

6.1
Développer des environnements favorables à la santé (qualité de vie, qualité de l'air, matériaux de construction, gestion des déchets,
luminosité, accès aux locaux, accès à la nature, respect des réglementations énergétiques)

Types d'acUons mises en place et pour chacune prévision d'échéance des actions, résultats de
['évaluation qualitative (indicateurs à renseigner annuellement)

Action l

Action 2

Action 3

Action 4

Action X*

* Insérer entre Action 4 et action X autant de lignes que nécessaire

Poursuivre l'adaptation et la modernisation des établissements existants

Type d'actions mise en place
Echéances des

actions
Résultat de l'évaluaflon qualttaUv»

Avez-vous des projets prévus dans les 5 prochaines années

Si oui, merci de préciser lesquels

R<«-;ftsà»l»«-. ï. « Irdtatouraniuigiuf

^^ .^^ ^^ ^^ -^ -^-

Adapter l'architecture à révolution de la personne âgée, à la qualité de vie au travail et aux enjeux environ nementaux
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Annexe n° 3 b

EHPAD « Le Castel » à Sainte Sévère-sur-lndre

AXE 1
Expression et participation individuelle et collective des résidents

Cet axe peut comprendre les thèmes suivants : outils de la Loi 2002-2, projets personnalisés, projets de soins,
projets d'animation, projet d'établissement, directives anticipées, personne de confiance...

Points forts
cvs
Le Conseil de la vie sociale a été renouvelé
début 2023.
Une 1ère réunion a eu lieu en décembre 2023.
Les réunions régulières sont planifiées sur le
2024.

Chaque réunion fait l'objet d'une réunion
préalable avec l'animatrice qui mobilise les
résidents volontaires afin de déterminer les
points à aborder. Cette réunion fait l'objet d'un
compte rendu qui est ensuite abordé
(anonymisé) lors de la réunion du CVS.

Par ailleurs, un espace de rencontre est
organisé par les représentantes des familles
et la présidente du CVS chaque dernier
mercredi du mois afin de recueillir également
l'expression des résidents ainsi que de leurs
proches.

Une boite au lettre mail CVS est également en
place.

Projets personnalisés
Le recrutement d'une psychologue en
décembre 2023 a permis de relancer les
projets personnalisés.

La première étape a constitué à la refonte des
documents de recueils et à la désignation des
référents (IDE et AS).

La démarche est effective depuis avril 2024 et
les 1ers projets sont en cours d'élaboration.

Outils de la loi 2002-2
Le livret d'accueil et le règlement
fonctionnement ont été mis à jour
décembre 2023.

de
en

La recherche systématique du consentement
du résident pour son entrée dans l'institution
est effectuée et respecté.
La personne de confiance et les directives
anticipées sont recherchées dès rentrée.

Axes d'amélioration
Outils de la loi 2002-2
La validation du projet d'établissement
2022-2026 n'a pas été faite.

Le DIPC doit être réalisé.

Les personnes entrées en institution et
ayant développé ensuite des altérations
de leur capacité cognitive ne font pas
l'objet de mesures systématiques de
protection.
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Des entretiens psychologues sont réalisés à la
demande du résident ou lorsque l'équipe
soignante identifie un besoin.

Un projet d'animation collectif annuel est
réalisé et présenté aux diverses instances.

Commentaires ARS / CD

Point de vi ilance relatif aux outils de la Loi 2002-2 :
Mettre à jour les documents de la Loi 2002-2 en fonction de révolution de la réglementation
et du fonctionnement de rétablissement.

Point de vi ilance relatif au ro'et d'établissement :
Le projet d'établissement doit être validé par les instances de rétablissement (CVS et
Conseil d'administration) avant sa mise en ouvre.

Points de vi ilance relatifs au ro'et d'accom a nement ersonnalisé PAP :
Le PAP est un outil pour la personnalisation de la prise en charge et un document prioritaire
à mettre en place.
Formaliser le suivi des objectifs du projet personnalisé pour chaque résident.
Favoriser les échanges vers les familles et expliquer l'objectif du PAP.
Formaliser un projet de soins et de vie spécifique pour chaque personne.
Actualiser le PAP aussi souvent que nécessaire et à minima 1 fois par an.

Points de vi ilance relatifs aux rotocoles :
Actualiser le suivi de l'outil interne des protocoles de gestion.
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AXE 2
Déclinaison des plans et schémas d'organisation en santé sur les territoires et
appréciation de l'activité des structures des CPOM ; transformation des
établissements ; regroupement d'établissements ; renforcement de l'efficience de
gestion ; opérations de mutualisation de certaines fonctions, démarches de
coopérations ; développement de la performance en matière de gestion de
l'immobilier ou des achats

Cet axe peut comprendre les thèmes suivants : efficience de gestion, politique d'achats, gouvemance, gestion de
l'immobilier ou des locaux, réponses aux besoins du territoire...'

Points forts
Coopération établissements associatifs
Une charte a été signée par les
établissements associatifs de l'Indre afin
d'explorer des pistes de coopération.

Un accompagnement a été accordé afin
d'accompagner les établissements dans
cette réflexion.

Performance achats
L'établissement s'inscritdans les démarches
d'achats groupés (centrales).
Une mise en concurrence est systématique
ainsi qu'une politique d'achats en coût
complets et incluant la notion d'achats
durables.

CDEI
L'EHPAD participe aux travaux et réunions
de la CDEI

Axes d'amélioration
Coopérations
Développer les coopérations et réflexions
avec les autres EHPAD sur le versant soins
(ex : échange de bonne pratiques,
rencontres, etc.)

Commentaires ARS- CD

Point de vi ilance relatif aux artenariats :
Continuer les partenariats mis en place et transmettre la liste des partenaires aux autorités
de façon régulière.
Optimisation de coopération avec l'HAD
Présenter les missions HAD aux familles quand nécessaire (selon bilan mi-parcours)
Présenter aux IDE des possibilités de recours à l'HAD

Point de vi ilance en matière de estion :
Mettre en place une politique de gestion des investissements.

Autres : Projet GCSMS de coopération de moyens pour les fonction supports en cours
d'étude.
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AXES
Participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en

charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec
desitablissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations

d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et medico-
sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social

Cet axe peut comprendre les thèmes suivants : ouverture sur l'environnement, contribution des parcours,
développement des Systèmes d'Information...

Points forts
Convention en place avec l'HAD

Conventions avec :
CH CHATEAU ROUX
Opticiens
EADSP
EMG
Equipe territoriale d'hygiène MS
Kinés

Ergo
Laboratoire
Médecins libéraux
Pharmacie

Télé coordination

Mise en place d'une solution de télé
coordination en l'absence de médecin
coordonnateur

ESIVIS numérique
Grappe en cours de constitution

Axes d'amélioration
Nécessité de remise à jour des conventions

Recrutement d'un médecin coordonnateur

Commentaires ARS - CD

Point de vi ilance relatif à l'ouverture sur l'environnement :
Continuer les partenariats actuels et chercher à s'ouvrir vers d'autres partenaires (et en
particulier vers les SAD). . ___.. ...... ", ^,, , _, _/. ^^
Mettre en place une convention avec l'UHR du CDGI et une avec l'UHR du CH de La Châtre
et celui du CH d'Issoudun.
Conventionner avec les différents partenaires et actualiser régulièrement ces documents.
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AXE 4
Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches

favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces
en cas de situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le

respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des
personnes

Cet axe peut comprendre les thèmes suivants : maîtrise des risques, continuité de l'accompagnement, sécurisation
du circuit du médicament, politique de prévention, bientraitance, soins palliatifs et fin de vie...

Points forts
Formation bientraitance
Référents soins
28 agents ont suivi une formation en 2022
et 2023 + CA/CVS

Partenariat avec les opticiens

Fin de vie
Convention EADSP + formation annuelle de
2 agents

Gestion des risques
DAMRI
Plan bleu en cours

Convention pharmacie

Axes d'amélioration
Circuit du médicament à revoir sur à la mise
en place de télé coordination et la signature
de la convention avec la pharmacie

Mise en place d'action prévention des
chutes (kiné/PAPA)

Commentaires ARS

Points de vi ilance relatifs au circuit du
médicament :
S'assurer du suivi des médicaments.
Assurer la mise en place des actions
correctives nécessaires suite à l'audit du
circuit du médicament via la télécoordination.
Veiller à la vérification des piluliers selon la
règle des 5B (bon médicament, au bon
dosage, par la bonne voie, au bon moment,
au bon résident).

Commentaires CD

Commentaires ARS / CD

Points de vi ilance relatifs à la bientraitance :
Evaluer la connaissance de la procédure de signalement d'acte de maltraitance par les
professionnels.
Evaluer les effets des actions de prévention sur la bientraitance et développer l'analyse des
pratiques.

Points de vi ilance relatifs aux événements indésirables :
Sensibiliser régulièrement le personnel, le résident et sa famille sur les événements
indésirables sur la distinction entre El et EIG et sur la procédure à appliquer.
Développer la culture des événements indésirables au sein de rétablissement.
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AXES
Ressources humaines ; accompagnement de révolution des compétences

professionnelles des personnels et appropriation des recommandations de bonnes
pratiques professionnelles ; amélioration des conditions d'emploi et de travail

Cet axe peut comprendre les thèmes suivants : amélioration de la qualité de vie au travail, évolution des
compétences des professionnels, politique de prévention...

Points forts

Etude de poste ergothérapeute
Axes d'amélioration

Mise en place entretiens pro en 2025

Prise en compte des souhaits des agents Révision des organisations avec
pour l'aménagement des plannings harmonisation des horaires

Immobilier est contraint et ne favorise pas
notamment la qualité du travail administratif

Développement du télétravail

Commentaires ARS- CD

Points de vi ilance relatifs à l'amélioration de la ualité de vie au travail :
Réaliser régulièrement un questionnaire de satisfaction auprès du personnel ;
Faire une étude des risques psycho-sociaux et établir un plan d'actions ;
Formaliser et évaluer l'appropriation des RBPP par l'ensemble des professionnels ;
Etablir un livret d'accueil pour les bénévoles.
Développer le tutorat ainsi que la démarche de l'apprentissage.
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AXE 6
Pro'ets s écifiques ou innovants dont pro'ets immobiliers

Points forts

Extensions relativement récentes répondant
aux enjeux actuels d'accueil des résidents
et de développement durable).

Implantation au cour du village

Axes d'amélioration
La partie la plus ancienne de
rétablissement ne répond pas aux enjeux
actuels :

Accueil des résidents (chambre de
surface réduite),
Qualité de vie au travail (manque de
locaux annexes, de bureaux),
Développement durable (utilisation
d'énergies fossiles, faible isolation).
Manque d'espaces extérieurs.

Commentaires ARS- CD

Point de vi ilance relatif à la création de service et au atrimoine immobilier :
Il est rappelé que tout projet immobilier ainsi que toute création de service doivent faire
l'objet d'une présentation préalable, d'une validation et d'une autorisation par les autorités
de tarification.

Les pr Jets doivent également faire l'objet d'un plan de financement validé.
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Annexe n°6

CONVENTION D»HABILITATION A RECEVOIR DES BENEFICIAIRES
AU TITRE DE L'AIDE SOCIALE POUR UETABLISSEMENT

D'HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES
« LE CASTEL » à SAINTE SEVERE-SUR-INDRE

ENTRE

. Le Département de l'Indîe, représenté par Monsieur Marc FLEURET, Président du Conseil
départemental, d'une part,

ET:

L'Etablissement d'Hébergement pour Peïsonnes Agées Dépendantes (EHPÀD) « Le Castel » dont
le siège social est situé 5, îue des Gaïdes - 36160 SAINTE SEVERE-SUR-INDRE, représenté par
son Directeur en exercice. Monsieur Frédéric AUSSIETTE, d'autre part.

Visas et références 'utidi ues :

Vu le Code de l'Action Sociale et des FaoiUes, et notamment les articles L.313-8, L.342-3-1 et D.342-2 ;

Vu le Code Général des CoUectivités Territoriales ;

Vu l'arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0300 et n°2018-D-2889 du 18 octobîe 2018 portant
renouvellement de l'autorisation, modification de la répartition des places de l'EHPAD « Le Castel », sis
5 rue des Gardes, 36l 60 SAINTE SEVERE-SUR-INDRE, géré pai PAssodation «Le Castel» et
autorisation de création d'un Pôle d'Acrivité et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places, sans extension de
capacité ;

Vu l'aïïêté conjoint n° 2024-DOMS-PA36-0159 et n° 2024-D-2817 du 25 novembre 2024 portant
autorisadon de transfot tnation de 5 places d'hébergement tetnpoïaire en 5 places d'hébergement
permanent pour personnes âgées dépendantes au sein de l'EHPAD Le Castel à SAINTE-SEVERE-SUR-
INDRE, géré par l'Association Le Castel;

Vu le Règlement Départemental d'Aide Sociale de l'Indïe (RDAS) ;

Considérant le présent Contrat Plutiannuel d'Objectifs et de Moyens 2025-2029 conclu entre l'otganisme
gestionnaire de 1EHPAD « Le Castel » à Sainte Sévète-sur-Indre, le Département de l'Indre, et l'Agence
Régionale de Santé Centre - Val de Loire ;

PREAMBULE :

Par arrêté d'autorisation conjoint n° 2024-DOMS-PA36-0159 et n° 2024-D-2817 du 25 novembre 2024
portant autorisation de tcansformarion de 5 places d'hébergement temporaire ea 5 places d'hébergement
petmanent pour personnes âgées dépendantes au sein de l'EHPAD Le Castel à SAINTE-SEVERE-SUR-
INDRE, géré par l'Association Le Castel, le Pîésident du Conseil dépattetnental de l'Indte, en application
du Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), a habiïité rétablissement à recevoit des bénéfidaites
de Faide sociale, pour la totalité de sa capacité, soit 84 îits d'hébeïgement permanent et 3 lits
d'hébeïgement temporau-e.

l
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Dans le cadre de cette habiïitation totale, une patt de la capacité est tarifée hors tarification à l'aide sociale
pour les résidents non bénéficiaiïes de l'aide sociale, dans la mesure où rétablissement a accueilli en
înoyenne moins de 50 % de bénéficiaites de l'aide sociale départementale par rapport à sa capacité agréée
sut les ttois detnieis exerdces (article L.342-3-1 du CASF et suivants et D.342-1 et siiivants du CASF).

Le CPOM vaut convention d'aide sociale, au sens de l'article L.313-8-1 CASF, entire POtganisme
Gestionnaire et le Conseil départemental. Les conditions et modalités sont précisées dans la présente
convention.

IL EST AINSI CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de défimr la nature et les conditions de mise en ouvre des missions
assurées par l'Etablissement d'Hébergeraent pour Personnes Agées Dépendantes « Le Castel » à Sainte
Sévère-sur-Indie au titre de la prise en charge des bénéfidaites de l'aide sociale.

ARTICLE 2: CATÉGORIES DE PUBLICS ACCUEILLIS AU TITRE DE L'AIDE
SOCIALE

L'établissement s'engage à accueillir toute fenune ou homine âgé d'au moins 65 ans ou 60 ans en cas
d'inaptitude au ttavail, dont le tnaintien à domicile n'est plus possible.

L'étabUssement peut à titre dérogatoire et après autorisation du Président du Conseil départemental de
l'Indre, recevoir des peisoanes de tnoins de 60 ans.

ARTICLE 3 : NATURE DES ACTIONS ET PRESTATIONS GARANTIES AUX
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE A L'HEBERGEMENT

Conune pour l'ensemble des résidents, rétablissement doit satisfaire aux nottnes minunales qualLtadves
et quantitatives d'équipement et de fonctionnement des établissements assurant l'hébetgement des
personnes âgées.

Cela porte sut :
. un hébergement à temps cotnplet à titre permanent ou temporaite et fouïnissant, pour chaque

résident, à minima, le socle des prestations prévu à l'annexe 2-3-1 du CASF et décrit à l'article 4 du
tiùre 2 du présent CPOM « tarification à l'hébetgement », ainsi que le blanchissage du linge des
ïésidents ;

. la proposition et la dispensation de soins médicaux et paramédicaux adaptés ;

. une prise en charge assurée par une équipe pluridiscipUnaire comprenant du teaips de médecin
cootdonnateur ;

. la tnise en ouvre et le suivi annuel d'un projet d'accompagnement petsonnaUsé pour chaque résident ;

. l'élaboration d'un contrat de séjour pour chaque résident ;

. un envitonnenient atchitectutal adapté et apportant im environnement confortable, rassurant et
stimulant, permettant une vie sociale et un accueil des familles. L'établissement doit également
disposer d'un systètne Exe de rafraîchissement de l'att: ;

. l'élaboradon d'im plan détaiUé sux les modalités d'otganisadon en cas de crise sanitaure ou cUmatique.
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L'étabUssement garantit égaletnent les noïmes réglementaires de sécurité. Toutes les prescriptions des
commissions de sécurité et du service de protection contre l'incendie doivent être strictement obsetvées
et doivent êùre portées à la connaissance du Président du Conseil départemental.

Il doit s'assurer contre tous les risques d'accident pouvant suryenir aux personnes âgées qu'il accueille,
d'acddents ou dominages qui pourraient être causés par ces personnes et dont l'étabUssement pourrait
être tenu responsable par l'apptication des articles 1382 et 1384 du Code Civil.

ARTICLE 4 : CONDITIONS D'ADMISSION ET DE RESERVATION DES PLACES DES
BENFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

4. 1 -Adtiiissiotï à l'aide sociale

L'admission à l'aide sociale est soumise à des conditions d'attribuùon notamment de ressources prévues
par le CASF et le RDAS de PIndre.

Le dossier de demande d'adoission à l'aide sociale, constitué des pièces justificatives dont la Uste est
communiquée par le Départenient, est déposé au centre cotntnunal ou intercommunal d'action sociale
ou, à défaut, à la mairie du domicile de rintéressé(e). Dès complétude, il est teansmis au Président du
Conseil dépattemental dans le mois suivant son dépôt.

Le dossier d'aide sociale comprend notaminent la Uste nominative et les adresses des personnes tenues à
l'obUgadon alunentaire, fixée notamment au vn du livtet de famUle. Ces personnes sont invitées à fixer
leur participation éventuelle aux dépenses susceptibles d'êtte engagées en faveur de leurs ascendants
postulant à Paide sociale.

Après iastocuction par les services du Département, le Président du Consejl départemental décide de
l'adtnlssion ou non à l'aide sociale, et en cas d'admission, qui est alors prononcée pour une durée
maximale de 5 ans, fixe égalecient la contabution du bénéficiaire de l'aide sociale.

Aucune somrae ne peut étire prélevée de h contribution du bénéficiaire de l'aide sociale sans Fautorisation
du Départetnent.

En cas de refus de l'aide sociale paï le Président du Conseil Départemental, les frais avancés par le
Département sont récupérés auprès du demandeur.

La décision est notifiée à rintétessé(e) ou à son rept ésentant légal et le cas échéant aux personnes tenues

à l'obligadon alimentaire, en avisant ces dernièïes qu'elles sont tenues conjointement au reinbourseînent
de la somme non prise en charge par le Département.

En cas de désaccord sut l'obligation alimentaite, le Ptésident du Conseil départemental peut saisir le juge
des Affaiïes Familiales en lieu et place de la petsonne âgée pour fixer la contribution aUmentaiïe.

L'établissetnent peut égaletnent exercer im ïecours auprès du Juge des Affaires Familiales, s'il y a lieu,
contre les résidents ou contte leuts obligés alimentaires (art. L.314-12-1 du CASF ou L.6145-11 du Code
de la Santé Publique).

La décision d'attribution de Faide sociale prend effet à coînpter du jour d'entrée dans rétablissement si la
demande a été déposée dans les deux mois (déki pouvant étire prolongé de deux mois à titre exceptionnel).
A défaut, eUe prend effet à compter de la date de dépôt de la deïaaade (article R. 131-2 CASF).
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Les décisions en cours de validité peuvent faire l'objet d'une révision lorsque des éléments nouveaux
modifient la situation. Constitue notamment un changeaient de situation le fait pour le bénéficiaire de
changer d'établissement. La décision d'aide sociale est alors effective à la date du changement de la
situation.

La décision peut être également révisée avec répétition de l'indu, s'il apparaît que Fadmission a été pnse
sur la base de déclarations incomplètes ou erronées.

Dans le cas d'une demande de renouvellement de la prise en charge des frais d'hébergemeat, la décision
prend effet à la date d'expication de la précédente prise en charge.

4. 2. Ra els concernant la ré-admissîon à l'aide sociale

Pour toutes les personnes qui font une demande de prise en charge à l'aide sociale, Rétablissement est
tenu d'effechier la récupération de 90 % des ressources de toute nature, ainsi que de l'allocation logement
en totalité, dans l'attente de la décision rektive à la prise en charge au titte de Faide sociale. Le montant
minimal des ressources du bénéficiaire laissées mensuellement à sa Ubre disposition ne peut êtee inférieur
à l % du montant annuel des prestations minimales de vieillesse (atticle R.232-34 du CASF) et/ou à 30 %
du montant mensuel de l'aUocation adulte handicapé (article D. 344-34 et suivants du CASF).

Pendant cette période, î ne peut être réclamé à l'intétessé(e), à sa famille ou à quiconque un paiement
complémentaiie.

Si une caution est demandée à l'entrée en établissement, ceUe-d ne peut excéder le montant du tarif
mensuel d'hébeïgement qui reste effectivement à la charge de la personne hébergée (art. R. 314-159 du
CASF).

L'aide sociale ne piend en aucun cas en charge les éventuels frais de téservation pour la période précédant
l'eateée en établissement (att. R.314-149 CASF).

4. 3. Conditions de réservation et de mise à dis osition des laces our les bénéGciaires
de l'aide sociale

Dans le cadre de sa procédure d'admission, Rétablissement doit donner la priorité aux bénéficiaires de
Faide sociale. En tout état de cause, rétablissement ne peut refuser l'admissioa d'une peîsonne
bénéfidaire de l'aide sociale sauf poux raisons médicales.

ARTICLE 5 : MODALITES DE COORDINATION AVEC LES SERVICES SOCIAUX ET
SOUTIENS SOCIAUX AUX FINS DE FACILITER L'ADMISSION DES
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

L'établissement doit mettre en ouvre les pattenariats nécessaixes ainsi que les actions d'informatlon, la
documentation et les procédures coordonnées afm de faciliter l'admission des bénéficiau-es à l'aide sociale.
Ce dispositif devra êtee énoncé dans le règlement de fonctionnement et dans le projet d'étabUssetneat.
L'oïganisme gestionnaice tiendta régulièïement infoïmés les services du Département de l'Indte des
modifications qui pourront être apportées. Il transmettra également tous les conventionnements conclus
dans le cadre de ce dispositif.
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ARTICLE 6 : REGLES RELATIVES A LA TARIFICATION DES RESIDENTS PRIS EN
CHARGE AU TITRE DE L'AIDE SOCIALE

La prestation d'aide sociale légale permet la prise en charge par le Dépaïtetnent des frais d'hébergenient
de k personne âgée ne pouvant assumer ces coûts avec l'aide de leurs obUgés aUmentaites.

La païticipation financière du Département de l'Indre s'adresse uniquement aux bénéficiaires de l aide
sociale dont le domicile de secours est situé dans l'Indre.

6. 1. Ré les de calcul

Le montant de la prise en charge pat le Département est calculé sur la base des tarifs journaliers
hébergement et dépendance GIR 5-6 arrêtés par le Président du Conseil départemental.

Les modalités de calcul de la tarification applicable aux bénéficiaires de l'aide sociale sont décrites à
l'article 4 du titce 2 du CPOM pour la tarificadon de l'hébergement et à l'aïricle 2 du titre 2 du CPOM
pour la tarificaùoa de la dépendance.

6. 2. M.odalités de facturation des tarifs

Les tarifs sont payés à terme à échoir en application de l'arricle R.314-186 du CASF.

L'établissement est tenu d'informei le Conseil départemental de toute absence dans un délai tnaximum
de 48 heures.

L établissement, pour les personnes bénéficiaires de l'aide sociale, facture le jour d'enttée ainsi que chaque
jout de présence, sous réserve des dispositions suivantes. Il ne facture pas le jour de sottie. Le joui du
décès peut être facturé.

Absences pour hospitalisation : Loisqu'une personne âgée hébergée est hospitalisée, il est procédé à
une ditninution du montant du forfait hospitalier siu le prix de journée hébergement de l'établissetnent
au-delà de 72 heures d'absence. Cette tninoïation est déduite de la participation de l'aide sociale. Ce
dispositif s'appUque pendant une durée qui ne peut excéder 21 jours consécutifs d'hospitaUsadon pendant
laquelle k place de la personne âgée est conservée par rétablissement. Au terme du délai de 21 jouïs,
aucune facturation ne peut être adressée au Département de FIndre et la personne âgée retrouve
Pintégtalité de ses ressoutces. Le tarif dépendance n'est pas facturé au ïésident dès son premier jour
d'absence pour hospitaUsation (article R. 314-178 du CASF).

Absences volontaires ou poiir vacances : Pour les absences de courtes durées égales ou mférieures à
72 heures (samedis, dimanches, jours fériés, autres), le tarif hébergement est facturé lorsque le lever ou le
coucher a Heu dans rétablissement. Toute personne âgée hébergée à tiûce permanent peut s'absentei
temporairement pour des vacances dont la diuée ne peut excéder 35 jours au cours d'une année dvUe. A
son tetour, la personne âgée tetrouve sa place ou son logement dans rétablissement. Pendant son absence,
rétablissement peut utiliser la chambre en dépannage. Le tarif dépendance n'est pas facturé au résident
dès son premier jour d'absence poiir convenances personnelles à condition qu'il ait informé
préalablement rétablissement de cette absence dans les délais prévus dans son conûrat de séjour (article
R. 314-178 du CASF).
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6. 3. ModaJ^tés d'encaissetnent

Pour les établissements accueillant des résidents à titre permanent : le Département encaisse le
montant net des ressources du bénéficiaiïe, et des sommes dues au titre de l'obUgarion alimentaire, après
déduction des charges autorisées et du tnontant miniînum à laisser à disposition du bénéficiaire.

Pour les établissements accueillant des résidents à titte temporaire : le Président du Conseil
départemental fixe la part à la charge de l'aide sociale dans la limite du phfond constitué par le tarif
hébeïgemeij^ temporaire de rétablissement, multipUé par la durée du séjout dans la limite de 90 jouts,
renouvelable une fois par^ériode de 12 mois, en tenant compte des ressources de la personne et de ceUes
de ses obligés alimentaires, et de son droit éventuel à l'APA.
Dans le cadce d'un hébergetnent à titre temporaire, la partidpadon du bénéfidaite et de ses obligés
aliïnentaiïes est recouvrée diïectement pat l'étabJissetnent. La prestation d'aide sociale est payée au
bénéficiaire ou à Fétablissemeat sous îéserve de l'accoïd de la petsonne.

6. 4. M.odalités de revalorisatioïi des montants

Les tarifs journaliers afférents à l'hébergement et à la dépendance (notanunent celui afférent au GIR 5-
6) sont fixés et revalorisés selon les modalités prévues dans le CPOM aux articles 4 et 2 du titre 2 et au
vu des documents budgétaires et cotnptables également visés dans ce contrat.

ARTICLE?: DUREE, CONCILIATION ET RENOUVELLEMENT DE LA
CONVENTION

7. 1 - Durée de la coiivention

La convention d'habilitation au dure de l'aide sociale est conclue pour une durée maximale de 5 ans (article
L. 342-3-1 du CASF).

7. 2 - Renouvellement ou rolon ation de la convention

Sbî mois avant le terme quinquennal, les parties engagent des négociations à l'initiaùve de l établissement
afin d'arrêteï les conditions dans lesquelles la convention peut être renouvelée ou pïolongée, en parallèle
des négociations pour le renouveUetnent du Conbcat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens.

ARTICLE 8 : RETRAIT DE L'HABILITATION

L'habiUtation de rétablissement à ïecevoiï des bénéficiaifes de l'aide sociale peut être retirée pout l'un des
inotifs suivants (atticleL.313-9 du CASF) : évolution des objectifs et des besoins, méconnaissance d'une
disposidon substantielle de Fhabilitation ou de la convention, disptoportion entte le coût de

foncùonnement et les services rendus, charge excessive qu'elle teptésente pour la collectivité pubUque ou

les organistnes assurant le financecaent.

Si rétablissement ne prend les mesures nécessaires pouï tespecter les dispositions ïequises conune
demandé par le Dépattetnent, l'habilitatioa est alors retirée dans un délai de 6 mois pour tous les motifs
évoqués, sauf pour celui du non-respect des objectifs et des besoins qui entraîne le retrait de l'habiUtation
dans un délai d'un an.
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L'abrogation de l'arrêté portant habilitadon de rétablissement à recevoiï des bénéficiaices de l'aide sociale
est dûment notifiée à ce dernier et vaut résiliation de la présente convention d'habilitadon.

ARTICLE 9 : CONTENTIEUX

Les contestations susceptibles de s'élevet entre le Département de l'Indre et rétablissement au sujet de
l'inteïprétation ou de l'exécution de la présente convention sont portées devant le ttibunal administcatif
de Limoges, 2 cours Bugeaud - CS 40410, 87011 LIMOGES Cedex.

Fait à
le~f^ \7- ^t\

Le représentant de or anisme
gestion auce

Le Président du Conseil départemental
de PIadre

Monsieur Fr'déric AUSSIETTE Monsieur Marc FLEURET

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

685



/) /i/t^ë ?

Niveau global atteint par l'ESSMS

Présentation de la synthèse de la cotation des trois chapitres,

ChajAro l-L» personne

EhfPAD LE CASTEL | 360002141

Chapihe 2. tes professionnels Chapitre 3. L-ESSMS

89196

CD 36_Numéro 8_RADI_Février 2025 Publié du 5 mars au 5 mai 2025

686



EHPAD LE CASTEL | 360002141

Appréciation générale

L'accueil réservé par les professionnels de l'EHPAD Le Castel a permis la réalisation de l'évaluation dans de très

bonnes conditions. Les échanges avec la gouvernance, les professionnels et les personnes accompagnées se sont
réalisés dans le respect, la bienveillance et l'authenticité. Tous les éléments nécessaires tels que la mise à
disposition des locaux et des documents ont facilité la mise en ouvre des différentes méthodes d'évaluation.

L'EHPAD Le Caste! est un établissement accueillant et pensé pour répondre au mieux aux besoins des personnes
accompagnées avec des espaces collectifs et privatifs qui offrent une belle diversité d'ambiances. Il s'agit d'un lieu
de vie soigné, entretenu et bien investi par ses occupants.

Les cotations marquent un décalage entre pratiques et procédures : là où les pratiques d'acompagnement sont
bien en place, la formalisation est peu présente et inversement,

Un manque de formalisation des stratégies et des politiques relatives à plusieurs thématiques (RH, éthique,
maltraitance, gestion des risques médicamenteux et infectieux) est relevé bien qu'une véritable démarche soit
incarnée sur le terrain par l'ensemble des acteurs. La gouvernance a conscience de ce manque de formalisation. La

démarche qualité est obsolète, en cours de réflexion pour une mise à jour. Les outils ne sont pas encore mis en
forme par la gouvernance. II ne s'agit pas encore d'une préoccupation des professionnels à ce jour.

L'implication et rengagement de tous les professionnels permettent de proposer un accompagnement bienveillant et
vigilant. La qualité de la communication entre les parties prenantes : direction, professionnels, personnes
accompagnées, entourage révèle un véritable esprit d'équipe.

L'accompagnement au quotidien cherche à replacer la personne dans une appropriation de ses choix et de son

parcours, ce que les résidents rencontrés viennent confirmer. Une très grande attention à la qualité des réponses
apportées à chaque situation individuelle est repérée sans que cela soit articulé à une démarche de réflexion

institutionnelle plus large. La culture de la traçabilité est bien installée dans les pratiques professionnelles avec des
transmissions quotidiennes soignées.
L'absence d'actualisation des PAP a été identifiée au sein de l'EHPAD le Castel, des actions correctives sont

initiées, mais leurs récences ne permettent pas de vérifier leurs fonctionnalités. De plus, les PAP n'envisagent pas
suffisamment une approche des risques (fugue, addictions, sexualité, abus de faiblesse, radicalisation) ni la prise en
ompte des attentes de l'entourage. Les situations individuelles sont accompagnées au gré des besoins, mais le
repérage n'est pas formellement organisé. La rédaction du PAP reste unilatérale, l'association du résident n'est pas
encore démontrée.

L'accompagnement à la fin de vie - dans toutes ses dimensions - respectueux des volontés du résident et/ou de son
entourage fait l'objet d'une grande attention.

Enfin, la flexibilité permanente de l'EHPAD le Castel pour être au plus près des habitudes de vie et souhaits des |
personnes accompagnées est à saluer. Elle témoigne d'un accompagnement favorable à la dignité des résidents

porté par l'équipe au complet.

90 l 96
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ANNEXE 8

Fiches actions

AXE 1 : Expression et participation individuelle
et collective des résidents

Fiche Action  1

Finaliser les outils de la loi 2002-2 rénovant faction sociale et médico-sociale

Réfèrent (personne ou institution) : Direction de rétablissement- Cadre supérieur de santé

Constat du
diagnostic

(ou spécifique)

Des outils primordiaux à l'accompagnement du résident doivent être formalisés
et diffusés comme le livret d'accueil, le livret d'unité, et le recueil de la satisfaction
et de l'expérience du résident.

Finaliser la maquette des livrets « unité »

Rédiger un nouveau livret d'accueil EHPAD

Construire les outils permettant le recueil de la satisfaction du résident et de son
expérience à différents moments (3 mois après l'admission, puis tous les ans) y
compris pour les résidents en hébergement temporaire.

Réviser la procédure « accueil des nouveaux résidents de l'admission au projet
d'accompagnement personnalisé » pour intégrer les nouveaux éléments ci-
dessus.

1, Les livrets d'unités : finaliser la maquette - réaliser les photos des équipes -
faire valider la maquette par le groupe constituant le groupe de pilotage du
secteur médico-social (staff) - présentation aux équipes - présenter le livret au
CVS - l'intégrer au système documentaire - le diffuser auprès des résidents
présents et auprès des nouveaux résidents (cf procédure « accueil... »)

21 Le livret d'accueil : rédiger l'ensemble des informations à intégrer dans le livret
d'accueil - valider le document auprès de la qualité, auprès du groupe de
pilotage su secteur médico-social (staff) - le remettre au service communication
pour fabrication de la maquette auprès de la société retenue - relecture et
validation de la maquette - présentation au CVS - présentation aux équipes -
reprographie - diffusion auprès des résidents.

3, Recueil de la satisfaction du résident et de son expérience : réfléchir à la
construire un/ou des outils de recueil de la satisfaction et de l'expérience - définir
les modalités de recueil dans une fiche d'instruction. (service qualité - groupe de
pilotage - CVS)

Description de
l'action

Identification des
acteurs à mobiliser

Moyens nécessaires

Calendrier
prévisionnel

Direction du site, PAE hébergement, , groupe de pilotage secteur médico-social
(staff), technicien qualité réfèrent EHPAD, service communication du CH
Châteauroux-Le blanc, CVS

Marché pour la mise en page et la reprographie du livret d'accueil EHPAD

Photos des EHPAD pour illustrer le livret d'accueil

Fin 2024 : les livrets d'unités sont diffusés

1er trimestre 2025 : le livret d'accueil EHPAD est diffusé

2ème trimestre 2025 : les outils de recueil de la satisfaction des résidents et des
familles sont finalisés- les modalités sont formalisées
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Indicateurs
d'évaluation du

résultat de l'action

Points de vigilance

Bonnes pratiques à
promouvoir

ANNEXE 8
3ème trimestre 2025 : la 1ère enquête de satisfaction est analysée et présentée au
cvs

Indicateurs de mise en ouvre

Les livrets d'unités sont référencés au système documentaire qualité

Les livrets d'accueil sont imprimés et diffusés - Ils sont intégrés sur la plateforme
via trajectoire « grand âge ».

Indicateurs de résultat im act

Les résultats de l'enquête de satisfaction sont affichés et connus des résidents,
familles et professionnels.

Respect des délais
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ANNEXE 8

Fiche Action  2

Poursuivre la mise en place des projets d'accompagnement personnalisé

Réfèrent (personne ou institution) : Cadres de santé et psychologues

Constat du
diagnostic

Objectif opérationnel
(ou spécifique)

Description de
l'action

Identification des
acteurs à mobiliser

Moyens nécessaires

Calendrier
prévisionnel

Le.. processcle mise en ouvre cles Pr°Jets d'accompagnement personnalisé est
3. Il est connu par ('ensemble des professionnels. Les référentsde'

résident so^nt nommés - Les staffs pluridisciplinaires sont formalises en oartie
autour du PAR

Poursuivre la mise en place des projets d'accompagnements personnalisés -
suivi de l'indicateur mensuellement

FormallseLle pl"ooss et aclaPter les outNS clu Pr°Jet d'accompagnement
personnalisé pour les résidents de l'hébergement temporaire
f3clursL"vreJes fo.rmations . « Bientrajtance et Applications dans le quotidien à
travers le réfèrent de résident et le PAP (7 sessions depuis novemb're 2023^
65%-professiorlne!s fomes. à ce jour Pa[' la Psychologue (pilote du'groupe
ble^traLtance et référent éthique) -3 sessions supplémentaires p'revu'es'aVant

Déployer l'outil Dxcare EHPAD

1 / PAP : atteindre l'objectif d'un PAP par résident avec une révision au moins
annuelle - L'ensemble des PAP sont signés du résident et/oututelïe'ou
représentant légal, de la direction. L'indicateur est suivi.

1L^P_^ héber9ement temporaire : formaliser le process et adapter les outils
existant à ce process - recueillir l'expérience et les attentes des rési'dents'connus
pour des séjours en hébergement temporaire

3 ._Formation : les. Professionnels sont formés sur une journée. Les sessions de
formations sont déterminées à ['avance et connues des cadres de santé/ilDÊC.

4, Une réunion pour l'organisation de la mise en place de l'outil DxCare EHPAD
est. orgar"se avec le. service informatique. Les modalités de déploiemeTit'so'nt
définies et les formations sont or anisées.

DircctronJU slte' cadres et IDEC des EHPAD et autres professionnels des
EHPAD, Direction du système d'information

Planification des formations, préparation des livrets de formation
Logiciel Dxcare EHPAD

Un temps supplémentaire de psychologue serait nécessaire car participation à
l'élaboration des PAP (rencontre résident, évaluation, recueil de l'histoire de vie.
participation au staff, à la rédaction du PAP, et à la formation des professionnels
« bientraitance et applications au quotidien... »
Mensuel : suivi de l'indicateur PAP

Annuel : formation « Bientraitance et Applications dans le quotidien à travers le
réfèrent de résident et le PAP-2 à 3 sessions / an à destination des nouveaux
arrivants.

1 ̂ trimestre 2025 ; le logiciel Dxcare EHPAD est fonctionnel, les Drofessic
ont été formés. - --. -.... -.,
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Indicateurs
d'évaluation du

résultat de l'action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

ANNEXE 8
Indicateurs de mise en ouvre
L'outit informatique Dxcare EHPAD est fonctionnel
Suivi du nombre de professionnels formés : bientraitance et Dxcare
Un process PAP hébergement temporaire et des outils spécifiques à
l'élaboration du PAP sont formalisés et intégrés au système documentaire
Indicateurs de résultat im act
Suivi de l'indicateur PAP mensuellement
Un PAP par résident révisé au moins chaque année
Formation des nouveaux professionnels aux missions des référents et au
processus PAP (formation bientraitance et applications en interne)
Formation des rofessionnels à l'utilisation de Dxcare EHPAD
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ANNEXE 8

Fiche Action  3

Développer les activités de bien-être, de prévention de la perte d'autonomie, du lien
social

Réfèrent (personne ou institution) : Cadre de santé responsable animation

Constat du
diagnostic

L'animation occupe une place importante au sein du lieu de vie. Elle s'inscrit
dans la vie quotidienne de l'EHPAD, puisqu'elle va rythmeNavje'des~'residents.

. a pour objectif de favoriser la vie sociale, culturelle et relationnelle.

!:ej)?et:d'animation 2018/2024 est en cours de réactualisation, il doit intégrer
des activités complémentaires nécessaires au résident comme les activites'de
bien-être, les activités sportives, les activités de médiation animale.'

(ou spécifique)

Finaliser la formalisation du nouveau projet d'animation 2025 - 2029

Développer les activités de bien-être et/ou multisensorielle de type Snoezelen
Objectif opérationnel Formaliser l'activité du réfèrent sport

Poursuivre la mise en ouvre de la médiation animale

Poursuivre l'organisation des cafés familles au sein des EHPAD sur de nouveaux
thèmes ainsi que l'organisation de la journée des aidants

1 / Projet animation : finaliser la rédaction - faire valider par le CVS - informer
les professionnels

2/-ActiyLtés-_de, bien être et/ou multisensorielle ; Envisager des pistes
ïamé. r1a9ement de locaux ou à défaLlt de locaux disponibles -"prevorr î'achat'de
matériel de type chariot snoezelen mobile afin de proposer'des'séances'en
chambre - envisager le recrutement d'une socio-e'stheticien ne "-'former' les
pro.fessionnels aux méthodes d'apaisement, de toucher" et" bien" "être "et
d'utilisation des chariots snoezelen.Description de

l'action
_-^.éf?-r^t SP°rt:Récfi9er les missions du réfèrent sport - développer des
?^n. a!, ',ats_avec des associations sportives - intégrer le volet sport dans les
projets d'accompagnement personnalisé

^_M, édiation animale- renouveler la formation d'un professionnel ayant le désir
de s'engager dans cette voie - prévoir un temps dédié à cette fonction (0. 5 ETP).
5, Café familles : planifier les cafés familles à l'année (au moins 2 sessions
an) et proposer de nouveaux thèmes

Identification des
acteurs à mobiliser

Moyens nécessaires

Direct'^rl^lu. site.' cacf. res et 'DEC des EHPAD et autres professionnels des
EHPAD, Réfèrent sport, Psychologues, service formation

Aménagement de locaux

Recrutement socio-esthéticienne (0. 6 ETP)
Recrutement psychomotricien ou APA supplémentaire (passer à 1 ETP au lieu de
0.4 ETP actuellement).

Former un nouveau professionnel à la médiation animale et dédié un temps à
cette fonction (0. 5 ETP)
Un temps supplémentaire de psychologue pourrait être nécessaire afin de
développer des projets autour des activités bien être « snoezelen et relaxation ».
et des séances individuelles (0. 20 ETP)
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Calendrier
prévisionnel

Indicateurs
d'évaluation du

résultat de l'action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

ANNEXE 8
Fin 2024 : Le projet d'animation est formalisé. Il est présenté au CVS puis aux
professionnels.
Plan de formation à partir de 2026 : intégrer les formations bien être, toucher et
apaisement sont proposés aux professionnels, formation médiation animale
Année 2026 : matériels et/ou locaux spécifiques aux activités bien-être sont
déployés - recrutement socio-esthéticienne - recrutement psychomotricien ou
APA.

Annuel : organisation de 2 sessions minimum de café -familles et d'une journée
des aidants.

Indicateurs de mise en ouvre
Formalisation et intégration du projet d'animation dans le système documentaire

Indicateurs de résultat im act
Recueil de la satisfaction des résidents
Commission d'animation (nombre et CR)
Café familles (nombre - satisfaction)
Recrutement des professionnels (socio-esthéticienne et psychomotricien)
Plan de formation
Intégrer les activités aux projets d'accompagnement personnalisés
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ANNEXE 8

AXE 2 : Déclinaison des plans et schémas d'organisation en santé
sur les territoires et appréciation de l'activité des structures des

CPOM ; transformation des établissements ; renforcement de
l'efficience de gestion ; opérations de mutualisation de certaines

fonctions, démarches de coopérations ; développement en matière
de gestion de l'immobilier ou des achats

Fiche Action  4

Création et déploiement d'un CRT conventionné avec les EHPAD du site Le Blanc

Réfèrent (personne ou institution) : Directeur établissement / MEDEC/Cadre suoérie
santé

Les EHPAD du site Le Blanc du Centre Hospitalier Châteauroux - Le Blanc ont
une offre complète^ savoir : hébergement permanent, hébergement temporaire,
accueil de jour et PASA. Ils sont adossés à centre hospitalier comprenant une
offre de soins élargie de la filière gériatrique : médecine, SM'R et UCO
consultation gériatrique, bilan gériatrique en ambulatoire, SSIAD et HAD.

Les... ressoLlrces . P.rofessiorlneNes spécialisés sont partagés comme:
diététicienne, spécialités médicales, neuropsychologue, APÀ,
La présence d'une filière spécialisée maladie neuro-dégénérative : UCC, accueil
de jour, Unité protégée, PASA, plateforme de répit.

Objectif opérationnel ^,, ___, .
'(ou spécifique)"" s'inscrire dans Ie Projet et répondre à un appel à projet de l'ARS.

Constat du
diagnostic

Description de
l'action

Identification des
acteurs à mobiliser

Moyens nécessaires

Calendrier
prévisionnel

Indicateurs
d'évaluation du

résultat de l'action

Réfléchir à l'installation d'un CRT conventionné avec l'EHPAD après la
transformation du SSIAD en SAD mixte en 2025 pour avoir une offre à domicile
complète en appui de l'offre sanitaire existante.

Définir le dimensionnement avec l'aide de l'ARS et du Conseil Départemental.
Formaliser le projet CRT afin de répondre à un appel à projet.

ARS / Département
Direction du site, partenaires
Professionnels médicaux et paramédicaux spécialisés

Validation de la création d'un CRT

Nomination d'un porteur de projet.

2026 : validation création d'un CRT

Indicateurs de mise en ouvre

Décision d'autorisation d'un CRT

Projet formalisé

Indicateurs de résultat

Nombre de bénéficiaires
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Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

ANNEXE 8

Nomination d'un responsable projet

Formalisation du projet

Communication externe
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ANNEXE 8

AXE 3: PARTICIPATION A DES DEMARCHES RELATIVES A LA
STRUCTURATION DES PARCOURS DE PRISES EN CHARGE DES

PERSONNES ; DEVELOPPEMENT DE NOUVELLES PRESTATIONS ;
PARTENARIATS AVEC DES ETABLISSEMENTS ET CENTRES DE

SANTE, Y COMPRIS CEUX PROPOSANT DES PRESTATIONS
D'HOSPITALISATION A DOMICILE, DES ETABLISSEMENTS ET

SERVICES SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX, DES
PROFESSIONNELS DE SANTE ET DE L'ACCOMPAGNEMENT

SOCIAL

Fiche Action  5

Déployer le volet EHPAD de Dxcare

Réfèrent (personne ou institution): Direction des soins, Direction du système d'information

Constat du
diagnostic

Objectif opérationnel

Le logiciel Dxcare sanitaire est déployé depuis 2017 dans les EHPAD. Un
nouveau volet spécifique EHPAD existe. Celui-ci doit être mise en place dans les
EHPAD

(ou'spécifiquej"" Mise en ouvre de Dxcare EHPAD sur l'ensemble du secteur EHPAD.

Description de
l'action

1, Prévoir une réunion de pilotage avec le service informatique pour organiser la
mise en fonction du logiciel Dxcare EHPAD

2, Planifier la formation des professionnels

3, Adapter les équipements aux besoins

Identification des Professionnels de l'EHPAD, direction du système d'information, cadres et IDEC
acteurs à mobiliser EHPAD. DALT ---^--... --.... -.... -. -..,

Moyens nécessaires

Calendrier
prévisionnel

Indicateurs
d'évaluation du

résultat de faction

1er trimestre 2025 : le logiciel Dxcare EHPAD est fonctionnel, les professionnels
ont été formés.

Indicateurs de mise en ouvre
L'outil informatique Dxcare EHPAD est fonctionnel
Sui\/i du nombre de professionneis foimés Dxcare

Indicateurs de résultat im act

Suivi des El

Points de vigilance Intégrer les projets d'accompagnement personnalisés dans l'outil informatique
Bonnes pratiques à

promouvoir
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ANNEXE 8

AXE 4: DEVELOPPEMENT DE LA QUALITE DE LA PRISE EN
CHARGE DES RESIDENTS ; DEMARCHES FAVORISANT LA

BIENTRAITANCE ET DEPLOIEMENT DE DISPOSITIFS DE
SIGNALEMENTS PRECOCES EN CAS DE SITUATION DE

MALTRAITANCE ; ACCOMPAGNEMENT DE LA FIN DE VIE DANS LE
RESPECT DE LA DIGNITE ET DROITS DES PERSONNES ET ACCES

AUX SOINS PALLIATIFS DES PERSONNES

Fiche Action  6

Accompagner la fin de vie en EHPAD

Réfèrent (personne ou institution) : MEDCO / Psychologue

Constat du Des professionnels sont formés : IDE et psychologue. L'équipe mobile de soins
diagnostic palliatifs est sollicitée régulièrement par le médecin coordonnateur

Objectif opérationnel pormaliser l'accompagnement de fin de vie en EHPAD
(ou spécifique)

Description de
l'action

1, Formaliser les procédures et les intégrer au système documentaire

21 Former des référents à l'accompagnement de fin de vie

3, Encourager le développement des compétences des professionnels

4, Mettre en place les astreintes IDE

Identification des Direction du site, MEDCO, Psychologues, référants, cadres et IDEC, pharmacie,
acteurs à mobiliser équipe mobile de soins palliatifs

Moyens nécessaires

Calendrier
prévisionnel

Création d'un groupe de travail

Formation

Un temps supplémentaire de psychologue pourrait être nécessaire afin de
déployer des formations et sensibilisation ainsi que des temps d'analyse de la
pratique (0.20 ETP)

2025 / 2026 / 2027

Indicateurs
d'évaluation du

résultat de l'action

Indicateurs de mise en ouvre

Les process sont formalisés et intégrer dans le système documentaire
Indicateurs de résultat

Suivi d'indicateur spécifique à l'accompagnement de fin de vie

Points de vigilance

Bonnes pratiques à
promouvoir

Promotion de la bientraitance

Recueil des Directives anticipées

10
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ANNEXE 8

AXE 5: RESSOURCES HUMAINES ; ACCOMPAGNEMENT DE
L'EVOLUTION DES COMPETENCES PROFESSIONNELLES DES

PERSONNELS ET APPROPRIATION DES RECOMMANDATIONS DE
BONNES PRATIQUES PROFESSIONNELLES ; AMELIORATION DES

CONDITIONS D'EMPLOI ET DE TRAVAIL
Fiche Action  7

Améliorer l'attractivité des emplois et métiers du médico-social (en particulier des IDE)

Réfèrent (personne ou institution) : Direction des soins/DRH

Des horaires en coupures existent sur l' EHPAD de l'ANGLIN et l'EHPAD ST
LAZARE. Ces coupures sur une amplitude de 12 h avec un travail effectif de 8 h
en semaine et de 10 h les WE et Jours fériés ne rendent pas attractifs le
recrutement sur ces postes.

De plus, ces horaires engendrent des heures supplémentaires. La coupure se
faisant à un horaire où les médecins traitants peuvent venir dans la structure,
mais également au moment du staff pluridisciplinaire tous les 1 5 jours.

Constat du
diagnostic

Objectif opérationnel
(ou spécifique)

Les astreintes de nuit IDE ne sont pas en place. Une astreinte de nuit
permettrait d'améliorer la continuité de prise en charge lors des
accompagnements de fin de vie et en cas d'urgences. Des résidents sont
transportés via le 15 aux urgences du site le Blanc hors présence de l'IDE et du
médecin coordinateur. La présence d'une astreinte IDE pourrait permettre
d'atténuer peut-être ces transferts.

Réinterroger les organisations IDE et la continuité des soins

Description de
faction

1, Proposer un planning en 12 h avec des missions complémentaires comme la
coordination des PAP, L'évaluation de la dépendance, l'accompagnement des
médecins traitants lors des visites, la présence au staff, développer les soins
supports comme le dépistage des dénutritions, l'accompagnement de fin de
vie,...)

21 Recrutement 1.40 ETP IDE supplémentaire (actuellement 3. 70 ETP EHPAD
ST LAZARE / EHPAD ANGLIN)

3, Réfléchir à !a mise en place des astreintes de nuit IDE

Identification des
acteurs à mobiliser

Direction des soins, DRH, Cadres de santé / IDEC, IDE en poste.

Moyens nécessaires

Calendrier
prévisionnel

Indicateurs
d'évaluation du

résultat de l'action

Révision des maquettes organisationnelles

Recrutement

Janvier 2025 - janvier 2026

Indicateurs de mise en ouvre

Organisation en 12 h

Astreinte

11
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Points de vigilance

Bonnes pratiques à
promouvoir

ANNEXE 8

Indicateurs de résultat

Satisfaction des professionnels

Effectif l DE complet

Nombre d'appel IDE Astreinte

Nombre de transfert résident vers les urgences hors présence médecin
coordonnateur et hors présence IDE en journée.

12
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ANNEXE 8

Fiche Action  8

Améliorer la prestation hôtelière des résidents

Réfèrent (personne ou institution) : Direction de rétablissement

Améliorer r'encadrement de l'équipe hôtelière et développer la prestation hôtelière

Objectif
opérationnel (ou Recrutement d'une gouvernante et formaliser les process

spécifique)

1, Recrutement d'un professionnel d'encadrement de ['équipe hôtelière

Description de 2/ Formaliser les procédures hôtelières existantes et développer d'autres prestations.
faction

Identification des Direction du site, DRH, CS ingénieur cuisine, diététicienne
acteurs à
mobiliser

Moyens
nécessaires

Personnel, formation.

Calendrier
prévisionnel

2026

Indicateurs
d'évaluation du

résultat de faction

Indicateurs de mise en ouvre

Recrutement réalisé

Organisation mise en ouvre

Satisfaction des résidents et des personnels mesurée

Points de Intégration des résidents dans la réflexion des projets autour de la prestation
vigilance hôtelière

Bonnes pratiques
a promouvoir

13
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ANNEXE 8

AXE 6: PROJETS SPECIFIQUES OU INNOVANTS DONT PROJETS
IMMOBILIERS

Fiche Action  4

Création et déploiement d'un CRT conventionné avec les EHPAD du site Le Blanc

Réfèrent (personne ou institution) : Directeur établissement / MEDEC/Cadre supérieur de santé

Les EHPAD du site Le Blanc du Centre Hospitalier Châteauroux - Le Blanc ont
une offre complète à savoir : hébergement permanent, hébergement temporaire,
accueil de jour et PASA. Ils sont adossés à centre hospitalier comprenant une
offre de soins élargie de la filière gériatrique : médecine, SMR et UCC,

Constat du consultation gériatrique, bilan gériatrique en ambulatoire, SSIAD et HAD.
diagnostic j_gg ressources professionnelles spécialisés sont partagés comme : diététicienne,

spécialités médicales, neuropsychologue, APA, ..
La présence d'une filière spécialisée maladie neuro-dégénérative : UCC, accueil
de jour, Unité protégée, PASA, plateforme de répit.

Objectif opérationnel s^s^rire dans le projet et répondre à un appel à projet de l'ARS.
(ou spécifique)

Description de
l'action

Réfléchir à l'installation d'un CRT conventionné avec l'EHPAD après la
transformation du SSIAD en SAD mixte en 2025 pour avoir une offre à domicile
complète en appui de l'offre sanitaire existante.

Définir le dimensionnement avec l'aide de l'ARS et du Conseil Départemental.

Formaliser le projet CRT afin de répondre à un appel à projet.

Identification des AR,SLDéPa.rtemenL-^..
-à~mobiliser Direction du site, partenaires

Professionnels médicaux et paramédicaux spécialisés

Moyens nécessaires

Calendrier
prévisionnel

Indicateurs
d'évaluation du

résultat de l'action

Validation de la création d'un CRT

Nomination d'un porteur de projet.

2026 : validation création d'un CRT

Indicateurs de mise en ouvre

Décision d'autorisation d'un CRT

Projet formalisé

Indicateurs de résultat

Nombre de bénéficiaires

Points de vigilance

Bonnes pratiques à
promouvoir

Nomination d'un responsable projet

Formalisation du projet

Communication externe

14
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ANNEXE 8

Fiche Action 9

Projet Aménagement « jardin sensoriel et thérapeutique »

Réfèrent (personne ou institution) : Animatrice

Constat du
diagnostic

Objectif opérationnel
(ou spécifique)

Description de
l'action

Améliorer la politique de bientraitance en poursuivant le développement des
outils de la bientraitance.

Profiter d'un lieu extérieur à proximité des chambres des résidents. Y
installer différents espaces : détente, repas, jeux, jardinet

Ob'ectif énéral :

Améliorer le cadre de vie des résidents en rendant le lieu attrayant, convivial
accessible pour tous.

Renouer avec la vie par les interactions entre résidents et nature

Créer des interactions famille/résidents/salariés (en sollicitant les familles pour
le don de plants, pour l'utilisation du lieu ...)

Obectifs s écifi ues et o érationnels :

Rétablir ('estime de soi, en introduisant le vivant et l'autonomie : le jardin établit
le lien du geste à la conséquence du geste (arroser pour voir s'épanouir,
grandir...)

Provoquer le désir d'agir en participant spontanément à la découverte du lieu,
aux semis, arrosages, plantations, aux jeux, ...

Retrouver des émotions par la création d'un espace « comme chez soi »

A titudes visées :

Faire des choix : plantes, fleurs, aménagement...

Capacité à sortir seul ou accompagné

Les sens : visuel, olfactif, sensoriel, ...

Communiquer avec les autres puisque lieu collectif pour créer des échanges
à travers diverses situations (jardinage, jeux, ...)

Or anisation :

En amont :

Préparation du lieu: nettoyage, réorganisation des bacs existants, plantation
des grimpantes et arbustes. Installation des différents espaces détente, repas,
jeux...

A rès le netto a e :

Animations orientées sur le jardinage

Jeux extérieurs tous les 1 5 jours

Ateliers cuisine avec les fruits ou à base des plantes récoltées

Ateliers dégustation, goûters, dans l'espace « repas » du lieu

Identification des
acteurs à mobiliser

L'animatrice et des bénévoles

Les cadres et le personnel de l'EHPAD
Les familles

15
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Moyens nécessaires
Calendrier

prévisionnel

Indicateurs
d'évaluation du

résultat de l'action

ANNEXE 8

Matériel et agencement de l'environnement.

2025 - 2027

Indicateurs de mise en ouvre

Le matériel et l'environnement sont prêts

Indicateurs de résultat

Satisfaction des résidents

16
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